




























































18 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1819

ment).

	

Cette

	

décision

	

qui

	

aurait

	

été

	

prise

	

sur

	

la

	

base

	

des RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
statistiques de trafic 1986, sans attendre les résultats pour 1987,
va affecter principalement les petits bureaux de la zone rurale et
va se traduire par le licenciement de certains auxiliaires nu par Questions demeurées sens réponse plus le trois mois
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En

	

conséquence, après leur publication et dont l'auteur rrmure le les termes
M . Didier Chouat demande à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé N o . 18155 Jean-Yves Le Déaut ; 24918 Jean-Yves

	

Le
des P. et T., de bien vouloir reconsidérer ce projet . Déaut ; 28125 Jean-Yves Le Déaut ; 35031 Jean-Yves Le

Déaut .

Postes et télécommunications (personnel)

39222. - 18 avril 1988. - M. Claude Germon attite l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les moda-
lités d'organisation du concours dit natitonal externe d'agent
d'exploitation qui aura lieu fin mai 1988 . Les centres de concours
ne sont ouverts que dans laseule région parisienne ce qui péna-
lise gravement les éventuels candidats de province et des
D.O.M .-T.O .M . puisque les frais de transport et d'hébergement
sont à leur charge. Une telle procédure, mise en place dans un
contexte de chômage, est vivement critiquable puisqu'elle élimine
d'entrée de jeu un certain nombre de jeunes chômeurs qui sont
dans l'impossibilité d'engager ce type de frais pour venir passer
ce coucours à Paris . Cette présélection par l'argent porte atteinte
au principe de l'égalité d'accès aux emplois publics . II lui
demande ene conséquence de bien vouloir prendre toutes dispo-
sitions pour ouvrir des centres d'examen en province.

Postes et télécommunications (télégraphe)

39232. - 18 avril 1988. - Mme Jacqueline Osselinattire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la décision de la direction générale des télécommunications
(D .G .T.) de restreindre très sensiblement la distribution de télé-
grammes par porteur. Le motif invoqué est le déficit du service
des télégrammes : il n'est pas cependant pas possible de juger de
ce que seront les nouvelles conditions de distribution sur les-
quelles fort peu de détails sont connus . On ne peut exclure que
dans certains cas la transmission d'un télégramme par téléphone
ou Minitel soit plus rapide qu'une distribution' par porteur, mais
une nouvelle dégradation du service apporté aux usagers est plus
probable. En outre, malgré l'engagement pris par la D.G .T . en
décembre dernier de recueillir les avis et propositions des organi-
sations de consommateurs au sujet de sa politique en matière de
relations avec la clientèle, les représentants des usagers n'ont été
consultés à aucun moment sur les orientations envisagées, ni
informés de l'imminence de leur mise en oeuvre. En conséquence,
elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les conditions dans
lesquelles seront distribués les télégrammes aux personnes ne dis-
posant pasde téléphone ou de Minitel, quelles répercussions ces
décisions auront sur l'emploi des porteurs et, enfin, s'il entend
dénoncer le protocole d'accord signé avec l'A.F.O.C.

Téléphone (minitel)

39300. - 18 avril 1988. - M. Loic Bouvard expose M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., que le coût élevé
de la redevance de location-entretien desminitels interdit aux
établissements d'enseignement professionnel privés de disposer
de ces appareils en nombre suffisant pour assurer leur mission
éducative comme ils le souhaiteraient . Il lui demande en consé-
quence s'il envisage une mise à diposition gratuite de ces appa-
reils lorsqu'ils sont utilisés à des fins de formation.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

39294. - 18 avril 1988. - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention du M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur l'ap-
plication de la loi du 8 juillet 1987 modifiant la loi n e 82-1021 du
3 décembre 1982. Il lui demande de lui indiquer comment les
intéressés seront informés de leursdroits et dans quel délai les
administrations gestionnaires termineront l'instruction des
requétes déposées depuis plusieurs annéesau titre de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982.

Enseignement supérieur(fonctionnement)

39146 - 18 avril 1988. - M. Georges Hage appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la contradiction qui existe entre l'objectif de doubler le
nombre des étudiants et la diminution permanente des moyens
notamment la suppression massive d'emplois de non-enseignants.
Ainsi 456 postes ont été supprimés en 1987 entraînant un dis-
fonctionnement grave et remettant en cause l'exercice normal des
missions du service public. Dans certains établissements la sécu-
rité n'est méme plus assurée convenablement sans parler du
maintien élémentaire de l'hygiène. Pour pallier ces carences des
directions d'établissement recourent à l'embauche de jeunes sans
formation : T.U .C ., S .I .V .P., ou aux services de sociétés privées.
Cette évolution est dénoncée par les représentants de toutes les
catégories de personnel car elle compromet la qualité des services
dus aux étudiants et à leurs professeurs . Aussi, il lui demande
quels moyens il compte promouvoir pour mettre un terme à cette
dégradation et doter les établissements supérieurs du personnel
qualifié dont ils ont besoin.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

39147. - 18 avril 1988. - M . Georges Hageappelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur certains aspects de la résolution du congrès du syn-
dicat national du personnel technique de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche (S.N.P.T.E.S. F.E .N .). Le congrès
dénonce le choix qui, pour des raisons éminemment politiciennes,
favorise en toute illégalité l'application simultanée des lois (1984
et 1968). Cette situation provoque dans de nombreux étpblisse-
ments de graves problèmes de fonctionnement . Le congrès
demande donc avec insistance que les structures issues de la loi
du 26 janvier 1984 soient partout mises en place substituant ainsi
l'état de droit à un état de fait. Tout en affirmant le rôle indis-
pensable tenu par les personnels A .T.O.S ., le congrès souhaite
que soit établie, par tous les moyens possibles, au profit de l'in-
térêt public, une meilleure coordination entre tous les usagers des
établissements d'enseignement supérieur ; il revendique pour les
personnels qu'il représente une place légitime dans les instances
Internes des établissements comme dans les instances communes
à plusieurs établissements (au niveau national ou régional) . Le
S .N .P.T.E .S. rappelle que les rôles et fonctions statutaires des
I.T.A . comprennent des tâches d'enseignement et de recherche,
les intégrant ainsi pleinement aux missions générales de l'ensei-
gnement supérieur et leur donnant effectivement plein droit à
publication . Le S .N .P.T.E .S . demande que cette possibilité de
valoriser les carrières soit clairement définie et respectée . Le
congrès rappelle son attachement tout particulier à la mission
normale des établissements et de tous les personnels en matière
de formation continue des adultes . II lui demande par quelles
dispositions il entend répondre aux demandes de ce congrès.

Recherche (C.N.R.S.)

39148. - 18 janvier 1988 . - M . Georges Hageappelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur certains aspects de la résolution du congrès du
Syndicat national du personnel technique de l'enseignement
supérieur et de la recherche (S .N .P .T.E.S: F.E.N.). Concernant le
C .N.R .S ., le congrès du S.N .P .T .E.S. dénonce les suppressions
d'emplois frappant cet organisme (315 emplois I .T.A. supprimés
en 1987) . Il demande la poursuite du plan de titularisation des
personnels à mi-temps et la reprise dans les faits des mesures de
reclassement qui, bien qu'insuffisantes, représente une améliora-
tion non négligeable de la pyramide des emplois . Le congrès
s'étonne qu'aucune solution n'ait encore été apportée au sujet des
problèmes posés aux anciens ouvriers d'Etat, non titulansables
selon la loi, pour le calcul de leur retraite. Il est également indis-
pensable que des mesures soient rapidement prises pour per-
mettre aux anciens ouvriers d'Etat et aux personnels contractuels
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de se voir assurer une évolution de carrière correcte dans le
cadre des statuts de contractuels les régissant . A propos des
structures du C.N.R.S ., le S.N.P .T.E .S. rappelle son opposition à
toutes dispositions visant à diminuer la légitime représentation
des personnels I .T.A. dans les instances de cet organisme . Le
congrès dénonce ainsi la nouvelle composition du Comité
national et ses attributions qui le transforment en chambre d'en-
registrement de décisions déjà prises par ailleurs. Il lui demande
par quelles dispositions il en:end répondre aux demandes de ce
congrès.

Enseignement supérieur : personnel
(formation professionnelle)

39149 . - 18 avril 1988. - M. Georges Hage appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur certains aspects de la résolution du congrès du syn-
dicat national du personnel technique de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche (S .N .P.T.E .S .-F.E .N .) . Les personnels
I .T.A. sont appelés à faire face à de nouvelles tâches imposées
par la modernisation et les mutations technologiques . Le droit à
la formation continue et les conditions de son exercice sont donc
une priorité. Le congrès considère que la parution du décret
n e 85-607 relatif à la formation professionnelle des fonctionnaires
de l'Etat marque une avancée importante . Ce texte vient en
application des dispositions prévues par le nouveau statut de la
fonction publique, la formation professionnelle étant un droit et
une obligation, pour les fonctionnaires . Le décret ne 85 .607 doit
trouver dans l'enseignement supérieur sa pleine application . Le
congrès du S.N.P.T.E .S . exige avec force que ta formation
continue soit, à court terme, une réalité pour l'ensemble des per-
sonnels A .T.O.S . Le congrès du S .N .P.T.E.S. demande donc à
nouveau avec insistance : l e la création d'une ligne budgétaire
propre à l'enseignement supérieur pour financer les objectifs
définis ; 2 e la reconnaissance dans les faits du droit au congé
individuel de formation (C .1 .F .) ; 3e la nomination au sein de la
direction des personnels d'enseignement supérieur d'un respon-
sable de la formation continue afin de définir les modalités de
mise en place de structures nationales . II lui demande par quelles
dispositions il entend répondre aux demandes de ce congrès.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

39150. - 18 avril 1982 . - M . Georges Hage appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur certains aspects de la résolution du congrès du syn-
dicat national du personnel technique de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche (S .N .P .T.E .S .-F.E .N .). Parmi les
personnels n'ayant pas encore la possibilité d'accéder collective-
ment au nouveau statut, le congrès revendique une intégration de
tous les personnels de service et ouvriers professionnels qui
prenne en compte les qualifications acquises . Dans l'attente de
cette mesure, le congrès du S .N.P .T.E .S. réaffirme : 1 e tous les
emplois des corps de catégorie D de type fonction publique
(aides techniques et agents de bureau) de recherche et de forma-
tion doivent être réservés au transfert des personnels de service
de grade équivalent ; 2e un cinquième des emplois des . corps de
catégorie C pris chaque année parmi les emplois ouverts aux
concours externes doit être réservé au détachement des agents ou
ouvriers de même niveau ; 3 e d'autre part, des mesures spéci-
fiques de transformation d'emplois qui permettent l'accès des
personnels ouvriers et de service aux corps équivalents du nou-
veau statut, soit directement, soit à l'occasion de sessions spé-
ciales des concours internes . Il lui demande par quelles disposi-
tions il entend répondre aux demandes de ce congrès.

Patrimoine (musées)

39212 . - 18 avril 1988 . - M. Georges Colin appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
aatioaale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'inquiétude que suscite le projet de publication d'un
nouveau statut du Muséum national d'histoire naturelle . En effet,
d'après les informations données au conseil d'administration du
7 janvier 1988, cette publication interviendrait rapidement, en
dépit des avis défavorables émis, tant par le conseil d'administra-
tion, que par le conseil scientifique et l'ensemble des organisa-
tions de personnel. II lui demande de bien vouloir lui confirmer
ses déclarations antérieures selon lesquelles rien ne serait fait
sans un large consensus et lui indiquer ce qu'il compte faire pour
trouver une solution acceptable et efficace.

Recherche (politique et réglementation)

39251 . - 18 avril 1988 . - M. Jean-Pierre Sueur s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, des termes de la réponse qu'il lui a faite à sa question
écrite ne 30881 (parue au J.O. du 18 janvier 1988). En effet, l'ar-
ticle 5 du décret ne 82-1012 du 30 novembre 1982 prévoit que le
conseil supérieur de la recherche et de la technologie comprend
dix membres représentant le monde économique, social et
culturel, dont cinq personnalités choisies en qualité de membres
de comités consultatifs régionaux de la recherche et de la techno-
logie . L'arrêté du 17 juin 1987 nomme explicitement un représen-
tant de la région Centre dans cette instance au titre des person-
nalités membres d'un conseil consultatif de la recherche et de la
technologie . Or, la région Centre ne s'est pas dotée d'une telle
instance . Comme nul ne peut siéger au sein du conseil supérieur
de la recherche et de la technologie en qualité de représentant
d'une instance qui n'existe pas, il apparaît à l'évidence que l'ar-
rété du 17 juin 1987 n'est pas conforme aux dispositions du
décret du 30 novembre 1982 et qu'il est, par conséquent, néces-
saire de modifier la rédaction de cet arrêté . L'article 5 du décret
du 30 novembre 1982 dispose d'ailleurs, dans son huitième
alinéa, que « les membres ( . . .) qui n'exercent plus les fonctions
au titre desquelles ils avaient été désignés ou élus doivent être
remplacés » : cela vaut e fortiori pour le représentant de la région
Centre, qui n'a jamais exercé la fonction au titre de laquelle il a
été désigné. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir le
tenir informé des modifications qu'il apportera à son arrêté du
17 juin 1987 afin de le rendre conforme aux dispositions du
décret du 30 novembre 1982.

SANTÉ ET FAMILLE

Santé publique (soins et maintien à domicile)

39090. - 18 avril 1988 . - M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle n'estime pas qu'en matière d'hospitalisation à domicile la
définition, chaque année, d'une capacité moyenne d'admissions
serait préférable à l'établissement d'une carte sanitaire fixant de
façon trop rigide aussi bien l'aire géographique d'intervention
que le nombre de malades à admettre.

Santé publique (accidents domestiques)

39093. - 18 avril 1988 . - M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
s'il ne conviendrait pas de prendre un certain nombre de
mesures, tant en ce qui concerne l'information que la prévention,
pour limiter le nombre des accidents de la vie domestiques . Avec
cinq millions d'actes médicaux, 440 000 hospitalisations,
550 000 arrêts de travail et 25 000 décès par an, le bilan de ces
accidents pose en effet un réel problème de santé publique.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

39118 . - 18 avril 1988. - M . Michel Hannoun attire à nou-
veau l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur l'urgence qu'il y a à organiser au
plan national un fichier des donneurs de moelle osseuse . En
France, il y a plus de 2 000 indications de greffe de moelle
osseuse chaque année . 25 p. 100 de ces indications justifient
d'une compatibilité tissulaire familiale et seul un fichier national,
le plus large possible éviterait la mort certaine à la plupart
d'entre eux. Or la France accuse un retard flagrant par rapport
aux grands pays occidentaux et particulièrement la Grande-
Bretagne . 100 000 donneurs volontaires seraient le minimum
nécessaire pour donner quelques chances infimes mais solides à
ces malades et à leurs familles . Seulement 23 000 donneurs
volontaires sont actuellement recensés dans notre pays montrant
ainsi le chemin à parcourir . C'est un effort financier public
considérable et urgent qui doit réellement être mis en place le
plus rapidement possible, au-delà des 4 500 000 francs débloqués
par la Caisse nationale d'assurance maladie par l'association
«greffe de moelle France-Transplant » . (L'objectif fixé de
40 000 noms par le fichier national est un seuil psychologique



18 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1621

mais nettement insuffisant, comme le précisent les conclusions
des travaux des principaux hématologues Français .) Il lui
demande, en conséquence, quels sont les moyens nouveaux qu'il
compte mettre en oeuvre pour encourager la constitution d'un
fichier national de 100 000 donneurs de moelle osseuse. Il lui
cite, à cet égard, l'initiative réalisée dans l'Isère, dans le cadre
d'une association (association pour la vie des aplasiques et leucé-
miques) présidée par un malade en sursis M . Philippe Bouvier
qui, par la mobilisation qu'elle a suscitée, a permis de motiver et
de typer 4 800 volontaires et de distribuer 800 000 francs à divers
centres de transfusion sanguine (Grenoble, Rennes, Valence).

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

39119. - 18 avril 1988 . - M . Joël Hart attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les modalités d'attribution de l'allocation parentale pour la
mère au foyer ayant élevé trois enfants . Il arrive fréquemment en
effet qu'une mère ayant connu des périodes successives de travail
et de chômage, tout à fait indépendamment de sa volonté, ne
puisse bénéficier de cette prestation dans la mesure où elle ne
totalise pas deux années de travail au total . Compte tenu des
problèmes que rencontrent de plus en plus les jeunes couples
face aux difficultés économiques et à la crise de l'emploi, il serait
extrémement souhaitable de reconsidérer ce critère d'attribution
de l'allocation parentale . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
q uer si un assouplissement est envisageable - voire envisagé -
dans l'application de cette mesure fort appréciée des mères de
famille .

Politiques communautaires (santé publique)

39132 . - 18 avril 1988. - M. Guy Hermier attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude légitime des associations de donneurs de sang
bénévoles après l'annonce de la libre circulation des produits
sanguins prévue pour le I « janvier 1993 . Alors que la division de
la santé du conseil de l'Europe souhaite que cette libre circula-
tion soit effective à la date prévue initialement, ces associations
n'ont été ni consultées, ni informées. En outre elles craignent que
l'organisation européenne de la transfusion sanguine, actuelle-
ment en préparation, ne tienne pas compte des principes aux-
quels elles sont profondément attachées et qui sont le bénévolat,
l'anonymat, l'absence de profits . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour défendre l'éthique de la
transfusion sanguine telle qu'elle est conçue en France et de lui
préciser si la libre circulation des produits sanguins pourrait
intervenir avec 1993.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

39140 . - 18 avril 1988. - M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre délégué auprès da ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si,
conformément à ce qu'elle a déclaré publiquement lors du
congrès des professions de santé, le décret d'application de la loi
du 6 janvier 1986 sur l'aide médicale urgente et les transports
sanitaires, relatif à la prise en charge des frais de transports par
l'assurance maladie, sera publié prochainement.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

39152. - 18 avril 1988 . - M . Guy Hermier dénonce vivement
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, le projet de révision de la carte sanitaire médecine,
chirurgie, gynécologie, obstétrique des affaires sanitaires et
sociales de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur . Ce docu-
ment prévoit la suppression de 4735 lits à Marseille, de 392 à
Aubagne et La Ciotat et de 98 à Martigues ainsi que le maintien
de seulement trois unités de soins sur Marseille . Alors que la
situation des établissements hospitaliers est déjà fort préoccu-

pante (avec un budget qui ne cesse de diminuer, des services
qu'on ferme, des conditions de travail particulièrement pénibles
pour le personnel hospitalier, des suppressions de postes), ce
projet porterait un coup d'une extrême gravité à l'avenir de l'hô-
pital public . Ce véritable démantèlement que prépare le Gouver-
nement provoque de légitimes inquiétudes parmi le personnel et
les usagers . Outre les conséquences désastreuses pour la structure
hospitalière, avec des milliers de lits et d'emplois supprimés, ce
sont aussi de nombreux secteurs d'activités vitaux pour le pays
qui seraient durement touchés : chimie, métallurgie, électronique,
recherche, etc . Cela est très grave. Certes, il est nécessaire d'amé-
liorer, de réformer les hôpitaux, et le système de soins français
mais en mettant les atouts scientifiques, technologiques au service
de l'homme, en considérant les dépenses de santé non comme
des charges pour la société mais comme des investissements pour
l'homme, favorables à la société . C'est pourquoi il lui demande
de ne prendre aucune mesure qui contribuerait à démanteler l'hô-
pital public et de lui faire connaître les décisions qu'elle entend
prendre pour développer ce secteur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39242 . - 18 avril 1988 . - M . Nil Ravassard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité d'une modification du statut des médecins
attachés des hôpitaux publics . Le dernier texte réglementant cette
catégorie de médecins hospitaliers a été promulgué en 1981 . En
effet, depuis cette date, les autres catégories de praticiens hospi-
taliers ont obtenu une refonte de leurs statuts . En conséquence, il
lui demande si elle envisage d'apporter à ce statut des modifica-
tions permettant une meilleure insertion des médecins attachés au
sein de l'hôpital, notamment par une revalorisation de leurs
rémunérations et par une amélioration de leur protection sociale.

Sang et organes humains (don d'organe)

39246. - 18 avril 1988. - M. Georges Sarre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'insuffisance des subventions accordées à l'association
France-Transplant, qui freine les greffes de moelle osseuse . Un
complément budgétaire de 5,5 millions de francs serait indispen-
sable pour permettre le typage cellulaire des F0 000 donneurs
potentiels supplémentaires qui se sont manifestés récemment et
qui attendent toujours d'être convoqués pour subir les examens
indispensables. Dans le même temps, 450 malades, atteints de
leucémie incurable, sont en attente de greffe qui, seule, pourrait
les sauver. II lui demande donc si elle est disposée à débloquer
cette somme finalement modique qui contribuerait peut-être à
sauver des vies humaines. Il voudrait aussi connaître les initia-
tives qu'elle compte prendre pour accélérer la constitution du
fichier européen de moelle osseuse qui multiplierait les chances
de trouver un donneur compatible.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39252. - 18 avril 1988. - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'opposition des syndicats des personnels infirmiers
des hôpitaux aux dispositions du décret n' 87-1039 du
23 décembre 1987 qui prévoit un élargissement tel des conditions
d'admission dans les écoles préparant au diplôme d'Etat d'infir-
mier et d'infirmière que la profession en sera inévitablement
dévalorisée . Alors que les personnels infirmiers constituent la
véritable ossature de notre système de santé, que chacun s'ac-
corde à reconnaitre l'élévation réelle du niveau de compétence
technique de ces personnels et l'importance des tâches qu'ils
remplissent, il lui demande s'il ne pense pas que les consé-
quences de l'application des dispositions de ce décret sont de
nature à dévaloriser gravement la profession . Il lui demande
donc d'étudier la possibilité de réviser la réglementation par des
dispositions nouvelles, susceptibles de rendre la profession infir-
mière plus attractive grâce au maintien d'un niveau de formation
élevé et à la revalorisation des rémunérations plus adéquates aux
responsabilités assumées .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39253 . - 18 avril 1988 . - M . Georges Freche appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des infirmiers et des infirmières, provo-
quée par l'arrêté du 23 décembre 1987, qui définit les nouvelles
conditions d'admission dans les écoles préparant au diplôme
d'Etat d'infirmier. Considérant que cet arrêté va accélérer le pro-
cessus de dégradation de la profession d'infirmier, il lui demande
que des modifications soient apportées à ce texte, en particulier
en ce qui concerne les articles 4 et 9.

Politiques communautaires (santé publique)

39258 . - 18 avril 1988. - M . Bernard Bardin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes que pourrait poser la libre circulation
en Europe des produits sanguins, prévue pour le 1 « janvier 1993.
II lui demande de lui indiquer les mesures qu'elle entend prendre
afin que les principes de base de la transfusion sanguine fran-
çaise puissent être respectés, évitant ainsi sur le territoire de la
République française et en Europe tout trafic incontrôlé de sang.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

39295. - 18 avril 1988 . - M . Jean-Claude Gaudin fait part à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
des réactions unanimement négatives provoquées par les conclu-
sions du rapport de MM . Albert et Heuleu sur les problèmes de
la profession de masseur-kinésithérapeute . Il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre en accord avec le ministre des
affaires sociales : 1 . pour qu'il soit mis fin à l'absence de
convention nationale, cette situation datant d'août 1986 ; 2 . pour
la réévaluation de la lettre clé AMM, bloquée depuis février
1986 ; 3 . pour le déblocage des frais de santé ; 4 . pour, plus
généralement, arrêter la paupérisation des kinésithérapeutes et
réunir les conditions indispensables à la qualité des soins .

sonnes . Comment ne pas rapprocher ces mesures d'intimidation
et ces menaces inadmissibles exercées à l'encontre de militants
ouvriers de l'attentat odieux et d'une rare sauvagerie dont a été
victime Patrick Boudet, jeune militant cégétiste, bien connu dans
son entreprise, la Sobovidé, à Cusset (Allier) . Ces méthodes,
empruntées au gangstérisme politique, qui avaient cours à
Chicago et à Marseille dans les années 30, semblent'devenir, à
nouveau, des pratiques courantes. Ce climat d'insécurité et de
violence est le résultat d'appels à la haine, au refus d'un patronat
rétrograde d'accepter le droit syndical, liberté fondamentale et
constitutionnelle dans notre pays . Le Gouvernement a la respon-
sabilité et le devoir de faire respecter la loi, toute complaisance à
l'égard de ces pratiques équivaudrait à encourager pareilles vio-
lences . Aussi il lui demande, à un double titre, en sa qualité d'élu
de notre département et de membre du Gouvernement, de dili-
genter une enquête afin de retrouve r les auteurs, les groupes
organisés qui se livrent à ces menaces, et les complicités dont ils
disposent ; de prendre immédiatement les mesures pour protéger
la vie privée et l'intégrité physique de ces hommes ; de faire res-
pecter, dans notre département et en France, la démocratie et les
libertés publiques .

Ordre public (maintien)

39156 . - 18 avril 1988 . - M . André Lajoinie rappelle à M. le
ministre délégué - auprès du ministre de l'intérieur, chargé de
la sécurité, que le 2 février, lors d'une manifestation organisée
par le S .N .P .E .S . à l'occasion d'un journée de grève destinée à
protester contre le démantèlement de l'éducation surveillée et
l'autoritarisme de la direction, les brigades d'intervention de la
préfecture de police de Paris sont intervenues avec sauvagerie,
blessant plusieurs manifestants . Selon les organisateurs de cette
manifestation, il semble que ces forces de police aient été laissées
un temps sans commandement, et que certains éléments policiers
aient été en état d'ébriété . En conséquence, il lui demande d'or-
donner les mesures d'instructions nécessaires à l'établissement
des responsabilités des forces de l'ordre dont le comportement a
une fois de plus violé la liberté publique fondamentale de mani-
fester.

Enseignement secondaire (élèves)

Hôpitaux et cliniques (budget)

39303. - 18 avril 1988 . - M. Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le développement d'une population de nouveaux
exclus qui ne disposent d'aucune couverture sociale et qui se
retrouvent en définitive à la charge des établissements hospita-
liers . Cette situation entraîne pour les hôpitaux un accroissement
des créances irrécouvrables. En effet, l'hôpital public doit aujour-
d'hui obéir à deux règles contradictoires : l'accueil de tous et la
maîtrise des dépenses . Or nombreuses sont les personnes en
situation de précarité, telles que les chômeurs non indemnisés et
les sans domicile fixe, qui ne peuvent ou ne savent pas constituer
un dossier leur permettant de bénéficier de prestations sociales
(sécurité sociale, aide sociale) . Il lui demande donc dans quelle
mesure des moyens pourraient être donnés aux hôpitaux pour
compenser cette perte de recette. Ne pourrait-on envisager par
exemple la transformation de l'aide médicale en système
d'avances, partiellement récupérables à postériori sur l'assurance
maladie ou sur le malade lui-même au vu de sa solvabilité ?

SÉCURITÉ

Syndicat* (droits syndicaux)

39135 . - 18 avril 1988 . - M. François Asensi appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur des faits d'une extrême gravité
-menaces de mort, propos racistes - à l'encontre de salariés, res-
ponsables syndicalistes de la C.G.T. et adhérents du Parti com-
muniste français, de l'entreprise Alsthom (ex Jeumont-Schneider)
à la Plaine-Saint-Denis . Ces travailleurs, à qui la direction de
l'établissement vient d'infliger deux avertissements parce qu'ils
s'opposent aux licenciements et à la disparition du site industriel,
subissent des pressions morales et physiques à coups d'appels
téléphoniques incessants et de lettres anonymes. II s'agit là d'at-
teintes graves aux libertés individuelles et à la sécurité des per-

39301 . - 18 avril 1988 . - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur la sécurité des élèves dans l'en-
ceinte et à la sortie des lycées et collèges . En effet, il semble que,
selon un rapport de M . Michel Léon, 58 p . 100 des collèges en
France connaîtraient dans des proportions variables le phéno-
mène du « racket » . Le scénario est classique, voire répétitif :
pour satisfaire leurs besoins toujours croissants d'argent, les
« grands » de 4' et 3' rackettent les « petits » de 6', 5' encore
tout désorientés dans le nouvel univers du collège . Cette situation
extrêmement grave ayant causé encore tout récemment à Voisins-
le-Bretonneux la mort dramatique d'un enfant, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre expressément
pour améliorer ta sécurité des enfants.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (cotisations)

39310 . - 18 avril 1988 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le secrétaire d ' État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
exploitations forestières et les scieries agricoles, constituées en
sociétés. En effet, ces entreprises sont assujetties à une double
contribution sociale de solidarité : l'une, au titre de l'article 1125
du code rural, versée à la caisse de mutualité sociale agricole du
département de l'entreprise et destinée à financer le régime d'as-
surance vieillesse au profit des travailleurs non salariés du régime
agricole : l'autre, au titre de l'article L .651-1 du code de la sécu-
rité sociale, collectée par Organic et destinée à financer le régime
de retraite et l'assurance maladie au profit des travailleurs non
salariés du régime non agricole . Cette situation pénalise ces
entreprises au moment où elles subissent de grandes difficultés
économiques et crée une grave distorsion de concurrence avec
des entreprises ayant le même objet social, car les scieries indus-
triches qui relèvent du régime général ne sont assujetties qu'à
une seule contribution de solidarité. Dans la perspective d'une
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modification d'ordre législatif visant à exclure ces entreprises du
champ d'application de la contribution prévue à l'article L .651-1
du code de la sécurité sociale, le recouvrement de cette cotisation
a été suspendu provisoirement à partir du I « mars 1988 . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
en ce qui concerne la période antérieure au I « mars 1988.

TRANSPORTS

Transports aériens (Air Inter)

39284. - 18 avril 1988 . - M . Marc Reymann demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, pour quelles raisons les instruc-

tions aux passagers sur la ligne d'Air Inter de Strasbourg à Paris
sont données en français et anglais et non en allemand alors que
forte proportion de passagers sont bilingues français-allemand . II
lui demande si, dans le cadre de la promotion de la langue du
voisin, il compte remédier à cette situation.

Transports aériens (politique et réglementation)

39298 . - 18 avril 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, qu'il a donné son accord
pour que des charters puissent relier Paris à la Corse et à
treize villes régionales, dont Nantes . Or, cet accord est subor-
donné à la condition qu'il n'y ait pas plus de quatre fréquences
par destination et par semaine . Il lui demande le motif de cette
limitation, qui apparaît un peu comme du malthusianisme .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Iran)

29931 . - 7 septembre 1987 . - M. Roland Dumas rappelle à
M. le Premier ministre que, lors de la réunion exceptionnelle
du 23 juillet 1987 de la commission des affaires étrangères, M . le
président Valéry Giscard d'Estaing a fortement critiqué la poli-
tique gouvernementale à l'égard de l'Iran . Il exprima ses réserves
et ses craintes et évoqua la nécessité d'adopter u un profil bas
face à ce pays » . M . le président François Fillon, président de la
commission de la défense nationale, a, dans une déclaration au
journal Le Quotidien de Paris daté du 13 août 1987, exprimé un
point de vue qui rejoint celui du président de la commission des
affaires étrangères . M . François Fillon a qualifié la politique de
normalisation avec l'Iran d'« illusoire et naïve » . Le jugement de
ces personnalités éminentes et particulièrement informées jette
une ombre sur la politique suivie par le Gouvernement depuis le
16 mars 1986 à l'égard de l'Iran. Il lui demande s'il partage les
opinions exprimées par MM. les présidents de la commission des
affaires étrangères et de la commission de la défense natio-
nale . - Question transmise d M. le ministre des affaires étrangères.

Réponse. - Le Gouvernement a eu, à maintes reprises, l'occa-
sion de faire connaitre à la représentation nationale les éléments
de la politique qu'il a menée vis-à-vis de l'Iran . Alors que les
relations de la France avec ce pays s'étaient gravement dégradées
entre 1981 et 1986, malgré certaines tentatives menées
en 1985-1986 de façon d'ailleurs discutable, le Gouvernement a
estimé qu'il n'était pas raisonnable d'ignorer un pays de cette
importance et de ne pas explorer officiellement la possibilité de
rétablir des relations normales avec lui . Il a toujours été clair que
ce processus ne pourrait se développer aux dépens de notre poli-
tique générale dans cette partie du monde, ni porter atteinte aux
relations ou aux engagements qui sont les nôtres vis-à-vis des
Etats de cette région. De même, le Gouvernement a-t-il toujours
indiqué qu'il n'y aurait pas de normalisation complète aussi long-
temps que les otages français détenus au Liban par des groupes
sur lesquels la République islamique d'Iran peut exercer son
influence n'auraient pas tous recouvré leur liberté. Ainsi que le
sait l'honorable parlementaire, cette politique a déjà permis au
Gouvernement d'obtenir la libération de sept otages.

Politique extérieure (Algérie)

33055 . - 16 novembre 1987 . - M. Jean Giard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le problème
des enfants de mère française et de père algérien qu'un jugement
de divorce a confiés à leur mère, mais que leur père a enlevés . A
une question orale, le secrétaire d'Etat avait indiqué, lors de la
séance de l'Assemblée nationale du 23 mai 1986 . la volonté du
Gouvernement de reprendre le chemin de la diplomatie de préfé-
rence au renouvellement de la mission de médiation . Or, une
seule réunion de négociation du projet de convention a eu lieu
depuis cette date et n'a permis selon la présidente du collectif de
solidarité aux mères des enfants enlevés, aucun progrès notable.
Cela est d'autant plus regrettable que la « marche Paris-Genève »
de février-mars 1987 des « mères d'Alger » avait créé des condi-
tions particulières favorables à une telle négociation en raison de
l'attention internationale suscitée par ce problème et des prises
de positions officielles des pays européens et de l'Algérie devant
la commission des droits de l'homme en faveur d'une convention.
Le seul exercice du droit de visite transfrontière ne constitue
qu'-tne solution d'attente au regard de la sauvegarde des droits
fona.,mentaux reconnus à l'enfant . Il lui demande donc les dis-
positions qu'il compte prendre pour que les négociations sur la
convention en matière de droit de garde et de visite aboutissent à
un accord . Il lui demande également pour l'immédiat, de préciser
les conditions dans lesquelles les prochaines visites transfron-
tières de Noel seront réalisées . L'attente imposée aux mères et
notamment à celles qui apprennent à la veille de la date d'arrivée
des enfants que leur demande a été refusée étant particulièrement
pénible .

Réponse . - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement n'a pas ménagé ses efforts en vue de trouver une solu-
tion satisfaisante au douloureux problème des enfants déplacés
de couples mixtes séparés . Dans te cadre de la commission ad
hoc de règlement des différends, constituée à la suite de la visite
du Premier ministre à Alger, il a pu obtenir un accord des auto-
rités algériennes sur deux points : I0 d'une part, la reprise des
négociations en vue d'une convention d'entraide judiciaire, qui
devrait régir tant le droit de garde que le droit de visite. Ces
négociations se poursuivent . Mais il est clair que la nécessité de
trouver des solutions efficaces et applicables par les deux parties
implique des discussions longues et difficiles ; 2 , d'autre part, la
désignation de deux médiateurs chargés d'apporter des solutions
pragmatiques aux cas individuels dont ils seraient saisis, en orga-
nisant notamment des visites transfrontières. Cette action a
permis à quarante-quatre enfants retenus par leur père en Algérie
de venir passer les fêtes de fin d'année auprès de leur mère . Mais
les limites d'une telle opération, en marge des cadres juridiques
et administratifs, sont clairement apparues lorsque le jeune Selim
Mammeri a refusé de repartir en Algérie à l'issue de son séjour
en France . Dans ces conditions, le Gouvernement, en concerta-
tion avec le collectif des mères, a proposé aux autorités algé-
riennes de mettre en place une commission mixte paritaire
chargée d'apporter des solutions aux dossiers individuels . 1l
continuera parallèlement à déployer ses efforts, afin de parvenir
à la solution d'ensemble que seule peut offrir la conclusion d'une
convention d'entraide judiciaire.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

35088 . - 4 janvier 1988 . - M . Jean Royer demande à M . le
ministre des affaires étrangères si le Gouvernement français, à
l'image de celui de Grande-Bretagne, envisage de reprendre les
discussions avec l'U.R .S .S. au sujet de l'indemnisation des por-
teurs des fameux titres russes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu évoquer le
contentieux franco-soviétique. Le Gouvernement français n'a pas
manqué de saisir l'occasion offerte par le signataire de l'accord
anglo-soviétique du 15 juillet 1986 pour rappeler aux autorités
soviétiques notre demande constante d'ouverture de négociations
sur l'indemnisation des porteurs de titres russes . La signature de
l'accoid intervenu entre la Grande-Bretagne et l'Union soviétique
a, en effet, constitué un fait nouveau puisqu'il apportait la
démonstration d'une approche soviétique plus pragmatique . Il
existe cependant des différences importantes entre le contentieux
franco-soviétique et celui ayant abouti à l'accord anglo-soviétique
du 15 juillet 1986. La position de la Grande-Bretagne était
confortée par l'existence de certains avoirs de l'empire risse
qu'elle détenait dans ses banques, notamment la Barings, et que
les Soviétiques voulaient récupérer . Une intervention auprès des
autorités soviétiques pour défendre les intérêts de nos ressortis-
sants a été faite le 7 août 1986 . Cette action a été et sera pour-
suivie jusqu'à ce qu'un règlement acceptable ait pu être trouvé.

Circulation routière (circulation urbaine : Paris)

35330. - 18 janvier 1988 . - M. Jacques Baumel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les graves perturbations
de circulation dans le centre de Paris qu'entraînent les mesures
de sécurité et de protocole liées aux dépôts de gerbes au Tom-
beau du soldat inconnu à l'Arc de Triomphe de l'Etoile par des
chefs d'Etat étrangers invités par le Gouvernement . Interprète du
profond mécontentement de milliers d'automobilistes bloqués à
cette occasion dans le centre ville et retardés dans leurs activités
professionnelles, il demande s'il n'est pas possible de prévoir la
célébration de ces cérémonies à des heures qui ne gênent ou qui
ne perturbent pas aussi gravement la circulation sur les Champs-
Elysées et dans les quartiers environnants . - Question transmise d
M. le ministre des affaires étrangères .
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Réponse. - Le dépôt d'une gerbe sur le Tombeau du soldat
inconnu à l'Arc de triomphe figure au programme des visites
d'Etat en France de souverains ou chefs d'Etat étrangers . Cette
cérémonie (d'une durée de dix minutes environ) s'est déroulée
cinq fois en 1987 et deux fois en 1988 . Elle a traditionnellement
lieu entre 9 heures et 10 heures . La gène occasionnée à la circu-
lation - neutralisation de la circulation sur la place Charles-de-
Gaulle, l'avenue des Champs-Elysées et l'avenue Marigny, et allé-
gement du trafic dans la zone - a fait l'objet d'une étude de la
préfecture de police, qui lui avait été demandée par le ministre
délégué, chargé de la sécurité . Ses conclusions contenues dans
une rote du préfet de police soulignent la nécessité de conserver
les horaires actuels, car le flux automobile est, dans ce secteur, le
plus faible entre 9 h 30 et 10 heures, et les mesures de neutralisa-
tion du trafic avec un dispositif allégé auraient des conséquences
« très sérieuses » sur l'approche des cortèges officiels et la solen-
nité des cérémonies . Pour sa part, le protocole ne peut que tenir
compte des indications de la préfecture de police pour déter-
miner, en liaison avec celle-ci, l'heure - compatible avec le céré-
monial des visites d'Etat - la plus propice à l'organisation d'une
telle manifestation .

Politique extérieure (U.R.S.S .)

35841 . - I « février 1988 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
contentieux franco-soviétique, relatif aux emprunts russes
contractés avant la révolution bolchevique de 1917 et lui rappelle
à cet égard sa proposition de loi n° 135 « tendant à assurer le
règlement de la dette russe », qu'il a déposée le 7 mai 1986 . Un
grand nombre de nos compatriotes, qui avaient souscrit à ces
emprunts, se sont émus à l'annonce faite récemment par la presse
du nouvel emprunt - d'un montant de 50 millions de francs
suisses - que l'Union soviétique vient de lancer . C'est pourquoi il
demande si le moment ne lui parait pas opportun de rappeler au
gouvernement soviétique le problème du règlement de sa dette et
le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il pense que nos com-
patriotes ayant souscrit aux emprunts russes, il y a plus de
soixante-dix ans maintenant, peuvent espérer un règlement de
cette affaire dans les délais raisonnables.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu évoquer le
problème du règlement des emprunts russes . Le Gouvernement
n'a pas manqué, à chaque occasion favorable, de présenter aux
autorités soviétiques une demande d'indemnisation des porteurs
français de fonds russes. A la suite de la signature de l'accord
survenu entre l'U .R.S .S . et la Grande-Bretagne le 15 juillet 1986,
le ministère des affaires étrangères profitant de ce précédent est à
nouveau intervenu auprès des autorités soviétiques pour rappeler
notre demande constante de négociation . Ce ministère poursuivra
son action pour la défense des intérèts de nos compatriotes, jus-
qu'à ce qu'une solution satisfaisante ait été obtenue.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

36078 . - l er février 1988 . - Dans le cadre des négociations
actuellement poursuivies par les nouveaux dirigeants de l'Union
soviétique, M . François Porteu de la Morandière appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur le préju-
dice subi par 1 500 000 familles françaises qui souscrivirent aux
emprunts russes, antérieurement à la guerre de 1914-1918 . Selon
le rapport de la commission des emprunts Or, publié le 17 jan-
vier 1936, le total des vingt-huit emprunts d'Etat, des dix-sept
emprunts de chemins de fer, des quatre emprunts de villes, des
capitaux privés investis dans l'industrie et le commerce, des
avances à l'Etat russe pour les fournitures de guerre, des lingots
d'or de la Banque de France en dépôt à la Banque d'Etat russe,
des crédits accordés en 1914 par la Banque de France à la
Banque d'Etat russe pour les règlements commerciaux atteignait
la somme considérable en millions de francs or de 23 460 à
l'époque . Le 28 janvier 1918, le gouvernement soviétique a
annulé unilatéralement les dettes contractées par le gouvernement
tsariste. Depuis, plusieurs négociations entre la France et
l'U.R.S .S . ont échoué. En 1927, l'U .R .S .S . proposa de payer un
sixième des dettes par soixante et une annuités de francs or, à
condition qu'un crédit global de 100 millions de francs par an
soit accordé à l'U.R.S.S . pendant six ans . Cette proposition fut
rejetée . En décembre 1986, le gouvernement français a autorisé le
Crédit lyonnais à prêter 650 millions de francs à la banque sovié-
tique de commerce extérieur, et sans contrepartie pour le dossier
des anciens emprunts. Par contre, la même année, la Grande-
Bretagne a obtenu certaines satisfactions, puisqu'un accord
soviéto-britannique avait été signé le 15 juillet 1986. Celui-ci pré-
voyait l'indemnisation des citoyens britanniques spoliés . Le

31 octobre 1987, l'accord entrait concrètement en application, par
l'envoi de trois millions de livres sterling aux 3 265 détenteurs de
titres russes . Alors que cette année il est question, pour l'Union
soviétique, de lancer un emprunt public sur les marchés euro-
péens, il lui demande s'il envisage de reprendre les négociations
avec l'U .R.S.S . au sujet de l'indemnisation des porteurs français
de titres russes.

Réponse. - Le Gouvernement n'a jamais renoncé à revendiquer
l'indemnisation par l'U .R .S .S . de nos compatriotes ayant souscrit
aux emprunts russes avant 1918 malgré la législation soviétique
qui en suspendait le remboursement . De façon constante, il a
demandé, chaque fois que les circonstances y étaient favorables,
l'ouverture de négociations avec les autorités soviétiques . Les élé-
ments qui ont permis d'aboutir à l'accord du 15 juillet 1986 entre
la Grande-Bretagne et l'U.R .S.S. diffèrent sensiblement du
contentieux franco-soviétique . La position des Britanniques était
notamment confortée par l'existence de fonds déposés dans leurs
banques avant la révolution d'Octobre 1917 . Pour ce qui le
concerne, le ministère des affaires étrangères, mettant à profit
cette ouverture, a effectué une nouvelle intervention auprès des
autorités soviétiques . Cette action, qui vise à défendre les intéréts
de nos ressortissants, sera poursuivie jusqu'à ce que satisfaction
ait été obtenue.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

36233 . - 8 février 1988 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
que connaissent nos compatriotes établis en Algérie pour obtenir
leur certificat de résidence . En effet, pour les ressortissants
français installés en Algérie depuis plus de trois ans, un décret
algérien de 1976 prévoit la délivrance des certificats de résidence
de dix et de cinq ans. Or il s'avère'qu'en réalité la plupart des
Français établis en Algérie n'obtiennent qu'une carte de deux ans
renouvelable, alors qu'en France la carte de dix ans est délivrée à
tout Algérien résidant dans notre pays depuis plus de trois ans.
En conséquence, il lui demande si des mesures de réciprocité ne
pourraient pas être envisagées avec le gouvernement algérien afin
que nos compatriotes établis depuis plus de trois ans en Algérie
obtiennent un certificat de résidence de dix ans. - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires étrangères.

Réponse. - A l'occasion de la première réunion de la structure
mixte de concertation sur la condition des Français résidant en
Algérie, qui s'est tenue à Alger les 17 et 18 novembre 1987, l'at-
tention des autorités algériennes avait été appelée sur des limita-
tions apportées, en contradiction avec la législation algérienne en
vigueur, à la durée des titres de séjour délivrés à certains ressor-
tissants français, notamment à des personnes non employées par
des organismes officiels français . Les autorités algériennes avaient
alors assuré que les dispositions du décret du 25 mars 1976
relatif à la circulation et au séjour en Algérie des ressortissants
français devaient être appliquées normalement sur l'ensemble du
territoire algérien, et indiqué qu'elles adresseraient des instruc-
tions à toutes les wilayates en les priant de veiller à la pleine
application de ces dispositions . Depuis cette rencontre, le gouver-
nement algérien a modifié sensiblement, par un décret du
9 février 1988, le régime en cause . Les nouvelles dispositions
arrêtées prévoient, pour les ressortissants français qui justifient
d'un séjour continu et régulier égal ou supérieur à trois ans en
territoire algérien, la délivrance d'un certificat de résidence de-
dix ans renouvelable . Les ressortissants français s'établissant en
Algérie après la date de publication du décret en question rece-
vront un certificat de résidence d'un an renouvelable.

Politique extérieure (Afghanistan)

36835 . - 22 février 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation
de M. Alain Guillo . Ce journaliste photographe français a été
arrêté alors qu'il remplissait sa mission en Afghanistan.
Condamné pour espionnage dans un procès au cours duquel il
n'aurait pu être défendu par l'avocat de son choix, il purge
actuellement une peine de prison en Afghanistan . Il lui demande
quels sont les motifs qui ont été réellement retenus contre lui,
ainsi que ce qu'il peut être envisagé de faire pour obtenir sa libé-
ration et son rapatriement dans les plus brefs délais.

Réponse. - Depuis qu'à été connue en octobre dernier l'arresta-
tion en Afghanistan de M . Alain Guillo, le Gouvernement
français a multiplié les interventions à Moscou, à Kaboul et à
Paris, auprès des autorités soviétiques et afghanes, pour obtenir
la libération du journaliste français . Le 4 janvier dernier,
M . Alain Guillo a été condamné à dix ans d'emprisonnement par
un tribunal révolutionnaire spécial, pour atteinte à la sûreté de
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l'Etat, à l'issue d'un procès expéditif au cours duquel il n'a, en
effet, pu être assisté par l'avocat de son choix . Le Gouvernement
a aussitôt dénoncé l'inadmissible sanction frappant notre compa-
triote sur la base d'accusations dénuées de tout fondement. II est
clair que M . Guillo a été arrêté dans t'exercice de sa mission
d'information pour avoir voulu témoigner de la réalité de la
guerre en Afghanistan . A la suite des démarches répétées de
notre chargé d'affaires à Kaboul, nous avons pu récemment
obtenir que les conditions très difficiles de détention de notre
compatriote soient améliorées . Le Gouvernement n'a évidemment
de cesse d'obtenir sa libération et continuera sans relâche à inter-
venir dans ce but auprès des autorités afghanes et soviétiques .

publier un communiqué qui déplorait les incidents qui s'étaient
produits à la frontière du Laos et de la Thaïlande, exprimait le
voeu que ces deux pays amis de la France puisse entretenir des
relations de coopération et de bon voisinage, et mettait à leur
disposition, pour régler pacifiquement leur différend, les docu-
ments de nos archives relatifs au tracé de leur frontière com-
mune. II m'est agréable d'informer l'honorable parlementaire que
les deux parties sont venues consulter ces archives, ont conclu un
accord de cessez-le-feu à compter du 19 février, et sont depuis
engagées dans une négociation bilatérale pour régler pacifique-
ment - et de manière souveraine - leur litige frontalier, ce à quoi
les encourage, bien sûr, le Gouvernement français.

Politique extérieure (Autriche)

36878 . - 22 février 1988 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
rappelle à M . le ministre des affaires étrangères les deux ques-
tions écrites qu'il lui avait posées les 6 juillet et 4 septembre 1987
pour s'étonner de la présence de notre ambassadeur auprès du
Saint-Siège à la réception qui avait marqué la visite au Vatican
de M. Waldheim, alors que les ambassadeurs de Grande-
Bretagne, d'Italie, d'Allemagne fédérale, de Belgique et des Pays-
Bas s'étaient abstenus de participer à cette cérémonie pour ne
pas sembler cautionner l'attitude de M . Waldheim pendant la
Seconde Guerre mondiale . Dans sa réponse du 10 août, puis du
26 octobre 1987, le ministre des affaires étrangères déclarait hau-
tement que l'absence de plusieurs autres ambassadeurs « ne pou-
vait bien évidemment être de nature à influer sur la manière dont
ta France conçoit les relations qu'elle entretient avec l'Autriche ».
Le 8 février 1988, la commission internationale d'historiens
chargée de faire la lumière sur le passé militaire du président
autrichien a révélé que le lieutenant Waldheim, comme officier
d'état-major dans les Balkans, a eu « une connaissance large et
approfondie » de nombreux crimes de guerre, contre lesquels il
n'a jamais élevé la moindre protestation. II lui demande donc si
le gouvernement français a l'intention de consentir enfin à rééva-
luer sa position après la confirmation par la commission d'en-
quête de la grave responsabilité morale pesant sur M. Waldheim.
Il lui demande si le gouvernement français entend persister dans
son attitude consistant à considérer M. Waldheim comme un chef
d'Etat digne de tous les égards protocolaires et s'il a conscience
du caractère profondément blessant d'une telle attitude envers les
nombreuses victimes du nazisme.

Réponse. - Comme il a eu déja l'occasion de le préciser, le
Gouvernement a pris acte de l'élection, dans le respect des règles
de la démocratie, de M . Waldheim à la présidence de la Répu-
blique d'Autriche . Attentif à la controverse qui s'est poursuivie
depuis lors, le Gouvernement considère que l'appréciation du
passé militaire de M. Waldheim relève au premier chef du Gou-
vernement et du peuple autrichien . Dans le cas présent, se sont
les autorités autrichiennes qui ont décidé la constitution d'une
commission d'historiens, c'est à elles qu'il appartient de tirer les
conclusions du rapport que cette commission a remis . Le Gou-
vernement s'attache, par ailleurs, comme l'attestent les récentes
visites en France de M. Mock, vice-chancelier et ministre des
affaires étrangères, et du chancelier fédéral M . Vranitzky, à pour-
suivre et à développer les rapports d'amitié et de coopération qui
lient traditionnellement la France à l'Autriche et aux Autrichiens.

Politique extérieure (Laos)

37210. - 29 février 1988 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur le conflit
frontalier qui oppose depuis novembre 1987 la République démo-
cratique populaire lao et t'armée thaïlandaise au sujet d'une por-
tion du territoire lao revendiqué par la partie thaïlandaise. Les
accords frontaliers signés entre la France et le Siam le
13 février 1904, ensuite le 23 mars 1907, renouvelés par la
convention du 17 novembre 1946, précisaient le tracé d'une fron-
tière adoptée intégralement par la République lao, succédant à la
France . Seule une carte imprimée en 1960 par les services carto-
graphiques de l'armée des Etats-Unis, carte « adoptée » et modi-
fiée e par le service cartographique de l'armée de terre thaïlan-
daise, sert de justification à la troisième armée thaïlandaise dans
ses revendications et son agression actuelles . Il lui demande de
quelle manière il compte agir pour faire respecter une frontière
héritée de la France, pour appuyer les offres de négociations ['té-
semées par la République démocratique populaire lao le
28 décembre 1987, et pour faire cesser un conflit armé dont l'ex-
tension serait préjudiciable à la paix dans le Sud-Est asiatique.

Réponse. - La préoccupation dont témoigne la question posée
par l'honorable parlementaire le 29 février fait écho à celle qui
avait conduit le Gouvernement, dès le 31 décembre précédent, à

Politique extérieure (Afghanistan)

37228. - 29 février 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion de M. Main Guillo . Ce journaliste photographe français a
été arrêté alors qu'il remplissait sa mission en Afghanistan.
Condamné pour espionnage dans un procès au cours duquel il
n'aurait pu être défendu par l'avocat de son choix, il purge
actuellement une peine de prison en Afghanistan . Il lui demande
quels sont les motifs qui ont été réellement retenus contre lui,
ainsi que ce qu'il peut être envisagé de faire pour obtenir sa libé-
ration et son rapatriement dans les plus brefs délais.

Réponse . - Depuis qu'a été connue en octobre dernier l'arresta-
tion en Afghanistan de M . Main Guillo, le Gouvernement
français a multiplié les interventions à Moscou, à Kaboul et à
Paris, auprès des autorités soviétiques et afghanes, pour obtenir
la libération du journaliste français . Le 4 janvier dernier,
M . Alain Guillo a été condamné à dix ans d'emprisonnement par
un tribunal révolutionnaire spécial, pour atteinte à la sûreté de
l'Etat, à l'issue d'un procès expéditif au cours duquel il n'a, en
effet, pu être assisté par l'avocat de son choix . Le Gouvernement
a aussitôt dénoncé l'inadmissible sanction frappant notre compa-
triote sur la base d'accusations dénuées de tout fondement . Il est
clair que M. Guillo a été arrêté dans l'exercice de sa mission
d'information pour avoir voulu témoigner de la réalité de la
guerre en Afghanistan . A la suite des démarches répétées de
notre chargé d'affaires à Kaboul, nous avons pu récemment
obtenir que les conditions très difficiles de détention de notre
compatriote soient améliorées . Le Gouvernement n'a évidemment
de cesse d'obtenir sa libération et continuera sans relâche à inter-
venir dans ce but auprès des autorités afghanes et soviétiques.

Politique extérieure (Népal)

37250. - 29 février 1988. - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le constat fait par
Amnesty International au sujet des droits de l'homme qui sont
bafoués et violés au royaume du Népal . Des cas de torture, des
disparitions d'individus, des arrestations arbitraires sont
dénoncés. On y constate également une extension de l'application
de la peine de mort . Pays de haute spiritualité et traditionnelle-
ment de paix, il est indispensable de mettre fin à toutes ces exac-
tions . C'est pour cela qu'il lui demande quelles démarches il
envisage d'entreprendre auprès des autorités népalaises pour que
les droits fondamentaux des individus soient respectés.

Réponse. - Confor^tément aux orientations de sa politique
étrangère, le Gouvernement français est attentif à l'évolution de
la situation des droits de l'homme, au Népal comme dans les
autres pays où des problèmes, de cette nature peuvent se poser.
Notre ambassadeur à Katmandou a donc été chargé de suivre
avec attention les développements de cette question dans son
pays de résidence et, le cas échéant, de faire part de nos préoccu-
pations au gouvernement népalais.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

37417 . - 29 février 1988 . - Mme Véronique Neiertz demande
à M . le ministre des affaires étrangères quelles démarches il a
effectuées au nom de la France pour exprimer sa solidarité avec
les organisations démocratiques anti-apartheid et le Cosatu,
frappés de banissement par le gouvernement sud-africain . En
quels termes a-t-il exprimé son désaveu de mesures qui réduisent
totalement au silence la contestation pacifique de l'apartheid en
Afrique du Sud . Quelle initiative la France compte-t-elle prendre
auprès de ses partenaires européens pour que soient renforcées
les sanctions déjà arrêtées par les douze à l'encontre du gouver-
nement sud-africain .
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Réponse . - Le ministre des affaires étrangères rappelle à l'ho-
norable parlementaire que, dès le 25 février, le Gouvernement
français a publié un communiqué pour marquer sa réprobation à
l'égard des mesures prises par les autorités sud-africaines à l'en-
contre de nombreuses organisations anti-apartheid et demandé
que ces décisions soient rapportées sans délai . Une déclaration
similaire a également été rendue publique au nom des douze
Etats membres de la C .E .E. La France, tout comme ses parte-
naires européens, suit avec la plus grande attention les dévelop-
pements en Afrique du Sud et continuera à faire tout ce qui est
en son pouvoir pour favoriser l'instauration de l'indispensable
dialogue entre toutes les composantes de la société sud-africaine.

Politique extérieure (Brésil)

37423 . - 29 février 1988. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre des affaires étrangères
quelle aide la France compte apporter au Brésil dans le cata-
clysme qui le frappe.

Réponse. - Le ministre des affaires étrangères a l'honneur de
faire savoir à l'honorable parlementaire qu'à la suite des catas-
trophes provoquées par des pluies torrentielles dans l'Etat de Rio
de Janeiro (Petropolis, le 7 février, et Rio de Janeiro, le
20 février), le gouvernement français a aussitôt adressé un témoi-
gnage de sympathie aux autorités brésiliennes par la voie d'un
message du Premier ministre au président du Brésil et du
ministre des affaires étrangères à son homologue. En tant que
maire de Paris, le Premier ministre a également adressé un mes-
sage de sympathie au gouverneur de l'Etat de Rio . En réponse à
la demande d'aide des autorités brésiliennes, le gouvernement
français a fourni, au titre de l'aide d'urgence, un don de
200 000 francs remis dès le 9 février à une organisation caritative
locale par le consulat général de France à Rio de Janeiro, trois
tonnes de médicaments, d'une valeur de trois cent mille francs,
acheminées par avion le 25 février, et il étudie la possibilité de
répondre à une demande de matériel de dialyse d'une valeur de
100 000 francs, en tenant compte des spécifications demandées.
Ces gestes de solidarité complètent les nombreuses manifestations
de sympathie émanant d'initiatives locales et privées qui se sont
exprimées en faveur des populations sinistrées : c'est ainsi que la
mairie de Paris a fait un don de 200 000 francs, le maire de Mar-
seille s'est rendu à Rio de Janeiro et a remis une tonne de médi-
caments, l'institut Mérieux ainsi que des organisations non gou-
vernementales françaises (Médecins sans frontières, Secours
populaire) ont fourni leur aide.

Politique extérieure (Pakistan)

37999. - 14 mars 1988 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des pri-
sonniers d'opinion au Pakistan jugés par les tribunaux militaires
entre juillet 1977 et décembre 1985, sous la loi martiale, et qui
n'ont pas été rejugés par des tribunaux civils . M . le Premier
ministre pakistanais, M . Mohammad Khan Junejo, a donné des
assurances en ce sens au Parlement européen en 1987 . Depuis,
aucun progrès n'a été réalisé et il lui demande quelle mesure ou
attitude peut prendre le Gouvernement français afin de voir les
tribunaux civils saisis car les règles internationales relatives aux
droits de la défense n'ont pu s'exercer lors des jugements par des
tribunaux militaires.

Réponse. - Le Gouvernement est informé de la situation de
détenus pakistanais jugés sous l'empire de la loi martiale par des
tribunaux militaires, et qui n'ont pas été depuis rejugés par des
tribunaux civils . Différents rapports d'organisations de défense
des droits de l'homme, en particulier ceux d'Amnesty Interna-
tional, ont appelé l'attention de l'opinior publique sur le sort de
ces prisonniers . Le Gouvernement français suit, en liaison avec
les Douze, avec attention, l'évolution de la situation des droits de
l'homme et des libertés publiques au Pakistan . Il a observé que la
tendance de ces dernières années, marquée notamment par la
levée le 30 décembre 1985 de la loi martiale en vigueur depuis
1977, est dans l'ensemble encourageante . Il considère que de
nouveaux progrès dans cette voie . sont souhaitables . Il n'a pas
manqué de le faire savoir aux autorités pakistanaises, de la
manière qui lui paraissait la plus appropriée, en particulier pour
ce qui concerne les situations judiciaires évoquées par l'hono-
rable parlementaire .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
(secrétaire d'État)

Politique extérieure (Laos)

37209. - 29 février 1988 . - M . Robert Montdargent, se réfé-
rant au communiqué conjoint diffusé le 10 décembre 1987 par les
autorités lao à l'issue de la visite qu'a effectuée M. Didier
Bariani en République démocratique lao du 8 au
IO décembre 1987, demande à M . le secretaire d'État auprès
du ministre des affaires étrangères quelles mesures ont été
prises afin de faire entrer dans les faits les perspectives du déve-
loppement des relations lao-françaises dans les différents
domaines : économique, scientifique, technique et culturel, pers-
pectives évoquées dans le communiqué conjoint et précisées dans
le relevé de conclusions de la consultation franco-lao des
12-14 novembre 1987.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire traduit
son souci de voir assurer concrètement le développement des
relations entre la France et la R.D.P .L. Ce souci est tout à fait
partagé par le Gouvernement auquel j'appartiens, qui, le premier,
dés son avènement, a témoigné au Gouvernement de la R .D.P .L.
le désir de voir les relations anciennes entre les peuples lao et
français dépasser enfin la simple évocation du passé pour repartir
et se développer sur des bases nouvelles . En plein accord avec
M . le ministre des affaires étrangères, j'ai moi-même veillé à ce
que des gestes concrets viennent rapidement témoigner du sérieux
de notre volonté de rapprochement avec la R .D .P .L. : l'enveloppe
de coopération a été fortement relevée ; j'ai accueilli à Paris en
juillet 1986 la première délégation du Gouvernement lao venue
faire avec nous le point des relations bilatérales et discuter de
leur avenir ; enfin, j'ai été en décembre 1987 le premier membre
d'un Gouvernement français à effectuer une visite officielle au
Laos depuis l'établissement de la République démocratique
populaire lao . Bien évidemment, après cette visite, qui a permis
au Gouvernement français de renouveler de la façon la plus
solennelle les engagements pris trois semaines plus tôt lors de la
première consultation bilatérale sur la coopération franco-lao
tenue depuis la reprise des relations diplomatiques, j'ai person-
nellement veillé à ce que ces engagements se traduisent rapide-
ment en actes : les moyens mis par la France à la disposition de
la coopération scientifique, technique et culturelle avec la
R.D .P .L. ont été encore fortement augmentés et des hauts respon-
sables lao ont été reçus au département pour discuter de l'emploi
immédiat de ces moyens et préparer le lancement de nouvelles
opérations ; ainsi depuis le début de l'année se sont déjà succédé
à Paris le ministre et le vice-ministre de la santé, ainsi que le
vice-ministre de la construction que j'ai moi-même reçu ; le
ministre de l'éducation est attendu très prochainement, le vice-
ministre des postes et télécommunications et le vice-ministre des
finances seront accueillis en juin. Enfin, j'ai reçu à Paris le
I l mars dernier M . Soubanh Srithirath, vice-ministre des affaires
étrangères de la R .D.P .L., qui m'a témoigné la satisfaction de son
Gouvernement devant le développement de la coopération entre
nos deux pays dans tous les domaines.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Aménagement du territoire (zones rurales/

8707 . - 22 septembre 1986 . - M . Didier Chouat rappelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur la
nécessité de reconnaitre la Bretagne centrale « zone défavorisée ».
A l'initiative du conseil général des Côtes-du-Nord, les organisa-
tions professionnelles agricoles du département s'étaient réunies,
le 29 avril 1986, pour réfléchir aux actions agricoles à mettre en
place, dans le cadre de l'opération intégrée de développement
(O .J .D.) de la Bretagne centrale en cours de préparation. Consi-
dérant que cette régipn connait des handicaps naturels et spéci-
fiques, les organisations agricoles et les élus souhaitent que la
Bretagne centrale soit reconnue zone défavorisée . A ce titre, il est
demandé que, pendant la durée d'application de l'O .J .D ., les
aides à l'installation et à la modernisation, notamment celles
prévues dans le règlement 797-85 du 12 mars 1985, soient
accordées sur les bases d'application dans les zones défavorisées :
I . la D .J .A . (dotation jeune agriculteur) serait à 84 000 francs au
lieu de 65 000 francs en zone de plaine ; 2 . le prêt J .A . serait au
taux de 2,75 p. 100 au lieu de 4 p . 100 ; 3 . en ce qui concerne
les P .A .M .E . (plan d'amélioration matérielle des exploitations), le
taux maximum des aides serait : a) pour les cas normaux : de
30 p . 100 au lieu de 20 p . 100 pour les biens mobiliers, de
45 p . 100 au lieu de 35 p . 100 pour les biens immobiliers ;
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h) pour les jeunes agriculteurs : de 37,5 p . 100 au lieu de
25 p . 100 pour les biens mobiliers, de 56 p. 100 au lieu de
44 p . {00 pour les biens immobiliers . Quant au taux d'intérêt des
prêts attribués dans le cadre des P .A .M .E., il serait également de
3,75 p . 100 au lieu de 5 p. 100 ; 4 . par ailleurs, il est demandé,
pour aider les investissements dans les petites exploitations ne
répondant pas aux dispositions d'application des P.A.M .E ., de
bénéficier de l'article 8, paragraphe 3, du règlement C .E .E.
n° 797-85 du 12 mars 1985 . Cet article permet l'attribution d'un
prêt de 170 000 francs à 6 p . 100. Dans certains cas particuliers,
l'aide octroyée, dans le cadre des prêts aux jeunes agriculteurs ou
des P .A .M .E ., devrait pouvoir être versée sous forme de subven-
tion en capital au lieu et place d'une bonification d'intérêts ;
5° enfin, en application des règles communautaires, un certain
nombre d'investissements, réalisés dans le cadre des P .A.M .E .,
sont susceptibles désormais d'être pris en compte dans les zones
défavorisées dans une limite de 28 000 francs par exploitation.
En conséquence, il lui demande comment il compte intervenir en
faveur de la reconnaissance de la Bretagne centrale comme zone
defavorisée.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
l'opportunité de présenter à la Commission des communautés
européennes une demande de classement de la Bretagne centrale
en zone défavorisée au sens de la directive C.E .E . n° 78268.
Cette demande, qui présente un intérêt certain pour la Bretagne
centrale, a été retenue par le comité de pilotage de l ' opération
intégrée de développement après examen de l'étude préalable . Il
convient cependant avant de saisir la commission de constituer
un dossier de demande de classement dont l'appréciation et l'éla-
boration reviennent aux départements ministériels concernés, et
notamment au ministère de l'agriculture . La demande de classe-
ment de la Bretagne centrale en zone défavorisée pourra être pré-
sentée à la commission en liaison avec une proposition d'inter-
vention sous la forme d'opération intégrée de développement, dès
que les procédures d'instruction de ces dossiers seront achevées.
Le Gouvernement français na manquera pas alors de faire tout
ce qui est en son pouvoir pour appuyer cette demande auprès
des autorités européennes.

Politiques communautaires (licenciement)

35072 . - 4 janvier 1988 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre dés affaires étrangères,
qchargé des affaires européennes, s'il peut lui préciser quelle
est la réglementation en matière d'autorisation de licenciement
dans les divers pays de la Communauté européenne.

Réponse . - Etant donné la variété et la complexité des régle-
mentations, de la pratique des relations de travail et des struc-
tures syndicales dans la communauté, une présentation exhaus-
tive des différents systèmes existant en Europe suppose une étude
comparative approfondie que ce ministère ne peut à bref délai
réaliser. L'honorable parlementaire trouvera cependant ci-après
quelques indications générales en réponse à sa question . Bel-
gique : les licenciements individuels se font sans notification ou
consultation obligatoire . Les licenciements collectifs doivent être
notifiés aux services de l'emploi, notification après laquelle court
un délai de trente jours ; consultation du comité d'entreprise.
Danemark : pas de consultation ou de notification obligatoire
pour les licenciements individuels . Pour les licenciements col-
lectifs, il est prévu une consultation préalable des représentants
des salariés et une notification préalable au service local du tra-
vail du projet de licenciement ; la notification définitive doit être
faite aux salariés et au service du travail au moins trente jours
avant la prise d'effet de la mesure . Espagne : pour le licencie-
ment individuel, il n'y a pas consultation des représentants des
salariés ; aucune intervention de l'inspection du travail n'est
prévue ; en cas de contestation, le recours se fait devant l'autorité
judiciaire . Grèce : licenciement individuel 'notification au service
local de l'emploi . Licenciement collectif : consultation préalable
des représentants des salariés et notification au service local du
travail qui doit autoriser la mesure . Irlande : pas d'oblig. dons
générales pour le licenciement individuel . Les licenciements col-
lectifs doivent faire l'ohjct d'une notification auprès du ministère
du travail et d'une consultation des syndicats représentatifs trente
jours au moins avant la date prévue pour le premier licencie-
ment . Italie : le licenciement individuel est soumis à l'apprécia-
tion des tribunaux . Il n'y a pas d'autorisation administrative ni
pour le licenciement individuel, ni pour le licenciement collectif.
Luxembourg : licenciement individuel : le chef d'entreprise doit
informer le ministère du travail en même temps que le salarié.
Dans le cas du licenciement collectif, il est prévu une consulta-
tion du comité d'entreprise et des syndicats dix jours avant la
date prévue pour le licenciement, ainsi qu'une notification à l'ins-
pection du travail . Le respect d'un délai de soixante jours est
nécessaire avant la mise en application du licenciement . Pays-

Bas : licenciement individuel : dans certaines circonstances, une
autorisation préalable est nécessaire : le service régional de l'em-
ploi peut refuser le licenciement, au moins dans un premier
temps, de manière à donner au salarié la possibilité de présenter
sa défense. Licenciement collectif : il ne peut se faire qu'après
notification aux syndicats, autorisation du service régional de
l'emploi et consultation des comités d'entreprise dans les entre-
prises de plus de trente-cinq salariés . Portugal : le licenciement
individuel doit être fondé sur une cause rendant la poursuite du
contrat impossible . Le licenciement collectif impose une consulta-
tion des représentants des travailleurs et du ministère du travail.
R .F .A . : licenciement individuel : le comité d'entreprise doit être
informé . Si le comité oppose son veto, le salarié continue à ètre
employé en attendant une décision des tribunaux . Licenciement
coliectif : le comité d'entreprise doit être informé des mesures
prévues, un mois doit s'écouler avant la poursuite de la procé-
dure ; l'agence locale de l'emploi est également saisie mais ne
peut s'opposer au licenciement . Royaume-Uni : la procédure
résulte autant de la loi que des codes de pratique de l'A .C .A.S.
(service de conseil, de conciliation et d'arbitrage) . Les licencie-
ments collectifs font l'objet d'une notification aux services de
l'emploi trente jours au moins avant la date prévue du licencie-
ment s'il s'agit d'une entreprise de dix salariés ou plus, quatre-
vingt-dix jours si cent salariés ou plus . La consultation des syn-
dicats représentatifs obéit aux mêmes délais.

Politiques communautaires (marché unique)

35657 . - 25 janvier 1988 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur la
nécessité de mettre en place un important programme général
d'information des particuliers et des entreprises sur les consé-
quences de la réalisation, en 1992, du grand marché intérieur
européen . II lui demande s'il entend créer un service général
d'information, qui de plus, sensibiliserait nos concitoyens sur ce
formidable pari que constitue l'ouverture des frontières.

Réponse. - Le marché intérieur est un projet pour les entre-
prises et pour les citoyens . II importe donc, comme le relève l'ho-
norable parlementaire, de diffuser très largement l'information
dans leur direction . Le Gouvernement n'a pas ménagé ses efforts
en ce Fens et la France est citée aujourd'hui dans la communauté
comme le pays dans lequel la sensibilisation et l ' information des
particuliers et des entreprises a été le plus développé. L 'action
des pouvoirs publics, si elle a pu avoir un effet d 'impulsion, a été
puissamment relayée par les initiatives des milieux sociaux-
professionnels eux-mêmes, associations syndicales, chambres de
commerce, ainsi que par les écoles et les universités . Si, en ce qui
concerne le ministère chargé des affaires européennes, on ne sau-
rait encore parler d'un service général d'information . une cellule
d'information et documentation a été dès à présent constituée,
cellule qui sera progressivement renforcée.

Politiques communautaires (développement des régions)

37129. - 22 février 1988. - M. Georges Hage interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères,
chargé des affaires européennes, sur le récent accord de
Conen h - :-,_c en ce qui concerne la répartition des fonds struc-
turels . II semble à la lecture du compromis que toutes les régions
françaises qui recevaient des fonds ne toucheront plus rien, à
l'exception de la Corse et des D.O .M .-T.O.M . II lui demande si
c'est bien là le sens de l'accord qui a été conclu par la France.

Réponse . - A l'issue de sa réunion des I I, 12 et 13 février, le
Conseil européen a décidé : 1° la concentration des actions des
trois fonds structurels de la Communauté sur cinq objectifs prio-
ritaires dont deux à vocation régionale (région en retard de déve-
loppement et région en déclin industriel) ; 20 le doublement de
leurs dotations d'ici à 1993, ce doublement étant acquis dès 1992
pour les régions dites en retard de développement parmi les-
quelles figurent, pour la France, la Corse et les départements
d'outre-mer . Le Feder continuera par ailleurs à intervenir,
contrairement à ce que redoute l'honorable parlementaire, dans
les régions de reconversion industrielle et certaines zones rurales,
et non pas exclusivement dans les régions en retard de dévelop-
pement . Rien ne permet de conclure dans ces conditions que
« certaines formes d'intervention actuelles du Feder » sont
condamnées à disparaitre comme semble le craindre l'honorable
parlementaire . II faut d'ailleurs souligner que les vocations hori-
zontales (et non régionales) des deux autres fonds structurels
(sociale pour le F .S.E ., agricole pour le F.E .O .G .A .-Orientation)
ont été confirmées par le Conseil européen . Au total, la très forte
augmentation décidée à Bruxelles, pour la dotation des trois
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fonds structurels de la Communauté, doit naturellement profiter
aux régions françaises, en particulier, mais pas seulement à la
Corse et aux départements d ' outre-mer . Le Gouvernement est en
effet persuadé qu'il est essentiel que nos régions continuent à
bénéficier au maximum des interventions communautaires et de
leur effet mobilisateur . li fera donc en sorte, au cours des discus-
sions qui s'engagent actuellement pour l'élaboration des textes
d'application des décisions de Bruxelles, que la réforme des
fonds structurels s'effectue au mieux des intérêts de la France
comme de l'ensemble de la Communauté européenne.

Politiques communautaires (recherche)

38622 . - 28 mars 1988 . - M. Jean-Marie Daillet expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, ses préoccupations
quant aux nouvelles mesures actuellement en préparation au sein
des instances communautaires (commission et conseil) en vue de
modifier une nouvelle fois les modalités de la gestion et de la
direction du centre commun de recherche des Communautés
européennes . Le Gouvernement est-il décidé à veiller à ce que
ces mesures, tout en tenant compte des évolutions nécessaires,
respectent le caractère communautaire dévolu à cet organisme, et
par conséquent préservent les responsabilités et le pouvoir de
décision propre dévolu à la commission en matière de gestion
des programmes et du personnel ? N'estime-t-il pas hautement
souhaitable que le régime administratif, juridique et pécuniaire
du personnel scientifique du C .C .R . n'aille pas en se dégradant
au point de devenir inférieur, sous d'importants aspects, à celui
des organismes scientifiques européens comparables et que ne
soit pas aggravé le sentiment de malaise ressenti par ce per-
sonnel ?

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
caractère communautaire du C .C .R. doit être préservé, ce centre
étant explicitement prévu par le traité Euratom . Les discussions
en cours, tant au conseil que dans les divers organismes scienti-
fiques européens, ne visent pas à remettre en cause cette nature
communautaire, mais à améliorer la structure et la gestion du
centre . Cette réforme a été jugée indispensable par le groupe
d'experts industriels, mis en place en 1986 sur la demande des
Etats membres et en particulier de la France . Le C .C .R ., qui dis-
pose de ressources financières importantes (près de 700 millions
d'ECU lui seront ainsi attribués par le seul programme-cadre) a
en effet encouru de nombreuses critiques visant une certaine rigi-
dité, une absence de dynamisme et un rapport coût/efficacité
insuffisant. Ces critiques ont été confirmées par les experts indus-
triels en 1986 . Dans l'intérêt même du C.C .R. et de son per-
sonnel, il est donc urgent de mettre en oeuvre les réformes néces-
saires . Certains aménagements de la gestion du personnel
paraissent à cet égard s'imposer, comme l'a reconnu le directeur
général du centre, M . Contzen . La France agit pour que de telles
réformes soient mises en place rapidement.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

26249 . - 15 juin 1987 . - Mme Monique Papon appelle l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur la situation au regard des prestations familiales des
jeunes gens effectuant leur service national au titre de l'aide tech-
nique en Nouvelle-Calédonie . Elle lui soumet, plus particulière-
ment, le cas d'un jeune homme dont l'épouse, qui attend un
enfant, s'est vu refuser l'attribution de l'allocation pour jeune
enfant au motif qu'elle ne séjournait pas Sur le territoire métro-
politain . Il n'entre pas dans ses intentions de remettre en cause
l'autonomie dont dispose le territoire de la Nouvelle-Calédonie
pour déterminer son propre régime de protection sociale. Tou-
tefois, elle souligne le caractère particulièrement inéquitable
d'une telle situation et lui demande quelles mesures il entend
prendre pour y remédier. - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Conformément à l'article L. 512-1 du code de la
sécurité sociale, la personne requérant le bénéfice des prestations
familiales du livre V ou VII du code de la sécurité sociale doit
résider en France avec ses enfants. La condition de résidence en
France et de charge effective et permanente d'enfant sont les
deux seules conditions fondamentales et générales mises à l'attri-
bution des prestations familiales auxquelles il ne peut être
dérogé. De plus, le régime des prestations familiales applicable
(régime métropolitain, régime des départements d'outre-mer ou
des territoires d'outre-mer) est celui en vigueur au lieu de rési-

dence des enfants . Ainsi, une famille qui séjourne plus de trois
mois dans un de ces départements ou territoires doit bénéficier
non pas des prestations en vigueur en métropole, comme l ' alloca-
tion pour jeune enfant, mais de celles servies localement . Pour ce
qui concerne les jeunes appelés effectuant leur service en qualité
d'aide technique ou de coopérant dans un territoire d'outre-mer,
la circulaire n° 48 du 22 mars 1968 a déterminé, de la même
manière, les conditions de droit au régime local en vigueur dans
le territoire d'outre-mer où ils effectuent leur service accom-
pagnés de leur famille . Elle dispose notamment que la caisse
d'allocations familiales continue à servir les prestations, mais aux
conditions et taux localement en vigueur . Des difficultés tech-
niques ont surgi, tenant au fait que les caisses d'allocations fami-
liales apprécient malaisément les conditions de droit au régime
en vigueur, remplies localement par la famille . Les dossiers en
cause seront traités au cas par cas, après contacts avec les orga-
nismes locaux concernés, en vue d'obtenir connaissance des pres-
tations existantes et de leur montant.

Handicapés (garantie de ressources)

31169 . - 12 octobre 1987. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em p loi
sur la situation des handicapés. Se réjouissant de l'étude faite
actuellement par les caisses d'assurance maladie sur l'exclusion
de l'allocation complémentaire du calcul des ressources des han-
dicapés, il le remercie de bien vouloir lui donner son avis sur la
possibilité de faire prendre en charge à 100 p . 100 les maladies
provoquées par l'affection invalidante et lui indiquer les disposi-
tions que compte prendre son ministère.

Réponse. - Pour les maladés atteints d'une affection longue et
coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . Le décret na 86-1378 du
31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires sociaux
gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différencier les
frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au traitement
d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du protocole
de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial, mis à la
disposition des assurés concernés, des prescriptions relatives au
traitement de l'affection grave, doit permettre au corps médical
de tenir le plus grand compte de la diversité des situations patho-
logiques individuelles . Dans les cas difficiles, le doute devra
bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura divergence d'ap-
préciation sur le programme thérapeutique, les médecins-conseils
des caisses d'assurance maladie se concerteront avec le médecin
traitant avant d'engager les procédures d'expertise . Il a été ins-
titué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments à 'vignette bleue, une prestation
supplémentaire, destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse, permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 84 500 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . La lettre
ministérielle du 13 août 1987 permet d'exclure des ressources
prises en compte pour l'octroi de cette prestation supplémentaire
les avantages sociaux accordés pour compenser les frais occa-
sionnés par le recours à une tierce personne.

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant)

32095. - 2 novembre 1987 . - M. Jean Seitlinger attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la baisse des allocations perçues par certaines familles en appli-
cation de la loi du 29 décembre 1986 relative à la famille . Cette
loi a supprimé pour l'avenir le complément familial d'un montant
de 701 francs et l'a remplacé, pour les enfants conçus après le

1 ,, décembre 1984 par

	

et pour les enfants nés après le
I « août 1986 par toutes deux d'un montant de
773 francs. Les allocations perçues devraient donc rester sensible-
ment au même niveau . Or, par exemple, une famille ayant deux
enfants nés en mai 1985 et décembre 1986 voit se produire une
réduction nette du montant des prestations servies à compter du
quatrième mois du dernier enfant . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui expliquer pourquoi les mesures nouvelles
prises en faveur des familles entrainent dans certains cas une
réduction du total perçu pour les prestations familiales.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1985 qui a substitué l'allocation
au jeune enfant à l'ancien complément familial servi pour les
enfants de moins de trois ans (servi désormais uniquement au
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titre des droits acquis) était applicable aux enfants conçus avant
le I« janvier 1985 . La loi du 29 décembre 1986, transformant
l 'allocation au jeune enfant en allocation pour jeune enfant s ' ap-
plique quant à elle à tous les enfants nés à compter du I « sep-
tembre 1986 . II est nécessaire de souligner à cet égard que le
plan Famille mobilise, dans son aspect fiscal et prestataire, au
total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards d'exemptions et
d ' allégements fiscaux qui profitent aux familles les plus
modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en compte les
charges de toutes lei, familles nombreuses, près de 6 milliards
pour favoriser la venue du troisième enfant et la constitution de
familles nombreuses, et enfin, plus d'un milliard pour augmenter
les possibilités de garde des enfants . Le Gouvernement entend
ainsi montrer sa volonté de prendre en compte les intérêts de
l 'ensemble des familles . En ce qui concerne le problème des nais-
sances multiples ou rapprochées, plusieurs précisions peuvent
être apportées . Certaines possibilités de cumul ont tout d'abord
été prévues, s'agissant des naissances multiples . Ainsi une alloca-
tion pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant issu de
ces naissances jusqu'à leur sixième mois de vie (rappel sur les
mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite de
trois mensualités sans condition de ressources et de trois mensua-
lités sous conditions de ressources) . Le décret n e 88-84 du
26 janvier 1988 vient de porter cette échéance jusqu'au premier
anniversaire, à compter du I tt janvier 1988, afin de tenir d'avan-
tage compte des charges particulières de ce type de familles . Ce
dispositif ainsi complété doit permettre à la famille de s ' adapter
à sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges
immédiates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit
la naissance des enfants. Par ailleurs, les problèmes spécifiques
que rencontrent les familles connaissant des naissances multiples
ou rapprochées trouvent une réponse adaptée dans les dispositifs
d'action sociale des organismes débiteurs de prestations fami-
liales destinés à alléger les tâches ménagères et maternelles . Pour
les naissances rapprochées de moins de trois ans, il faut signaler
que le dispositif de la loi du 4 janvier 1985, outre qu'il n'avait
aucun effet démographique et introduisait, par le jeu de la condi-
tion de ressources, une discrimination qui n'est pas conforme à la
finalité des prestations familiales, ne concernait de surcroit qu'un
nombre très limité de familles . En effet, sur 750000 familles
ayant deux enfants dont l'un a moins de trois ans, 79 000 soit
10,5 p . 100 d'entre elles pouvaient théoriquement prétendre au
cumul de l'allocation au jeune enfant . Plus du tiers des familles
ne pouvait d ' ailleurs y prétendre que pendant une durée
moyenne de quatre mois . S'agissant des familles de trois enfants
et plus, dont l'un a moins de trois ans et qui sont au nombre de
480 000, le pourcentage de bénéficiaires théoriques n'était que de
6,5 p . 100 d'entre elles et encore, pour le tiers, pendant quatre
mois en moyenne . Pour ces familles, le nouveau dispositif de l'al-
l ocation parentale d'éducation dont le montant a été porté à
2 488 francs par mois et la durée de trois ans, leur assure, dans la
plupart des cas, des ressources supérieures à celles qu'elle pou-
vaient attendre du cumul des allocations au jeune enfant (ou
complément familial jeune enfant) . Il faut préciser en outre que,
si l'allocation pour jeune enfant sous conditions de ressources
n'est pas cumulable avec une allocation de même nature (à l'ex-
ception des naissances multiples), elle l'est en revanche avec l'al-
location pour jeune enfant sans conditions de ressources servie
pour enfant de rang suivant . Par ailleurs, les droits acquis au
cumul de plusieurs allocations au jeune enfant ont été préservés.
Ainsi, les allocataires bénéficiaires au 31 décembre 1986 d'une ou
plusieurs allocations au jeune enfant sous condition de ressources
ou du complément familial jeune enfant continuent à les perce-
voir jusqu'à leur date normale d'expiration.

Handicapés (C.O.T.O .R .E.P .)

32&47. - 16 novembre 1987 . - M. Jacques Rimbault attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur un problème que lui a soumis un travailleur handicapé.
Par décision du 24 septembre 1986, la C .O .T .O .R .E .P . de la
Loire-Atlantique a reconnu le handicap de ce travailleur et a
donné un avis favorable à une rééducation professionnelle qu'il a
débutée le 25 février 1987 au centre Louis-Gatignon de Vouzeron
(Cher) . Alors que les conditions d'ouverture des droits sont rem-
plies, la caisse primaire d'assurance maladie de la Loire-
Atlantique refuse d'assurer la prise en charge administrative des
frais de séjour de l'intéressé au motif que le médecin-conseil de
ladite caisse conteste la décision de la C .O .T .O.R.E .P. Ce
médecin remet en cause la nécessité de rééducation profession-
nelle de l'intéressé. L'affaire a été poilée auprès du tribunal de la
sécurité sociale à la requête du travailleur handicapé . II apparait
nettement que le médecin-conseil et la caisse primaire d'assu-
rance maladie concernée outrepassent leurs droits en la matière.
En effet, le code du travail dans ses articles L . 323-10 et
L. 323-11 donne complète compétence à la C .O .T .O .R .E .P. pour

reconnaitre la qualité de travailleur handicapé et pour orienter
vers un reclassement professionnel . La décision prise s'impose
aux organismes de sécurité sociale pour la prise en charge des
frais correspondants . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaitre quelles mesures il entend prendre à l'égard des
organismes qui n'hésitent pas dans de tels cas à transgresser la
iégislation sociale.

Réponse . - Le cas évoqué par l'honorable parlementaire ayant,
en octobre 1987, fait l'objet d'une intervention du centre Louis-
Gatignon, une enquète a été menée qui a conduit la Caisse natio-
nale d'assurance maladie des travailleurs salariés à intervenir
auprès de l 'organisme de sécurité sociale concerné afin qu ' il soit
fait à l ' intéressé une juste application de la réglementation actuel-
lement en vigueur' en matière de rééducation professionnelle des
personnes handicapées.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

32995 . - 16 novembre 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la dégradation du pouvoir d'achat des personnes percevant
l'allocation . adulte handicapé . Il lui demande tout d'abord de
bien vouloir lui communiquer l'évolution du montant de l'alloca-
tion adulte handicapé depuis dix ans. D'autre part, il lui
demande de bier, vouloir lui préciser les mesures qu'entend
prendre le Gouvernement pour rattraper le retard accumulé
depuis mars 1986.

Réponse. - Le montant de l'allocation aux adultes handicapés a
été porté de 708 francs au 1° r janvier 1977 à 2 658,33 francs au
I" juillet 1987 ; soit une progression sur dix ans de l'ordre de
275 p . 100. Ce montant s'élève au I' janvier 1988 à
2 727,50 francs . En 1986, la revalorisation de l'allocation précitée
survenue au Itt janvier et au ler octobre et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne
annuelle de cette allocation de 3 p . 100 ; c'est-à-dire que les allo-
cataires cm perçu en 1986 3 p . 100 de plus qu'ils n'ont reçu
en 1985 . En 1987, compte tenu des revalorisations intervenues au
I tt janvier et au ler juillet, l'allocation aux adultes handicapés a
connu une progression de 2,8 p . 100 . Pour 1988, le Parlement a
adopté la proposition du Gouvernement de relever le montant
des pensions et autres avantages de 2,6 p . 100 au I~ r janvier et de
1,3 p . 100 au I tt juillet, ce qui permettra le maintien du pouvoir
d'achat des personnes concernées.

Sécurité sociale (caisses;

33139. - 23 novembre 1987. - M. Joël Hart attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés financières que rencontrent les familles ainsi que les
personnes âgées lors de réclamations d'organismes sociaux ou de
caisses de retraites à propos de « trop-perçus » . Il est, en effet,
de plus en plus courant que ces personnes soient l'objet de récla-
mations de la part de ces organismes, allant même jusqu'à une
retenue sur les décomptes de versements avec la simple mention
« trop-perçu » . Il lui demande s'il ne serait pas nécessaire en
l'occurrence de limiter sérieusement cette notion de trop-perçu,
notamment lorsqu'il s'agit d'une erreur des services des orga-
nismes précités et de les inciter à éviter cette pratique en la limi-
tant aux cas les plus importants.

Réponse. - Les indus consécutifs au versement à tort de presta-
tions familiales, qu'ils soient dus à une erreur de l'organisme cu
des allocataires, font l'objet d'une récupération dont les moda-
lités sont définies à l'article L . 533 .2 du code de la sécurité
sociale . Toutefois . l'allocataire a la possibilité d'adresser à sa
caisse d'allocations familiales une demande de remise de dette,
en y joignant toutes justifications utiles qui lui permettraient de
se prononcer, compte tenu de sa situation pécunaire . Cette
demande est examinée . en application de l'article L . 256-4 du
code de la sécurité sociale qui prévoit une réduction éventuelle
des créances de la caisse en cas de précarité de la situation du
débiteur. Cette réduction de créance ne peut résulter que d'une
décision du conseil d'administration de la caisse ou d'une com-
mission habilitée par lui à cet effet . D'autre p art. en ce qui
concerne les prestations vieillesse ou d'invalidité, l'article L .355-3
du code de la sécurité sociale précise les modalités de rembourse-
ment en cas d ' indu consécutif a une erreur de l ' organisme
payeur .
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Sécurité sociale (mutuelles)

33560. - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le déficit de la M .N .E .F. Cette mutuelle, gérée par des étu-
diants de gauche, est le siège d'une gabegie proverbialement
extraordinaire. Il !ui demande quel est le montant de sa dette
annuelle depuis 1981 et le montant global au I « novembre 1987
et s'il est vrai que la Caisse nationale d'assurance maladie aurait
procédé à une remise de sa dette entre 60 et 70 millions de
francs. L'argent public n'ayant normalement pas pour but de
financer les gaspillages, même estudiantins, il est bon que ces
choses soient connues d'une manière précise.

Réponse. - La Mutuelle nationale des étudiants de France,habi-
litée depuis 1949 à servir les prestations légales d'assurance
maladie maternité aux étudiants, a fait l'objet en 1983 d'un plan
de redressement qui comportait diverses mesures d'économies et
de réorganisation. L'application de ce plan a permis a la
Mutuelle nationale des étudiants de France de connaître des
résultats d'exploitation positifs alors qu'auparavant ses déficits
annuels étaient d'environ 20 millions de francs par an . Cette
amélioration ne permet cependant qu'une résorption progressive
de l'endettement de la Mutuelle nationale des étudiants de
France . Au l a, novembre 1987, la dette contractée auprès de la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
s'élevait à 70,37 millions de francs . La décision prise par le
conseil d'administration de la caisse nationale le 29 septembre
1987 d'une remise gracieuse totale de cette dette ayant été
annulée par l'autorité de tutelle, la Mutuelle nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés un nouvel échéancier de
remboursement annuel de sa dette de 1988 à 1995.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33605 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean Proveux attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de !'emploi sur
la situation des infirmières et infirmiers libéraux . En réponse à
un parlementaire, M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, a
déclaré le 3 novembre 1987 à l'Assemblée nationale « qu'en dépit
de la forte croissance démographique des infirmiers libéraux -
supérieure à 8 p . 100 en 1986 - l'accroissement du nombre des
actes a entraîné une hausse des honoraires par infirmier de
8 p . 100 environ au cours de la même année » . Selon le secrétaire
d'Etat, l'augmentation de leurs revenus pourrait être comprise
entre 3 et 5 p. 100 pour Ces déclarations ont provoqué un
très vif méconten' -''nt parmi la profession qui considère que les
relevés du Systi

	

tional inter-régimes, sur lesquels le minis-
tère a effectué c_ _nalyse, comportent de multiples erreurs de
saisie. Certaines erreurs atteindraient 50 p . 100 de l'ensemble des
honoraires de l'année et les relevés du S .N .I .R . seraient contestés
dans 100 p . 100 des cas. Il convient par ailleurs de rappeler que
les relevés du S .N .I .R. ne concernent que les infirmières libérales
exerçant leur activité à plein temps . La dernière revalorisation
des tarifs de l'acte médical infirmier remonte en réalité au
15 décembre 1985. Après trois années d'études supérieures, le
coût horaire de l'intervention d'une infirmière libérale s'élève à
79,80 francs dans l'hypothèse la plus favorable . (A titre de com-
paraison, celui d'une travailleuse familiale excède 115 francs,
celui d'une aide soignante 72 francs, celui d'une aide ménagère
atteint 68 francs .) Après déduction des charges professionnelles,
les infirmières et infirmiers peuvent espérer un bénéfice de
l'ordre de 40 francs l'heure, auquel il convient de prélever les
cotisations d'assurance maladie complémentaire et les frais pro-
fessionnels non déductibles . Dans ces conditions, comment le
secrétaire d'Etat chargé de la sécurité sociale, peut-il anno . .cer
une augmentation de leurs revenus 7 Sur quels chiffres base-t-il
ses affirmations 7 ('uelles dispositions , le Gouvernement entend-il
adopter pour répu_ .dre à l'attente légitime de cette profession 7
Quelles ont été les conclusiuns des travaux de la commission per-
manente de la nomenclature générale des actes professionnels
mise en place par arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal offi-
ciel du 9 août1987.

Répons'. - Des propositions communes des parties signataires
partant revalorisation en deux étapes des tarifs des infirmiers ont
Mé transmises aux pouvoirs publics . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les nouveaux tarifs correspondant à ces étapes.
Ainsi, la lettre-clé AMI qui rémumère l'activité des infirmiers a
été fixée à 14 francs le 20 décembre 1987 et à 14,30 francs le
IK juillet 1988 . L'indemnité forfaitaire de déplacement a été fixée
à 7,30 fana le 20 décembre 1987, et l'indemnité kilométrique à
2,6f) fana à cette même date . D'autre pan, selon les renseigne-
ments transmis par la Caisse nationale de l'assurance rr .ladie des
travailleurs salariés, les erreurs d'imputation d'honoraires com-
mises dans les relevés d'honoraires établis partir des données

de S .N .1 .R ., dont la fréquence est au demeurant tout à fait margi-
nale, résultent d'erreurs de saisie des données lors de la liquida-
tion des dossiers . La Caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés procède actuellement à un aménagement du
système laser de liquidation qui renforce les contrôles de vrai-
semblance entre les actes facturés et les honoraires perçus pour
prévenir le renouvellement de ces erreurs . Par ailleurs, l'arrêté du
30 juillet 1987 publié au Journal officiel du 9 août 1987 a modifié
l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la commission permanente de
la nomenclature générale des actes professionnels . Il appartient à
cette commission, qui peut être saisie notamment par les organi-
sations professionnelles les plus représe tatives, de faire des pro-
positions au ministre chargé de la sécurité sociale sur les actuali-
sations de la nomenclature qui lui apparaitrent souhaitables. La
nouvelle commission, dont la séance inaugurale pour les profes-
sions paramédicales s'est tenue le 13 janvier 1988, se réunit sur
convocation de son président, suivant un calendrier qu'il déter-
mine . Au cours de cette séance, les organisations professionnelles
représentatives ont, à 1a demande du président de la commission,
indiqué les aménagements prioritaires à apporter à la nomencla-
ture . Dès que les études techniques nécessaires auront été
conduites suivant la procédure prévue par l'arrêté instituant la
commission, celle-ci se trouvera en mesure de formuler les pro-
postions qu'elle est chargée de soumettre au ministre.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

33708 . - 7 décembre 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les difficultés que rencontrent certains étudiants pour
être affiliés - en tant que tels - à la sécurité sociale . Il semble, en
effet, que l'inscription dans les écoles ayant moins d'un an de
fonctionnement, et n'ayant donc pas encore ubtenu la reconnais-
sance du ministère de l'éducation nationale, ne permet pas cette
affiliation . Il cite, à titre d'exemple, l'Institut des petites et
moyennes entreprises (I .P .M .E .) de Metz qui a ouvert ses portes
en 1987 . Les étudiants âgés de plus de vingt et un ans, ne bénéfi-
ciant plus de l'affiliation au titre de leurs parents, se trouvent
donc dans des situations souvent difficiles, dans la mesure où ils
se voient obligés de contracter des assurances volontaires plus
onéreuses. II lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures il compte adopter pour pallier cette situation.

Réponse . - Pour permettre à ses élèves de bénéficier du régime
de sécurité sociale des étudiants, un établissement d'enseignement
doit répondre à un certain nombre de conditions relatives notam-
ment au niveau et à la qualité de l'enseignement dispensé et qui
ne peuvent s'apprécier qu'après au moins un an de fonctionne-
ment. Avant ce délai, ou dans l'hypothèse où ces conditions ne
sont pas réunies, les élèves concernés ne sont pas pour autant
dépourvus de protection sociale . en effet, moyennant une cotisa-
tion annuelle de 898 francs, contre 640 francs pour la cotisation
étudiante, ils peuvent bénéficier de l'assurance personnelle . En
cas d'insuffisance de ressources, cette cotisation peut être prise
en charge totalement ou partiellement soit par le service départe-
mental de l'aide sociale, soit par la caisse d'allocations familiales.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : paiement des pensions)

34156 . - 14 décembre 1987 . - M . Philippe %'as eeur expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que le
conseil d'administration de la caisse de retraite et de prévoyance
des clercs et employés de notaires a décidé au mois de mars 1987
de mensualiser le paiement des pensions servies par cette caisse à
ses quelque trente mille retraités, a approuvé en juin 1987 les
modifications de textes nécessaires et les a transmises aux pou-
voirs publics pour agrément ministériel . Il lui demande les
raisons pour lesquelles celui-ci n'est pas encore intervenu, empé-
chant ainsi le démarrage de la mensualisation, attendu par les
retraités de ce régime spécial de sécurité sociale depuis que le
règlement mensuel des pensions est entré en vigueur au régime
général de la sécurité sociale.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : paiement des pensions)

34447 . - 21 décembre 1987 . - M . Georges liage demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi les motifs
pour lesquels n'est pas encore intervenu à ce jour l'agrément
ministériel des modifications de textes approuvées par le conseil
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d'administration de retraite et de prévoyance des clercs de
notaire en juin 1987 pour permettre la mensualisation des pen-
sions servies par ce régime spécial de sécurité sociale à l'en-
semble de ses retraités qui ne comprennent pas cet attentisme
alors que le règlement mensuel des pensions est déjà en vigueur
depuis près de deux ans dans le régime général de la sécurité
sociale.

Réponse. - Il est indiqué aux honorables parlementaires que
l'ensemble de la réglementation du régime spécial des clercs et
employés de notaires fait actuellement l'objet d'une mise à jour,
en vue de mieux asseoir les bases juridiques de ce régime et de
doter ses gestionnaires d'instruments juridiques leur permettant
d'assurer leur mission dans de meilleures conditions . C'est dans
ce cadre que doit être examinée la délibération 'du conseil d'ad-
ministration de cet organisme, en date du 15 juin 1987, souhai-
tant la mise en ouvre de la mensualisation des pensions. Il est
permis d'espérer que la refonte des textes en cours aboutisse pro-
chainement, ce qui permettra aux retraités de ce régime de béné-
ficier de cette mesure . Il convient cependant de rappeler que,
dans de nombreux régimes de sécurité sociale, le paiement des
pensions de vieillesse - et d'invalidité - est encore effectué tri-
mestriellement : mines, S.N .C .F ., C .A .M .R ., E .D .F .-G.D .F.,
Opéra, Comédie-Française, commerçants, artisans, professions
libérales et exploitants agricoles.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

34790. - 28 décembre 1987 . - M. André Bellon demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi où en est
l'avancement de l'étude par l'administration de la sécurité sociale
du projet de centralisation de la demande de pension du régime
général et du régime complémentaire, aboutissant à créer une
liaison étroite entre ces organismes. Ce projet devrait contribuer
à une simplification des formalités demandées aux intéressés.

Réponse. - Le projet de centralisation de la demande de pen-
sion du régime général et du régime complémentaire, évoqué par
l'honorable parlementaire, nécessite une enquête auprès des ser-
vices de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés . A l'issue de ce travail, une réponse sera formulée dans
les meilleurs délais.

Retraites complémentaires (artisans)

35853 . - l ' février 1988 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
mécontentement des artisans, anciennement salariés, auxquels les
caisses de régime complémentaire des salariés refusent le verse-
ment de la retraite complémentaire à l'âge de soixante ans parce
que leur dernière activité n'est pas salariée . Il lui indique cepen-
dant que le régime de retraite complémentaire obligatoire des
professions artisanales verse à ses cotisants une retraite complé-
mentaire à partir de soixante ans, quelle que soit la nature de
leur dernière activité . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Réponse . - Faisant suite à l'ordonnance du 26 mars 1982 sur
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans, l'accord du
4 février 1983 signé par les partenaires sociaux a permis la liqui-
dation des retraites complémentaires à soixante ans sans taux de
minoration. Cet accord ne concerne que les seuls salariés en acti-
vité cotisant à ces régimes ou les chômeurs ayant été indemnisés
ou en cours d'indemnisation au moment de la demande de liqui-
dation . Il est à préciser que sont considérées comme salariés en
activité les personnes qui, âgées d ' au moins cinquante-neuf ans et
six mois à la cessation du travail, justifient d'une activité salariée
de six mois au moins durant les douze mois de date à date pré-
cédant la rupture du dernier çontrat de travail . Responsables de
l'équilibre financier des régimes de retraite complémentaire, les
partenaires sociaux ont, en effet, estimé ne pouvoir en faire béné-
ficier les personnes « parties " des régimes . et notamment les
anciens salariés exerçant une activité non salariée lors des années
précédant leur cessation d'activité. Il est rappelé à l'honorable
parlementaire que les régimes de retraite complémentaire sent
des organismes de droit privé dont les règles sont librement éta-
blies par les partenaires sociaux . L'administration, qui ne dispose
que d'un pouvoir d'approbation, ne peut, en conséquence, tes
modifier.

Retraites : régimes autonomes et spécifiques
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36165 . - 8 février 1988 . -- M . Paul Chomat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
taux de pension de réversion des veuves des mineurs toujours
fixé à 50 p . 100. La disparité existant avec le taux de réversion
des veuves ressortissantes du régime général est inacceptable, et
ce d'autant plus que ce dernier est déjà à un niveau très bas . Les
difficultés à vivre de cette catégorie de la population sont
extrêmes et nombre de ces personnes doivent faire appel au
Fonds national de solidarité pour subsister. Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour satisfaire une revendi-
cation ancienne et pourtant fort légitime des associations ou
organisations de retraités mineurs tendant à une revalorisation
sensible du taux de réversion.

Réponse. - Depuis le lit décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants) . La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime minier) ne saurait être
envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'attribu-
tion de ces pensions . Or, celles-ci sont moins rigoureuses dans les
régimes spéciaux où un tel droit est ouvert aux veuves indépen-
damment de leur âge et de leurs ressources . Par ailleurs, les pers-
pectives financières du régime minier, financé à 92 p . 100 par
l'Etat, et la compensation à la charge d'autres régimes de sécurité
sociale rendent difficile une telle amélioration, même au profit
d'une catégorie professionnelle aussi digne d'intérêt soit-elle.

Retraites régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36318 . - 8 février 1988. - M . René Beaumont attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des veuves de mineurs en ce qui concerne le taux des
pensions de réversion. Celui-ci a, en effet, été porté, en 1982,
pour les veuves ressortissantes du régime général à 52 p. 100 de
la pension du mari décédé. Pour les veuves ressortissantes du
régime minier, ce taux de pension de réversion reste fixé à
50 p . 100. II convient de rappeler que les dispositions du régime
spécial de Sécurité sociale dans les mines furent prises en raison
de la pénibilité de la profession et des dangers qu'elle comporte
pour les travailleurs et leurs familles, des dizaines de milliers de
décès par silicose et accidents . Il convient également de rappeler
que le niveau de pension de réversion des veuves d'ouvriers du
fond est pour la majorité d'entre elles inférieur au minimum
vieillesse, ce qui les oblige à avoir recours au Fonds national de
solidarité, Il lui rappelle qu'un engagement avait été pris par le
Président de la Répi.blique lors de sa campagne électorale de
rajuster le taux de pension de réversion des veuves et de le
porter à 60 p . 100. II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre à ces légitimes revendications.

Retraites régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion-.)

36319. - 8 février 1983 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le taux
de pension de réversion des veuves de mineurs . En effet, celui-ci
reste fixé à 50 p. 100 alors que le taux de pension de réversion
des veuves ressortissantes du régime général a été porté en 1982 à
52 p . 100 de la pension du mari décédé. Cette incompréhensible
et inacceptable disparité se perpétue malgré de nombreuses inter-
ventions auprès des ministères concernés . Cette disparité est
considérée dans la profession minière comme une grave injustice.
Il lui demande s'il envisage d'y remédier dans les délais les
plus rapides .

Retraites régimes autonomes et spéeiaus
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

3636L - 8 février 988 . - M . Philippe Sanmarco demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi s'il envisage
d'aligner le taux de pension de réversion des veuves ressortis-
santes du régime minier, actuellement fixe a 50 p . 100 . sur celui
des veuves ressortissantes du régime général fixé à 52 p . 100.

Réponse. - Depuis le I « décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui tsa :ariés agricoles, artisans et
commerçants) . La mise en atome d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime minier) ne saurait être
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envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'attribu-
tion de ces pensions. Or, celles-ci sont moins rigoureuses dans les
régimes spéciaux où un tel droit est ouvert aux veuves indépen-
damment de leur âge et de leurs ressources . Par ailleurs, les pers-
pectives financières du régime minier financé à 92 p . 100 par
l'Etat et la compensation à la charge d'autres régimes de sécurité
sociale rendent difficile une telle amélioration, même au profit
d'une catégorie professionnelle aussi digne d'intérêt soit-elle.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36418. - 15 février 1988. - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des veuves de mineurs, dont la pension de réversion
demeure fixée à 50 p . 100 alors que les ressortissantes du régime
général bénéficient d'un taux de 52 p . 100. II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette discrimina-
tion, d'autant plus mal ressentie que le régime spécial de sécurité
sociale dans les mines est justifié par la pénibilité du travail et
les risques spécifiques encourus par les mineurs et leur famille.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36537 . - 15 février 1988. - M. Jean Briane demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il ne serait pas
souhaitable, dans un souci d'équité, de relever le taux de pension
de réversion des veuves ressortissantes du régime minier et de le
porter au niveau de celui des veuves ressortissantes du régime
général . Les dispositions particulières régissant le régime de sécu-
rité sociale dans les mines peuvent-elles justifier le maintien
d'une telle disparité, très vivement ressentie par les personnes
aux dépens desquelles elle apparais ?

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine :pensions de réversion)

36666. - 15 février 1988 . - M. Jeta-Louis Dumont attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le problème du taux de pension de réversion . En effet, si ce
taux a été porté à 52 p. 100 de la pension du mari décédé pour
les veuves ressortissantes du régime général, il reste fixé à
50 p. 100 pour les veuves ressortissantes du régime minier . Cette
disparité semble être aujourd'hui inexplicable et constitue aux
yeux des intéressées une injustice. En conséquence, il lui
demande de prendre toutes dispositions utiles pour faire cesser
cette discrimination en portant au taux de 52 p . 100 la pension
de réversion des veuves ressortissantes du régime minier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36670. - 15 février 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des retraités et veuves dépendant du régime minier.
Pour les veuves ressortissantes du régime minier, le taux de la
pension de réversion reste fixé à 50 p. 100 alors que celui du
régime gé.téral a été porté en 1982 à 52 p . 100. 'Cette discrimina-
tion appairait injuste eu égard à la pénibilité de cette profession
et aux dangers qu'elle comporte . Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre po rr assurer ce rattrapage et de lui
préciser quel avenir il entend réserver à la protection sociale du
régime minier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion) .

36685 . - 15 février 1988 . - M. Goy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
disparité qui existe encore entre le régime général de la sécurité
sociale et le régime minier en matière de pension de réversion.
En effet, le taux de pension de réversion des veuves ressortis-
santes au régime général a été porté à 52 p. 100 du montant de la
pension du mari. Or, pour le régime minier, le taux de pension
est rué à 50 p . 100 . Il lui demande de bien vouloir lui faire part
des mesures qu'il envisage de prendre pour mettre fin à cette
disparité.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36773 . - 15 février 1988 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
disparité des taux applicables en matière de pension de réversion.
Le l r décembre 1982, le taux de cette pension a été porté, dans
le régime général des salariés de la sécurité sociale, de 50 p . i00
à 52 p. 100 pour toutes les liquidations postérieures à cette date.
Or, de nombreux régimes particuliers de retraite ont maintenu le
taux de 50 p . 100 . Ainsi, pour les veuves de retraités des mines,
ce taux reste fixé à 50 p. 100 . Ces personnes s'estiment donc
victimes d'une injustice, et elles souhaiteraient vivement que
soient adoptées des mesures y mettant un terme . En effet, elles
insistent sur le fait que les dispositions du régime spécial de
sécurité sociale dans les mines ont été prises en raison de la
pénibilité de la profession et des dangers qu'elle comporte tant
pour les travailleurs, que pour leurs familles . Par conséquent,
elles estiment que l'extension de la règle des 52 p . 100 du taux
de réversion compléterait utilement de telles dispositions . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette
question .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36778 . - 15 février 1988 . - M. Jean Kiffer rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que depuis 1982 le
taux de la pension de réversion des veuves de salariés ressortis-
sants du régime général a été porté à 52 p . 100 de la pension du
mari décédé. Pour les veuves ressortissantes du régime minier ce
taux de pension reste fixé à 50 p . 100. 11 s'agit là d'une disparité
d'autant plus incompréhensible et inéquitable que le régime spé-
cial de sécurité sociale dans les mines a été créé en raison de la
pénibilité de la profession et des dangers qu'elle comporte pour
les travailleurs et leur famille . Il convient de rappeler à cet égard
les dizaines de milliers de décès résultant d'accidents ou de sili-
cose. Pour les raisons précédemment exposées, il lui demande de
bien vouloir porter, le plus rapidement possible, le taux de pen-
sion de réversion du régime minier de 50 p . 100 à 52 p. 100

Réponse. - Depuis le 1« décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 .p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants) . La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime minier), ne saurait
être envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'at-
tribution de ces pension. Or, celles-ci sont moins rigoureuses
dans les régimes spéciaux où un tel droit est ouvert aux veuves
indépendamment de leur âge et de leurs ressources . Par ailleurs,
les perspectives financières du régime minier financé à 92 p 100
par l'Etat et la compensation à la charge d'autres rcgim8s de
sécurité sociale, rendent difficile une telle amélioration, même au
profit d'une catégorie professionnelle aussi digne d'intérêt soit-
elle .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : bénéficiaires)

36617. - 15 février 1988 . - M . René André expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'un assuré d'un
régime de vieillesse non salarié des professions non agricoles a
fait l'objet de l'ouverture d'une procédure de règlement judiciaire
sur jugement de 1984 du tribunal de commerce . Actuellement
l'épouse de cet assuré est souffrante et ne peut bénéficier du rem-
boursement des frais engagés pour se soigner. La société d'assu-
rance a fait valoir que cet assuré relevait d'un régime obligatoire
et que le droit aux prestations était lié au paiement des cotisa-
tions, s'appuyant en cela sur l'article R . 615-28 du code de la
sécurité sociale . Elle lui demande de solder les cotisations dues
pour la période d'octobre 1976 à mai 1984, c'est-à-dire une
somme très élevée. De telles situations apparaissent insolubles.
La société d'assurance exige pour régler le remboursement des
frais que les cotisations soient effectivement soldées . Depuis le
règlement judiciaire les cotisations sont évidemment à jour . Les
sommes qui restent dues sont des sommes dont l'origine est anté-
rieure à celui-ci . Dans le cas particulier, le règlement judiciaire
n'est pas encore terminé . II n'est donc pas possible à l'adminis-
trateur de régler cette dette sans contrevenir aux dispositions de
l'article 128 de la loi du 13 juillet 1%7 qui prévoient que « peut
être déclaré coupable de banqueroute simple tout commerçant,
personne physique en état de cessation de paiements, qui se
trouve dans un des cas suivants . . . si après la cessation des paie-
ments, il a payé un créancier au préjudice de la masse. » II y a
donc une certaine contradiction entre ces dispositions législatives
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et réglementaires . La loi interdit de payer ce que le règlement
exige de payer . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de
prendre des dispositions pour régler de telles situations . II serait
souhaitable qu'en cas d'ouverture d'une procédure collective, la
caisse d'assurance maladie assure le règlement des prestations
consécutives, ultérieures à l'ouverture de ia procédure si les coti-
sations pour la même période ont été effectivement réglées. II lui
demande quelle est sa position à l'égard de cette suggestion.

Réponse . - Les travailleurs non salariés des professions non
agricoles soumis à une procédure de règlement judiciaire et dont
le droit aux prestations de l'assurance maladie n'est pas ouvert
en application de l'article L.615-8 peuvent solliciter l'intervention
de la commission d'action sanitaire et sociale de la caisse
mutuelle régionale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles dont ils relèvent.
Dans le cas d'espèce, les commissions peuvent décider de la prise
en charge des cotisations restant dues, et, le cas échéant, de pro-
céder, sur les fonds d'action sanitaire et sociale, au rembourse-
ment des prestations.

AGRICULTURE

Lait et produits laitiers (lait)

17873. - 9 février 1987 . - M. Francis Geng attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation
des producteurs laitiers de notre pays . L'application des quotas
engendre des situations véritablement dramatiques, notamment
dans les régions de l'ouest de la France à forte densité laitière.
La production de lait en France s'est élevée pour l'année 1985 à
26,8 millions de tonnes . Or il apparait que près de 2 millions de
tonnes sont produits par des agriculteurs âgés de plus de
soixante ans . Il est incontestable qu'une quantité importante de
lait pourrait ainsi être libérée si des conditions de départ suffi-
samment incitatives étaient données à cette catégorie de produc-
teurs. Il lui demande de lui préciser les actions qu'il envisage de
conduire en ce sens.

Lait et produits laitiers (cessation d'activité)

MM128 . - 9 mars 1987. - M . Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la conclusion prochaine de
« fonds laitiers » dans deux départements français. Le principe
de ces fonds étant d'inciter les producteurs âgés, proches de la
retraite, à abandonner la production laitière contre des primes et
rentes, il lui demande si la rente sera proportionnelle aux
livraisons ainsi libérées . II lui demande, en outre, si les terres
pourront retrouver une vocation laitière lors d'un changement
de preneur.

Réponse. - Le décret n° 87-128 du 21 avril 1987 relatif à l'oc-
troi d'une indemnité aux producteurs qui s'engagent à aban-
donner la production laitière vise à attribuer une aide à la cessa-
tion d'activité laitière aux producteurs âgés de plus de
cinquante-trois ans et de moins de soixante-trois ans . L'aide est
fonction des quantités de références libérées en contrepartie jus-
qu'à 150000 litres, au-delà de cette quantité elle est plafonnée.
Elle atteint 238 000 francs sur sept ans pour une quantité de réfé-
rence de 150000 litres . En outre, dans le cadre de conventions
qui sont conclues entre l'Etat, les collectivités territoriales (région
et/ou département) et l'interprofession laitière, des aides à la ces-
sation d'activité laitière peuvent également être accordées en par-
ticulier aux agriculteurs retraités . Les conditions requises pour
l'obtention de ces aides sont élaborées au niveau régional ou
départemental . De ce fait, elles sont particulièrement bien
adaptées aux catégories de producteurs concernés . L'objectif visé
dans tous les cas est la libération de quantités maximales de réfé-
rences laitières en vue de satisfaire, notamment, les besoins des
jeunes agriculteurs et des autres producteurs prioritaires . Les dif-
férents programmes de restructuration mis en oeuvre au cours des
trois dernières campagnes (de 1984 à t°,2 7) on', permis de
dégager plus de deux millions de tonnes de qui:lités de réfé-
rence qui ont été ainsi redistribuées notamment aux nouveaux
preneurs des terres en location.

Boissons et alcools (alcools)

2111736. - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Chaattelat rappelle à
M . Be minimise de l'agriculture que la loi de finances 1987 a
majoré les crédits d'intervention en faveur de l'orientation et de
la valorisation de la production agricole afin d'abonder ultérieu-

rement, à due concurrence, les subventions octroyées à Onivins
en vue de faciliter la promotion et le développement des alcools
français ; que ces subventions, qui seraient actuellement établies
à hauteur de trois millions de francs pour chacune des eaux-de-
vie suivantes : armagnac, cognac, calvados, n'englobent pas les
eaux-de-vie de fruits alors qu'elles représentent de 1,5 à 2 p . 100
de la consommation taxée locale . II lui demande, en consé-
quence, s'il n'entend pas remédier à cet oubli en accordant aux
producteurs d'eaux-de-vie de fruits une subvention correspondant
à leur situation sur le marché.

Réponse. - En dépit d'une excellente image auprès des
consommateurs, les eaux-de-vie de fruits ne représentent que
1 p. 100 à 2 p. 100 de la consommation totale taxée de spiri-
tueux . Elles rencontrent, notamment la concurrence des spiri-
tueux importés . Les études de consommation réalisées par les
professionnels ont fait ressortir qu'il existe trois marchés diffé-
rents : celui des confiseurs, chocolatiers et pâtissiers, celui de la
restauration et des bars et celui des particuliers . Par ailleurs, la
consommation pst à la fois régionalisée (zones de production et
région parisienne) et très saisonnière (période des fêtes) . Afin de
maintenir la place des eaux-de-vie de fruits dans la consomma-
tion de spiritueux, la Fédération nationale des distillateurs
d'eaux-de-vie de fruits a entrepris depuis trois ans avec la Sopexa
un programme d'actions publi-promotionnelles conséquent . Les
pouvoirs publics ont décidé de participer à ce programme par le
concours de l'Office national interprofessionnel des fruits et
légumes et de l'horticulture (Oniflhor).

Animaux (chiens)

30654 . - 28 septembre 1987 . - M. Jean Gougy attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture sur l'importance crois-
sante des accidents causés par les morsures de chiens . Il ressort
d'une enquête statistique réalisée en 1985 par la fédération fran-
çaise des compagnies d'assurances que, cette année-là,
60 000 personnes ont dû ètre hospitalisées en France, par suite de
morsures . Un seul accident sur huit pouvant être recensé, les
autres ne faisant l'objet d'aucune déclaration, on peut évaluer à
480 000 le nombre total de morsures, dont la moitié entrainent
des cicatrices indélébiles . Sachant que, dans moins de 2 p. 100
des cas, les accidents surviennent du fait de chiens fous, généti-
quement irrécupérables, c'est dans le comportement du maitre, ou
les conséquences d'un dressage bâclé, qu'il faut rechercher l'ori-
gine de la grande majorité des accidents . Il lui demande donc s'il
n'est pas envisagé, pour limiter les risques de morsures, de régle-
menter la profession de dresseur de chiens par la création d'un
diplôme et l'organisation d'un contrôle régulier des activités.

Réponse. - En application de l'article L. 131-1(8) du code des
communes définissant les pouvoirs de police des maires, il appa-
rait qu'il incombe à ces derniers de remédier aux événements
fâcheux pouvant résulter de la divagation des animaux, dont les
chiens à l'origine de morsures . Il appartient donc aux maires de
faire respecter les dispositions du règlement sanitaire départe-
mental, imposant la tenue en laisse des chiens circulant sur la
voie publique, du décret du 6 octobre 1904 imposant pour tout
chien le port d'un collier sur lequel doivent être indiqués le nom
et l'adresse de son propriétaire . Les articles R. 30(7°) et
R. 34(2 . ) du code pénal prévoyant des sanctions à l'encontre de
ceux qui auront excité ou n'auront pas retenu leurs chiens lors-
qu'ils attaquent ou poursuivent les passants, et à l'encontre de
ceux laissant divaguer des animaux malfaisants ou féroces doi-
vent également être pris en considération par les autorités bénéfi-
ciant d'un pouvoir de police . Par ailleurs, dans le cadre de la
lutte contre la rage, tout chien mordeur doit faire l'objet d'une
surveillance sanitaire imposant trois visites à une semaine d'inter-
valle chez un vétérinaire . La mise en oeuvre systématique de l'en-
semble de ces dispositions portées à la connaissance du public
permettrait d'obtenir une diminution du nombre des morsures de
chiens . Si la profession de dresseur de chiens méritait de faire
l'objet d'une réflexion approfondie de la part des départements
ministériels concernés afin que, le cas échéant, son exercice soit
réglementé, il n'en demeure pas moins qu'une telle réglementa-
tion ne peut apporter une solution au problème évoqué par l'ho-
norable parlementaire : en effet, seul le propriétaire du chien est
responsable de son animal et doit donc en conserver la maitrise.

Problèmes '«nnciers agricoles
(baux ruraux)

32516. - 9 novembre 1987. - M . André Borel attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur certaines modifications
qui pourraient être apportées à la loi sur le statut du fermage . II
lui demande s'il est possible de modifier la législation afin que,
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dans certains cas précis et limitativement énumérés, les
propriétaires-bailleurs puissent reprendre plus facilement la
pleine jouissance d'un bien ou d'une partie du bien inutilisé,
d'une façon manifeste, par l'exploitant agricole preneur, Actuelle-
ment, il apparaît que tous les propriétaires fonciers exploitants
ou bailleurs sont dans une seule catégorie alors que, parmi eux,
beaucoup entrent très vite dans la catégorie des « économique-
ment faibles » dés que leur âge ne leur permet plus de travailler.
Il lui précise que cette modification du statut du fermage permet-
trait d'humaniser le texte actuel qui entraîne des situations anor-
males au nom même de la légalité.

Réponse . - Les propriétaires bailleurs âgés, auxquels fait réfé-
rence l'honorable parlementaire et désirant exercer leur droit de
reprise sur une terre agricole louée par bail, ne peuvent le faire
lorsqu'ils ont dépassé un certain âge. II faut qu'ils n'aient pas
atteint, à la date prévue pour la reprise, l'âge de la retraite retenu
en matière d'assurance vieillesse des exploitants agricoles . Cet
âge est fixé actuellement par la loi n e 86-19 du 6 janvier 1986.
Cependant, lorsqu'il s'agit pour le bénéficiaire du droit de reprise
de constituer une exploitation ayant une superficie au plus égale
à trois hectares pour améliorer ses conditions de retraite, l'exer-
cice de ce droit est possible . Ce texte traduit un certain équilibre
sur ce point des intérêts respectifs des bailleurs et des preneurs,
et une modification ne saurait s'envisager sans concertation entre
les parties intéressées dont les représentants qualifiés n'ont pas
formulé à ce jour de revendication précise dans ce domaine.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

34133. - 14 décembre 1987 . - M . Bernard Savy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le caractère trop
tardif de la parution au Journal officiel de l'arrêté ministériel
portant fixation du prix du quintal de blé fermage . Alors que,
traditionnellement, les arrêtés préfectoraux fixant le cours moyen
des denrées servant au calcul du prix des fermages sont , publiés
vers le 1« novembre, l'arrêté ministériel. qu'il signe conjointement
avec M . le garde des sceaux, ministre de la justice, portant fixa-
tion du prix du quintal de blé-fermage est publié dans les tout
derniers jours du mois d'octobre. Il lui demande donc si, dès lors
que ses services disposent, dès la fin du mois d'août, de
l'ensemble des éléments d'information nécessaires, il lui paraitrait
possible d'accélérer la procédure d'examen et de signature de
l'arrêté de façon que celui-ci puisse être publié dans les premiers
jours du mois d'octobre, comme il l'avait été par exemple pour
les campagnes 1979 .1980 ou 1981-1982, ce qui aurait l'avantage
de permettre aux commissaires de la République d'en avoir
connaissance suffisamment tôt pour publier leurs arrêtés dans de
bonnes conditions.

Réponse. - La fixation chaque année du prix du blé fermage
au niveau national, conformément à l'article R . 411-7 du code
rural, constitue une décision importante qui implique une procé-
dure lourde. Les services du ministère de l'agriculture doivent
tout d'abord, au cours de l'été, recueillir auprès des départements
et de l'O.N .I .C. les principales caractéristiques du marché . Ces
éléments sont ensuite analysés au vu des directives communau-
taires réglementant le secteur des céréales pour la campagne étu-
diée. Les délais nécessaires pour l'étude de cet ensemble de
données, puis pour la procédure d'élaboration et de signature de
cet arrêté par les ministres concernés (ministre de la justice et
ministre de l'agriculture), expliquent que le prix du blé fermage
puisse difficilement être publié avant la seconde quinzaine
d'octobre.

Agriculture (coopératives et groupements : Corrèze)

34218. - 14 décembre 1987. - M. Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le
règlement des aides aux adhérents des groupements de produc-
teurs . Sur le plan national tous ont bénéficié des aides, sauf la
société coopérative agricole des producteurs et éleveurs de la
Corrèze . En effet, la direction départementale de l'agriculture de
la Corrèze refuse que ces aides soient versées aux adhérents dont
le prix de vente des veaux est établi au kilogramme de poids vif,
entre autres sur les foires, remettant ainsi en cause le rôle des
marchés dans les filières Viande. Par contre, dans d'autres dépar-
tements, les adhérents des groupements de producteurs qui fonc-
tionnent sur un système de vente au kilogramme vif ont reçu,
depuis plusieurs semaines, les aides pour 1986 . Par ailleurs, il
serait question de ne verser à ces éleveurs que 150 francs par

veau au lieu de 370 francs à compter du l er juillet 1987 . Aujour-
d'hui, 1 100 agriculteurs de la Corrèze sont exclus du bénéfice
des aides existantes sur le plan national et le système actuel des
foires est remis en cause . En conséquence, il lui demande quelles
mesures pourraient être envisagées pour qu'un règlement rapide
puisse intervenir et que la D.D.A.F. remplisse, en toute objecti-
vité, la mission qui lui a été confiée.

Réponse. - L'aide aux éleveurs de veaux sous la mère a pour
objet de mettre en oeuvre des programmes collectifs d'assistance
technique et de contrôle de la qualité des produits, afin que les
producteurs parviennent, par une commercialisation adaptée, à
une meilleure valorisation de la qualité supérieure des viandes de
veau ainsi produites. Les modalités de mise en place de cette
aide ont été définies par circulaire ministérielle du 27 juillet 1987.
Ces modalités ne font intervenir aucune discrimination particu-
lière entre régions ni entre éleveurs, dès lors qu'ils satisfont les
critères permettant l'octroi de l'aide . Le règlement des aides dues
pour l'année 1987 est actuellement en cours . Les modalités
d'attribution de cette aide sont toutefois modifiées pour
l'année 1988 par circulaire ministérielle du 24 février 1988 . Afin
de permettre à la production organisée de veaux élevés au pis
d'obtenir la meilleure valorisation de sa production auprès des
consommateurs, le seul mode de commercialisation qui est
accepté, à compter du 24 mars 1988, est la vente directe par les
groupements de producteurs de carcasses présentées à la labelli-
sation. Mais les producteurs regroupés en association et la pro-
duction organisée ne pouvant mettre en place une telle commer-
cialisation bénéficieront néanmoins d'une aide à niveau réduit,
sous réserve que les acheteurs en vif soient en mesure de justifier
que !es animaux ont été effectivement abattus . En conséquence
de cette dernière décision, la mise en œuvre de la mesure d'aide
aux veaux élevés au pis sous la mère ne saurait compromettre les
échanges qui ont eu lieu en vif, la différence de taux n'apparais-
sant plus d'une importance qui puisse affecter considérablement
les pratiques établies en cette matière . Dans ces conditions, le
rôle des foires ne saurait non plus être mis en cause.

Impôts locaux (taxes sur l'électricité)

34672. - 21 décembre 1987. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le' ministre de l'agriculture sur l'application,
d'une part, des articles L .233-1 - L .233-2 du code des communes
relatifs à la taxe communale sur l'électricité et, d'autre part, de la
circulaire interministérielle D .A .R.S .-S .E .-21 .C .71, na 502, du
24 avril 1971 prise sous le double timbre du ministère de l'agri-
culture et du ministère du développement industriel et scienti-
fique, définissant le mode de financement de l'électrification
rurale . L'article L.233-1 du code des communes autorisant celles-
ci à instaurer une taxe communale sur l'électricité et l'article
L.233-2 stipulant que dans un département où il existe un syn-
dicat pour l'électricité, celui-ci peut instituer et percevoir la dite
taxe aux lieu et place des communes syndiquées ayant moins de
2 000 habitants agglomérés à leur chef-lieu, il lui demande de
bien vouloir indiquer quel est celui des deux articles précités qui
est applicable à une commune qui, à l'intérieur de ses propres
limites, a moins de 2 000 habitants agglomérés à son chef-lieu,
dès lors qu'elle appartient à une unité urbaine répertoriée par
l'I .N .S.E.E . dont l'agglomération multicommunale comporte
15 000 habitants que les parties agglomérées des communes com-
posant cette unité urbaine sont agglomérées entre elles - certains
boulevards et mes leurs sont communs - et que ces collectivités
ont le même régime d'électrification . L'article L.233-2 du code
des communes ne semble pas limiter à la seule commune
concernée le terme « 2 000 habitants agglomérés » . Par ailleurs, la
circulaire interministérielle du 24 avril exclut les communes de
l'espèce du financement de l'électrification' rurale, donc du
champ d'intervention des syndicats départementaux dans ce
domaine et surtout stipule,'page 3, alinéa 2 et son renvoi (1), que
les unités urbaines regroupant une population légale totale de
plus de 5 000 habitants au sein d'une agglomération multicommu-
nale satisfont au critère de 2 000 habitants agglomérés et que
cette agglomération peut éli re sise sur le territoire d'une ou plu-
sieurs communes . N'y a-t-il pas là une doctrine d'application de
la réglementation qui permette à de telles communes d'instaurer
et de percevoir elles-mêmes la taxe communale sur l'électricité au
même titre que les autres communes faisant partie de la même
unité urbaine qu'elles ?

Réponse. - L'article L. 233-1 du code des communes, modifié
par la loi des finances rectificative pour 1984 (Journal officiel du
30 décembre 1984), dispose notamment que « toute commune
peut, par délibération du conseil municipal, établir une taxe sur
les fournitures d'électricité sous faible moyenne puissance » . Le
même article précise que «lorsqu'il existe un syndicat de com-
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munes pour l'électricité, la taxe prévue à l'alinéa précédent peut
être établie et perçue par ledit syndicat au lieu et place des com-
munes adhérentes dont la population agglomérée au chef-lieu est
inférieure à 2 000 habitants » . S'agissant des communes de moins
de 2 000 habitants agglomérés au chef-lieu, il apparait donc
qu'une taxe peut être Instituée et perçue indifféremment par leur
syndicat ou par elles-mêmes . II y a là mat .. .ire à libre négociation
entre les communes et le syndicat . Mais dés lors qu'une taxe est
perçue par le syndicat, les communes concernées se trouvent des-
saisies au profit de ce syndicat et ne peuvent décider d'instituer à
leur tour une taxe sur l'électricité, la réciproque étant également
vraie . En revanche, les communes de plus de 2 000 habitants
agglomérés au chef-lieu qui font partie du même syndicat conser-
vent leur liberté en la matière et ne sont pas concernées par la
décision du syndicat. Les conseils municipaux des communes de
plus de 2 000 habitants ne sont pas dessaisis, par leur adhésion
au syndicat, des pouvoirs qu'ils tiennent de l'article L. 233-1 du
code des communes et ils restent seuls habilités à créer la taxe,
dont le produit revient en droit à leur commune . Rien ne les
empêche, au demeurant, de décider de reverser au syndicat les
sommes ainsi collectées, mais rien ne les y oblige non plus . Il y a
là aussi matière à libre négociation entre ces grandes communes
et le syndicat auquel elles appartiennent, sur le sort finalement
réservé auxdites sommes.

Agro-alimentaire (sucre)

34678. - 21 décembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre de l'éco-
aotnle, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les avances versées habituellement début janvier au fonds
d'intervention et de régularisation du marché du sucre . Des bruits
courent dans les milieux bien informés que ces fonds ne seraient
pas versés . Cela ruinerait les cultivateurs livrant aux distilleries et
augmenterait la situation catastrophique de leur région . Il lui
demande d'avoir la bienveillance de continuer à suivre la cou-
tume cinquantenaire de ces avances dont les modalités ne peu-
vent être changées dans le contexte économique actuel. - Ques-
tion transmise d M. le ministre de l'agricultuer.

Réponse. - Les arrêtés fixant les modalités d'intervention de
l'Etat dans le secteur de l'alcool de betteraves, pour la cam-
pagne 1987-1988, ont été publiés au Journal officiel du
8 décembre 1987. En substance, ils reconduisent les conditions de
la campagne 1986-1987 au niveau des prix d'achat et de revente
et des volumes achetés par l'Etat.

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

35907. - l ' février 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur la loi du
29 juin 1984, dite loi Bouchardeau, et les effets de son applica-
tion sur la vie rurale de notre pays . Cette loi, aggravée par son
décret d'application du 6 août 1987, interdit à plus de deux cents
cours d'eau, dans quatre départements du Sud-Ouest, toute acti-
vité résultant de l'hydraulique et obère de ce fait l'avenir de
notre patrimoine de moulins. Il est naturel que les pêcheurs aient
leur mot à dire sur l'utilisation et l'entretien des cours d'eau.
Mais un débat, pour être objectif et enrichissant, doit avoir un
caractère dual, ce qui n'est plus le cas . Les moulins ne causent
aucune nuisance et permettent, bien au contraire, le maintien
d'une activité utile aux cours d'eau . Enfin, il faut évoquer l'at-
teinte à la propriété que constitue une telle application obtuse et
extrémiste d'un principe qui en soi pourrait être défendu . II lui
demande ce qu'il compte faire pour que ce décret soit amodié et
pour que les décrets à venir ne soient pas aussi totalitaires.

Réponse. - Il convient d'observer que le texte mentionné par
l'intervenant est en fait un décret du 28 juillet 1987 publié au
Journal officiel du 6 août 1987 . Il porte application, non p as de la
loi Pêche du 29 juin 1984, mais de celle du 16 octobre 1919 rele-
tive à l'utilisation de l'énergie hydraulique dont il est la consé-
quence directe. Ce décret donne la liste des cours d'eau ou sec-
tions de cours d'eau sur lesquels aucune autorisation ou
concession ne pourra être donnée pour des entreprises hydrau-
liques nouvelles . II interdit, par conséquent, toute installation
future sur ces cours d'eau, mais ne remet pas en cause le patri-
moine existant. L'application de ce texte ne saurait donc obérer
l'avenir du patrimoine de moulins, mais seulement son extension .

Laboratoires
(laboratoires vétérinaires : Pyrénées-Atlantiques)

36341 . - 8 février 1988 . - M. Henri Prat expose à M . le
ministre de l 'agriculture que le laboratoire vétérinaire départe-
mental des Pyrénées-Atlantiques effectue de nombreuses analyses
pour le compte de l'Etat, pour lesquelles il ne perçoit qu'une
rémunération très largement insuffisante et nettement inférieure
au prix de revient, ce qui se traduit par un déficit important sup-
porté, anormalement, par le budget départemental . Il semble que
le tarif de remboursement pratiqué par l'Etat n ' ait pas été revalo-
risé depuis de nombreuses années sous prétexte, en outre, que les
traitements des salariés pratiquant ces analyses seraient en grande
partie supportés par l'Etat. S'il en est ainsi dans certains dépar-
tements, tel n'est pas le cas du laboratoire vétérinaire départe-
mental des Pyrénées-Atlantiques qui ne compte qu'un nombre
très restreint d'employés rémunérés par l'Etat . Il lut demande les
mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette anomalie en
remboursant le coût réel des prestations effectuées audit labora-
toire et, également, s'il ne serait pas préférable de payer à leur
juste prix• les analyses effectuées, les dépenses de salaires des
personnels employés à ces tâches et rémunérés par l'Etat lui étant
remboursées par le laboratoire.

Réponse . - Les disparités constatées entre le coût des examens
pratiqués par le laboratoire vétérinaire départemental des
Pyrénées-Atlantiques, auquel fait référence l'honorable parlemen-
taire, et les tarifs fixés par l'administration de l'Etat se retrouvent
dans un certain nombre d'autres départements dont les exécutifs
ont aussi appelé mon attention sur la tarification en matière
d'analyses vétérinaires intéressant l'hygiène alimentaire et la santé
animale . La situation constatée découle, pour une grande part, ou
statut juridique mal défini des laboratoires vétérinaires départe-
mentaux et des modalités diverses et complexes du financement
des actions menées par l'Etat, faisant intervenir des crédits ou
des subventions intéressant la marche des laboratoires ou des-
tinés aux investissements nécessaires à leur bon fonctionnement,
sans que l'on puisse cependant considérer que les charges sup-
portées par l'Etat en matière de personnels affectés dans ces
laboratoires interviennent directement dans le remboursement des
coûts pour les prestations effectuées à son profit . Bien que des
efforts d'adaptation et des études pour la remise en question des
valeurs des analyses aient été réalisés dans le domaine de l ' hy-
giène alimentaire, la situation présente mérite qu'une réflexion
s'engage en profondeur, à la fois sur la tarification des analyses
vétérinaires effectuées pour le compte de l'Etat et sur leur finan-
cement par des fonds publics . Cela me parait d'ailleurs indispen-
sable dans la perspective du projet de transfert aux départements
de certaines parties des services extérieurs du ministère de l'agri-
culture incluant la dévolution aux collectivités locales intéressées
des laboratoires vétérinaires départementaux, ce qui nécessite la
signature de conventions Etat-département pour en fixer les
modalités . Cette réflexion, au cours de laquelle pourront être
évoquées les solutions préconisées par l'honorable parlementaire
pour remédier aux anomalies constatées, peut tout naturellement
se situer dans le cadre de la concertation engagée entre l'Etat
(ministère de l'intérieur et ministère de l'agriculture) et l ' assem-
blée des présidents des conseils généraux au sujet du projet de
décret relatif aux modalités de transfert aux départements de cer-
taines parties des services vétérinaires du ministère de l'agricul-
ture .

Enseignement agricole (moyens financiers)

36353 . - 8 février 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation très difficile
que va connaitre l'enseignement agricole public, si l'on se réfère
aux crédits arrêtés par la loi de finances pour 1988 . En effet, on
constate une différence très importante entre les moyens affectés
à l'enseignement public (+ 4,3 p . 100) et ceux généreusement
accordés à l'enseignement privé (+ 17,7 p. 100) . II lui demande
donc de bien vouloir lui communiquer les raisons qui justifient
une telle différence de traitement.

Réponse. - Les crédits de subvention à l'enseignement tech-
nique privé inscrits au budget du ministère de l'agriculture pour
1988 ont augmenté de 17,4 p . 100 par rapport à ceux du budget
précédent. Cette augmentation résulte de l'application progressive
de la loi ne 84-1285 du 31 décembre 1985 portant réforme des
relations entre l'Etat et les établissements d'enseignement agricole
privés et modifiant la loi n e 84-579 du 9 juillet 1984 portant
rénovation de l'enseignement agricole privé . Les décrets d'appli-
cation de cette loi, qui devraient être publiés dans des délais très
proches, détermineront les régies de fixation de l'aide publique à
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verser aux collèges et lycées agricoles privés . Dès lors, la loi du
31 décembre 1985 entrera dans sa phase d'application définitive.
En ce qui concerne l'enseignement agricole public, le budget du
ministère de l'agriculture pour 1988 enregistre une augmentation,
par rapport à 1987, tant sur les dépenses de personnel que sur les
dépenses de fonctionnement . Ainsi les dépenses de personnel ont
-enregistré une progression notable en raison de la création de
quarante-deux postes de professeurs certifiés auxquels il convient
d'ajouter vingt-deux emplois nouveaux d'ingénieurs d'agronomie
pour enseigner dans les établissements agricoles . Les dépenses de
fonctionnement ont été actualisées et globalement les crédits
affectés à l'enseignement agricole public se sont accrus de
7,3 p. 100 par rapport à 1987 . Ainsi, parallèlement à l'augmenta-
tion des crédits qui permet à l'enseignement privé agricole de
participer, dans les meilleures conditions et selon la volonté du
législateur, aux tâches d'enseignement agricole, les établissements
d'enseignement agricole public bénéficient de moyens accrus leur
permettant de mettre en place de nouvelles filières d'enseigne-
ment dans les secteurs agricole, agro-biologique et agro-
alimentaire, et d'élever le niveau de formation dans ces secteurs.

Politique extérieure (lutte contre la faim)

36439 . - 15 février 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l ' agriculture s'il est dans ses intentions d'informer
le Parlement des gains et des coûts totaux pour le pays qu'en-
gendre une politique d'exportation et de dons (aide alimentaire)
des excédents laitiers et céréaliers.

Réponse . - L'examen annuei du budget donne lieu à un
examen détaillé de chaque ligne budgétaire par les commissions
spécialisées des deux assemblées. A cette occasion sont notam-
ment présentées au Parlement les justifications relatives aux gains
et coûts des actions menées par l'Etat, y compris s'agissant de
l'appui à nos exportations, que ce soit par le biais de crédits ou
de bons d'aide alimentaire.

Elevage (abeilles)

36702. - 15 février 1988 . - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que le
varroa,parasite des abeilles, se répande actuellement dans le pays
et menace l'apiculture. Il lui demande quels moyens il compte
mettre en ouvre pour lutter contre le varroa.

Réponse . - La varroase a été dépistée en France pour la pre-
mière fois en novembre 1982 dans le département du Bas-Rhin.
Le ministère de l'agriculture a aussitôt pris toutes dispositions
utiles pour aider les apiculteurs à maîtriser cette grave parasitose.
L'encadrement technique des apiculteurs a notamment été ren-
forcé par la formation de nombreux agents sanitaires apicoles.
Des réunions d'information ont été organisées à l'initiative des
services vétérinaires, des campagnes de dépistage mises en place,
et l'efficacité des traitements de la varroase a été contrôlée . Par
ailleurs, l'état sanitaire des ruches déplacées lors des transhu-
mances est strictement surveillé. Plusieurs produits pharmaceu-
tiques destinés au traitement de cette maladie ont déjà obtenu
leur autorisation de mise sur le marché et peuvent être utilisés
dans les conditions définies par cette autorisation. Au plan scien-
tifique, le Laboratoire national de pathologie des petits ruminants
et des abeilles de Nice continue ses recherches et assure la for-
mation d'un nombre croissant (120 nouveaux agents chaque
année) d'agents sanitaires apicoles . En 1988, ce laboratoire pour-
suivra, à la demande des firmes pharmaceutiques intéressées, ses
recherches sur l'efficacité et l'innocuité de certaines molécules.
En outre, il supervisera un réseau d'épidémio-surveillance dans
lequel sont intégrés des agents sanitaires locaux en vue de mieux
appréhender les différents facteurs épidémiologiques de la
maladie. Enfin, le président-directeur général de l'Institut
national de la recherche agronomique a été invité à réfléchir aux
conditions dans lesquelles pourrait être développée la recherche
sur les méthodes de lutte biologique contre cette maladie, en col-
laboration avec les laboratoires de la direction générale de l'ali-
mentation . Un chercheur du Laboratoire national de pathologie
des petits ruminants et des abeilles de Nice vient d'être détaché
auprès de l'Institut national de la recherche agronomique à cet
effet.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

37668. - 7 mars 1988 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le fait qu'à la suite
de la dernière augmentation de la surface minimum d'exploita-
tion (S .M .I .) un certain nombre d'agriculteurs vont se trouver
privés de protection sociale à l'issue de la période de deux
années au cours de laquelle ils auront bénéficié d'une décision de
maintien dérogatoire prise par un conseil d'administration de
caisse de mutualité sociale agricole, en application de l'article 5
du décret n° 807 du 14 octobre 1980 . 11 lui demande, en consé-
quence, quelles dispositions il compte prendre pour que ces
mesures dérogatoires ne soient plus limitées à deux années et
qu'ainsi les agriculteurs concernés continuent à bénéficier d'une
protection sociale.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires : Orne)

38032 . - 14 mars 1988 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par nombre de petits exploitants agricoles du département de
l'Orne du fait de la mise en place en janvier 1987 d'un nouveau
schéma directeur des structures agricoles pour le département de
l'Orne. Du fait du relèvement de la surface minimale d'installa-
tion (S .M .I .) de petits exploitants se voient privés de protection
sociale puisqu'ils cessent de remplir les conditions minimales
d'assujettissement au régime agricole . En effet, seules relèvent de
ce régime les personnes qui dirigent une exploitation dont l'im-
portance est au moins égale à la moitié de la S .M .I.
(article 1003-7-1 du code rural) . Aussi, dans le bocage ornais, du
fait du nouveau schéma directeur, la S .M .I . est passée de 16 hec-
tares à 20 hectares . Et tous les petits agriculteurs, qui exploitent
plus de 8 hectares mais moins de 10, vont se trouver sans couver-
ture sociale, alors qu'ils en ont bénéficié, pour certains, pendant
plus de trente-cinq ans . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer comment il entend répondre à cette
situation dramatique.

Réponse . - La loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a
prévu que, pour être affilié au régime agricole et bénéficier des
prestations de ce régime, l'exploitant agricole doit mettre en
valeur une exploitation dont la superficie est au moins égale à la
moitié de la S .M .I . Cette réglementation se justifie dans la
mesure où les autres régimes de sécurité sociale, en particulier
celui des salariés, subordonnent également le droit aux presta-
tions à une durée minimale d'activité, qui est de l 200 heures par
an dans le régime généra! pour les prestations de l'assurance
maladie . Le problème posé concerne les agriculteurs dont l'im-
portance de l'exploitation répondait jusqu'à une date récente au
critère rappelé ci-dessus mais qui ne sont plus en mesure aujour-
d'hui, par suite du relèvement de la S .M.I ., de remplir les condi-
tions d'activité professionnelle requises . Pour ces agriculteurs, la
loi du 4 juillet 1980 a expressément prévu que les personnes ne
répondant plus à cette condition d'activité minimale pouvaient
être néanmoins maintenues au régime agricole . Le décret du
14 octobre 1980, pris pour son application, permet aux agricul-
teurs qui mettent en valeur une exploitation dont la superficie
devient inférieure à 0,5 S .M.I . pour des causes indépendantes de
leur volonté, comme c'est le cas en l'occurrence, d'être maintenus
au régime pendant les deux années civiles suivant la date de leur
demande, par décision du conseil d'administration de la caisse de
mutualité sociale agricole dont ils relèvent . Il convient de souli-
gner, au surplus, qu'à l'issue de cette période les personnes qui
ne réuniraient toujours pas les conditions d'assujettissement au
régime agricole bénéficieraient encore de la couverture maladie
pendant une année supplémentaire, comme le prévoit la régle-
mentation. Il est donc clair que les agriculteurs ne sont pas
menacés dans l'immédiat d'être privés de couverture sociale.
Néanmoins, un certain nombre d'entre eux risquant, à terme, de
ne plus bénéficier des prestations du régime agricole, il a été
demandé au service de l'inspection générale de l'apiculture de
procéder à une étude sur ce problème dans quatre départements
afin de connaitre le nombre de personnes concernées et les carac-
téristiques essentielles du phénomène . Les résultats de cette
enquête vont permettre de prendre, conformément à l'engagement
pris par le ministre de l'agriculture devant l'Assemblée natonale,
les dispositions appropriées pour répondre au problème posé .
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Consommation (information et protection des consommateurs)

37837. - 14 mars 1983 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur la réforme du droit
alimentaire français, ratifiée en conseil des ministres au mois de
novembre 1987, qui supprime les plus importantes barrières régle-
mentaires qui visaient à différencier le beurre, le sucre, de leurs
substituts . Pourrait-il obtenir communication de ces textes ?

Réponse . - Le projet de loi de modernisation de l'agriculture et
du secteur agro-alimentaire, dans son volet relatif au droit de
l'alimentation, comporte certaines dispositions relatives aux subs-
tituts du sucre, au beurre et à la margarine, et aux mélanges de
ces corps gras . Les mesures relatives aux édulcorants intenses
ont, compte tenu de leur urgence, été adoptées par le Parlement
à la fin de la session d'automne, dans le cadre d'un autre projet
de loi, à la suite du vote d'un amendement accepté par le Gou-
vernement (loi n e 88-14 du 5 janvier 1988 relative aux actions en
justice des associations agréées de consommateurs et à l'informa-
tion des consommateurs, article 10, Journal officiel du 6 janvier
1988). Lc texte promulgué lève l'interdiction d'employer des édul-
corants intenses en alimentation tout en prenant les précautions
nécessaires pour éviter toute confusion avec le sucre . Les édulco-
rants intenses sont désormais réglementés, au titre des produits
destinés à une alimentation particulière, par deux arrêtés du
I l mars 1988, dont l'un modifie l'art-été du 20 juillet 1977 relatif
aux produits diététiques et de régime, et l'autre régit l'emploi de
certains édulcorants dans la fabrication des aliments destinés à
une alimentation particulière (Jeune/ officiel du 18 mars 1988).
Les mesures prévues pour. le beurre, la margarine et leurs
mélanges, dans le projet de loi de modernisation de l'agriculture
et du secteur agro-alimentaire tel qu'il a été déposé sur le bureau
et enregistré le 4 novembre 1987 à la présidence de l'Assemblée
nationale (n e 1007), concernent l'abrogation de la loi du 16 avril
1897 modifiée relative à la répression des fraudes dans le com-
merce du beurre et la fabrication de la margarine et les articles 9
et 22 de la loi du 2 juillet 1935 modifiée tendant à la protection
du lait et des produits résineux. Il s'agit, à travers ces abroga-
tions, de permettre la fabrication et le commerce de matières
grasses obtenues par le mélange de matière grasse laitière et
d'autres matières grasses dans des proportions différentes de
celles de la margarine . En effet, de tels produits mixtes sont
librement commercialisés dans la Communauté . Cette modifica-
tion législative permettra également la commercialisation de
beurre et d'autres corps gras de différents niveaux d'allégement,
tenant ainsi compte de l'évolution des attentes des consomma-
teurs . Les dispositions de la loi du 29 juin 1934 relative à la
protection des produits laitiers qui protègent le consommateur de
toute confusion entre le beurre et les autres corps gras resteront,
quant à elles, en vigueur.

COLLECTIVITÉS LOCALES

G ro upements de communes (syndicats de communes)

30520. - 28 septembre 1987 . - M. Régis Parent appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'ambiguïté frappant
la rédaction de l'article L. 163-5 du code des communes aux
termes duquel « les membres du comité du syndicat, sont élus
par les conseils municipaux des communes intéressées . Chaque
commune est représentée dans le comité par deux délégués. Le
choix du conseil municipal peut se porter sur tout citoyen réunis-
sant les conditions requises pour faire prtie d'un conseil muni-
cipal » . Il lui cite l'exemple du S.I .V.O .M . du canton de Buis-les-
Baronnies (Drôme) . En effet, par une interprétation particulière
et exorbitante de l'alinéa 3 de l'article susvisé et suite à l'exploi-
tation politique qui en a résulté, l'actuel président du S.I .V .O .M.
ne représente que 192 habitants sur les 4 200 que compte le syn-
dicat, alors que ses deux communes les plus importantes, dont le
chef-lieu de canton, ne sont pas représentées dans le bureau exé-
cutif. Or cette situation est en totale contradiction avec l'esprit,
sinon la lettre, des conditions exigées pour la création et le fonc-
tionnement d'un syndicat de communes telles qu'elles sont
définies dans les articles L. 162-3 et L . 163 . 1 du code des com-
munes, qui dispose que la majorité au sein du comité syndical
doit Litre représentative de la majorité de sa population et com-
prendre nécessairement « les conseillers municipaux des com-
munes dont la population est supérieure au quart de la popula-
tion totale concernée », ce qui est le cas de la commune de
Buis-les-Baronnies, actuellement rejetée dans la minorité syndi-
cale . Considérant qu ' il y a là une pratique contraire à la démo-
cratie, en raison de la non-représentation d'une partie importante
de la population. il lui demande s'il figure dans ses intentions de
modifier l'article L . 163 .5 du code des communes, de sorte à

réserver les délégations et les présidences des syndicats des com-
munes aux seuls élus du suffrage universel direct et éviter ainsi
que ne se renouvellent de pareils errements.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
soulève en fait deux problèmes distincts : d'une part celui du
nombre de délégués attribué à chaque commune membre d'un
syndicat pour la représenter au comité syndical et, d ' autre pan,
celui des conditions requises pour pouvoir être désigné en qualité
de délégué d'une commune audit comité . S'agissant du premier
problème, l'article L . 163-5, deuxième avinée du code des com-
munes pose la règle générale selon laquelle « chaque commune
est représentée dans le comité par deux délégués » . Toutefois, et
conformément à l'article L . 163-4, deuxième alinéa, cette règle ne
joue qu'« à moins de dispositions contraires, confirmée par la
décision institutive » . Dès lors, il est tout à fait possible que les
statuts d'un syndicat prévoient une représentation différenciée de
chaque commune au comité, en fonction de critères démogra-
phiques (par exemple : x délégués par tranche de x habitants) ou
de tout autre critère, ce système pouvant même légalement
aboutir à ce que les délégués d'une même commune détiennent la
mojorité des sièges au comité. Il appartient ainsi aux communes
qui adhèrent à un syndicat de veiller, lors de l'élaboration des
statuts, à ce que leur représentation au comité soit suffisante,
compte tenu notamment de leur participation financière au
budget du syndicat et de la nature des co, 'pétences exercées par
celui-ci . Dans l'hypothèse exceptionnelle où la représentation
manifestement minorée d'une commune au comité serait de
nature à compromettre de manière essentielle son intérêt à parti-
ciper à l'objet syndical, l'article L . 163-16-2 nouveau, introduit
dans le code des communes par l'article 33 de la loi ne 88-13 du
5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation, a prévu une
procédure permettant à cette commune d'être autorisée, sous cer-
taines conditions, par le représentant de l'Etat, à se retirer du
syndicat . Pour ce qui concerne la composition du bureau du syn-
dicat, dont les attributions viennent d'être précisées par l'ar-
ticle 40 de la loi du 5 janvier 1988 précitée, il convient de rap-
peler qu'elle est librement fixée par le comité et qu'aucune
disposition législative ne prévoit qu'elle doive refléter exactement
le « poids » respectif de chacune des communes syndiquées.
S'agissant du second problème, on observera que la possibilité
pour le conseil municipal de choisir ses délégués au comité d'un
syndicat de communes parmi « tout citoyen réunissant les condi-
tions requises pour faire partie d'un conseil municipal »
(art . L . 163-5, quatrième alinéa) constitue une disposition utile
pour les communes qui adhèrent à plusieurs établissements
publics de coopération (syndicats, districts ou syndicats mixtes).
Elle peut leur permettre, en effet, de désigner des délégués plus
facilement disponibles pour participer aux travaux de ces orga-
nismes . II est certain, cependant, que cette dispositions peut pré-
senter, à une autre point de vue, des désavantages dans le
mesure, par exemple, où elle conduit à faire voter une dépense
obligatoire pour la commune par une personne non investie par
le suffrage universel . C'est pourquoi le groupe de travail sur la
coopération intercommunale, présidé par M . le sénateur Bernard
Barbier, a souhaité dans son rapport remis le 6 Novembre 1987
un réexamen des avantages et des inconvénients de cette disposi-
tion . Ce réexamen est en cours, à l'heure actuelle, en concerta-
tion avec les associations d'élus.

Communes (finances locales)

35728. - 25 janvier 1988 . - M . Lionel Jospin attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation créée par l'ar-
ticle 37 de la loi du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions
relatives aux collectivités locales, qui concerne la répartition entre
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles mater-
nelles, des classes enfantines et des écoles élémentaires publiques.
En cas de scolarisation d'enfants hors de leur commune de rési-
dence, la loi du 22 juillet 1983 prévoyait un accord préalable du
maire de cette commune afin de préserver celle-ci d'une partici-
pation à des dépenses qu'elle supportait déjà directement, compte
tenu de sa capacité d'accueil propre. La loi du 9 janvier 1986
définit par contre des critères autorisant la scolarisation d'enfants
hors de leur commune de résidence et supprime l'accord préa-
lable du maire pour cette décision, bien que sa commune
soit maintenue dans l'obligation de participer financièrement aux
charges de l'école d'accueil . Ce dispositif pénalise fortement les
petites communes rurales ayant réalisé d'importants investisse-
ments scolaires et dont les écoles voient leurs effectifs diminuer,
les parents qui travaillent dans une agglomération voisine plus
importante préférant y scolariser leurs enfants . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d'atténuer les surcharges
supportées par ces communes qui, après avoir financé leurs
propres investissements, se voient obligées de contribuer au fonc-
tionnement de ceux de leurs voisines .
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Réponse. - En matière de répartition intercommunale des
charges de fonctionnemnt des écoles publiques, le Parlement,
dans le cadre de l'examen en 1986 du projet de loi portant dispo-
sitions diverses relatives aux collectivités locales, a adopté un
amendement d'origine parlementaire reportant de deux ans la
date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 . Cette mesure fait l'objet de l'article II de la loi
n e 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales (publiée au Journal officiel du
22 août 1986) . Dans le souci toutefois de ne pas remettre en
cause les accords existants entre communes, l'article I I précité a
prévu des dispositions transitoires qui étaient applicables dés
l'année scolaire 1986-1987 . Le régime applicable pour l'année
scolaire 1987-1988 est le suivant : seuls les accords conclus anté-
rieurement à la date de publication de la loi du 19 août 1986
ainsi que les accords librement consentis ultérieurement peuvent
s'appliquer. En outre la scolarisation dans une commune d'ac-
cueil d'enfants résidant dans d'autres communes ne peut être
refusée, tant que le nombre moyen d'élèves par classe accueillis
dans la commune d'accueil à la rentrée scolaire de l'année précé-
dente n'est pas atteint . Enfin la scolarisation d'un enfant dans
une école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut
être remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles, avant le
terme soit de la formation pré-élémentaire, soit de la formation
élémentaire de cet enfant, commencées ou poursuivies durant
l'année scolaire précédente dans un établissement . du même cycle
de la commune d'accueil . L'adoption de ces dispositions a eu
pour conséquence de supprimer au titre des années 1986-1987 et
1987-1988 toute participation financière des communes de rési-
dence qui n'aurait pas été librement consentie . Le report de deux
ans de la date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 mentionné ci-dessus est mis à profit pour réexa-
miner, avec toutes les parties concernées, les solutions à apporter,
pour l'avenir, au difficile problème de la répartition intercommu-
nale des charges des écoles . A cet effet, le ministre de l'éducation
nationale et le ministre délégué aux collectivités locales ont
demandé à l'association des maires de France de formuler toute
proposition utile à la définition du régime juridique applicable en
ce domaine. L'association des maires de France a fait connaitre
ses propositions aux ministres intéressés après avoir consulté les
maires des communes urbaines et des communes rurales . Elles
sont bien entendu intégrées à la réflexion interministérielle en
cours .

Collectivités locales
(personnel : Bouches-du-Rhône)

36265. - 15 février 1988. - M . Jean-Jacques Leonetti appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions et
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplace-
ments des personnels des collectivités locales et de leurs établis-
sements publics sur le territoire métropolitain . L'arrêté du
25 février 1982 en son article 19 dispose notamment que .< le
déplacement effectué par l'agent pour se rendre de sa résidence
principale à son lieu de travail, ne peut donner lieu à aucun rem-
boursement » . Le décret n e 718 du 26 juillet 1983 a cependant
prévu une dérogation à ce principe pour la région parisienne . Il
lui demande de lui préciser dans quelles conditions les fonction-
naires de l'agglomération marseillaise pourraient bénéficier d'une
dérogation identique.

Réponse. - Ainsi que l'observe l'honorable parlementaire, la
réglementation en vigueur ne permet pas le remboursement des
déplacements de leur résidence à leur heu de travail effectués par
les fonctionnaires territoriaux . Il est exact qu'il existe une excep .
tien en ce qui concerne les trajets domicile-travail en région pari-
sienne. Celle-ci résulte d'un texte législatif, la loi n e 82-684 du
4 août 1982, qui concerne la participation de l'ensemble des
employeurs, privés et publics, au financement des transports
urbains de l ' agglomération parisienne.

Communes (personnel)

37106 . 22 février 1988 M . Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des
directeurs de service administratif des commune,; de plus de
150000 habitants qui, jusqu'à la date de leur intégration dans le
cadre d'emploi des attachés, sont titulaires d'un emploi leur don-
nant vocation à atteindre l'indice brut 920, à l'issue d'une
période comprise entre treize et seize années et demie de services .

II souhaiterait qu'il lui soit confirmé que ces agents seront
reclassés, lors de leur intégration, dans le grade de directeur de
classe exceptionnelle avec vocation à atteindre l'indice brut 920,
sans étre assujettis au formalisme prévu à l'article 21 du décret
n e 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du
cadre d'emploi des attachés territoriaux.

Réponse . - Aux termes de l'article 28 du décret n° 1099 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois
des attachés territoriaux, les directeurs de service administratif
des villes sont intégrés en qualité de titulaires dans le cadre
d'emplois précité lorsqu'ils se trouvent en position d'activité et
occupent effectivement leur emploi à la date de publication du
décret susvisé . Ces fonctionnaires sont intégrés dans les condi-
tions fixées par les dispositions du l e de l'article 24 du même
décret. Suivant ces dispositions, les fonctionnaires titulaires d'un
grade dont l'indice brut terminal est supérieur à 871, ce qui est le
cas des directeurs de services administratifs des villes de plus de
150 000 habitants, sont intégrés dans la classe exceptionnelle du
grade de directeur territorial . Il n'est, par conséquent, point de
besoin de faire application des dispositions de l'article 21 du
même texte qui détermine les règles d'avancement dans la classe
exceptionnelle du grade du directeur territorial.

Régions (finances locales)

37113 . - 22 février 1988 . - M. Serge Charles appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les problèmes posés
par la mise en oeuvre de la taxe afférente à la délivrance des
cartes grises . Cette taxe, recouvrée au profit du conseil régional,
voit son montant déterminé chaque année dans le cadre de
l'adoption du budget général de cette collectivité locale . Dès lors
qu'elle est votée, elle est immédiatement applicable sans qu'au-
cune information préalable ait pu être faite en direction des
usagers comme cela est le cas pour la plupart des autres taxes, ce
qui n'est pas sans entrainer des difficultés au niveau des services
préfectoraux chargés de l'immatriculation des véhicules . II lui
demande donc s'il ne serait pas opportun, dans l'intérêt des
administrés, de recommander aux régions le respect d'un certain
délai.

Réponse . - Aux termes de l'article 1635 bis H du code général
des impôts les certificats d'immatriculation des véhicules automo-
biles et de tous autres véhicules à moteur donnent lieu au paie-
ment d'une taxe proportionnelle dont le taux unitaire par cheval
vapeur, arrêté par la région, est déterminé chaque année par déli-
bération du conseil régional. il appartient dès lors au conseil
régional, seul compétent en la matière, d'apprécier l'opportunité
d'une plus large diffusion de l'information auprès des admi-
nistrés .

Communes (personnel)

37733 . - 7 mars 1988. - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, comment doit s'interpréter l'ar-
ticle 34 du décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987, portant statut
particulier du cadre d'emploi des administrateurs territoriaux . Ce
texte dispose en effet que l'affectation à un emploi régi par des
statuts très particuliers - et c'est le cas notamment de l'emploi de
secrétaire général de villes de plus de 5 000 habitants tel que
défini par le décret n° 87-1111 du 30 décembre 1987 - ne peut
avoir pour effet, si le fonctionnaire occupait cet emploi lors de
son intégration dans le cadre d'emploi d'administrateur, de le
classer à un échelon comportant un indice plus élevé que celui
afférent à l'emploi qu'il occupait à la date de son intégration . Il
résulterait de ce texte qu'un secrétaire général de ville de plus de
40 000 habitants, en fonction au 30 décembre 1987 et reclassé
administrateur territorial à l'indice 1015 en vertu des articles 19
et 21, ne pourra, s'il est affecté à nouveau après son intégration à
l'emploi de secrétaire général, ètre doté d'un indice plus élevé
que celui qu'il détenait dans son grade de secrétaire général,
soit 985 . II le remercie des précisions qu'il voudra bien apporter
à ce point.

Réponse . - La publication le 31 décembre 1987 des statuts par-
ticuliers des cadres d emplois de la filière administrative n ' a pas
eu pour effet de modifier la situation des fonctionnaires territo-
riaux au regard de leur emploi . C'est ainsi que les décrets portant
notamment statut particulier des administrateurs et des attachés
territoriaux prévoient, lors de la constitution initiale de ces cadres
d'emplois, que ne sera pas modifiée la situation des fonction-
naires occupant l'emploi de secrétaire général ou secrétaire
général adjoint de villes . Pour permettre la mise en oeuvre du
principe de séparation du grade et de l'emploi posé par les lois
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du 13 juillet 1983 portant statut général de la fonction publique
et du 26 janvier i984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, les titulaires d'em-
plois fonctionnels sont intégrés dans les cadres d'emplois des
administrateurs et des attachés territoriaux, cette intégration inter-
venant à l'indice égal ou immédiatement supérieur à celui qu'ils
avaient atteint dans leur emploi et ils sont ensuite placés dans
leur emploi fonctionnel par la voie du détachement, et gardent le
bénéfice de l'indice qu'ils y avaient atteint au moment de leur
intégration . Les deux carrières, dans le cadre d'emplois et dans
l'emploi de détachement, se poursuivront ensuite parallèlement
selon la règle générale relative à la carrière d'un fonctionnaire en
position de détachement. S'agissant de la rémunération afférente
à l'emploi de détachement, il convient de préciser à l'honorable
parlementaire qu'elle pourra être complétée pour les secrétaires
généraux par une prime de responsabilité dont les modalités sont
actuellement à l'étude et vont faire l'objet d'un texte réglemen-
taire qui va paraître très prochainement.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Matériels électriques et électroniques (commerce)

36403 . - 15 février 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d 'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les
conséquences de l'application du décret n° 87-1045 du
22 décembre 1987 relatif à la présentation des écrits constatant
les contrats de garantie et de service après-vente . En rendant
obligatoire, à compter de décembre 1988, la présentation aux
consommateurs des contrats de garantie et service après-vente des
appareils électroménagers et T.V. hi-fi, le décret n° 87-1045 risque
d'officialiser le principe des prestations payantes au détriment de
la garantie légale. En effet, la garantie contractuelle et les presta-
tions payantes ont l'avantage de décharger le consommateur de
l'apport de preuves en cas de défaut caché . D'un usage plus
commode, elles ne manqueront pas d'être généralisées pour se
substituer à la garantie légale qui pourtant est gt :uuite. La
garantie longue durée systématiquement proposée aux consom-
mateurs lors de l'achat d'un téléviseur peut par exemple laisser
supposer l'existence d'un vice caché des tubes cathodiques dont
le remplacement devrait alors être pris en charge gratuitement
par le vendeur au titre de la garantie légale . En conséquence il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin que la
généralisation des prestations payantes n'annule pas la mise en
oeuvre de la garantie légale en cas de défauts cachés des appa-
reils électroménagers, T .V., hi-fi.

Réponse . - Le décret n° 87-1045 du 22 décembre 1987, que cite
l'honorable parlementaire suit une recommandation émise par la
coron ission des clauses abusives . II impose aux revendeurs d'ap-
pareils électroménagers et électroniques de présenter les contrats
de garantie et de service après-vente selon un modèle type . Ces
contrats doivent notamment préciser le contenu des garanties
contractuelles, les conditions du service après-vente assuré, s'il y
a lieu, par le vendeur et les conditions d'exercice de la garantie
légale . Ce décret, qui a fait l'objet d'une consultation appro-
fondie des organisations de consommateurs, reprend la plupart
des dispositions d ' une norme Afnor NF x 50 002 de 1980 dont
l'utilité n'est plus à démontrer. II n'a donc pas pour but de subs-
tituer les garanties contractuelles à la garantie légale dont les
principes sont rappelés à l'article 4 du contrat et qui, en tout état
de cause, est d'ordre public, mai s au contraire de bien préciser
les différences entre ces deux types de garantie, en insistant sur
le caractère facultatif et payant des premières dont les caractéris-
tiques doivent être obligatoirement définies par le vendeur selon
un modèle préétabli de contrat . Ainsi, le consommateur sera
désormais informé, de manière claire et précise, sur ce qu'il peut
attendre en matière de garantie et de service après-vente et
pourra, en cas de litige, faire valoir ses droits en toute connais-
sance de cause.

Consommation (information et protection des consommateurs)

36975. - 22 février 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation financière des associations de consom-

mateurs . En effet, celles-ci sont financées par le produit de leurs
activités, les cotisations de leurs membres et l'aide de l'Etat qui,
en 1987, a baissé d'environ 25 p . 100 en moyenne . Une nouvelle
baisse de cette aide en 1988 aurait de très graves répercussions
sur les activités des mouvements de consommateurs . En consé-
quence, il lui demande si des mesures seraient susceptibles d'être
rapidement prises afin de remédier à ce problème . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de
la consommation et de la concurrence.

Réponse. - L'évolution générale des crédits alloués aux organi-
sations de consommateurs s'inscrit dans l'effort global de l'Etat
pour maîtriser les dépenses publiques . Cet effort s'est traduit par
la réduction du montant des subventions qui s'est accompagnée
d'une plus grande rigueur dans leur répartition . C'est ainsi qu'en
1987, les sommes versées aux associations de consommateurs ont
été réduites d'environ 18 p. 100 . En revanche, en 1988, ces sub-
ventions ont été légèrement accrues pour atteindre le montant
global de 32,7 millions de francs . Le Gouvernement est particu-
lièrement attaché au renforcement du rôle des organisations de
consommateurs . Le soutien financier public a donc été complété
par d'autres mesures en leur faveur . Ainsi, la concertation avec
les professionnels a été développée grâce à l'élargissement du
rôle du Conseil national de la consommation et la création des
comités départementaux de la consommation . Les associations
peuvent également agir devant le conseil de la concurrence pour
faire valoir leurs observations, demander un avis ou le saisir au
plan contentieux . Une loi proposée par le Gouvernement a été
adoptée par le Parlement qui permet aux associations de consom-
mateurs de saisir le juge civil de toute question mettant en jeu
l'intérêt collectif des consommateurs . Enfin les directions dépar-
tementales de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes ont été invitées à se mettre davantage au
service des consommateurs et de leurs organisations et à leur
communiquer notamment les observations de prix qu'elles réali-
sent.

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (chaînes publiques)

17456 . - 2 février 1987 . - M . Michel Pelchat demande à
M . le ministre de la culture et de la communication quelles
suites il entend donner aux conclusions du rapport d'orientation
sur la situation et les perspectives de la société nationale France-
Régions 3 .

Télévision (chaînes publiques)

24576 . - I 1 mai 1987 . - M . Michel Pelchat rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication qu'il n'a pas été
répondu à sa question n° 17456 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 février 1987 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le rapport d'orientation sur la situation et les pers-
pectives de la société nationale F .R .3, présenté par M . Jean-
Philippe Lecat le 1 ., décembre 1986, définit un certain nombre de
principes pour l'avenir de la chaîne : complémentarité avec A. 2,
action conjointe avec la société d'édition de programmes de télé-
vision (S .E.P .T .), allègement des charges afin de supporter la
concurrence avec le secteur privé, maintien de l'identité régio-
nale, contribution au renouveau de la création française . Le nou-
veau cahier des missions et des charges de la société, publié le
P r septembre 1987, prend largement en compte ces diverses
préoccupations. Pour ce qui concerne l'allègement des charges,
conformément à la volonté du législateur, les obligations qui
pèsent sur F.R . 3 vis-à-vis des organismes tiers exerçant des mis-
sions de service public reposent désormais très largement sur des
bases contractuelles prenant mieux en compte les intérêts de la
chaîne . La vocation régionale de la société est maintenue par son
nouveau cahier des missions et des charges, qui souligne la place
réservée à l'expression des différentes parties prenantes de la vie
locale, aux informations régionales, aux documentaires sur les
différents aspects des régions françaises et à l'expression des
principales langues régionales . F.R . 3 est tenue de diffuser
annuellement 120 heures d'oeuvres de fiction ou de documen-
taires d'expression originale française en première diffusion en
France . Ainsi, comme le rapport d'orientation de M . Lecat le
préconise, le nouveau cahier des missions et des charges tente de
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renforcer l'identité spécifique de F.R . 3 et de concilier ses mis-
sions de service public avec les exigences de compétitivité nées
du nouveau paysage audiovisuel français. F .R . 3 et la S .E .P.T.
ont conclu une convention par laquelle elles s'engagent à réaliser
ensemble une politique commune de coproduction télévisuelle et
cinématographique de grande qualité culturelle . Elles ont ainsi
décidé de lancer, en 1987 et 1988, la production de 53 heures de
fiction originales et de 35 heures de documentaires de création,
d'assurer la retransmission de spectacles dramatiques, musicaux,
lyriques ou chorégraphiques et de définir en commun une poli-
tique de programmation et de production originale d ' émissions
musicales télévisées.

Télévision (la Cinq er M 6 : Orne)

29775. - 7 septembre 1987 . - M . Francis Geng demande à
M. le ministre de la culture et de la communication dans
quels délais le département de l ' Orne, dans son ensemble, pourra
recevoir la cinquième et la sixième chaine de télévision.

Réponse. - Les sociétés La Cinq et M6 sont d'origine récente.
En effet, les deux réseaux dits ( multivilles », qui avaient été
créés en février 1986, ne devaient être diffusés que dans un
nombre limité de localités. C'est seulement en février 1987 que
les décisions de la Commission nationale de la communication et
des libertés attribuant des fréquences à La Cinq et à M6 ont
affirmé la vocation nationale de ces deux chaînes . Les décisions
étaient accompagnées chacune de deux listes d'émetteurs, les pre-
miers devant être mis en service immédiatement (annexe 1), les
autres avant 1990 (annexe 2) . Les mises en service qui ont été
considérablement accélérées, devraient être effectives au plus tard
en 1988 dans la plupart des cas. Des demandes d'installations
supplémentaires ont d'ores et déjà été présentées par les deux
chaines à la Commission nationale de la communication et des
libertés . Chacune de ces demandes fait l'objet d'examens tech-
niques par la commission, qui ne peut accorder de nouvelles
autorisations qu'en fonction des disponibilités de fréquences dans
la région et en respectant les procédures prévues par la loi . Une
fois les autorisations publiées, Télédiffusion de France procède le
plus rapidement possible aux installations des émetteurs . II ne
faut toutefois pas oublier qu'il incombe aux chaînes privées de
décider de leur plan de développement, car elles assurent la tota-
lité de la charge financière de leur réseau . En effet, le finance-
ment par la redevance, qui est exclusivement réservé au secteur
public, ne peut en aucun cas servir à la couverture de dépenses
d'investissement pour la diffusion de chaines privées . L'ensemble
de ces mesures laissera cependant subsister tin certain nombre de
zones d'ombre, qui ne pourront être résorbées que par de petits
réémetteurs locaux, à l'image des dispositifs existants pour les
trois premières chaînes . Télédiffusion de France est à la disposi-
tion des collectivités locales pour étudier leurs demandes . Dans
le département de l'Orne, les annexes des autorisations ne pré-
voyaient pas d'émetteur. Le site d'Alençon - Mont-d'Amain a
cependant été demandé par La Cinq et M6 . Il en est de même
pour le site de Caen - Mont-Pinson, situé légèrement au Nord de
l'Orne, mais qui permettrait de desservir partiellement ce départe-
ment . Dans les deux cas, la Commission nationale de la commu-
nication et des libertés procède actuellement aux études corres-
pondantes . Cependant, la partie Est de l'Orne reço d'ores et
déjà ces nouvelles chaînes grâce à la proximité de l'émetteur
Chartres-Montlandon situé en Eure-et-Loire. Cet émetteur diffuse
la Cinq depuis le 15 décembre 1986, et M6 depuis le début de
février 1988 .

D.O.M.-T.O .M . (presse)

30648 . - 28 septembre 1987 . - M. Michel Debré s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
que la distribution de la presse nationale dans les départements
et territoires d'outre-mer soit assimilée sur le territoire métropoli-
tain au secteur exportation, et lui demande s'il n'envisage pas de
prendre des mesures pour ramener la réglementation aux normes
nationales.

Réponse. - Les territoires d'outre-mer sont considérés comme
territoires d'exportation par rapport à la métropole pour l'appli-
cation de la taxe sur la valeur ajoutée . Cette règle permet aux
publications de presse d'être acheminées dans ces départements
en exonération de la T.V.A . métropolitaine et de bénéficier, à
l 'arrivée, de taux privilégiés conformément à l ' article 298 septies
du code général des impôts : 1,05 p . 100 au lieu de 2,1 p . 100
pour les quotidiens et les hebdomadaires nationaux à caractère

1 politique ; 2 p . 100 au lieu de 4 p . 100 pour la presse non quoti-
dienne 7,5 p . 100 au lieu de 18.6 p . 100 pour les publications
périodiques ne bénéficiant pas du régime privilégié de la presse.
Toutefdis, pour les publications éditées en France métropolitaine
et distribuées dans les départements d'outre-mer par les messa-
geries de presse, la T.V .A. est, par mesure de simplification,
directement acquittée en métropole par les éditeurs aux taux
applicables dans ces départements . Quant aux territoires d'outre-
mer, ils bénéficient d'une autonomie totale en matière fiscale et
douanière. Les publications de presse y sont expédiées en exoné-
ration de la fiscalité métropolitaine et sont assujetties, à l'arrivée,
à une fiscalité territoriale spécifique.

Radio (Radio France)

30937. - 5 octobre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la décision que vient de prendre Radio France de sup-
primer la diffusion des bulletins d'information en langue anglaise
et en langue allemande . Cette décision porte en effet atteinte à la
qualité de l'accueil que notre pays essaye, en dépit d'une tradi-
tion qui n'y est pas toujours favorable, de pratiquer vis-à-vis des
touristes étrangers. Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'inviter
la direction de Radio France à reconsidérer cette décision.

Radio (Radio-France)

32063 . - 26 octobre 1987 . - M. Francis Hardy attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
sur le fait que les deux brefs bulletins d'information qui étaient
diffusés sur les antennes de France-Inter, chaque jour durant
l'été, l'un en langue anglaise à 10 heures, l'autre en langue alle-
mande à 17 heurts, ont été supprimés pour l'année 1987 . Ces
bulletins étaient cependant utiles non seulement pour les
étrangers, touristes ou non, résidant en France, mais aussi pour
tous ceux qui les écoutaient dans l'espoir d'améliorer leur
connaissance de ces langues. Il lui demande quelles initiatives il
compte prendre pour les faire rétablir . - Question transmise à
M. le ministre de la culture et de la communication.

Radio (Radio France)

32177 . - 2 novembre 1987 . - M. Francis Saint-Ellier attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
sur la décision prise par la direction de Radio France de sup-
primer les bulletins d'information en langues anglaise et alle-
mande . Une telle mesure est préjudiciable au développement
d'une culture européenne qui nécessiterait à l'inverse une intensi
fication de cette pratique . Par ailleurs, le bon accueil de nos
voisins anglais et allemands doit nous inciter à conserser cette
tradition . Pour cette raison, il lui demande de bien vouloir inviter
la direction de Radio France à reconsidérer sa décision . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la culture et ode la communication.

Réponse . - La commission mixte radiophonique franco-
allemande examine actuellement les modalités d'une reprise des
émissions en langue allemande et anglaise sur le réseau ondes
moyennes de Radio France ou par la société Radio France Inter-
nationale, la suppression des émissions diffusées sur France Inter
ayant été décidée en raison de leur audience limitée.

Télévision (programmes)

33115. - 23 novembre 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de la culture et de la communication, chargé de la communi-
cation, sur les temps de parole accordés au Prés .dent de fa
République, au Gouvernement, à la majorité et à l'opposition sur
les chaines de télévision de service public . En effet, depuis
quelques mois, aucune comptabilité temporelle n'est rendue
publique par la commission nationale de la communication et
des libertés (C .N .C .L .). En conséquence, il lui demande de lui
indiquer les différents temps de parole enregistrés pour les mois
de septembre et d'octobre 1987 et de lui préciser s'il compte

i
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intervenir législativement ou de façon réglementaire pour que ces
chiffres soient rendus publics de façon régulière . - Question trans-
mise à M. le ministre de la culture et de la communication.

Réponse. - La commission nationale de la communication et
des libertés a décidé de publier à l'issue de chaque trimestre le
relevé des temps de parole des personnalités politiques sur les
antennes des sociétés privées et publiques de télévision . Le pre-
mier relevé a été publié dans la Lettre d'information n e 2 du mois
d'octobre 1987 et figure au tableau joint en annexe . Il convient
de noter que les temps de parole sur la cinquième chaine de
télévision n'ont pu être comptabilisés du fait du démarrage tardif
de la grille des émissions d'information dans les programmes de
cette société. Cependant, les temps d'intervention des hommes
politiques sur cette chaine seront inclus lors de la prochaine
publication des temps de parole pour les mois d'octobre,
novembre et décembre 1987 . Les résultats sont classés en fonc-
tion de la règle, dite des « trois tiers e, selon laquelle un temps
égal de parole doit être accordé au Gouvernement, aux partis de
la majorité et aux partis de l'opposition, compte non tenu des
interventions du Président de la République, qui ne sont jamais
comptabilisées avec les interventions des autres personnalités
politiques . Cette règle, qui avait été déterminée en 1969 par le
conseil d'administration de ('O .R .T.F. et reprise par la Haute
Autorité de la communication audiovisuelle, a été confirmée par
la commission nationale de la communication et des libertés.
Ayant constaté des déséquilibres pour le troisième trimestre 1987,
la commission a rappelé aux présidents des chaînes la nécessité
du respect de la règle des « trois tiers ».

T.V.A . (taux)

33333 . - 23 novembre 1987 . - M. Gustave Ansart attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les difficultés que rencontrent les écoles de musique, les
harmonies et les sociétés musicales en général lorsqu'il s'agit de
remplacer les instruments, d'étendre l'enseignement, d'incorporer
des instruments nouveaux ou d'accroitre le nombre de musiciens.
L'achat des instruments de musique représente une telle charge
que nombre d'écoles, de sociétés et d'associations musicales sont
contraintes de limiter leur activité . D'autre part, les jeunes qui
quittent les écoles, leurs études terminées, doivent, s'ils veulent
continuer leur pratique musicale, acheter leur propre instrument,
ce que la grande majorité d'entre eux ne peuvent faire en raison
du coût élevé des instruments . Cela freine et met en cause le
développement de la culture musicale en France. C'est pourquoi
il lui demande s'il n'entend pas ramener à 7 p . 100 (au lieu de
33 p . 100 actuellement) le taux de la T .V.A . perçue sur le prix
des instruments de musique, comme il l'a fait pour les disques et
les cassettes.

Réponse . - Les instruments de musique sont, d'une manière
quasi générale, soumis au taux normal de la taxe sur la valeur
ajoutée . Seuls les instruments composés totalement ou partielle-
ment d'or, d'argent ou de platine sont soumis au taux majoré de
33,33 p. 100 en application de l'article 89 (l e ) de l'annexe 111 au
code général des impôts . Ils ne sauraient donc constituer l'en-
semble du parc instrumental à destination des écoles de musique,
des sociétés musicales et des associations . La modification du
taux de T .V .A. ne peut, en tout état de cause, être établie de
façon unilatérale. La décision devra s'inscrire dans le contexte de
la politique globale d'équilibre des finances publiques, en concer-
tation avec les autres départements ministériels concernés . Il
convient de rappeler que la baisse du taux de T.V .A . appliqué au
disque constitue une aide importante au secteur musical .

oeuvre pour l'attribution des fréquences . La commission publie
un appel aux candidatures en vue de l'exploitation de services de
radiodiffusion sonore pour les zones géographiques qu'elle a
préalablement déterminées ; elle fixe le délai dans lequel les can-
didatures doivent être déposées ; à l'issue de ce délai, elle arrête
la liste des candidats . En fonction du nombre de ceux-ci, la com-
mission établit un plan de fréquences assorti de précisions tech-
niques (sites d'émission . puissance) . Pour délivrer les autorisa-
tions d'utiliser les fréquences, elle dispose d'un pouvoir
d'appréciation en fonction d'impératifs prioritaires (pluralisme
des courants d'expression socioculturels, diversification des opé-
rateurs, nécessité d'éviter les abus de position dominante) et de
critères (expérience dans les activités de communication, finance-
ment et perspectives d'exploitation, participations dans le capital
de régies publicitaires ou d'entreprises éditrices de publications
de presse, promotion de la production française) . Pour le dépar-
tement de la Guadeloupe, cette procédure devrait être engagée
dans les prochains mois.

Culture (maisons de la culture : Val-de-Marne)

35183. - 11 janvier 1988 . - M. Laurent Cathala appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation de la maison des Arts et de la Culture de
Créteil . La diminution au collectif budgétaire 1986 de la subven-
tion de l'Etat à cet établissement et son maintien depuis cette
date à un niveau identique en francs courants, ce qui correspond
donc à une baisse réuiie de 15 p. 100 en francs constants de
l'aide apportée sur trois ans, remettent en cause un équilibre
financier toujours difficile à atteindre dans un équipement
culturel de cette envergure . Ainsi aujourd'hui, c'est le fonctionne-
ment même de la maison des Arts et de la Culture qui est en jeu
alors que les efforts de rigueur financière consentis depuis
quelques années commençaient à porter leurs fruits ; cet établis-
sement, qui accueille un public en progression constante et dont
la qualité des spectacles est unanimement reconnue, sera en effet
contraint de réduire de manière drastique sa programmation si la
subvention 1988 de l'Etat n'est pas révisée en hausse . Dans le
même temps, des établissements au statut identique et dans des
situations comparables se voient accordés des aides exception-
nelles d'importance. Il lui demande donc, d'une part, quels cri-
tères ont présidé à l'attribution de ces aides à la maison .de la
culture de Bobigny et à celle de Grenoble et, d'autre part, de
bien vouloir examiner les possibilités d'augmenter la subvention
1988 de l'Etat à la maison des Arts et de la Culture de Créteil
afin de permettre à celle-ci de poursuivre l'action culturelle de
qualité qu'elle mène au service des Cristoliens et des Val-de-
Marnais.

Réponse . - Dans le cadre des mesures nouvelles prévues par la
loi de finances pour 1988 à l'intention des établissements d'action
culturelle, il a été décidé d'accroître de 300 000 francs le montant
de la subvention de fonctionnement attribuée à la maison de la
Culture de Créteil et du Val-de-Marne . Liée à un effort identique
des collectivités locales, et accompagnée d'une plus grande
rigueur de gestion, cette majoration des financements publics doit
permettre à la maison de la Culture de maintenir son niveau
d'activité. Une concertation entre les partenaires aura lieu dans
les prochaines semaines sur l'évolution de l'établissement.

DÉFENSE

D.O .M.-TO .M. (Guadeloupe : radio)

34822. - 28 décembre 1987. - M . Frédéric Jalton prie M . le
ministre délégué auprès du ministre de la culture et de la
communication, chargé de la communication, de lui indiquer
suivant quelle procédure et à quelle date la C .N .C.L. envisage de
réattribuer les fréquences sur la bande F .M. en Guade-
loupe . - Question trarumise à M. le ministre de la culture et de la
co msaic.tion.

Réponse. - La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication donne compétence à la Commission nationale de
la communication et des libertés pour autoriser l'usage des fré-
quences pour le diffusion des services de radiodiffusion sonore
diffusés par voie hertzienne . Elle fixe la procédure mise en

Défense nationale (politique de la défense)

35890 . - 1 ,, février 1988 . - ~I . Emile Koehl attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences de l'accord
signé le 7 décembre 1987 entre MM . Reagan et Gorbatchev . On
constate, depuis vingt ans, une insuffisance de l'effort de défense
en Europe par rapport à ce que font les Etats Unis . Sur cette
période, l'Europe a consacré en moyenne entre 3 p . 100 et
4 p. 100 de son produit intérieur brut à sa défense contre
5 p . 100 à 6 p . 100 aux Etats-Unis et 12 p . 100 à 13 p . 100 en
Union soviétique . Compte tenu de l'Alliance atlantique et de la
protection assurée à l'Europe par la présence des armes
nucléaires américaines, cet effort pouvait paraitre suffisant . En
effet, le parapluie nucléaire américain a dispensé l'Europe de se
doter d'un niveau de défense adéquat face à l'U .R.S .S. C'est ainsi
que la protection américaine a permis d'assurer la sécurité euro-
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péenne à un faible coût . Il est vrai qu'en contrepartie, les Etats-
Unis financent notamment leur puissance militaire sur des fonds
empruntés à l ' étranger et refusent de s ' imposer les disci-
plines - équilibre budgétaire, équilibre extérieur, stabilité moné-
taire - qui sont les contreparties nécessaires de leur rôle mondial.
Par ailleurs, ni la force de frappe française, ni les forces
nucléaires britanniques ne permettent de compenser les déséqui-
libres entre les capacités de défense européennes et les capacités
militaires de l ' Union soviétique . Dès lors, le problème des res-
sources nécessaires pour assurer notre sécurité va se poser . Il lui
demande si la France et ses voisins européens devraient consa-
crer deux points de P.I .R. supplémentaires à leur défense, dont le
pourcentage serait porté aux alentours de 6 p . 100, soit le pour-
centage maintenu depuis la guerre par les Etats-Unis, ce qui
représente la moitié du pourcentage de l ' U .R .S .S . L'Europe et la
France doivent-elles restreindre leur consommation pour relever
heur effort de défense, ou bien sacrifier à la consommation au
risque de compromettre leur sécurité et leur indépen-
dance ? . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - L'honorable parlementaire est de ceux qui ont sou-
tenu l'action importante de redressement effectuée dans le
domaine de la défense grâce à la loi de programmation militaire.
Cette loi n'a pas manqué de prendre en compte les évolutions
prévisibles, au nombre desquelles figuraient les issues possibles
de ce qui était alors la négociation de Reykjavik . Elle a fixé l'ef-
fort de défense dans les limites permises par notre situation éco-
nomique . Les orientations fondamentales de la politique de la
France demeurent plus que jamais valables : décourager tout
agresseur par la dissuation obtenue grâce à une combinaison
appropriée de forces conventionnelles et nucléaires, préstraté-
giques et stratégiques ; fidélité aux alliances et participation aux
efforts communs . Le Gouvernement et le Parlement devront
veiller à réserver à la défense les moyens financiers appropriés à
la réalisation de cette politique . Cet effort, actuellement inférieur
à 4 p . 100 du P.N .B . et donc proportionnellement plus faible que
celui qui est consenti par plusieurs autres grands pays, sera
réexaminé par le Parlement à la fin de 1988 comme le prévoit la
loi de programmation militaire . Cet examen devra tenir compte à
la fois du contexte international, de la situation des menaces, des
progrès accomplis par la solidarité européenne et atlantique, et
de la situation économique et financière.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retaités)

36184. - 8 février 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des veuves
des militaires de carrière . Ces veuves, dont le pays a déjà obtenu
beaucoup, demandent très naturellement : l'établissement d'une
carte de veuve de militaire, attribuée soit par le service de liqui-
dation des pensions soit par chaque arme, comme le fait déjà la
gendarmerie ; une priorité à l'embauche dans ie personnel civil
des armées, des veuves (non atteintes par la limite d'âge) et des
orphelins ; l'autorisation, lors des cérémonies patriotiques, du
port des décorations de l'époux défunt ; des facilités administra-
tives pour les reconstructions des pensions ; une pension de
réversion re -r les veuves allocataires avec minimum garanti et
droit à m: . ration pour les enfants : l'alignement du taux des
prélèvements de la sécurité sociale sur les pensions de réversion
militaires (2/5 p. 100) sur celui actuellement effectué sur les pen-
sions de réversion du régime général (1,40 p . 100) ; le paiement
intégral de la pension pendant les trois mois qui suivent le décès
du retraité militaire afin de faire face aux problèmes qui y sont
consécutifs ; l'augmentation à 52 p . 100 de toutes les pensions de
réversion en accord avec le règlement du régime général depuis
le l r juillet 1982 . II lui demande quelle est la position de son
ministère vis-à-vis de ces légitimes revendications.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l a les armées de terre, de mer
et de l'air ainsi que la gendarmerie ont prévu la création d'une
carte administrative de conjoints, afin de permettre à ces derniers
de justifier de leur identité pour l'accomplissement de diverses
formalités et de permettre leur accès aux enceintes militaires ou
aux établissements ouverts aux familles. Elle est délivrée à la
demande des militaires de carrière et sous contrat . Seule la gen-
darmerie prévoit explicitement de remettre une telle carte au
conjoint des militaires admis à la retraite ou décédés . Des dispo-
sitions sont prises actuellement pour généraliser cette mesure à
toutes les armées ; 2. l'instruction du 29 juin 1984 relative à l'em-
bauche des ouvriers du ministère de la défense avait prévu une
priorité pour les veuves et veufs des agents civils de la défense.
Un recours ayant été déposé par la fédération nationale des tra-
vailleurs de l'Etat C.G .T., le Conseil d'Etat a estimé dans l'arrêt

rendu le 10 janvier 1986 qu'une telle mesure devait étre annulée.
Il s'agit là d'une jurisprudence constante du Conseil d'Etat
fondée sur le principe d'égal accès aux emplois publics. En res-
pectant cette jurisprudence, les armées ne manquent pas d'exa-
miner avec bienveillance les demandes de reclassement des
veuves de militaires, soit comme agents sous contrat, soit comme
engagées ; 3 . une décoration ne peut être portée que par le titu-
laire à qui elle a été décernée en récompense de ses propres
mérites ou des actions d'éclats qu'il a personnellement accom-
plies . En cas de décès, le port ne peut en être autorisé à un
parent ou à un tiers . Cependant, la loi n° 46-856 du 30 avril 1946
a créé un insigne spécial pour les mères, veuves et veufs des
« Morts pour la France » 4. la tenue des dossiers individuels de
pension des personnels militaires en activité incombe à t'unité
d'appartenance. Les renseignements portés sont régulièrement
contrôlés,tant par les intéressés que par les gestionnaires . Au
moment de l'admission il la retraite, le service des pensions des
armées (S.P.A .) procède à une nouvelle vérification . Lorsque des
éléments nouveaux apparaissent dans le dossier adressé par une
veuve (divorce, remariage, etc.), la S .P .A . demande dans les meil-
leurs délais aux mairies et aux autres services administratifs
concernés les pièces nécessaires à la liquidation et à la conces-
sion de la pension de réversion. Cc service peut également faire
émettre un titre d'avance permettant à la veuve d'obtenir des
émoluments en attendant le règlement définitif et la jouissance de
la pension due ; 5 . dans la plupart des cas, l'allocation annuelle
procure à la veuve des ressources identiques à la pension de
réversion ; 6 . Au titre de l'assurance maladie, un taux unique de
2,65 p. 100 est précompté sur les pensions de réversion du régime
militaire de retraite. Dans le régime général de sécurité sociale, ce
taux est de 1,40 p. 100 sur la partie de la pension de droit
commun et de 2,40 p . 100 sur la partie de la ou des pensions
versées par un ou plusieurs régimes complémentaires . Compte
tenu de la diversité des règles relatives aux pensions militaires de
retraite et aux pensions du régime général, de droit commun et
complémentaires, il ne peut être envisagé d'aligner les taux de
cotisation ; 7 . la veuve d'un militaire à la retraite peut prétendre
à unç pension de réversion au taux de 50 p . 100 de la pension
que percevait son mari et à une pension d'invalidité de réversion
en fonction du taux d'invalidité du mari . Il convient d'ajouter
que des aides exceptionnelles par l'action sociale des armées sont
toujours possibles si la situation des personnes le justifie ; 8. la
veuve d'un salarié du régime général ne perçoit qu'à cinquante-
cinq ans une pension de réversion au taux de 52 p . 100 de la
pension acquise par son mari . Pour les veuves de militaires, c 'est
dès le décès du mari que cette pension est versée au taux de
50 p . 100 . II n'est pas envisagé pour l'instant de modifier le taux
de la pension de réversion des veuves de militaires, étant précisé
que cette même règle s'applique à tous les fonctionnaires civils.

Armée (personnel)

36413 . - 15 février 1988 . - M. Pierre Garmenditt appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le problème que
rencontrent de nombreux jeunes qui s'engagent dans l'armée
pour une période supérieure à la durée légale du service national.
En effet, nombre d'entre eux éprouvent, à la fin de leur contrat,
un sentiment d'amertume lorsque leur contrat n'est pas renou-
velé . Il semble que beaucoup de ces jeunes gens rte soient pas
gardés dans les effectifs de nos armées, contrairement à l'espoir
qu'ils avaient nourri . Il lui demande en conséquence quelles dis-
positions il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les contrats d'engagement des militaires sont tous
souscrits pour une durée déterminée et la date de la fin du
contrat figure dans le contrat lui-même . Les intéressés sont donc
parfaitement informés du fait que leur contrat est susceptible de
ne pas être renouvelé. Toutefois, un renforcement de la sélection
devrait permettre de réduire le nombre de refus de rengagement.
Des directives viennent d'être données aux armées dans ce sens.
Par ailleurs, diverses mesures ont été prises pour les engagés dont
le contrat n'a pu être prorogé. C'est ainsi que certains engagés.
dont la qualification est difficilement utilisable dans le secteur
civil, peuvent recevoir en cours de service une formation facili-
tant leur reconversion (stage du centre militaire de formation
professionnelle de Fontenay-le-Comte, stage de formation de
conducteurs routiers, etc.). De plus, les militaires ayant entre
quatre et quinze ans de service se voient offrir des stages de for-
mation civile d'une durée qui peut atteindre six mois pendant
lesquels ils restent en activité . Dans le cadre de la convention
entre l'association nationale pour la formation professionnelle
des adultes et les armées, ils peuvent également participer à des
stages et bénéficier des dispositions relatives aux emplois réservés
lorsqu'ils ont accompli des obligations d'une durée supérieure a
celle du service actif. Pour l'accès aux emplois de l'Etat, des col-
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lectivités locales, des établissements publics et des entreprises
publiques dont le personnel est soumis à un statut réglementaire,
l'engagé bénéficie du recul de la limite d'âge supérieure, dans la
limite de dix années, d'un temps égal à celui qui a été passé
effectivement sous les drapeaux, et de la substitution, dans cer-
tains cas, des diplômes et qualifications militaires aux titres et
diplômes exigés par les statuts particuliers . Ces mesures impor-
tantes présentées récemment au Conseil supérieur de la fonction
militaire vont compléter ce dispositif : 1 » Possibilité de versement
d'un pécule aux personnels engagés dont le contrat ne serait pas
renouvelé après huit à douze ans de service : 2 . conventions de
mise à disposition gratuite des candidats à la reconversion
passées avec .des entreprises, permettant l'organisation de stages
éventuellement accompagnés d'une formation : 3 . création à titre
expérimental de cellules de conversion appuyées par des cabinets
conseils, dans un premier temps au sein de trois divisions mili-
tairee territoriales : 4. établissement d'une convention avec le sys-
tème bancaire pour permettre aux militaires désirant créer une
entreprise de bénéficier de conseils et de prêts dans des condi-
tions privilégiées.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

36770. - 15 février 1988 . - Mme Marie-Josèphe S ;:blet attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les inquiétudes
du syndicat national des personnels administratifs de la défense
nationale . Ceux-ci rejettent le ,< plan d'entreprise » ou « projet
d'entreprise » qui débouche sur des classifications en retrait de
celles en vigueur, sur des effectifs réduits et une sous-traitance
accrue . Ils demandent, au sein du ministère de la défense, le réta-
blissement de la négociation collective afin que soient étudiées
les revendications des personnels administratifs de la défense
nationale . En conséquence, elle lui demande quelle décision il
compte prendre face à ces revendications.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

37287. - 29 février 1988 . - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation du per-
sonnel civil de la défense . En effet, à l'heure actuelle, l'ensemble
du personnel civil rejette le plan entrepris qui débouche sur des
classifications c- retrait de celles en vigueur, ainsi que sur des
effectifs réduits et une sous-traitance accrue . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les
revendications des personnels et agents sur contrat soient
retenues.

Réponse . - Le département de la défense est attentif au dia-
logue social et s'efforce d'associer régulièrement les organisations
représentatives du personnel civil aux orientations de sa politique
à l'égard de ce personnel ainsi qu'à l'avancement des dossiers
essentiels les concernant . C'est ainsi que le ministre de la défense
s'est exprimé lors des instances paritaires ministérielles en fin
d'année 1987 sur la politique industrielle de l'armement qu'il
entendait mener ainsi que sur la révision envisagée de la classifi-
cation des professions ouvrières . Les organisations représentatives
ont toutes été reçues depuis le début de l'année en audiences
successives. Le ministre de la défense vient de convoquer le
comité technique paritaire ministériel conformément à la
demande qui lui a été faite par les représentants des personnels.

Etat (souveraineté)

37148 . - 22 février 1988 . - M . Michel Debré demande à
M . le ministre des affaires étrangères pour quelles raisons . lors
de l'arbitrage accepté par la France dans l'affaire dite ns Green-
peace », la base arrêtée et au vu de laquelle la France a été
condamnée, est non le droit international comme il est d'usage
mais un droit étranger, en fait le droit anglais demandé par la
Nouvelle-Zélande. Est-il possible de savoir pour quelles raisons
cette disposition exceptionnelle a été acceptée par le Gouverne-
ment. - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - Le compromis entre l'Etat et Stichting Greenpeace
Council agissant en son nom et se portant fort pour toutes les
organisations affiliées ou ayant un intérêt dans le Rainbovv-
Warrior. signé à Berne le 23 décembre 1985, prévoyait que le tri-
bunal arbitral devrait « déterminer laquelle des lois revendiquées

par les parties, à savoir, selon les cas, la loi française, la loi néo-
zélandaise ou la loi anglaise, à l'exclusion de toute autre, devra
être appliquée pour régir au fond le litige » . Le tribunal s'est pro-
noncé pour le droit anglais . Les parties ayant convenu que
« seule l'identité des trois arbitres, des conseils des parties, des
experts et des témoins, ainsi que le dispositif de la sentence ( . . .)
pourront être divulgués », l'Etat ne saurait exposer l'argumenta-
tion ayant conduit la juridiction arbitrale à appliquer la loi
anglaise .

.4nnée (personnel)

38045 . - 14 mars 1988 . - M . Roger Mas ,: ; pelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation difficile dans
laquelle se trouvent certains sous-officiers infirmiers du service
de santé des armées qui ne peuvent accéder au grade supérieur
en raison de l'échec aux épreuves strictement militaires du
B .M .P. 2 . II lui expose plus précisément le cas d'un adjudant
ayant servi dans diverses formations hospitalières en métropole et
dans les T.O .E . ou il a donné satisfaction, mais qui ne peut pré-
tendre au grade d'adjudant-chef en raison de prestations insuffi-
santes dans le domaine de la pratique de certains armements lors
des épreuves du B .M .P . 2 . Il lui demande plus généralement si,
s'agissant de personnels hautement spécialisés dans le secteur de
la sauvegarde et du maintien en condition des troupes, il ne
serait pas opportun, sans porter atteinte au principe d'égalité, de
procéder à certaines adaptations des épreuves du B .M .P. 2, qui
prendraient en compte la valeur professionnelle de ces personnels,
dans leurs spécialités et accorderaient moins d'intérêt au volet
strictement militaire, d'autant que ces spécialistes médicaux, de
par leurs fonctions humanitaires, n'ont pas pour vocation pre-
mière de mener des actions combattantes . II lui rappelle enfin
que, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les équipes
sanitaires du service de santé ont payé dans l'ombre un lourd
tribut aux missions de soutien et d'assistance qui leur étaient
confiées et que la spécificité de leurs tâches justifierait un traite-
ment particulier, s'agissant plus spécialement de la promotion des
sous-officiers d'active.

Réponse. - En sa qualité de service commun, le service de
santé des armées emploie des sous-officiers issus, des armées de
terre, de mer et de l'air . La question posée par l'honorable parle-
mentaire concerne uniquement les sous-officiers de l'armée de
terre . Ces personnels sont soumis au même système de formation
que l'ensemble des sous-officiers des différentes branches de spé-
cialités de l'armée de terre . Indépendamment de la formation
technique, la formation militaire commune du deuxième degré a
pour but de faire acquérir aux sous-officiers un comportement
physique, moral et intellectuel correspondant à leur grade et une
compétence militaire générale permettant l'exercice de l'autorité
sur un groupe de personnes . Ils doivent également être capables
d'assurer la direction de l'éducation, de l'instruction et de l'en-
trainement de subordonnés dans le cadre des missions qui leur
sont dévolues . C'est ainsi qu'au-delà de leur valeur technique ces
sous-officiers, spécialistes paramédicaux, techniciens des maté-
riels de santé ou administratifs doivent, pour accéder au grade
d'adjudant-chef, faire preuve de leur valeur militaire en suivant
avec succès la formation militaire commune du deuxième degré.
En effet, s'ils n'ont pas pour vocation première de mener des
actions combattantes, ils doivent néanmoins être en mesure de
défendre et protéger les blessés et malades, les personnels et les
matériels dont ils sont responsables . Aussi n'est-il pas envisagé
de modifier les conditions d ' attribution du brevet militaire pro-
fessionnel des personnels du service de santé.

Président de la République élections présidentielles,

38676 . - 4 avril 1988 . - M . Jean Bardet appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la perspective des élections
présidentielles, et plus précisément sur les dificultés que risquent
de rencontrer certains appelés du contingent . pour remplir leur
devoir électoral . En effet, le vote direct et le tore par procuration
supposent une disponibilité dont le jeune appelé ne bénéficie pas
nécessairement, surtout si son affectation est éloignée de sa com-
mune de résidence . II lui demande en conséquence si le Gouver-
nement envisage, à l'approche des élections présidentielles, de
prendre des dispositions de nature à faciliter l'exercice du droit
de vote des appelés, en particulier : I . un rappel aux jeunes
appelés des moyens mis à leur disposition pour voter : 2 . une
incitation aux chefs de corps d'organiser une journée d'informa-
tion sur les conditions du vote par procuration : 30 une incitation
aux chefs de corps à accorder aux dates des scrutins des permis-
sions exceptionnelles .
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Réponse, - Les modalités d'exercice des droits électoraux par
les

	

militaires font

	

l'objet

	

de

	

l'instruction permanente
no 7000-DEF-CAB-SDBC-K du 31

	

janvier

	

1986, très largement
diffusée dans les armées et les services . Cette instruction précise
notamment les conditions d'inscription sur les listes électorales,
les différentes forme, de vote et le rôle des chefs de corps et des
commandants d'unité pendant et après la campagne électorale.
Ces dispositions sont rappelées à chaque consultation électarale.
Le ministre de la défense vient ainsi d'adresser aux armées une
note (no 9851 du 2i mars) qui concerne les deux tours du scrutin
pour l'élection du président de la République en 1988 . Les acti-
vités maintenues par nécessité de service y sont fixées . En outre,
il est précisé que toute autre activité collective de nature à
entraver l'exercice du droit de vote doit être prohibée la veille et
le jour du scrutin, des permissions de trois jours devant être
accordées à tous les militaires éloignés de leur domicile qui dési-
rent exercer personnellement leur droit de vote . Lorsque ces
consignes .rie peuvent être appliquées, notamment dans le cas des
militaires engagés dans des opérations lointaines, toutes disposi-
tions sont prises pour que les intéressés puissent voter par procu-
ration .

ÉDUCATION NATIONALE

Fonctionnaires et agents publics /carrière)

28916, - 3 août 1987 . - M . Jean Rigal appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la réponse donnée
à sa question n° 24678 du 18 mai 1987 (réponse J.O . du
13 juillet 1987) . Cette réponse ne correspond pas au problème
posé . En effet, il était écrit textuellement dans la question
(ligne 7) que les fonctionnaires de l'éducation nationale non
concernés par le décret du 5 décembre 1951 se plaignent du non-
respect de ces dispositions . Or, la réponse indique que la légalité
est respectée pour les fonctionnaires concernés par le décret du
5 décembre 1951 . Le problème était autre . En effet, pour relever
du décret du 5 , lécembre 1951, il importe pour un fonctionnaire
que, lors d'un cl angement de .orps, l'ancien corps et le nouveau,
soient tous deux dotés d'un o coefficient caractéristique » . Ce qui
n'est pas le cas pour les administratifs deven .nt enseignants (ou
l'inverse) ou pour les enseignants devenus canseillers d'orienta .
Éon avant 1972. Dans ce cas, les principe, de reclassement du
droit administratif commun sont appliqués et non le décret du
3 décembre 1951 . C'est dans ce type de situation que la jurispru-
dence Kœnig eût dû être respectée . Ce qui n'a pas été le cas et
l'avis du Conseil d'Etat n'a pas été sollicité sur ce type de situa-
tion . Il renouvelle donc sa question en précisant qu'elle fait réfé-
rence à la situation des fonctionnaires de l'éducation nationale
qui n'ont pas été concernés par le décret du 5 décembre 1951
(soit entre un quart et un tiers des fonctionnaires de ce ministère
approximativement).

Réponse. - Les fonctionnaires qui accedent, à un corps de l'ad-
ministration scolaire et universitaire ont droit au report des boni-
fications et majorations d'ancienneté dans ce nouveau corps,
sauf, dans le cas et dans la mesure où leur situation à l'entrée de
ce corps se trouve déjà influencée par l'application desdites
majorations et bonifications .Une circulaire interministérielle
F .P. 3 n o 1664, du 16 jui1et 1987 a rappelé que la bonification
d'ancienneté dont bénéficient les anciens militaires en application
'i^ l'article 97 de la loi du 13 juillet 1972 modifiée portant statut
aenéral des militaires ne joue qu'à l'occasion de l'accès initial des
intéressés à un emploi public . Les anciens militaires qui sont
nommés, par ta suite, dans un autre corps, v sont classés e .•
appliquant les dispositions statutaires régissant le corps
concerné à cette occasion, seul le temps accompli au titre du
service national actif peut être rappelé dans le nouveau corps en
tenant compte des règles qui se dégagent de la jurisprudence du
Conseil d'Etat en la matière . Pour les fonctionnaires des raté,
gories A et B de l'administration scolaire et universitaire, ta prise
en compte des bonifications et majorations d'ancienneté peut
conduire à un reclassement à l'échelon terminal du grade de
début du corps considéré . Les dispositions du décret n° 83-1033
du 3 décembre 1983 portant statut des corps de l'administration
scolaire et universitaire et du décret n° 73-910 du 20 sep-
tembre 1973 portant dispositions communes applicables à divers
corps de fonctionnaires de la catégorie B prévoient, en effet, que
les reclassement en catégories A et B ne peuvent inter venir que
dans le grade de début du corps, l'accès au grade supérieur étant
subordonné, notamment,à l'inscription à un tableau d'avance-
ment . Pour les fonctionnaires des catégories C et D, les reclasse-
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ments sont effectués selon les modalités prévues par le décret
n° '0-79 du 27 janvier 1970 relatif à l'organisation des carrières
des fonctionnaires des catégories C et D . en respectant les prin-
cipes posés par l'arrêt Koenig . Les services de la direction des
personnels administratifs, ouvriers et de service n'ont, récemment,
été saisis d'aucune réclamation relative à l'application de l'arrêt
Koenig lors des reclassements effectués dans les corps de l'admi-
nistration scolaire et universitaire . Etant donné la complexité des
procédures de reclassement, il serait souhaitable que les fonction-
naires qui s'estiment lésés se fassent connaître auprès de mes ser-
vices.

31691, - 19 octobre 1987 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la ques-
tion de l'adaptation des programmes de l'enseignement primaire
et secondaire en prévision du marché unique européen . Afin de
créer une véritable communauté, il est nécessaire de développer
la culture européenne afin qu'aucun élève ne puisse ignorer ce
qu'est la C .E .E . Pour répondre à cet objectif, il souhaiterait
savoir s'il créera une cellule d'étude spécialisée sur ce sujet, à
quelle date, et quelle pourrait en être la composition.

Réponse. - Les programmes et instructions pour l'école élémen-
taire fixés par arrété du 15 mai 1985 prévoient, aussi bien en
histoire et géographie qu'en éducation civique, une première
connaissance de l'Europe du point de vue physique, démogra-
phique, économique, historique et culturel . L'édification de la
Communauté européenne y a également sa place, formulée de
façon explicite, notamment pour les élèves de cours moyen . La
dimension européenne est également présente sous ses divers
aspects dans les programmes d'enseignement, ainsi que dans les
contenus de formation des instituteurs et il ne semble pas
opportun de modifier ou de compléter ceux-ci actuellement . Les
prochaines échéances de la construction européenne ne pourront
sue contribuer à favoriser de manière efficace et concrète les
conditions de leur mise en œuvre . La dimension européenne est
déjà largement prise en compte dans les enseignements dispensés
aux élèves dans les collèges . Dans les nouveaux programmes
appliq depuis la rentrée scolaire 1986, elle est notamment pré-
sente et . histoire : le programme porte, en classe de cinquième,
sur l'évolution de la civilisation chrétienne en Europe occiden-
tale, du royaume des Francs à L. Renaissance et à la Réforme
en quatrième, il est centré sur la prédominance de l'Europe du
XVIl o au XIX siècle : en troisième, le thème „ le monde au
XXI siècle » accorde naturellement sa place à l'histoire de la
construction européenne . De méme, en géographie, l'année de
quatrième est consacrée à l'étude de l'Europe . On y traite succes-
sivement : l'espace européen, quatre Etats de la Communauté
économique européenne . En troisième, l'étude de la géographie
de la France incl, :t an chapitre sur la . place et l'influence de la
France dans la C .E .E. Enfin, le programme d'éducation civique
pour les classes de quatrième comporte un chapitre relatif à l'Eu-
rope la C .E .E ., ses institutions, son fonctionnement l'Europe,
communauté en devenir . Dans ries lycées, les programmes d'ensei-
gnement d'histoire-géographie font déjà une large place à l'étude
de l'Europe, tant d'un point de vue politique et institutionnel que
culturel . De plus, les nouveau .. fnugrammes de géographie des
classes de première, qui doivent entrer en vigueur à compter de
la rentrée 1988, prévoient, outre l'étude d'un ou plusieurs pays de
la C .E .E ., de procéder à l'examen des institutions européennes et
de l'évolution de la Communauté sous un triple aspect écono-
mique, social et politique. Les programmes d'histoire des classes
de première et de terminale aborderont également, au travers de
l'étude du monde contempc,.ain, les ,,hénomènes politiques et de
société (et notamment culturels) relatifs à l'histoire récente de
l'Europe . Par ailleurs, on ne saurait sous-estimer le rôle joué par
la connaissance de langues étrangères dans les rapports culturels
et économiques existant entre les pays membres de la Commu-
nauté européenne . Au collège, l'étude d'une première langue
vivante étrangère figure parmi ,es disciplines obligatoires ensei-
gnées à tous les élèves de la sixièm e à la troisième. Les élèves ont
également la possibilité de choisir une seconde langue vivante
étrangère à partir de la classe de quatrième : de ce fait, plus de
85 p . 10d des élèves étudient deux langues vivantes au collège.
Au lycée, tous les élèves qui se préparent à un baccalauréat sui-
vent, selon la série dans laquelle ils sont engagés, un enseigne-
ment d'une, deux ou trois langues obligatoires, notamment parmi
les langues de la Communauté économique européenne : anglais,
allemand, espagnol, italien, portugais, néerlandais, grec moderne
et danois . Compte tenu de ces éléments, la création d'une cellule
d'étude spécialisée sur l'adaptation des programmes de l'ensei-
gnement primaire et de l'enseignement secondaire apparaît sans
objet .

Enseignement ipengrammes)
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Education physique et sportive
(enseignement maternel et primaire)

32150. - 2 novembre 1987 . - M. Michel Vuibert attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment de la natation à l'école primaire . Jusqu'à présent l'encadre-
ment devait être d'un adulte pour huit enfants des classes
maternelles et d'un adulte pour seize élèvee des classes élémen-
taires. La circulaire n° 87-124 du 27 avril 1987 parue au B.O.E.N.
du 7 mai 1987 rappelle que o la natation est partie intégrante de
l'enseignement de l'éducation physique et sportive à l'école »,
mais elle modifie l'encadrement qui devient « un adulte pour
huit enfants des classes maternelles, un adulte pour dix à
douze enfants en cycle préparatoire et ne doit pas être inférieur à
un pour quinze pour les autres classes » . La circulaire précise par
ailleurs ,< une surveillance générale doit être assurée par un ou
des maîtres nageurs sauveteurs exclusivement affectés à cette
tâche, et qui, par conséquent, ne peuvent simultanément remplir
une mission d'enseignement » . Le maître nageur sauveteur assu-
rant la surveillance générale doit-il ou non être comptabilisé dans
le rapport du nombre d'adultes au nombre d'enfants ? Dans la
négative, pour certaines collectivités locales . l'engagement d'un
second r::aitre nageur sauveteur serait irréalisable financièrement
et l'enseignement de la natation serait condamné . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position.

Réponse. - La circulaire n° 87-124 du 27 avril 1987, modifiée
par la circulaire n° 88-027 du 27 janvier 1988, précise les condi-
tions v'-,iérales qui doivent être prises en compte dans l'organisa-
tio' des activités de natation pour les élèves de l'enseignement
primaire . Elle prévoit notamment un taux d'encadrement qui
reprend les dispositions antérieures : 1 . à l'école maternelle, un
adulte pour huit enfants dans l'eau : 2. à l'école élémentaire, un
adulte pour seize élèves débutants, ou un pour vingt à vingt-cinq
si seize d'entre eux sont nageurs . Le maître-nageur sauveteur
assurant la surveillance générale doit avoir connaissance du
projet pédagogique de la classe ou des classes concernées et doit
être agréé au titre de l'équipe éducative . Il est donc ainsi possible
de l'inclure dans le nombre d'adultes pris en compte pour le
calcul de ce taux d'encadrement.

Enseignement (manuels et fournitures)

33140. - 23 novembre 1987 . - M. Gérard Kuster attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la parution
d'un manuel d'histoire européen . En effet, sous la conduite du
professeur J .-B . Duroselle, un comité scientifique composé d'his-
toriens de divers pays de la Communauté a récemment achevé la
rédaction d'un manuel d'histoire de l'Europe : cet ouvrage,
auquel la Commission des communautés européennes porte le
plus grand intérêt, pourrait être proposé sur le marché à l'au-
tomne 1988, un certain nombre de grands éditeurs européens pro-
jetant de la lancer simultanément dans les Etats membres . 11 lui
demande donc si l'élude de ce manuel est prévue dans les pro-
grammes d'histoire de l'éducation nationale et quelle place il
envisage de lui réserver par rapport à l'étude de l'histoire de
France.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale est particulière-
ment attaché à ce que la connaissance de l'histoire et de la civili-
sation des pays européens soit largement développée au travers
des programmes d'enseignement. Dans les collèges, la dimension
européenne est très présente dans l'enseignement de l'histoire, de
la gémi iphie et de l'éducation civique. Dans les nouveaux pro-
grammé appliqués progressivement depuis la rentrée scolaire
de 1986 en classe de sixième, elle est notamment présente en his-
toire : le programme porte en classe de cinquième sur l'évolution
de la civilisation chrétienne en Europe occidentale, du royaume
des Francs à la Renaissance et à la Réforme ; en quatrième, il est
centré sur la prédominance de l'Europe du XVII' au
XIX' siècles ; en troisième, le thème « Le monde au XX' siècle »
accorde une place importante à l'histoire de la construction euro-
péenne . De mime, en géographie . l'année de quatrième est consa-
crée à l'étude de l'Europe . On y traite successivement l'espace
européen, quatre Etats européens et la Communauté économique
européenne . En troisième, l'étude de la géographie de la France
inclut un chapitre sur la place et l'influence de la France dans la
C.E.E. Le programme d'éducation civique pour tes classes de
quatrième comporte l'étude de l'Europe : la C .E .E ., ses institu-
ttnns, son fonctionnement, l'Europe, communauté en devenir.
Dans les lycées, les programmes d'histoire-géographie font déjà
une large part à l'étude de l'Europe, tant d'un point de vue poli-
tique et institutionnel que culturel . De plus, les nouveaux pro-
grammes de géographie des classes de première qui doivent

entrer ep vigueur à compter de la rentrée 1988 prévoient, outre
l'étude d'un ou plusieurs pays de la C .E .E ., de procéder à
l'examen des institutions européennes et de l'évolution de la
Communauté sous un triple aspect économique, social et poli-
tique . Les programmes d'histoire des classes de première et de
terminale aborderont également, au travers de l'étude du monde
contemporain, les phénomènes politiques et de société (et notam-
ment culturels) relatifs à l'histoire récente de l'Europe . Au collège
comme au lycée, les élèves se familiarisent, par ailleurs, avec ta
culture et la civilisation des pays européens au travers de l'étude
des langues vivantes européennes . Un des objectifs des pro-
grammes d'enseignement de ces dernières vise, en effet, à faire
acquérir aux élèves des notions sur la civilisation et le mode de
vie des pays dont ils étudient la langue . Pour ce qui est du choix
des manuels scolaires, il n'appartient pas au ministre de l'éduca-
tion nationale de recommander tel ou tel ouvrage . Ce choix est,
en effet, du ressort des équipes enseignantes de chaque établisse-
ment, dans le cadre de la liberté pédagogique dont elles dispo-
sent dans ce domaine.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

33421 . - 30 novembre 1987 . - M. Gérard Léop ard appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la note de service 87-161 de son ministère por-
tant sur les manuels scolaires pour l'année 1987-1988, et qui
permet l'achat de différents manuels pour une somme d.
177 francs à l'intention des élèves de 59. Or, à la suite d'un rema-
niement important du programme de sciences-physiques en 5',
aucun crédit n'a été affecté en remplacement des manuels de
cette discipline. Afin de pallier ce manque, les professeurs utili-
sent les photocopies ou polycopies et les élèves n'ont aucun livre
de référence pour approfondir le cours ou pour faire des exer-
cices d'applicatio.rt. Certains chefs d'établissement constatant la
gravité de la situation ont acheté le livre de sciences-physiques
sur les crédits alloués prioritairement au manuel d'éducation
civique . Ainsi, si en 5* les professeurs de sciences-physiques don-
nent beaucoup d'eux-mêmes pour remédier au manque de
manuels adaptés au programme, que feront-ils en 1988-1989
lorsque les nouveaux programmes devront être également
appliqués en classe de 4., puis en 1989-1990 en 3'. Ils ne pour-
ront multiplier leurs travaux de polycopies ni utiliser les crédits
destinés aux autres matières pendant plusieurs années consécu-
tives . Au total, il lui demande quelles sont ses intentions pour
remédier à cette situation, à une époque où les bases des
sciences-physiques apprises dans les collèges doivent permettre à
un maximum d'élèves d'envisager des études scientifiques en
second cycle.

Réponse. - La fourniture des manuels scolaires aux élèves des
collèges fait partie des dépenses pédagogiques à la charge de
l'Etat, telles qu'elles ont été définies par l'arrêté n° 85-269 du
25 février 1985 pris en application de l'article 14 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée . Les crédits ouverts au
budget de l'Etat sont mis à la disposition des -utorités acadé-
miques, qui les répartissent entre les collèges en respectant les
priorités rappelées par la note de service annuelle . La note de
service n° 87-161 du 11 juin 1987, document destiné à informer
les services académiques et les collèges sur les modalités d'élabo-
ration de la mesure financière au niveau national et des condi-
tions de la répartition entre académies, précise que les tau', cités
ne s'imposent ni pour la répartition entre établissements . ni pour
les achats des collèges . Il est notamment indiqué que le renou-
vellement des manuels de cinquième et ries généralement . .. les
achats ... restent prioritaires . Le montant -` .s crédits de mainte-
nance est, en effet, conditionné par la rie! sar,on de ces priorités.
Ainsi est-il possible de respecter l'autor:omih des établissements
pour prendre en compte les situations locales et définir leurs
priorités propres. Il est bien évident que l'exercice de cette auto-
nomie au sein de l'établissement peut amener le conseil d'admi-
nistration à opérer des choix, à différer temporairement telle
mesure de renouvellement au bénéfice d'une maintenance
urgente, ou inversement. S'il en résulte parfois quelques diffi-
cultés pour les enseignants et les élèves, dans l'attente des crédits
de l'exercice suivant, les collèges peuvent aussi prendre librement
les mesures nécessaires pour atténuer les effets de la situation
décrite, qui est loin d'étre générale . Les dispositions actuellement
en vigueur, qui conduisent les équipes pédagogiques à procéder
au choix des manuels scolaires parmi les divers titres proposés,
sont apparues de nature à garantir un certain pluralisme dans
l'édition scolaire . Dans ce contexte, le ministère de l'éducation
nationale n'a pas à effectuer de recommandations vis-à-vis de
telle ou telle discipline . Il rappelle constamment la responsabilité
décentralisée sur les établissements du choix des manuels so-
laires.
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Education physique et sportive (enseignement)

33642 . - 30 novembre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'impor-
tance de l'éducation physique dans les établissements scolaires
dont le rôle a été souligné tant par les pédagogues que par le
monde médical. II lui demande d'étudier la possibilité d'aug-
menter d'une heure par semaine les cours d'éducation physique
tant dans les établissements primaires que secondaires . II lui
demande de bien vouloir l'informer si cette augmentation d'ho-
raire est possible.

Réponse. - L'horaire d'éducation physique fixé par les pro-
grammes et instructions de l'école élémentaire est de cinq heures
hebdomadaires sur vingt-sept heures d'enseignement. Cet horaire
n'est pas encore appliqué dans sa totalité . Globalement, on peut
estimer, au vu des enquêtes conduites ces dernières années, qu'il
est de deux heures et demie effectives . Une action est
engagée,depuis la rentrée scolaire 1987, pour augmenter cet
horaire . La circulaire n° 87.194 du 3 juillet 1987 demande aux
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation, de mettre en ouvre, dans chaque département,
des plans d'actions destinés à conduire rapidement à la réalisa-
tion effective des horaires officiels d'éducation physique et spor-
tive. Dans l'enseignement secondaire, l'horaire d'éducation phy-
sique et sportive inscrit dans les enseignements obligatoires est de
trois heures hebdomadaires dans les classes de collèges, de
deux heures dans les classes de lycées et lycées professionnels,
les classes de quatrième et troisième préparatoires bénéficiant,
quant à elles, d'un horaire de trois heures par assimilation aux
classes de collège . Les efforts entrepris ces dernières années ont
porté sur la volonté de couvrir ces horaires dans l'ensemble des
académies et des établissements . C'est ainsi que la discipline a
bénéficié de dispositions qui ont permis d'affecter dans les éta-
blissements du second degré un nombre important d'emplois
nouveaux . Durant l'année 1986, une procédure nouvelle a été
appliquée répondant à la politique d'intégration de la discipline
dans l'ensemble du système éducatif. Il s'agit, en effet, de mar-
quer que l'éducation physique et sportive est une discipline à
part entière qui doit tenir une place normale dans un projet édu-
catif d'ensemble . Il n'existe donc pas au niveau national de
contingent spécial d'emplois d'enseignant d'éducation physique et
sportive, les besoins de cette discipline devant être considérés de
la même façon que les besoins des autres disciplines . Désormais,
les postes d'éducation physique et sportive font partie de l'enve-
loppe globale de moyens nouveaux qu'il appartient aux recteurs
de répartir entre les catégories d'établissements, les propositions
de distribution par discipline relevant sous l'autorité du chef
d'établissement, du conseil d'administration de chaque établisse-
ment_ Il faut en outre souligner, s'agissant plus particulièrement
de l'augmentation des horaires, que les horaires hebdomadaires
des élèves ne peuvent dépasser certaines limites . Ils sont souvent
considérés comme trop élevés . Enfin, il faut savoir que tous les
élèves qui le désirent peuvent pratiquer au moins cinq heures
d'activités physiques et sportives par semaine, puisque aux
horaires obligatoires s'ajoutent ceux de l'association sportive qui
existe dans tous les établissements et est animée par les ensei-
gnants su: leur temps de service réglementaire.

Enseignement secondaire (comités et conseils

33924. - 7 décembre 1987 . - M. Philippe Paasad attire l'atten-
tion de M. le astaistre de l' éducation nationale sur les régies
en vigueur concernant la représentation des élus dans les conseils
d'administration des collèges et des lycées . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer si les règles existantes dans ce domaine
tiennent effectivement compte des transferts de compétence qui
ont été réalisés au profit des départements et des régions, pour
les collèges et les lycées, et qui devraient, par conséquent, réduire
le nombre des représentants des communes dans ces conseils
d'administration.

Réponse. - L'article 15-5 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat a érigé les collèges
et les lycées en établissements publics locaux d'enseignement . En
retenant pour eux cette qualification, la loi du 22 juillet 1983
modifiée a tiré les conséquences du transfert de compétences
opéré entre l'Etat et les collectivitée territoriales . L'article 15-6 de
la marne loi prévoit que ces établissements sont désormais admi-
nistrés par un conseil d'administration de vingt-quatre à trente
membres, selon l'importance de ceux-ci . De composition tripartie
le conseil comprend des représentants élus des personnels et des
usagers ainsi que les représentants de l'administration et des col-

lectivités territoriales . Au sein de cette instance, la représentation
de la collectivité de rattachement - région ou département - par
un seul membre de son assemblée délibérante s'explique par le
nombre élevé d'établissements scolaires, qui ne peut permettre
d'envisager la présence des conseillers généraux supplémentaires.
Les associations d'élus, qui initialement lors de l'élaboration des
textes de décentralisation demandaient un nombre plus élevé de
représentants, l'ont finalement admis . Après plus de deux ans de
mise en oeuvre de la loi de décentralisation, il apparait même
difficile dans de nombreux cas aux conseillers régionaux et géné-
raux, compte tenu de leurs nombreuses responsabilités, de pou-
voir assister à toutes les réunions des conseils d'administration
d'établissements dont ils sont membres . Enfin, la représentation
des communes dans les conseils d'administration des collèges et
lycées tient compte de la nécessité d'ouvrir le système éducatif
sur son environnement immédiat et consacre le rôle important
qu'elles jouent en ce domaine, notamment par leur participation
aux dépenses de fonctionnement et d'investissement des collèges
aux termes des articles 15 et 15-1 de la loi précitée.

Education physique et sportive
(enseignement maternel et primaire)

33942 . - 7 décembre 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale
sur les conséquences néfastes de sa circulaire n° 87-124 du
27 avril 1987 relative à l'enseignement de la natation à l'école
primaire . Ce document fixe notamment les normes d'encadre-
ment minimal ainsi que les compétences requises pour les inter-
venants bénévoles. Si cette circulaire part d'un louable souci de
sécurité (qui était excellente en ce domaine), son application
stricte aboutirait, en fait, à arrêter toute séance de natation pour
une majorité d'enfants. Ainsi le rapport d'un adulte pour huit
enfants, en maternelle, aboutit en fait à la présence quasi obliga-
toire de deux adultes pour une école à classe unique de dix
enfants . La présence des intervenants bénévoles sera alors systé-
matiquement nécessaire, ce qui pose le problème de leur compé-
tence qui ne pourra égaler, après un stage de quelques heures ou
quelques jours, celle des maîtres nageurs . Ces intervenants béné-
voles ne bénéficient pas, de surcroît, de couverture sociale. Par
ailleurs, cette circulaire se révèle inapplicable dans de nom-
breuses communes pour ce qui concerne les normes de surveil-
lance et la surface maximale affectée à chaque maître nageur
sauveteur . Ces communes devraient donc recruter des maitres
nageurs sauveteurs supplémentaires ce qui constituerait un nou-
veau transfert de charges insupportable et ce qui va à l'encontre
de l'objectif de baisse des prélèvements obligatoires affiché par le
Gouvernement. Il lui demande donc s'il envisage de corriger
rapidement le document susmentionné.

Réponse. - La circulaire n . 87-124 du 27 avril 1987 modifiée
par la circulaire n a 88-027 du 27 janvier 1988 définit les condi-
tions d'organisation des activités de natation. Elle se substitue à
un ensemble de onze textes dont certains très anciens. Pour la
surveillance des bassins, elle reprend sans les modifier les dispo-
sitions antérieures, notamment pour ce qui concerne les surfaces
des plans d'eau . A cet égard, ce texte n'introduit aucune
contrainte nouvelle aux gestionnaires d'installations. Les normes
d'encadrement sont les suivantes : l0 un adulte pour huit enfants
dans l'eau à l'école maternelle : 2 . un adulte pour seize élèves
débutants à l'école élémentaire ou vingt à vingt-cinq s'il y a au
moins seize nageurs. Par ailleurs, ce texte introduit la possibilité
de moduler l'importance numérique des groupes d'enseignement
pour les adapter aux besoins réels de tous les enfants . Il permet
également, par la substitution du rapport adultes-enfants à celui
d'enseignants-enfants de prendre en compte, dans certaines
conditions, les maîtres nageurs sauveteurs de surveillance, dans le
calcul de ce taux . Cela s'explique pat la nécessité d'assurer une
meilleure sécurité par la connaissance de situations pédagogiques
mises en place et la participation de ce personnel au projet édu-
catif. Quant à la participation d'intervenants bénévoles tels que
les parents, le texte précité reprend des possibilités ouvertes par
les textes antérieurs, en les assortissant toutefois des nécessités de
compétence et de contrôle . Les nouvelles dispositions prises pour
l'enseignement de la natation à l'école, à l'issue d'une très .large
consultation, permettent d'améliorer la qualité de l'enseignement,
le contenu de celui-ci, sans mettre en péril la sécurité des élèves,
tout en définissant des normes générales d'encadrement mieux
adaptées qu'auparavant .

L
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Enseignement maternel et primaire
(établissements : Gironde)

34169. - 14 décembre 1987 . - M. Michel Peyret attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des écoles annexes (primaire et maternelle) de l'école normale de
Bordeaux-Caudéran . Er. effet, la restructuration des écoles nor-
males avec implantation à Caudéran entraîne des modifications
pour les écoles annexes situées dans son enceinte . Le conseil
d'école des établissements primaires et maternelles de l'école nor-
male a appris, lors du conseil d'administration du
12 novembre 1987 : I) que les deux classes maternels situées dans
un préfabriqué dans le parc de l'école normale allaient être
démolies pour permettre la construction (début prévu pour jan-
vier 1988 1) d'un bâtiment supplémentaire nécessaire au nouveau
fonctionnement de l'école normale ; 2) que compte, tenu de ces
travaux, cinq classes (trois élémentaires et deux maternelles)
seront provisoirement installées dans les locaux de l'école nor-
male jusqu'en juin 1988 ; 3) que ces trois classes élémentaires
occuperont à la rentrée de septembre 1988 les bâtiments en dur
de l'actuelle école maternelle, l'école normale ayant à ce
moment-là besoin de récupérer l'intégralité de ses propres locaux
pour la formation des normaliens ; 4) qu'en conséquence les
enfants de la maternelle n'auront plus de locaux pour les
accueillir à la rentrée 1988 . Enfin, qu'aucune maternelle aux
alentours de l'école normale ne peut actuellement accueillir des
enfants supplémentaires . Aussi il lui demande quelles mesures il
compte mettre en Œuvre pour que la construction de l'école
maternelle intervienne en même temps que celle des bâtiments de
l'école normale.

Réponse. - Les incidences du regroupement de l'école normale
mixte de la Gironde, à Caudéran, sont suivies avec une attention
particulière par M . l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation de la Gironde, en liaison avec le
directeur de l'école normale et les services du conseil général.
S'agissant plus particulièrement du problème du devenir de
l'école maternelle annexe (quatre classes), la reconstruction de
cette école à Caudéran est prévue pour la rentrée scolaire
de 1989 . Pendant l'année scolaire 1988-1989, une solution provi-
soire sera mise en oeuvre afin d'assurer à Caudéran l'accueil des
élèves des quatre classes de l'école maternelle annexe . Les repré-
sentants des parents d'élèves de cette école ont d'ailleurs été
informés de ces dispositions par M . le président du conseil
général de la Gironde le 7 décembre 1937 .

de cet avis et dans le respect de la liberté des professeurs, les
équipes pédagogiques disciplinaires opèrent, sous la responsabi-
lité du chef d'établissement, les choix définitifs de manuels,
compte tenu des crédits disponibles. Le respect de ces critères et
procédures doit permettre aux établissements, dans la majorité
des cas, de choisir les manuels qui présentent la plus grande
objectivité, tout en permettant aux enseignants le plein exercice
de leurs responsabilités d'éducateurs.

Education physique et sportive (fonctionnement)

34547 . - 21 décembre 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale à
propos de l'application de la circulaire ministérielle ne 87-124 du
27 avril 1987 relative à l'accompagnement des écoliers fréquen-
tant les piscines sous la conduite de leurs maitres et professeurs
pendant le temps scolaire. En effet, cette disposition pose aux
collectivités un problème de fond . Aux charges déjà très lourdes
supportées par les communes pour la mise à disposition d'équi-
pements locaux, de transports et de droit d'accès à ces équipe-
ments, s'ajoute la rémunération du personnel pédagogique requis
par la circulaire précitée . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir doter ses services des moyens nécessaires à l'application
de ces circulaires, la rémunération du personnel enseignant étant
du domaine de l'Etat.

Réponse . - La circulaire n e 87-124 du 27 avril 1987, modifiée
par la circulaire ne 88-027 du 27 janvier 1988, définit les objectifs
et les modalités d'organisation de l'enseignement de la natation
aux élèves des écoles primaires . Elle précise notamment les
conditions d'encadrement qui sont pour l'école maternelle d'un
adulte pour huit enfants dans l'eau . A l'école élémentaire, les
normes permettent l'accueil de seize élèves débutants pour un
adulte ou de vingt à vingt-cinq si seize de ces élèves sont
nageurs . Les exigences de surveillance normales pour tout établis-
sement de bain recevant de jeunes enfants demeurent identiques
à celles qui existaient auparavant. C'est dire que l'application de
ce nouveau texte n'exige pas de la part des collectivités locales,
qui ont la charge financière de l'enseignement du premier degré,
de moyens supplémentaires en personnels.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

Enseignement (manuels et fournitures)

34382. - 21 décembre 1987 . - M. Gilbert Barbier demande à
M. le 'ministre de l'éducation nationale s'il estime convenable
de préconiser particulièrement un mode de distribution commer-
ciale pour des manuels scolaires, ainsi que cela semble être le cas
pour certains ouvrages tel le Cahier de Français, classe de 3', col-
lection « Réussir au collège », aux éditions Hacnette. II lui
demande de lui exposer les mesures qu'il compte prendre afin
que le libre arbitre des élèves, qui sont et seront des consomma-
teurs, ne soit pas influencé par une suggestion abusive et oblique.

Réponse. - Si les programmes officiels sont déterminés par le
ministre de l'éducation nationale, celui-ci n'a aucun pouvoir pour
intervenir par voie de décision auprès des auteurs et des éditeurs
dont la liberté et ia responsabilité sont entières pour tout ce qui
touche à la production et la distribution des ouvrages qu'ils
publient. En outre, il n'existe pas de manuels officiels ou simple-
ment recommandés par le ministère de l'éduaion nationale.
Néanmoins, le ministère attache une grande importance à la qua-
lité du contenu de ces ouvrages . En effet, auxiliaire pédagogique
pour le professeur et aide pour l'élève, mais aussi instrument de
référence et moyen d'accès à la culture, le manuel doit être choisi
en fonction de critères et procédures rationnels, explicites, clairs
et cohérents . C'est pourquoi ur note de service du 14 mars 1986
relative aux collèges, mais dont les recommandations peuvent
inspirer les différents ordres d'enseignement, a précisé les critères
et los procédures auxquels doit répondre le choix des manuels.
Parmi ces critères, la conformité aux programmes et aux instruc-
tions, la rigueur scientifique du contenu, l'objectivité et le respect
scrupuleux des opinions doivent occuper une place essentielle.
Les équipes pédagogiques réunies par disciplines, sous la prési-
dence .du chef d'établissement, tiennent compte de ces recom-
mandations pour proposer des choix au conseil d'administration.
Il appartient, en effet, à cette instance, conformément aux dispo-
sitions du décret ne 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établisse-
ments publics locaux d'enseignement, de donner un avis sur les
principes du choix des manuels dans l'établissement. En fonction

35373 . - 18 janvier 1988 . - Mme Christine Bastia attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'idée
suivante présentée pour aider les forains à améliorer le niveau
d'éducation de leurs enfants : de la même façon que les S.D .F. et
les forains doivent arc détenteurs d'un livret de circulation, ne
pourrait-on pas délivrer un carnet de scolarité pour chaque
enfant atteignant six ans, accompagné d'un livret de lecture,
d'écriture et de calcul ? Ce livre serait le même pour tous et
serait distribué aux directeurs des écoles primaires des villes les
plus fréquentées par les forains qui sont bien connues des sous-
préfectures. Ainsi, à chaque halte, l'enfant de forain retrouverait
le livre auquel il est habitué et l'instituteur qui recevrait l'enfant
dans sa classe pourrait savoir où en est l'enfant dans ses acquisi-

t tions scolaires et, ce qui est important, marquerait dans le carnet
1 de scolarité les progrès ou les difficultés de l'enfant avant son

départ pour une autre ville . De cette manière, il existerait un cer-
t ûn suivi dans les études de ces enfants défavorisés et ils se sen-
tiraient plus motivés . Elle demande quelle est la position du
Gouvernement face à cette question.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale s'est depuis
des décennies penché sur le problème de scolarisation des
enfants de familles exerçant des professions non sédentaires.
C'est dans le but de développer et d'améliorer le niveau d'éduca-
tion de ces enfants que, dès 1954, étaient créées les écoles natio-
nales du premier degré . Bien que ce soit dans ces établissements,
devenus aujourd'hui écoles régionales du premier degré, que les
meilleures conditions de scolarisation continue puissent être
offertes à ces enfants, la grande majorité des familles rejettent
pourtant cette solution de l'internat et préfèrent scolariser leurs
enfants en externat . C'est pourquoi dès 1970 une circulaire préco-
nisait d'établir une fiche de liaison portant une indication som-
maire du travail accompli par l'enfant dans la classe où il a passé
quelques jours, afin d'assurer un suivi de sa scolarité . Les moda-
lités de remise en oeuvre de ces directives, tombées en désuétude,
il est vrai, ou l'intervention de directives nouvelles vont faire
l'objet d'une étude.

a
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Education physique et sportive (personnel)

35712. - 25 janvier 1988 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive.
Cette catégorie, mise en extinction, a une échelle indiciaire diffé-
rente de celle des autres chargés d'enseignement . En 1968, un
protocole d'accord prévoyait l'alignement indiciaire des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive sur les chargés
d'enseignement de l'éducation nationale . Ce point du protocole
n'a jamais été mis en oeuvre . Pour réparer cette injustice, une
indemnité spéciale est versée depuis 1971 à tous les chargés d'en-
seignement d'éducation physique et sportive parvenus au

l « échelon, pour compenser l'écart entre les deux indices
(522-491). Informé de cette situation, au cours d'une audience le
21 aoilt 1986, le ministre s'est déclaré surpris et a envisagé sa
solution dans le cadre du budget 1988 . A la demande du
ministre, la direction des personnels enseignants et la direction•
générale des finances ont examiné le dossier d'alignement indi-
ciaire de la totalité du corps (du ler au Il e échelon) . Celui-ci,
chiffré à 26,1 millions de francs, ne semblait pas faire de pro-
blème. C'est ultérieurement que cette somme a été estimée trop
élevée pour 1988 par le budget. La mesure n'est donc pas prise.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour régler ce
problème.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale est particulière-
ment attentif à la situation des charges d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive . La demande d'alignement indiciaire de
ces personnels sur l'échelle de rémunération des chargés d'ensei-
gnement sera présentée dans le cadre du projet de lei de finances
pour 1989.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

35843. - 1°' février 1988 . - M. Martial Taugourdeau attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation particulière des maîtres-animateurs exerçant des fonc-
tions d'animation au service des normaliens . S'agissant en réalité
d'instituteurs détachés en école normale, ils assurent les mêmes
tâches mais ne bénéficient pas de' possibilités de logement comme
les enseignants similaires affectés dans les écoles urbaines ou
rurales. Ils ne peuvent, au demeurant, percevoir d'indemnités non
prévues par les textes à ce titre . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui préciser l'état de la réglementation en l'es-
pèce, mais aussi les mesures susceptibles d'être prises par les
pouvoirs publics pour remédier à cette iniquité.

Réponse. - Les lois du 30 octot,re 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et . seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative . Le décret n° 83-367 du 2 mai 1983 a précisé,
dans le cadre de cette législation, les conditions selon lesquelles
les communes logent les instituteurs ou leur versent une indem-
nité, en mentionnant toutes les catégories d'instituteurs concernés
Les instituteurs exerçant dans les écoles normales ne figurent pas
parmi les bénéficiaires prévus dans ce décret puisqu'ils exercent,
non dans les écoles communales, mais dans les établissements
dotés du statut d'établissement public. II n'a pas été possible, lors
de la modification du régime réglementaire du droit au logement
des instituteurs attachés aux écoles communales, d'y inclure des
bénéficiaires qui n'ont pas de lien avec une commune . Une prise
en compte des intéressés nécessiterait une modification des lois
en vigueur.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction/

36209. - 8 février 1988. - M. Michel Hamaide attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
décret adopté en conseil des ministres le 25 novembre dernier, et
prévoyant de créer de nouveaux corps de direction des collèges
et des lycées. Les directeurs d'établissements spécialisés qui, dans
les collèges, assurent les fonctions de directeur adjoint chargé de
la section d'éducation spécialisée ou dirigent des I .M .P., de's I.M.
Pro., C .M .P .P., E .R .E .A., E .R.P.D., C .A .T., sont écartés du projet
de décret . Or leurs responsabilités sont très importantes et leur
formation suffisamment longue pour assumer le rôle de directeur.
II lui demande donc s'il ne serait pas envisageable d'étendre le

projet de décret adopté le 25 novembre 1987 (chapitre III,
article 19, en catégorie III de la grille), aux titulaires du diplôme
de directeur d'établissement spécialisé.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

36265. - 8 février 1988 . - M. Job Durupt appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes
des directeurs de section d'éducation spécialisée (S.E .S.). Ils sont,
en effet, préoccupés par le décret portant statuts particuliers des
corps de personnels de direction adopté en conseil des ministres
le 25 novembre 1987 . II lui indique qu'au chapitre III du décret,
article 19, en catégorie III, de la grille, les directeurs de S .E .S.
apparaissent sous l'un des titres suivants : 1° directeur adjoint
chargé de S .E .S . ; 2. directeur de C .E .G . assimilé ; 3 . instituteur
spécialisé . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions sur ce dossier.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

38721 . - 4 avril 1988 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
directeurs adjoints chargés de section d'éducation spécialisée . II
apparaîtrait en effet que dans l'actuel projet de modification du
statut de chef d'établissement du second degré en cours d'élabo-
ration, celui-ci prévoit notamment la substitution de la notion de
grade à la notion d'emploi et détermine de nouvelles conditions
de recrutement. Or l'état actuel du projet ne fait pas apparaître
dans l'article l e t l'emploi de directeur-adjoint chargé de S .E .S.,
les directeurs de S .E .S. n'étant concernés que de façon restrictive
par l'article 10 . Néanmoins, les directeurs de S .E.S. sont des per-
sonnels de direction titulaires d'un diplôme d'Etat de directeur
obtenu après une double sélection, inscription sur une liste d'ap-
titude, et à l'issue d'une formation adaptée d'un an . Ce sont
donc des chefs d'établissement à part entière reconnus par le
décret ne 81-482 du 8 mai 1981 . Il lui demande donc quelles sont
les mesures envisagées dans le cadre du p%et de modification
du statut de chef d'établissement du second degré actuellement
en cours d'élaboration pour que ces personnels accèdent de plein
droit au nouveau statut des directeurs d'établissements d'ensei-
gnement et de formation.

Enseignement secondaire :
personnel (personnel de direction)

38749 . - 4 avril 1988. - M. Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
modification du statut de chef d'établissement du second degré.
En effet, ce projet prévoit la substitution de la notion de grade à
la notion d'emploi et détermine les nouvelles conditions de recru-
tement . Et, dans l'état actuel de ce texte, l'emploi de directeur
adjoint chargé de section d'éducation spécialisée n'apparait pas
dans l'article Id' et n'apparaît que restrictivement dans l'ar-
ticle 10. Or ces personnes sont les seuls titulaires d'un diplôme
d'Etat de directeur : ce sont donc des chefs d'établissement à
part entière reconnus par le décret n° 81-482 du 8 mai 1981 . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que cette catégorie de personnel accède au nouveau statut de
directeur d'établissement.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

38814. - 4 avril 1988 . - Mme Marie-Josèpbe Sable' attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le
projet de modification du statut de chef d'établissement du
second degré en cours d'élaboration qui prévoit notamment la
substitution de la notion de grade à la notion d'emploi et déter-
mine les nouvelles conditions de recrutement. Dans l'état actuel
du projet, l ' emploi de directeur adjoint, chargé de S .E .S . n'appa-
rait pas dans l'article J . Les directeurs de S .E.S . ne sont
concernés que de façon restrictive par l'article 10. Or ce sont les
seuls personnels de direction titulaires d'un diplôme d'Etat de
directeur obtenu : après une double sélection : après inscription
sur une liste d'aptitude : à l'issue d'une formation d'un an dans
un centre national, sanctionné par un examen recouvrant les
domaines pédagogique, administratif et financier . Ce sont donc
des chefs d'établissement à part entière reconnus par le décret
n° 81-482 du 8 mai 1981 . Par conséquent, elle lui demande
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quelles modifications du projet il pense définir afin que ces per-
sonnels accèdent de plein droit au nouveau statut des directeurs
d' établissement d ' enseignement et de formation.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

38815. - 4 avril 1988 . M. Noël Ravassard attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le projet de
modification du statut de chef d'établissement du second degré.
qui déterminera les nouvelles conditions de recrutement . L'em
ploi de directeur adjoint de section d'éducation spécialisée n'ap-
parait pas dans l'article I<, de ce projet, alors que ces personnels
de direction sont titulaires d ' un diplôme d ' Etat de directeur et
reconnus comme chef d'établissement à part entière par le décret
ne 81-482 du 8 mai 1981 . En conséquence, il lui demande que les
directeurs adjoints chargés de S .E .S . actuellement en poste, ou
titulaires du D.D.E .S . non encore nommés, faute de ponte, soient
pris en compte en tant que o principaux adjoints de collège,
chargés de S .E .S . » dans le prochain décret portant statut des
chefs d'établissement.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

38816 . - 4 avril 1988 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la modi-
fication du statut de chef d'établissement du second degré,
laquelle prévoit notamment la substitution de la notion de grade
à la notion d'emploi . Or les directeurs de sections d'éducation
spécialisée (S .E.S .) ne sont concernés que de façon restrictive par
les dispositions prévues . Ces personnels de direction sont pour-
tant titulaires d ' un diplôme d ' Etat de directeur obtenu après une
double sélection, une inscription sur une liste d ' aptitude et une
formation d'un an dans un centre national, sanctionnée par un
examen. A cc titre, ils sont des chefs d ' établissements à part
entière reconnus par le décret nr" 81-482 du 8 mai 1981 . C'est
pourquoi, il lui demande s ' il n ' estime pas devoir permettre
l'accès de plein droit de ces personnels au nouveau statut des
directeurs d'établissements d ' enseignements et de formation.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

38817. - 4 avril 1988 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des directeurs de section d ' éducation spécialisée (S.E .S .) . qui
semblent avoir été oubliés dans le projet de réforme du statut des
personnels de direction, dont le décret est à l ' étude . Assurant des
fonctions d'autorité après avoir suivi une formation de Bac + 4,
plus deu=x ans de C .A.E.I ., ils ont la charge effective de chef
d ' établissement chargé d 'organiser non seulement la vie pédago-
gique mais également le matériel, le budget, les effectifs et les
personnels. Ils ont, en outre, un rôle de conseiller, de formateur :
ils assurent k lien avec les parents d 'élèves, ont la responsabilité
de l'orientation à seize ans et le suivi de leurs anciens élèves . II
serait, dans ces conditions, regrettable que la qualité de leur tra-
vail, qui n'est pas contestée, ne soit pas reconnue par ceux qui
sont chargés de la réforme des personnels de direction . Aussi,
elle lui demande de bien vouloir prendre en compte ces direc-
teurs dans l'élaboration du décret en cours.

Réponse. - Le projet de statut des chefs d ' établissement du
second degré prévoit pour les directeurs de section d ' éducation
spécialisée (S .E .S .) la possibilité d'accéder par liste d'aptitude aux
nouveaux grades de personnel de direction . Cette ouverture, qui
permet de, préserver le caractère spécifique du recrutement et de
la formation des directeurs de S .E .S . . tout en leur reconnaissant
l'expérience que leur confère la direction de ces sections d 'éduca-
tion spécialisée, doit apporter à ces personnels des perspectives
de promotion et de mobilité professionnelles totalement nou-
velles.

Enseignement secondaire :•personnel (P.E.G.C.

36261 . - 8 février 1988 . - M. Job Durupt appelle l'attention
de M . k ministre de l'éducation nationale sur les orientations
ministérielles définies par les circulaires de rentrée pour
1988-1989. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si les

mesures d'abaissement horaire des P .E .G .C . décidées par son
prédécesseur seront poursuivies et si les possibilités de mutation
de ces derniers seront garanties . En effet, des transferts de poste
des collèges vers les lycées sont de nature à compromettre le
droit à mutation.

Réponse. - Sur le premier point, il convient de rappeler que
jusqu'en 1990, date à laquelle entreront en vigueur de nombreux
maxima de service hebdomadaire d'enseignement (fixés, suivant
les disciplines, à dix-huit, dix-neuf ou vingt heures), l'article 25
du décret n e 86-492 du 14 mars 1986 modifié, portant statut des
professeurs d'enseignement général de collège, donne compétence
au ministre de l'éducation nationale pour fixer chaque année le
service de ces enseignants . La note de service ne 87-434 du
17 décembre 1987 relative à la gestion des personnels ensei-
gnants, d'éducation et d'orientation, publiée au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale, n° 46, du 24 décembre 1987
répond notamment à cet objectif pour l'année scolaire 1988-1989,
durant laquelle la quasi-totalité des collèges sera entrée en réno-
vation . Cette note détermine le service des professeurs d'ensei-
gnement général de collège exerçant dans un établissement entré
en rénovation en 1988 selon les modalités qui, prévues pour les
collèges impliqués dans ce processus à compter de la rentrée sco-
laire de 1987, sont contenues dans la note de service n e 86-395
du 19 décembre 1986 dont l'ensemble des dispositions est main-
tenu en vigueur pour la prochaine année scolaire . Le service heb-
domadaire d'enseignement des professeurs d'enseignement
général de collège exerçant dans les établissements en rénovation
sera donc fixé entre dix-huit heures et vingt heures trente, suivant
d'une part, la date à laquelle le collège s'est engagé dans ce pro-
cessus pédagogique et, d'autre part, la nature de l'enseignement
effectivement assuré par le professeur . Les dispositions qui, au vu
du bilan de la mise en oeuvre de l'action, de rénovation, seront
ultérieurement retenues en la matière et qui fixeront notamment
le service d'enseignement des professeurs d'enseignement général
de collège pour l'année 1989-1990, s'attacheront également à
dégager tous les moyens utiles à l ' entrée en vigueur des nouveaux
maxima de service d'enseignement prévus pour ces professeurs, à
la date statutairement retenue du l te septembre 1990 . Sur le
second point, la note de service du 17 décembre 1987 précitée,
qui fixe également les conditions générales des opérations de
mutation des professeurs en 1988, précise que, pour permettre de
conserver une ampleur significative au mouvement inter-
académique et académique des professeurs d'enseignement
général de collège, les postes libérés par les départs à la retraite
de ces personnels pendant l'année 1987-1988 ne seront pas trans-
formés. Le volume de ces départs, environ 1 500 par an, est en
effet suffisant pour assurer une mobilité géographique satisfai-
sante aux professeurs d'enseignement général de collège.

Ministères et secrétariats d'Etat (éducation nationale . budget)

36498. - 15 février 1988 . - M . Georges litage demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser, pour le budget de 1988, quel est le coût budgétaire annuel
en francs courants supporté par l ' Etat pour chacun des emplois
d'enseignants suivants . professeur agrégé, professeur certifié,
adjoint d 'enseignement chargé d ' enseignement, adjoint d 'ensei-
gnement non chargé d'enseignement, professeur technique
adjoint, professeur d'enseignement général des collèges, profes-
seur de L .E .P . ou de C .E.T., maitre auxiliaire de catégorie 1, 11
ou III, instituteur, en lui précisant, pour chacune de ces caté-
gories, la ventilation du coût en fonction des dépenses qui le
composent : salaire brut, indemnités diverses, charges sociales
financées par l'Etat ne donnant pas lieu à versement de cotisa-
tions à des organismes sociaux.

Réponse . - Le coût budgétaire annuel, pour chaque type d ' em-
ploi demandé, figure dans le tableau ci-après . Les éléments qui
composent ce coût (traitement, indemnité de résidence, presta-
tions familiales, indemnités diverses et heures années) correspon-
dent à des montants moyens pour chaque corps considéré . Il
convient de noter que les emplois d'adjoint d'enseignement non
chargé d'enseignement ont été remplacés par des emplois d'ad-
joint d'enseignement chargé d'enseignement et que l'emploi de
professeur de C .E.T. n'existe plus au budget de la section sco-
laire. Ont été indiqués dans le tableau les coûts annuels des
emplois de professeur de lycée professionnel de premier et de
second grade . Les charges sociales versées par l 'Etat auprès de
divers organismes de sécurité sociale re concernent que les
emplois d' auxiliaires . Elles sont incluses dans le coût annuel et
comprennent : assurance maladie : 12,6 p. 100 ; assurance vieil-
lesse : 8,2 p . 100 : logement : 0,10 p. IGO ; retraite complémen-
taire I .R.C .A .N .T.E .C . : 1,68 p. 100, auxquelles s'ajoute l'indem-
nité de transport de 2 p . 100 ; soit au total : 24,58 p . 100 . Les
charges sociales (part patronale) ne donnant pas lieu à versement
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auprès d'un organisme de sécurité sociale ne sont pas inscrites au
budget de l'éducation nationale et apparaissent au budget des
charges communes d s ministère de l'économie, des finances et de

la privatisation . Ces charges sont ventilées comme suit : assu-
rance maladie : 9,70 p . 100 ; pensions : 12 p . 100 ; fonds d'aide
au logement : 0,10 p . 100 ; soit au total : 21,8 p. 100.

Coût des emplois budgétaires (en francs courants)
Ministère de l'éducation nationale (section scolaire) 1988

Emplois de non-titulaires

INDEMNITÉS
INTITULE

de remploi
Traitement

annuel brut
Indemnité

	

Prestations
familialesda résidence

	

+ SFT
Cotisations sociales
versées par l 'État

2esggb(t)
Coût

annuelForfaitaire
enseignant

2 heures
année

Maître

	

auxiliaire
gorie I	

Maître

	

auxiliaire
gorie I I	

Maître

	

auxiliaire

calé- 1

case:

caté-

1 1 2

100

442

337

i

	

1 462

	

4 927

	

(

1 304

	

4 781

1

	

112

	

1

	

4 781

1 20

120

80

5

7

6

722

963

789

27 638

24 662

j

	

2I 026

152

139

119

31 1

167

330gorie III	 85 542

(I) Cotisations versées auprès de divers organismes de sécurité sociale.

Emplois de titulaires

INTITULÉ
de l' emploi

Traitement
annuel brut

Indemnité
de résidence

1 .3%

Prestations
familiales
+ S .FT .

1--
1

	

Forfaitaire
enseignant

INDEMNITÉS

Spéciale

	

2 heures
année

Coin
annuel

Professeur agrégé	 I

	

158 710

	

2 063
Professeur certifié	 136 617

	

1 724
Adjoint d'enseignement

chargé d ' enseignement	 III 635
Professeur technique

adjoint de lycée	 116 208
Professeur d'enseignement

général de collège	 109 483
Professeur de lycée pro-

fessionnel P r grade	 1 1 2 711
Professeur de lycée pro-j

fessionnel 2' grade	 132 617
Instituteur	 1

	

100 606

1451

1 511

1 423

1 465

1 724
1 308

184 228
156 009

128 458

133 582

126 397

135 990

150 255
106 775

5 621
5 229

4915

4 983

4 882

4931

5 229
4 781

200
160

120

120

120

	

1 800

120

	

-

160

	

-
80

	

-

17634
-

	

1

	

12 279

10 337

10 760

8 689

8 945

10 525

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Ariège)

36650. - 15 février 1988 . - M . Augustin Bonrepaux a pris
connaissance avec inférés de la conférence de presse de M . le
ministre de l ' éducation nationale à propos de la mission des
enseignants dans l'avenir de l'éducation nationale : Faute d'une
politique qui promeuve à la fois le nombre et la compétence de
ses enseignants, notre pays risque de manquer le rendez-vous du
XXI' siècle . Ce sont quelque 300000 professeurs et instituteurs
qu'il lui faudra recruter d'ici à l'an 2000 . Un tel afflux de forces
nouvelles ne s'improvise pas : il suppose un effort de prévision,
d'invention u d'innovation . » Ces déclarations semblent pourtant
en contradiction avec les mesures qui sont annoncées dans le
département de l'Ariège, où le rectorat de l'académie de Tou-
louse prévoit la suppression de dix-sept postes d'instituteur à la
rentrée 1988 . Il lui fait remarquer que l'amélioration de la qualité
de l'enseignement passe aussi par la diminution du nombre
d'élèves par classe et que l'égalité des chances pour tous néces-
site le maintien des postes en secteur rural . tl lui demande en
conséquence de revenir sur sa politique de suppression et de pré-
parer le rendez-vous de l'an 2000 en assurant au moins le main-
tien des postes actuels.

Réponse. - La rentrée scolaire 1988 se fera à moyens constants
au plan national . II a cependant été nécessaire d'effectuer un
mouvement de rééquilibrage afin de créer des postes d'instituteur
dans les académies qui doivent faire face à une forte croissance
des effectifs . Dans l'académie de Toulouse, où les conditions
d'enseignement sont favorables, le montant des retraits d'emploi
a été fixé à cinquante . II appartient ensuite au recteur de pro-
céder, s'il le juge opportun, à un réajustement interdépartemental.
S'agissant plus précisément de l'Ariège, il convient de souligner
que ce département a perdu plus de six cent cinquante elèves,
soit 5,3 p . 100 de sa population scolaire . Les taux d'encadrement,
tant dans le secteur préélémentaire (26,01) que dans le secteur
élémentaire (18,25), sont très favorables par rapport aux
moyennes nationales (respectivement : 27,75 et 22,61) et égale-
ment par comparaison avec les moyennes relevées dans les

départements à structure semblable (19,4 dans l'élémentaire). De
même, en matière de préscolarisation des jeunes enfants, le
département se situe à un niveau tout à fait convenable . Dans ces
conditions, il apparais que des suppressions d'emploi peuvent
être prononcées dans ce département en préservant la qualité de
l'enseignement qui y est dispensé.

Retraites .. .fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

36651 . - 15 février 1988 . - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur le problème du départ en retraite des P.E .G .C . ayant
accompli quinze années de service actif à la date de leur intégra-
tion sans le corps . Les anciens maîtres de cours complémentaires
qui ont eu, du 15 septembre au 31 décembre 1969, la possibilité
d'être intégrés dans le corps des P .E.G .C . peuvent prendre leur
retraite à cinquante-cinq ans s'ils ont accompli quinze ans de ser-
vice actif à la date de leur intégration . Or le temps de service
militaire n'étant pas compté dans l'ancienneté des services actifs,
certains enseignants ne pourront bénéficier de cette mesure, et
notamment, pour certains, à quelques jours près alors qu'ils ont
effectué leur service militaire en Algérie pendant vingt-huit mois.
En conséquence, _elle lui demande s'il n'envisage pas de porter
remède à cette situation.

Réponse. - La période légale de service national ne peut être
considérée comme période de services actifs (catégorie B) compte
tenu d'un avis du Conseil d'Etat en date du 22 avril 1953 confir-
mant la jurisprudence intervenue sous l'empire de la loi du
14 avril 1924 . Lesdits services sont, de ce fait, classés dans la
catégorie A (services sédentaires) . II convient, cependant, de pré-
ciser à ce propos que, sous certaines conditions, les services mili-
taires accomplis au-delà de la durée légale peuvent être classés
dans la catégorie B . II s'agit t 1° des services militaires accomplis
en cas de mobilisation (cf . Avis du Conseil d'Etat du
22 avril 1953 : arrêt Branca du 22 mars 1944 ; Barreyre du
19 mars 1948 : lettre du ministre des finances n e P 2-111 du
l2 janvier 1960) 2 . des services effectués en cas de maintien ou
de rappel sous les drapeaux dans les cas prévus par circulaire
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interministérielle du 13 octobre 1955 . Toutefois, les services
effectués dans les deux cas précités ne peuvent étre rangés dans
la catégorie Services actifs que si le fonctionnaire accomplissait
déjà des services de la catégorie B avant son maintien ou son
rappel sous les drapeaux . II est enfin rappelé qu'en ce qui
concerne le problème soulevé par l'honorable parlementaire, le
droit à pension à jouissance immédiate dès cinquante-cinq ans
pour les fonctionnaires totalisant quinze années de service de la
catégorie B a été institué par l'article L . 24 du code des pensions
civiles et militaires de retraite . Une éventuelle modification dudit
code ressortit donc à la compétence du pouvoir législatif . En tout
état de cause, une éventuelle modification des dispositions régle-
mentaires concernant la prise en compte des services militaires en
tant que services de la catégorie B relève d'une décision du
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonc-
tion publique et du Plan.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

36717 . - 15 février 1988 . - M. Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la compati-
bilité de l'arrêté du 16 avril 1987 fixant les modalités d'organisa-
tion du concours de recrutement d'élèves instituteurs avec
l'article 48 du traité C .E .E . et le règlement n o 1612-68 relatif à la
libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté.
Aux termes de l'arrêté du 16 avril 1987, les titulaires d ' un
diplôme étranger d'un niveau correspondant à Bac + 2 peuvent
se présenter au concours de recrutement dès lors qu'ils possèdent
la nationalité française. La Cour de justice des communautés
européennes, à plusieurs reprises (arrêts du 17 février 1980 et du
3 juillet 1986, n o 6685), a interprété l'article 48, alinéa 4, du traité
C .E.E. comme permettant, pour ce qui concerne l'enseignement
public, à tout ressortissant d'un pays membre d'accéder aux
emplois d'enseignant . L'arrêté du 16 avril 1987 contredit donc
cette interprétation en prévoyant que tout candidat devra pos-
séder la nationalité française . Par ailleurs, les services du minis-
tère de l 'éducation nationale, et spécialement la direction de la
coopération et des relations internationales, indiquent aux
demandeurs souhaitant enseigner en France que les reconnais-
sances de diplômes obtenus à l ' étranger ne sont prévues que pour
la poursuite des études et ne permettent pas, en échange d ' un
titre, d'en obtenir un autre avec tous les avantages qui y sont
attachés, notamment les effets civils . Le système communautaire
de reconnaissance en équivalence des diplômes délivrés dans les
Etats membres n'ayant pas été mis en place, les ser vices de la
Commission estiment que chaque Etat a la compétence exclusive
pour déterminer les qualifications nécessaires pour exercer la
profession d'enseignant . Cette possibilité ne doit cependant pas
conduire au refus de l ' examen de toute possibilité d ' équivalence,
ce qui semble actuellement être le cas. II lui demande en consé-
quence comment il entend sur ce point précis favoriser la mise
en conformité de la réglementation française avec les impératifs
de libre circulation des personnes contenus dans le Traité de
Rome.

Réponse. - L'ouverture de la profession enseignante aux ressor-
tissants de la C.E .E . se heurte, pour l'insiani, à des obstacles juri-
diques importants . En effet, l'accès à la fonction publique est, en
France, subordonné à la possession de la nationalité française
(cf. titre l r du statut général des fonctionnaires) . Les enseignants
étant fonctionnaires, les re'sortissants des Etats membres de la
C.E .E . ne peuvent, en principe, accéder à la profession, sauf
dérogation prévue par la loi (c'est ainsi que dans l'enseignement
supérieur il est possible de recruter et titulariser des personnalités
n'ayant pas la nationalité française dans le corps des enseignants
chercheurs) . Conscient de l'importance de la question évoquée, le
ministère de l'éducation nationale est prêt à étudier les diverses
solutions possibles en liaison avec les instances communautaires.
Une réflexion est d'ailleurs engagée actuellement à ce sujet au
plan interministériel . S'agissant de la reconnaissance des
diplômes étrangers, l'absence d'un système général d' « équiva-
lence » ne constitue pas un obstacle la mobilité des étudiants.
Les étudiants titulaires d'un diplôme etranger peuvent, en effet,
poursuivre des études en France, l'évaluation de leur diplôme se
faisant au sein de chaque établissement d'enseignement supérieur
lors du dépôt des candidatures. Ces reconnaissances académiques
de diplômes n'ont toutefois de valeur que pour la poursuite des
études et ne comportent aucun effet civil . Plusieurs directives
communautaires ont cependant été adoptées depuis dix ans, qui
ont permis de rendre effective la libre circulation au sein de la
C.E .E., notamment dans le domaine des professions de santé
(médecins, chirurgiens-dentistes, pharmaciens, sages-femmes . etc .)
et, plus récemment, pour les architectes . La Commission des
communautés européennes a également présenté une proposition

de directive « relative à un système général de reconnaissance des
diplômes d'enseignement supérieur sanctionnant des formations
professionnelles d'une durée minimale de trois ans » . Ce projet,
qui devrait permettre d'instaurer au sein de la C .E .E . un libre
accès aux professions réglementées, est actuellement examiné par
le conseil.

Enseignement : personnel (personnel de surveillance)

	

.

36725 . - 15 février 1988 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité d'élaborer un statut pour les maitres de demi-pension
non étudiants . Les projets de rénovation des écoles et des col-
lèges reconnaissent tous le besoin de garantir aux élèves un enca-
drement hors des heures de classe, (étude surveillée, cantine . . .)
par des personnels apportant des garanties d'équilibre et de sécu-
rité . Ce sont des fonctions souvent remplies actuellement par les
maîtres de demi-pension non étudiants, dont la majorité sont des
femmes de plus de trente-cinq ans . Les aléas liés à un recrute-
ment annuel, selon les possibilités données aux chefs d'établisse-
ment, pèsent lourdement sur des personnels qui, parfois, n'ont
même pas la couverture sociale quand ils font moins de
200 heures par trimestre. Aussi, elle lui demande de bien vouloir
envisager la création d'un statut permettant à ces personnels
d ' avoir une situation légale.

Réponse. - Les surveillants auxiliaires à service partiel sont
recrutés par les chefs d'établissement, afin d'assurer l'encadre-
ment des élèves en dehors de périodes de classes, notamment
pendant les heures de repas. La nature précise et la durée des
tâches confiées à ces personnels sont dictées par les besoins
propres à chaque établissement . Cette exigence d'adaptation aux
nécessités du service, qui est en cohérence avec le niveau de
recrutement des maitres de demi-pension, ne permet pas d'envi-
sager l'instauration pour ces personnels de dispositions statutaires
analogues, par exemple, à celles régissant les maitres d'internat et
les surveillants d'externat . Ces personnels bénéficient des presta-
tions afférentes au régime général de sécurité sociale, en applica-
tion du décret n o 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions
générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat . Tou-
tefois, certains maitres de demi-pension souhaitent se voir confier
un service trimestriel de moins de deux cents heures, sachant
que, de ce fait, ils sont exclus de tout droit personnel à la cou-
verture sociale. Dans le cas où certains d'entre eux se verraient
confier contre leur gré un service inférieur à deux cents heures
trimestrielles, suite à une variation dans la dotation en heures de
surveillance attribuée à chaque 'établissement, les services acadé-
miques dont ceux de Versailles . eu égard au niveau de recrute-
ment des intéressés, ont mis en place une procédure de réexamen
de ces cas particuliers, en vue du rétablissement des droits à cou-
verture sociale.

Enseignement personnel (O.N.l.S.E.P. : Jura/

36963 . - 22 février 1988 . - M . Main Brune attire l'attention
de NI . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir de
l'O .N .I .S .E .P . Vingt-sept postes seront supprimés à travers la
France dès septembre 1988, dont un à Besançon . Cette décision
entrainera une diminution des services offerts par cet organisme.
Ce sont les activités du ser v ice public : information des élèves,
documents à l'usage des établissements scolaires et des centres
d'information et d'orientation qui seront réduites . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en
ouvre pour permettre à I'O.N .I .S .E .P. et à la D .R .O.N .I .S .E.P. de
Besançon d'assurer leur mission d'information et d'orientation
dans les meilleures conditions.

Réponse. - L'effort de rigueur demandé par le Gouvernement à
l'ensemble de l'administration s'est évidemment égaiement
appliqué aux établissements publics sous tutelle du ministère de
l'éducation nationale et à l'O .N .I .S .E .P. en particulier . Un certain
nombre de postes ont donc été supprimés au cours de ces der-
nières années . La répartition de ces suppressions entre les diffé-
rentes composantes de l'Office est la suivante :

1988 1987 1988

Services centraux	 6 7 18
Délégations régionales 	 2 17

Total	 6 9 35
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Ces suppressions ont pu être absorbées sans diminution de la
qualité du service d'information auprès des élèves, des familles,
des conseillers d'orientation, des enseignants et des professions ;
la direction et les personnels de l'Office, grâce à d'importantes
actions de formation et à un souci constant de simplification et
de rationalisation ont généré des gains de productivité, mainte-
nant la production à un niveau quasi constant.

Enseignement (élèves : /le-de-France)

37721 . - 7 mars 1988 . - M . Michel de Rostolan demande à
M . le ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lui
faire connaître quel a été, lors de la dernière rentrée scolaire, le
nombre d'enfants de nationalité française, d'une part, et de natio-
nalité étrangère, d'autre part, scolarisés dans l'enseignement pri-
maire dans la région d'Ile-de-France et plus particulièrement
dans le département de l'Essonne.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale comptabilise
comme élèves de nationalité étrangère, les enfants ne pouvant se
prévaloir de la nationalité française. Le recensement de l'année
scolaire 1986-1987 montre que, pour la France métropolitaine, les
élèves de nationalité étrangère représentaient 10,4 p . 100 des
élèves scolarisés dans les établissements publics et privés du pre-
mier degré relevant du ministère de l'Education nationale . Les
effectifs étaient en diminution de 2 522 élèves par rapport à
l'année scolaire précédente (- 0,4 p . 100) soit 694 691 élèves. En
ce qui concerne la région 11e-de-France, il était dénombré 249 722
élèves de nationalité étrangère, soit 20,4 p . 100 des effectifs
d'élèves scolarisés dans le premier degré (public + privé) . Dans
le département de l'Essonne, 17 478 élèves de nationalité étran-•
gère ont été recensés, représentant 13,4 p . 100 des élèves scola-
risés dans l'enseignement du premier degré (public + privé).

DOM-TOM.
(Réunion : enseignement maternel et primaire)

37726. - 7 mars 1988 . - M. André Thien Ah Koon expose
M. le ministre de l ' éducation nationale ce qui suit : un institu-
teur, en fonctions dans l'académie de la Réunion, a sollicité son
affectation dans le pays dont sa femme est originaire (le Brésil)
et a participé au mouvement des postes à l'étranger . A cet effet
et comme indiqué dans le Bulletin officiel du 7 septembre 1987
(où étaient mentionnés les postes à pourvoir), il se présentait au
rectorat de la Réunion afin de retirer le dossier réglementaire.
Malgré les démarches de ce service extérieur de l'Etat, les dos-
siers ne sont arrivés que le 20 octobre 1987 et devaient être ache-
minés par voie hiérarchique (directeur de l'établissement scolaire,
I .D .E .N ., rectorat, ministère) avant le 2 novembre inclus . Le rec-
torat n'a pu faire parvenir ces imprimés dûment remplis au
ministère que le 27 octobre et 3 novembre 1987, une note expli-
cative étant jointe pour expliquer le retard dans l'acheminement
du courrier . Or son dossier n'a pas été examiné sous prétexte de
ce retard, quand bien même cette situation n'incombait ni à ce
malheureux candidat, ni au service concerné du rectorat . De plus,
le poste qu'il sollicitait a été attribué à une personne disposant
d'un barème 47,50 alors qu'il en totalisait 50 . Aussi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre à l'avenir pour
éviter les différences de traitement entre les candidats relevant
des académies métropolitaines et de celles d'outre-mer et afin
que l'égalité des chances entre les candidats soit respectée.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale s'est effective-
ment trouvé, l'année dernière, en situation de ne pouvoir exa-
miner certains dossiers de candidature qui n'étaient pas par venus
en temps voulu . Pour remédier à cet inconvénient, il a donc été
prévu, pour 1988, de demander à l'Imprimerie nationale chargée
de l'impression des dossiers le les faire tenir plus précocement
aux rectorats de la métropole et d'outre-mer et d'allonger . a
période située entre la date limite de dépôt des candidatures et la
commission d'examen des dossiers.

Education physique et sportive /personnel)

37909. - 14 mars 1988. - M . Yves Fréville appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions
d'exclusion des adjoints d'enseignement en éducation physique et

sportive ::c certaines possibilités de promotion interne dans les
corps de professeurs d'éducation physique et sportive . En pre-
mier lieu, les adjoints d'enseignement en éducation physique et
sportive, titulaires de la licence en sciences et techniques des acti-
vités physiques et sportives ou d'un diplôme reconnu équivalent
et, pour un grand nombre d'entre eux, du brevet supérieur d'édu-
cation physique et sportive, n'ont pus, en effet, à la différence
des autres adjoints d'enseignement, la possibilité d'obtenir leur
inscription sur une liste d'aptitude pour l'accès, au tour extérieur,
dans la limite du neuvième des postes, dans le corps des profes-
seurs certifiés. Il lui demande les raisons de cet état de choses et
s'il envisage de modifier les dispositions du décret n° 50-627 du
4 août 1980, notamment son article 5, afin de permettre aux
adjoints d'enseignement de faire acte de candidature pour l'ins-
cription sur la liste d'aptitude précitée . En second lieu, les
adjoints d'enseignement en éducation physique et sportive n'ont
pas non plus la possibilité d'accéder par voie de concours interne
(C .A .P.E.P .S .) au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive. II lui demande les raisons de non-ouverture de pareils
concours et quelles dispositions il envisage de prendre pour
favoriser la promotion interne de ces adjoints d'enseignement.

£ducation physique et sportive (personnel)

38011 . - 14 mars 1988 . - M . Philippe Sanmarco rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive. En effet,
concernant la promotion interne (tour extérieur), la note de ser-
vice n° 87-321 du 16 octobre 1987 limite la recevabilité des can-
didatures ; quant au concours externe, il n'est pas prévu l'ouver-
ture d'un recrutement de professeurs d'éducation physique et
sportive . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour accorder aux adjoints d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive le bénéfice, dès cette année, d'une
promotion dans le corps des professeurs.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne, au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive a retenu l'atten-
tion du ministre . La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte en t< éducation physique et
sportive » par l'art-été du 7 mai 1982 qui a complété, pour cette
discipline, l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret n e 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier
des professeurs d'éducation physique et sportive, qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducatir physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

£ducation physique et sportive (personnel)

38006. - 14 mars 1988 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs chargés d'enseignement d'E .P.S. Cette année,
450 postes vacants n'ont pas été mis en mouvement par le minis-
tère sans compter ceux que bloquent les recteurs. Il s'agit d'une
atteinte aux droits à la mutation des enseignants d'éducation
sportive et physique et d'un détournement des mesures fixant le
statut d'athlète de haut niveau, notamment le décret du
5 mars 1987 . II lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour mettre fin à cette situation et pour faire
respecter le décret précité .
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Education physique et sportive (personnel)

38008. - 14 mars 1988. - M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le droit 5 muta-
tion des enseignants d'éducation physique et sportive . En effet,
un nombre important de postes vacants n'ont pas été mis au
mouvement : 450 sont officiellement bloqués par le ministère et
plus de 60 gelés par certains recteurs . Il apparaît donc nécessaire,
d'une part, que les postes soient mis au mouvement maximal et,
d'autre part, que le décret n° 87-161 du 5 mars 1987 fixant l'attri-
bution et que le retrait du statut d'athlète de haut niveau soit
strictement appliqué afin de remédier aux abus en matière de
mise à disposition. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre afin que le droit à mutation des enseignants
d'éducation physique et sportive soit préservé et que l'attribution
des postes ait lieu en toute équité.

Education physique et sportive (personnel)

38038. - 14 mars 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . te ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive en ce
qui concerne le droit à mutation . Quatre cent cinquante postes
vacants n'ont pas été mis en mouvement par le ministère . De
plus, certains rectorats ont également bloqué des postes . Ceci
constitue une atteinte aux droits à la mutation de cette catégorie
d'enseignants et pose le problème du respect du décret n° 87-161
du 5 mars 1987 fixant l'attribution et le retrait du statut d'athlète
de haut niveau . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
modalités applicables au mouvement de ces personnels et de
lui préciser les mesures qu'il compte prendre, en vue de la
rentrée 1988-1989, pour remédier à la situation ci-dessus décrite.

Réponse. - Pour l'éducation physique et sportive, comme pour
les autres disciplines, le mouvement national des enseignants fait
l'objet d'une étude préalable visant d'une part à équilibrer la
répartition des enseignants sur l'ensemble du territoire, d'autre
part à éliminer les surnombres qui ont pu être constatés dans
certaines académies . Est ainsi notamment prise en compte la
nécessité d'éviter que les académies déficitaires du Nord ne per-
dent plus d'enseignants qu'elles n'en reçoivent ainsi que la néces-
sité de conserver dans chaque académie suffisamment de postes
pour les enseignants qui sont en attente d'une affectation défini-
tive. Des dispositions particulières ont ainsi dit être prises lors du
mouvement réalisé au titre de la rentrée 1987 pour assurer une
répartition équilibrée des enseignants d'éducation physique et
sportive sur le territoire . Toutefois, afin de régler certaines situa-
tions familiales particulièrement difficiles, quelques mises à dis-
position des recteurs ont été effectuées après te mouvement, en
nombre extrêmement réduit, en tenant compte de la situation des
académies d'accueil et de départ, pour ne pas réintroduire de
déséquilibre. Quelques mises à disposition ont été également
accordées à des sportifs de haut niveau afin qu'ils soient placés
dans les meilleures conditions possibles pour exercer leur activité.
En toute hypothèse, ces décisions ne constituent nullement des
mutations au sens défini par l'article 50 de la loi ni84-16 du
I1 janvier 1984 portant dispositions stat 'taises relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat . En effet, il s 'agis exclusivement d'affecta-
tions provisoires dont la durée est limitée à une année scolaire et
qui se trouvent automatiquement remises en cause à l'issue de
cette période.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

38013. - 14 mars 1988 . - M. Re.é Souchon interroge M . le
sinistre de l'éducation nationale sur l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n s 85-772 du 25 juillet 1985 relative
à l'usage du titre de psychologue. Il lui rappelle que la mission
des psychologues comporte le bilan et le diagnostic, la recherche
et la mise en place de procédures d'intervention . Cela exige une
formation adéquate, des conditions d'exercice concrétisées par la
constitution d'un corps et la définition d'un statut. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles suites
ont été réservées à la réflexion engagée en 1986 par ses services
sur ces problèmes.

Réponse. - Le retard apporté dans la parution des décrets d'ap-
plication de l'article 44 de la loi n é 85-772 du 25 juin 1985,
relatif à l'usage professionnel du titre de psychologue, est dû aux
problèmes nombreux et complexes posés par la mise en œuvre
des d ispositions de ces textes. C'est pourquoi a été engagée une
première série de travaux techniques et de concertations concer-
nant les conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le
premier degré. Toutefois, compte tenu de la diversité des situa-

tions statutaires et des modalités actuelles d'exercice de la psy-
chologie dans l'éducation nationale, en particulier du fait de
l'existence d'un corps de conseillers d'orientation exerçant sa
mission dans le second degré, il a paru opportun de poursuivre
les consultations en direction des personnels du second degré. Il
serait prématuré de se prononcer sur l'avenir qui sera réservé aux
conditions de recrutement et d'exercice de psychologues dans le
milieu scolaire avant de connaître les résultats de l'ensemble des
travaux engagés.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

38046 . - 14 mars 1988 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes légi-
times qu'éprouvent actuellement les élèves professeurs des centres
de formation de l'enseignement technique . Il lui expose que,
depuis le 19 janvier 1988, date à laquelle il a été décidé de faire
une application très controversée des articles 6, 7 et 8 de l'arrêté
du 2 octobre 1972, ces futurs enseignants ne peuvent désormais
plus prétendre qu'à un versement partiel des indemnités
annuelles de déplacement afférentes à leurs stages de formation,
qui, au demeurant, couvraient sommairement les frais induits que
suscitent l'éloignement de leurs régions d'origine . Il lui rappelle
par ailleurs que les élèves des futures promotions des C .F.P.E .F.
seront privés dans l'avenir de ces avantages financiers . Sur le
fond de ce dossier, il lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette décision ne témoigne pas d'une vive contradiction entre le
discours sur la nécessité de revaloriser la fonction enseignante et
une cruelle réalité au sein de laquelle, avant même d'avoir pris
leurs fonctions, ces personnels sont victimes de mesures déco-
nomie particulièrement contestables. Plus pratiquement, il lui
demande enfin de bien vouloir lui présenter les motivations de
:tette décision et de reconsidérer ces dispositions injustes et
peu attractives pour ces jeunes qui, le plus souvent, termi-
nent un cycle d'études coûteux et sont contraints à d'importants
sacrifices .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

38079 . - 21 mars 1988 . - M . Philippe Saamarco appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le déca-
lage entre son discours et les mesures qu'il prend notamment en
matière de revalorisation du statut des enseignants . En effet, par
télex du 13 décembre 1987, il demande aux directeurs des centres
de formation des professeurs de l'enseignement technique de dif-
férer le paiement des indemnités de stages versées aux élèves pro-
fesseurs . Une étude étant annoncée, les intéressés pensaient
qu'elle allait aboutir à la légalisation d'un droit à la formation et
à l'extension d'une rémunération jusque là réservée aux seuls ex-
agents de l'éducation nationale, excluant de ce fait tes étudiants
et les techniciens venant de l'industrie. L'étude achevée, le minis-
tère de l'éducation nationale a annoncé le 19 janvier que seraient
appliqués les articles 6. 7 et 8 de l'arrêté du 20 octobre 1972 . Ce
formidable bond 'en arrière conduit à une diminution de
25 p . 100 des indemnités de formation pour ceux qui la perce-
vaient et à l'exclusion de ce bénéfice pour tous les autres élèves
professeurs . Ces indemnités couvrant déjà à peine les frais de
déplacement des intéressés, il lui demande avec quels moyens il
entend former sérieusement les personnels enseignants.

Réponse. - Les personnes désirant se présenter aux épreuves du
C.A .P.E .T. peuvent passer un concours ouvrant sur une forma-
tion de deux ans, qui se déroule dans des centres de formation
des professeurs techniques (C .F .P.T .) . Durant cette formation, les
élèves-professeurs perçoivent : pour les élèves qui n'avaient pas,
avant leur entrée en stage, la qualité d'agent de l'Etat, un traite-
ment d'élève correspondant à l'indice 270 ; pour les élèves qui
avaient, avant !eus entrée en stage, la qualité de fonctionnaire ou
d'agent des services de l'Etat, le traitement correspondant à leur
situation antérieure . D'autre part, les élèves perçoivent, du fait de
leur qualité de stagiaire, des indemnités de stage, en application
de l'arrêté du 2 oaubre 1972 et de l'arrêté du 6 septembre 1978.
Le 22 décembre 1987 . les C .F.P.T. ont reçu pour instruction de
différer le paiement des indemnités de stage ; en effet, une étude
était en cours en vue d'harmoniser les modes de calcul des
indemnités de stage, ceux-ci apparaissant différents d'un C .F .P.T.
à l'autre et ne respectant pas toujours la réglementation en
vigueur . De nouvelles instructions, en date du 20 janvier 1988,
ont été transmises aux C.F.P.T., afin de leur permettre de pro-
céder au versement des indemnités de stage dans les conditions
fixées par l'arrêté du 2 octobre 1972 et ceci dans l'attente d'une
nouvelle circulaire d'application des arrêtés du 2 octobre 1972 et
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du 6 septembre 1978 . La situation actuelle est donc la suivante :
les éléves-C .A .P .E .T ., dans le cas où ils détenaient avant leur
entrée en stage la qualité de fonctionnaire ou d ' agent de l ' Etat,
bénéficient des indemnités de stage durant les deux années de
formation avec un abattement de 50 p . 100 lorsque le stage
conduit à une amélioration de leur situation indiciaire, et un
retour au taux plein pendant les stages en situation . Dans le cas
où les élèves-C .A .P.E .T . ne détenaient pas, avant leur entrée en
stage, la qualité d ' agent de l ' Etat, ils héneficient d ' indemnités
journalières de stage pendant les stages en situation » se dérou-
lant dans une commune différente de celle où est situé le centre,
avec un abattement de 50 p . 100.

Enseignement privé (per sonnel!

38181 . - 21 mars 1988 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s'il n'estime pas indis-
pensable de remplacer - comme le souhaitent les différentes
associations et comités de défense de la liberté d 'enseignement -
l ' actuel décret de juillet 1985 relatif à la nomination des maitres
de l ' enseignement privé par un texte redonnant aux chefs d ' éta-
blissement la possibilité de choisir leurs maitres, condition essen-
tielle du maintien du pluralisme scolaire.

Enseignement privé (personne!)

38184 . - 21 mars 1988 . - NI . Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les risques
qu ' engendre pour l ' enseignement privé sous contrat le maintien
du décret n s 85-727 du 12 juillet 1985 et la réponse insuffisante
et précaire qu ' apporte la circulaire du 10 janvier 1987 . Aussi il
lui demande de bien souloir lui préciser s'il entend prendre des
mesures pour garantir aux chefs d ' établissements privés le droit
de constituer librement leur équipe éducatise.

Réponse . - La circulairé du 30 janvier 198 ' a clariie et sim-
plifié la procédure de nomination des maitres dans les établisse-
ments d ' enseignement privés sous contrat d ' association . Les chefs
d ' établissement reçoivent directement les candidatures des ensei-
gnants et expriment un avis, qui, lorsqu ' il est favorable, doit étre
considéré par les autorités académiques comme un accord préa-
lable . Ce texte a permis aux chefs d ' établissement de retrouver le
pouvoir de constituer leurs équipes pédagogiques . En outre les
accords professionnels internes à l ' enseignement catholique sont
officiellement reconnus . Il n ' est donc pas envisage, dans l ' immé-
diat, de modifier la procédure de nomination des maitres qui a
permis un déroulement satisfaisant des opérations d ' affectation
des personnels à la rentrée de 1987 .

Enseignement O. .V.1 .S .E.P. . Franche-Comté

38299 . - 21 mars 1988 . - NI . Guy Dèche appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression à la
rentrée 1988 d ' un poste d ' agent de bureau à la D .R .O .N .I .S .E .P.
de Besançon, dans le cadre des suppressions de postes de toute
catégorie prévues à l'O .N .LS .E .P. sur l ' ensemble de la France.
Il lui demande si cette décision qui entraînera une diminution
des services offerts par cet organisme ne risque pas. aprés la
mesure qui a restreint le recrutement des conseillers d ' orientation
et la fermeture d ' instituts de formation pour ces personnels, de
remettre sérieusement en cause l'ensemble des services d'informa-
tion et d ' orientation dont l ' utilité n ' est plus à prouver.

Réponse . - L ' effort de rigueur demandé par le Gousernrment a
l ' ensemble de l ' administration s 'est notamment appliqué aux éta-
blissements publics sous tutelle du ministère de l ' éducation natio-
nale et à l'O .N .I .S .E .P en particulier. Un certain nombre de
postes ont donc été supprimes au cours de ces dernières années.
La répartition de ces suppressions entre les différentes compo-
santes de l'Office est la suivante :

t986 1987 1988

Services centraux	 6 7 18
Délégations	 '. - 2 17

Total	 6 9 35

Dans le rapport d ' activité de l ' Office, il est constaté que les
suppressions ont pu étre absorbées sans diminution de la qualité
du service d ' information auprès des élèves, des familles, des
conseillers d 'orientation, des enseignants et des professions ; la
direction et les personnels de l ' Office, gràce à d ' importantes
actions de formation et à un souci constant de simplification et
de rationalisation, ont fait apparaitre des gains de productivité
maintenant la production à un niveau quasi constant.

ENVIRONNEMENT

Mer et littoral (pollution et nuisances : Aquitaine)

29531 . - 24 aoùt 1987 . - NI . Jean-Pierre Destrade attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et
des transports, chi :-gé de l 'environnement, sur la pollution des
plages du littoral aquitain, engendrée notamment par toutes
sortes de déchets en provenance de la côte espagnole voisine . II
lui demande en conséquence d ' engager une procédure immédiate
auprès des autorités espagnoles concernées, ayant pour objectif
l'harmonisation des conditions de ramassage et de traitement des
résidus urbains de part et d'autre de la frontière . Il l'interroge
par ailleurs sur les crédits qu ' il conviendrait de dégager en
urgence, auprès de son collègue, ministre de l 'intérieur, pour
aider les collectivités locales de la côte basque française à mieux
combattre dès maintenant cette pollution.

Réponse . - La France a conduit depuis plusieurs années, dans
le cadre de la commission mixte franco-espagnole sur l ' environ-
nement, des négociations avec les autorités espagnoles en vue de
porter remède à cette situation . Le plan d'action retenu à l'issue
de la seconde reunion de la commission tenue à Bordeaux le
2S février 1984 prévoyait que : tant en France qu ' en Espagne.
deux ou trois plages témoins feraient l ' objet d ' une surveillance
régulière afin de suivre l'évolution des apports de déchets ; le
bila(, des réalisations serait dressé en matière de gestion des
déchets : les échanges techniques en matière d ' élimination des
déchets seraient intensifiés, en particulier du côté français, par
l ' intermédiaire de l 'Agence nationale pour la récupération et l ' éli-
mination des déchets (A.N .R .E .D .) et de l ' Association régionale
pour l ' élimination et la récupération des déchets en Aquitaine
IA .R .E .D .R .A .I . 11 avait été en outre retenu qu ' à l ' invitation du
gouvernement espagnol et des gouvernements autonomes du Pays
basque et de Cantabrie, une délégation française comprenant en
particulier des élus se rendrait en Espagne afin de juger des
progrès réalisés en matière d ' élimination des déchets, de résorp-
tion ou de stabilisation des décharges sauvages ou incontrôlées.
Après asoir été repoussée de quelques mois à la demande des
autorités espagnoles en raison de la situation politique particuliè-
rement préoccupante qui régnait au Pays basque espagnol, cette
sistte s 'est déroulée les 8 et 9 février dernier . Les informations
recueillies sur place montrent a l ' évidence qu ' un effort consé-
quent a été accompli par les différentes autorités espagnoles
concernées afin e mettre fin à la pollution des côtes françaises.
Cet effort, marqué en particulier par la mise en place dans la
communauté autonome basque de trois plans directeurs se tradui-
sant chacun par un investissement de prés de 180 millions de
francs financés à 50 p . 100 par le gouvernement basque, s ' est
traduit par un recensement des besoins urbains et industriels,
l ' établissement en Cantabrie et au Pays basque d ' un schéma de
collecte et de traitement des ordures ménagères susceptible de
répondre aux besoins de 60 000 habitants, et, parallèlement, la
neutralisation d ' un certain nombre de décharges sauvages et l 'ou-
serture de décharges contrôlées . La ville de Santander sera ainsi
dotée . fin 1988, d ' une telle decharge . II importe cependant que
l ' effort des autorités espagnoles se poursuive afin de trouver une
solution satisfaisante au problème de l ' élimination des déchets
industriels qui, a la date d ' aujourd ' hui, demeure entier. Ce point
fera l 'objet des prochaines discussions qui se tiendront entre
parties française et espagnole . II ne fait aucun doute que la com-
mission mixte franco-espagnole sur l ' environnement constitue à
cet égard une enceinte privilégiée . lies autorités de Cantabrie et
du Pays basque ont à différentes reprises, lors de cette visite,
souligné le rôle éminemment positif joué par cette commission
dans la mise en ausre des programmes arrètés au niveau des
provinces autonomes, en particulier en matière de soutien finan-
cier de la part du ministère espagnol des travaux publics . II va
de soi par ailleurs que si l ' Espagne présentait à la commission
des Communautés européennes une demande tendant à faciliter
le financement des opérations nécessaires pour résorber cette pol-
lution, la France ne manquerait pas de fa i m valoir également
auprès de la Communauté l ' int .rct qu 'elle ,.tache à la réalisation
de ces opérations . Pour ce qui concerne le financement du net-
toyage des plages, celui-ci relève des collectivités locales . L'Etat
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n'intervient qu'en cas de pollution importante, notamment dans
le cadre du plan Polmar, pour faire face aux conséquences des
pollutions marines accidentelles par les hydrocarbures.

Pétrole et dérivés
(carburants et fioul domestique : Alpes-Maritimes)

32036. - 26 octobre 1987 . - M . Henri Fiszbin fait part à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, des vives préooccupations des
habitants du quartier Bon-Voyage à Nice, à forte densité résiden-
tielle . La présence d'un dépôt de carburant alimentant la totalité
des stations d'essence du département des Alpes-Maritimes fait
peser un risque majeur à la population riveraine . Le
18 août 1987, un accident ferroviaire a failli se transformer en
véritable catastropha Un convoi, . qui transitait entre le dépôt
d'hydrocarbure et la gare toute proche, a percuté un butoir et
t'un des wagons-citerne, chargé de carburant, a déraillé . La rapi-
dité et l'efficacité des secours ont évité l'explosion . Mais nul ne
peut prévoir les conséquences qui auraient pu en résulter pour
les habitants du quartier. Depuis des années, ces résidents ont
adressé de 'multiples protestations aux autorités locales de la
mairie de Nice, du conseil général et de la préfecture des Alpes-
Maritimes, pour obtenir un transfert rapide de ce dépôt vers
d'autres lieux, mieux protégés . Sans résultat à ce jour. Des études
faites par les pouvoirs publics il ressort, cependant, que des solu-
tions existent qui permettront de supprimer le danger permanent
au cour même des cités H .L.M . de Bon-Volage, Saint-Roch,
Saint-Charles et Roquebillière à Nice. A ce jour, aucune n'a
encore été retenue et rien ne laisse présager qu'il en sera diffé-
remment dans un proche avenir. L'implantation des réserves de
carburant relève de la responsabilité conjointe de l'Etat, du
conseil général et de la mairie . Il lui demande de prendre en
considération l'inquiétude des habitants de ce quartier en arrêtant
dans le plus bref délai possible les dispositions nécessaires pour
le départ du dépôt d'hydrocarbures du quartier Bon-Voyage vers
un lieu sans risque pour la population.

Réponse. - L'une des deux sociétés pétitionnaires qui exploi-
taient le dépôt d'hydrocarbures a définitivement renoncé à l'utili-
sation de ses installations . En ce qui concerne les installations de
l'autre société, le préfet des Alpes-Maritimes, par arrêté du
25 janvier 1988, a imposé la réalisation d'un audit de sûreté, dans
le but d'évaluer les risques présentés pour l'environnement par
les opérations liées au dépotage des wagons-citernes . Cet audit,
réalisé par un organisme indépendant, devra être remis avant le
l m * mai 1988, à l'administration qui disposera alors de tous les
éléments techniques d'appréciation, de nature à déterminer sa
position quant au devenir du dépôt.

Installations classées (politique et réglementation)

33539. - 30 novembre 1987 . - M . Charles Josselin appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement . sur la réglementa-
tion des installations classées . Dans le projet de réforme de la
nomenclature des installations classées qui est envisagé, les pro-
positions concernant la suppression des rubriques obsolètes, ainsi
que le regroupement d'activités ou de produits semblables au
sein de mêmes rubriques pour des seuils équivalents, semblent
être des mesures positives. Par centre, il s'interroge sur l'opportu-
nité de relever les seuils des installations à déclarer ou à auto-
aiser. En effet, ces relèvements auraient notamment pour consé-
quence de soustraire à toute réglementation protectrice la plus
grande partie d'activités d'élevage, de conserveries de petite
dimension qui, parmi d'autres, représentent un risque au niveau
de la pollution diffuse des eaux . A titre d'exemple, une activité
entraînant une pollution en matière organique (C .D .O .) équiva-
lant à 1500 hectares pourrait s'installer sans déclaration. De
même, si ce projet de réglementation s'appliquait dés à présent
dans le département des Côtes-du-Nord, seulement douze des
trente-cinq élevages soumis à déclaration en 1987 seraient
concernés par ces nouvelles dispositions . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réexaminer ce projet qui risque, s'il
aboutissait, de remettre en cause les efforts entrepris dans le
département des Côtes-du-Nord, avec le concours de la profes-
sion agricole pour réduire la pollution des eaux.

Réponse. - Les réflexions engagées à propos de la nomencla-
ture des installations classées s'inscrivent dans la politique de
recherche d'un meilleur équilibre, au sein de l'intervention des

pouvoirs publics, entre la prévention des atteintes graves à l'envi-
ronnement et la lutte contre les simples troubles de voisinage . Le
Gouvernement cherche notamment à améliorer le contrôle des
petites installations dent les pollutions et nuisances ont un effet
limité sur l'environnement et constituent le plus souvent des
troubles de voisinage . Parmi ces installations, certaines sont sou-
mises à déclaration au titre de la législation sur les installations
classées et d'autres, ne relevant actuellement pas de cette régie-
mentation, sont en partie traitées par les autorités municipales.
Partant de ce constat, le Gouvernement a été conduit à recher-
cher les moyens d'assurer la surveillance des petites installations
au niveau le plus proche du terrain . C'est ainsi qu'à l'initiative
conjointe des ministres de l'intérieur, de l'environnement et de ta
santé, une mission d'inspection générale a été chargée de mener
une réflexion d'ensemble sur ce sujet . Les conclusions de cette
mission, qui tiennent d'ètre rendues, doivent dans les prochains
mois être examinées attentivement avec l'ensemble des parties
concernées . Le problème particulier des élevages de porcs en Bre-
tagne, et notamment dans le département des Côtes-du-Nord, fait
également l'objet d'une mission d'inspection générale . Elle
devrait prochainement donner lieu à des propositions pour
réduire les pollutions et nuisances dues à la multiplication de ces
activités .

Produits dangereux (chloroJluocarbures)

33602 . - 30 novembre 1987. - M . Jean Proveux interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur la réduction de l'utili-
sation des chlorofluocarbures et des gaz destructeurs d'ozone . La
destruction préoccupante de la couche d'ozone qui protège le
globe des rayonnements solaires doit conduire l'ensemble des
pays à réduire rapidement la consommation de C .F.C . La dispa-
rition complète de l'usage de ces gaz devrait intervenir d'ici à la
fin du siècle . C'est pourquoi, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'entend proposer le Gouvernement pour
mieux informer les consommateurs et modifier les habitudes de
consommation . Entend-il demander aux distributeurs de proposer
sur le marché des équivalents aux aérosols ? Entend-il exiger
l'étiquetage de la nature des gaz propulseurs dans les aérosols ?
Quelles mesures préconise-t-il pour réduire L consommation des
plastiques expansés aux C .F .C . - Question transmise 6 M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé de l'environne-
ment.

Réponse . - La majeure partie des pays industrialisés, dont la
France, a, en septembre 1987, signé le protocole de Montréal
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone . Les
mesures contenues dans cc protocoie imposeront aux signataires,
une diminution de 50 p . 100 de la production et de la consom-
mation de tous les C .F.C . et halons destructeurs d'ozone dans un
délai de dix ans . II s'agit de mesures globales qui visent l'en-
semble de ces produits, sans privilégier certains d'entre-eux ou
certaines de leurs applications. En effet, les mesures précédem-
ment mises en place soit par les U .S .A . qui ont interdit en 1978
l'emploi des C .F .C . dans les aérosols non essentiels, soit par la
C .E.E . qui, en 1980, a gelé sa capacité de production des
C .F.C . Il et 12 et réduit leur emploi de 30 p . 100 dans le rem-
plissage de flacons aérosols, ont démontré que des actions ne
visant que certains C .F.C. ou certaines de leurs applications
n'étaient pas de nature a provoquer une diminution globale
durable des émissions de chlore dans la stratosphère. L'exemple
des U .S .A. est à cet égard éloquent, puisque malgré les mesures
précédentes ils demeurent et de loin les premiers consommateurs
de C .F.C . par tète d'habitant. Les mesures qui seront prises en
France résulteront du règlement actuellement à l'étude par le
Conseil des communautés européennes, puisque la C.E.E . est
considérée dans le protocole de Montréal, comme une unité de
consommation ; la consommation étant définie comme la somme
des productions et importations, déduction faite des exportations.
Le texte conservera l'esprit du protocole et visera, à réduire
d'abord la production et les importations : « Ce qui n'est pas
produit n'est pas émis » . Des quota seront donc imposés à tous
les producteurs européens . Ce règlement devrait être accompagné
de lignes directrices encourageant les industries à l'aval à mettre
en place tous les procédés permettant de réduire rapidement
leurs utilisations de C .F.C . et halons . Le protocole de Montréal
devrait entrer en vigueur le l m janvier 1989 sous réserve du dépôt
de onze instruments de ratification représentant au moins les
deux tiers de la consommation mondiale . Il est ouvert et les
mesures qu'il contient, aujourd'hui jugées conservatoires pour la
couche d'ozone, pourraient être renforcées à la lumière d'élé-
ments scientifiques nouveaux .
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Installations classées (statistiques : Loire-Atlantique)

33929 . - 7 décembre 1987 . - M. Alain Richard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, suite à l'incendie de l'en-
trepôt d'engrais de Chantenay en Loire-Atlantique, de lui préciser
les chiffres suivants . Dans ce département, quel est le nombre :
des installations classées soumises à autorisation ; des installa-
tions classées soumises à déclaration ; d'inspecteurs des installa-
tions classées et quel est le temps de travail qu'ils consacrent aux
tâches de protection de l'environnement par rapport à d'autres
éventuelles attributions . Enfin, quels sont les moyens prévus pour
contrôler les petites . installations classées et des moyens supplé-
mentaires sont-ils envisagés ?

Réponse. - Le département de Loire-Atlantique totalise environ
8 300 entreprises soumises à la loi du 19 juillet 1976 sur les ins-
tallations classées dont 1 300 relevant du régime de l'autorisation.
Sept agents de la direction régionale de l'industrie et de la
recherche et quatre de la direction des services vétérinaires sont
affectés, respectivement à 50 et 20 p . 100 de leur temps de tra-
vail, à l'inspection des installations classées . Ils sont chargés,
outre l'établissement des prescriptions et, le cas échéant, la
constatation des infractions, du contrôle des conditions de fonc-
tionnement de l'ensemble des entreprises soumises à la législation
sur les installations classées . Les effectifs de l'inspection des ins-
tallations classées se sont enrichis de vingt nouveaux postes
en 1988 pour l'ensemble de la France . Un effort soutenu dans
cette direction serait utile pour poursuivre l ' amélioration du
contrôle des installations classées.

Politiques communautaires /ruer et littoral,

34023. - 7 décembre 1987 . - Le 8 décembre 1975, le Conseil
des Communautés européennes a adopté une directive concer-
nant la qualité des eaux de baignade dans les Etats membres de
la Communauté . La directive C .E .E . n° 76-160 fixe des para-
mètres â titre indicatif ainsi que les valeurs limites obligatoires
des polluants . Chaque Etat membre devait se conformer aux
normes requises avant le 8 décembre 1985 . Dans une annexe à la
directive, figure une liste des polluants et des substances suscep-
tibles de constituer un risque pour la santé des baigneurs . Les
Etats membres sont aussi dans l'obligation de fixer des zones de
baignade sous contrôle, de préciser la durée de la saison bal-
néaire, de prélever des échantillons et d'effectuer l'analyse des
eaux de ces zones à intervalles réguliers tout au long de la saison
et de soumettre ces résultats dans un rapport annuel à la Com-
mission des Communautés européennes . M . Jean-Pierre Dela-
lande demande donc à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé de l'environnement, :

1 , quels critères sont utilisés pour déterminer ce que sont « les
eaux de baignade » et si la baignade est expressément autorisée
dans toutes les eaux : 2 . si le Gouvernement français a fixé des
valeurs à des paramètres pour lesquels aucune valeur n'est
donnée dans l'annexe à la directive, et notamment pour les pesti-
cides, les métaux lourds .. . ; 3. si le Gouvernement français a fixé
des valeurs plus sévères que celles qui figurent dans la colonne I
de l'annexe et si celles-cl sont plus sévères que celles contenues
dans la colonne G de l'annexe à la directive ; 4. quelles mesures
ont été prises pour fixer une méthode uniforme d'échantillonnage
et d'analyses et s'il existe un système de contrôle des labora-
toires ; 5. si le Gouvernement français a accordé des dérogations
en ce qui concerne le délai fixé à dix ans par la directive . Dans
l'affirmative, combien et pour quels motifs ; 6 . quel pourcentage
des échantillons prélevés en 1986 correspond aux valeurs
paramétriques de la colone i et de la colonne G de l'annexe à la
directive ; 7 . si le public est informé des résultats et de quelle
manière ; 8 o enfin, quels exemples peuvent être mentionnés
des prélèvements supplémentaires réalisés en application de l ' ar-
ticle 6, alinéa 4, de la directive .

application en France, à savoir : 1 . Quels critères sont utilisés
pour déterminer ce que sont « les eaux de baignade » et la bai-
gnade est-elle expressément autorisée dans toutes les eaux 7 2 . Le
Gouvernement français a-t-il fixé des valeurs à des paramètres
pour lesquels aucune n'est donnée dans l'annexe à la directive, et
notamment pour les pesticides, les métaux lourds, etc. 3. Le
Gouvernement français a-t-il fixé des valeurs plus sévères que
celles qui figurent dans la colonne 1 de l'annexe 7 Et sont-elles
plus sévères que celles contenues dans la colonne G de l'annexe
à la directive ? 4 , Quelles mesures ont été prises pour fixer une
méthode uniforme d'échantillonnage et d'analyse 7 Existe-t-il tin
système de çontrôle des laboratoires ? 5 . Le Gouvernement
français a-t-il accordé des dérogations en ce qui concerne le délai
fixé à dix ans par la directive' Dans l'affirmative, combien et
pour quels motifs ? 6 . Quel pourcentage des échantillons prélevés
en 1986 correspond au , valeurs paramétriques de la colonne 1 et
de la colonne G de 1 'nnexe à la directive ? 7 . Le public est-il
informé des résultats ri comment ? 8 . Quels exemples peuvent
être mentionnés des p élèvements supplémentaires réalisés en
application de l ' article 6, alinéa 4, de la directive ?

Politiques communautaires (mer et littoral)

35000. - 4 janvier 1988 . - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, que le 8 décembre 1975 le
conseil des Communautés européennes a adopté une directive
concernant la qualité des eaux de baignade dans les Etats
membres de la Communauté. La directive ni 76-160 CEE fixe
des paramètres à titre indicatif ainsi que les valeurs limites obli-
gatoires des polluants . Chaque Etat membre devait se conformer
aux normes requises avant le 8 décembre 1985 . Dans une annexe
à la directive figure une liste des polluants et des substances sus-
ceptibles de constituer un risque pour la santé des baigneurs . Les
Etats membres sont aussi dans l'obligation de fixer des zones de
baignade sous contrôle, de préciser la durée de la saison bal-
néaire, de prélever des échantillons et d'effectuer l'analyse des
eaux de ces zones à intervalles réguliers tout au long de la saison
et de soumettre ces résultats dans un rapport annuel à la com-
mission des Communautés européennes . Elle lui demande donc
de lui précises un certain nombre de points : 1 . quels critères
sont utilisés pour déterminer ce que sont « les eaux de bai-
gnade » et si la baignade est expressément autorisée dans toutes
les eaux ? 2 , le Gouvernement français a-t-il fixé des valeurs à
des paramètres pour lesquels aucune valeur n ' est donnée dans
l ' annexe à la directive, et notamment pour les pesticides, les
métaux lourds, etc . 3 . le Gouvernement français a-t-il fixé des
valeurs plus sévères que celles qui figurent dans la colonne I de
l ' annexe ? Et sont-elles plus sévères que celles contenues dans la
colonne G de l'annexe à la directive ? 4 e q uelles mesures ont été
prises pour fixer une méthode uniforme d'échantillonnage et
d ' analyse ? Existe-t-il un système de contrôle des laboratoires ?
5 . le Gouvernement français a-t-il accordé des dérogations en ce
qui concerne le délai fixé à dix ans par la directive ? Dans l ' affir-
mative, combien et pour quels motifs ? 6 . quel pourcentage des
échantillons prélevés en 1986 correspond aux valeurs paramé-
triques de la colonne 1 et de la colonne G de l ' annexe à la direc-
tive ? 7. le public z,t-il informé des résultats et comment ?
8. quels exemples peuvent être mentionnés des prélèvements
supplémentaires réalisés en application de l'article 6, alinéa 4, de
la directive ?

Réponse. - Le 8 décembre 1975, le conseil des communautés
européennes a adopté une directive concernant la qualité des
eaux de baignade dans les Etats membres de la communauté.
Chaque Etat membre devait se conformer au texte de cette direc-
tive avant le 8 décembre 1985 . En France, plusieurs lois et régle-
mentations reprennent ce texte . Certaines avaient été introduites
avant la publication de la directive : arrêté du 13 juin 1969
concernant la baignade en eaux douces, loi n e 64-1245 du
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution, d'autres ont ete introduites
après cette publication : loi 86-2 du 3 janvier 1986 relative a
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,
décret n° 81-324 du 7 avril 1981 fixant les normes d'hygiène et de
sécurité applicables aux piscines et aux baignades aménagées. Par
ailleurs, un projet de texte est en cours de préparation pour fixer
par soie réglementaire des normes de qualité pour les baignades
non aménagées ; jusqu 'alors, en cas de problèmes sanitaires, l ' in-
tervention a été faite en application des pouvoirs de police, des
maires et des commissaires de la République . Les contenus de
ces différents textes apportent les réponses aux questions posées

1 . en France, les eaux de baignade sont définies comme étant les
eaux pour lesquelles la baignade est habituellement pratiquée par
un nombre important de baigneurs et oit elle n 'est pas interdite
pour quelque raison que ce soit : pollution importante et systé-

Politiques communautaires (mer et littoral)

34607. - 21 décembre 1987 . - M . Alain Richard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
meut, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la directive
n° 76-160/C.E.E . concernant la qualité des eaux de baignade
adoptée en i975 par le conseil des Communautés européennes et
à laquelle chaque Etat membre devait se conformer avant 1985.
En conséquence, il lui demande des peecisions concernant son
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matique, dangers liés aux forts courants, ports de commerce ou
de plaisance, passages fréquents de bateaux . . . 2. la France qui
réalise chaque année depuis 1976 un inventaire de la qualité bac-
tériologique des eaux de baignade a pris en compte de façon
prioritaire les paramètres microbiologiques définis dans la direc-
tive et n'a pas fixé de valeurs à des paramètres pour lesquels
aucune valeur n'est donnée dans l'annexe de la directive ; 3 . les
valeurs retenues dans la réglementation française correspondent
aux valeurs impératives 1 de la directive . Les valeurs guides G
ont influencé les valeurs limites adoptées en France au niveau de
la qualification des eaux de baignade (catégorie A : eaux de
bonne qualité) lors de l'interprétation statistique effectuée en fin
de saison balnéaire ; 4. les méthodes de prélèvement et d ' analyse
utilisées en France sont celles prévues a l 'annexe de la directive.
L'unification de ces méthodes parait souhaitable et une réflexion
préalable à une normalisation est en cours . Cette unification
nécessitera notamment une intercalibr : :tion entre les pays
membres ; les laboratoires effectuant les .,nalyses sont agréés par
le ministère de la santé et de la famille ; 5 . aucune dérogation
n'a été demandée à ce jour par le Gouvernement français en ce
qui concerne le délai de dix ans fixé par la directive ; 6 . le pour-
centage de plages respectant les prescriptions de la directive était
en 1986 de 84,9 p . 100 (83,4 p. 100 en 1985) : 7 . chaque année,
le public est informé des résultats de l ' inventaire de la qualité des
eaux de baignade par l'intermédiaire d'une conférence de presse
organisée conjointement par les ministère de l'environnement et
de la santé et de la famille . Ces résultats sont repris très large-
ment par la presse écrite et parlée nationale et régionale ; un
rapport complet et une carte en trois langues sont diffusés très
largement . Depuis 1987, une banque de donnée accessible par
minitel (36-15 Infoplage) permet également de connaître l ' en-
semble de ces informations . En cours de saison, les résultats des
analyses sont affichés en mairie et sur les plages 8. des prélève-
ments supplémentaires peuvent être effectivement effectués si l ' on
tonnait l ' existence ou la probabilité de rejets d ' eaux polluées sus-
ceptibles d 'abaisser la qualité de l ' eau de baignade . C ' est le cas
notamment lors de pollutions accidentelles : rejets accidentels de
stations d ' épuration, arrêt de poste de refoulement, mauvais fonc-
tionnement de réseaux d ' assainissement.

Politiques communautaires (mer et littoral.,

34598 . - 21 décembre 1987 . - M. Philippe Puaud attire l ' at-
tention de NI . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur la directive de
la C .E .E . n o 76-160, adoptée par le conseil des Communautés
européennes le 8 décembre 1975, concernant la qualité des eaux
de baignade dans les Etats membres de la Communauté . Comme
chaque Etat devait se conformer, selon ce texte, aux normes
requises avant le 8 décembre 1985, il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer si la France est aujourd'hui parfaitement en
règle vis-à-vis de cette directive, concernant notamment l'obliga-
tion de fixer des zones de baignade sous contrôle, de p éle'er
des échantillons et d'effectuer l'analyse des eaux de ces zones à
intervalles réguliers, tout au long de la saison balnéaire, et de
soumettre ces résultats pour publication dans un rapport annuel
de la Commission des Communautés européennes.

Réponse. - Le 8 décembre 1975, le conseil des Communautés
européennes a adopté une directive concernant la qualité des
eaux de baignade dans les Etats membres de la Communauté.
Chaque Etat membre devait se conformer eu texte de cette direc-
tive avant le 8 décembre 1985 . En France, plusieurs lois et régle-
mentations reprennent ce texte . Certaines avaient été introduites
avant la publication de la directive : arrêté du 13 juin 1969
concernant la baignade en eaux douces, loi n° 64-1245 du
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution ; d'autres ont été introduites
après cette publication : loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,
décret n° 81-324 du 7 avril 1981 fixant les normes d'hygiène et de
sécurité applicables aux piscines et aux baignades aménagées . Par
ailleurs, un projet de texte est en cours de préparation pour fixer
par voie réglementaire des normes de qualité pour les baignades
non aménagées ; jusqu 'alcts, en cas de problèmes sanitaires, l'in-
tervention a été faite en application des pouvoirs de police des
maires et des préfets. En outre des zones de baignade font l'objet
chaque année de prélèvements et d'analyses systématiques
(en 1986, 18 862 prélèvements ont été effectués sur 1 726 points
différents) . Les résultats de cet inventaire sont largement diffusés
au public (conférence de presse, ;?ports et cartes en trois
langues, banque minitel 36 15 Infoplage, etc .) et adressés chaque
année à la Commission des Communautés européennes .

Installations classées (politique et réglementation)

35682 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transpuis, chargé de l'environnement, sur l'absence d'ins-
cription à la nomenclature des installations classées pour la pro-
tection de l'environnement des stations communales d'épuration
des eaux usées . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun
d'envisager un tel classement lorsque, par leur importance et par
leur implantation à proximité de zone, urbanisées, les ouvrages
en cause apparaissent de nature . apporter des nuisances
répétées aux riverains.

Réponse. - Les stations d ' épuration des eaux usées sont actuel-
lement soumises à la police des eaux pour leurs rejets en vertu
du décret n° 73-218 du 23 juin 1973 . Leur fonctionnement peut,
lorsqu'elles son : implantées à proximité de zones urbanisées,
incommoder les riverains . Une réflexion est engagée au ministère
chargé de l'environnement sur le point de savoir si la gêne que
peuvent occasionner certaines stations d'épuration justifie leur
inscription à la nomenclature des installations classées . II s'agit
d'une question .omplexe, car cette inscription ferait passer égale-
ment les rejets d'eaux résiduaires de ces stations sous le régime
réglementaire des installations classées, indépendamment de leur
caractère d'ouvrage public. L'inscription des stations d'épuration
aurait donc des conséquences sur les communes et sur le régime
de leur responsabilité.

Elevage (abeilles : Haute-Marne)

36018 . - l e i février 1988 . - M . Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur l'inquiétude
croissante des apiculteurs haut-marnais devant la mortalité des
abeilles au moment de l'épandage des produits phytosanitaires
nécessaires à l'agriculture ou à la sylviculture . Il lui demande
donc où en sont les études engagées sur ce dossier par son
département ministériel et s'il entend faire en sorte que l'arrêté
du 25 février 1975 soit effectivement appliqué.

Réponse. - L'application des pesticides à usage agricole peut
entraîner des mortalités importantes d'abeilles, en l'absence de
mesures préventives . Afin de préserver le rôle des abeilles dans
les productions végétales et d'éviter des dégats potentiels pour
l'apiculture, la France s'est progressivement dotée d'une régle-
mentation rigoureuse de prévention des effets néfastes des pesti-
cides à leur égard . Le ministère de l'Environnement participe
actuellement au financement de travaux de recherche sur l'impact
des pesticides sur les abeilles, en particulier en ce qui concerne
les effets à long terme ou indirects non pris en compte par la
réglementation actuelle . Ces travaux sont en cours d'engagement
et leurs résultats ne seront disponibles que dans deux ans
environ . Les services locaux du ministère de l'agriculture, notam-
ment les services de la protection des végétaux, contrôlent l'ap-
plication des dispositions relatives à la protection des abeilles de
l'arrêté du 25 février 1975 modifié.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

36107 . - S février 1988 . - Au Canada, sur une passe à saumons
contournant un barrage hydro-électrique, a été installé un poste
d'observation des saumons, accessible aux touristes . Une très
grande paroi en verre se trouve sur une face de la passe à
saumons et une grotte a été creusée pour l'observation . Cela
attire de nombreux touristes . M . Pierre Pascallon demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, s'il ne serait pas possible
d'envisager des équipements semblable-, sur l'axe Loire-Allier.

Réponse . - De tels dispositifs de visualisation équipent actuel-
lement plusieurs ouvrages hydro-électriques, en particulier sur les
gaves, la Dordogne et la Garonne . Il est techniquement possible
de réaliser des aménagements semblables sur l'axe Loire-Allier.
Un tel équipement sera proposé dans le cadre des travaux d'amé-
lioration de la passe à poissons existante au barrage de Vichy ; il
pourrait en être attendu des retombées touristiques locales effec-
tivement importantes .
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Chasse et pêche (associations et ./ èdérations)

37176. - 29 février 1988 - M . Sébastien Couëpel attire rat-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l ' environnement, sur les conditions
d'application de l'arrêté ministériel du 13 mai 1987 modifiant
l'arrêté de 1985 portant statut des fédérations départementales
des chasseurs . En application de l'article 6 des statuts modifiés,
M . le préfet des Côtes-du-Nord, commissaire de la République, a
pris une décision au terme de laquelle il notifait à deux adminis-
trateurs qu'il les considérait comme démissionnaires . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, compte tenu du fait que les
fédérations départementales des chasseurs sont des établissements
privés dans leur fonctionnement, quelle autorité a compétence
pour apprécier la situation de fait et constater nue les administra-
teurs concernés doivent être réputés démissionnaires.

Réponse. - Un arrêté du 13 mars 1987 a effectivement modifié
l'article 7 de l'annexe de l'arrêté du 18 septembre 1975 portant
statut type des fédérations départementales des chasseurs . Une
disposition nouvelle a été introduite selon laquelle «« est egale-
ment réputé démissionnaire tout administrateur ayant directement
fait acte de commerce avec la fédération ou perçu une rémunéra-
tion de celle-ci sans autorisation préalable du ministre chargé de
la chasse, prononcée après avis du conseil d'administration de
l'Office national de la chasse .' . Cinq mois après la publication
de cet arrêté au Journal officiel, monsieur le préfet des Côtes-du-
Nord a constaté que deux administrateurs de la fédération fai-
saient acte indirect de commerce avec la fédération sans l'autori-
sation requise et devaient être considérés comme démissionnaires
de leur mandat d'administrateur. S'il est exact que les fédérations
des chasseurs sont des personnes morales de droit privé puis-
qu'elles ont le statut d'associations, elles dérogent cependant lar-
gement au droit commun de celles-ci puisque leur objet est fixé
par arrêté ministériel, qu'elles concourent à des missions de ser-
vice public et que leurs présidents sont nommés par arrêté minis-
tériel . Au plan local, il appartient au représentant de l'Etat de
veiller par toute mesure appropriée au bon fonctionnement de la
fédération et au respect des textes qui les régissent, parmi les-
quels celui B. : tant l'objet de la présente question.

Chasse et pèche (politique et réglementation)

37380 . - 29 février 1988 . - M. Philippe Legras rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, que, dans le cas d'infractions
constatées aux dispositions de la loi n e 84-512 du 29 juin 1984
relative à la pèche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles, l'article 449 du code rural prévoit que . : « Les procès-
verbaux sont adressés, à peine de nullité, dans les trois jours qui
suivent leur clôture, l'original au procureur de la République et
une copie au chef de service de l'administration chargée de la
police de la pêche . En outre, une copie est adressée au président
de la fédération départementale des associations agréées de pêche
et de pisciculture et au président de l'association agréée de
pêcheurs professionnels en eau douce intéressées » . Or aucune
disposition ne prévoit la possibilité d'informer le détenteur du
droit de pêche des infractions constatées . L'information de celui-
ci serait pourtant nécessaire afin de lui permettre de se porter
partie civile et de prétendre ainsi à des réparations . Il lui
demandé de bien vouloir lui faire connaitre son avis à ce sujet.

Réponse. - Les dispositions de l'article 449 du code rural pré-
voient que la fédération départementale des associations agréées
de pêche et de pisciculture ainsi que l'association agréée des
pêcheurs professionnels en eau douce intéressées sont informées
par la transmission d'une copie de chaque procès-verbal dressé
pour une infraction à la police de la pèche dans le département.
Cette information est faite de manière systématique par le chef
de service de l'administration qui est chargé de la police de la
pêche ; il peut s'agir, en vertu du partage des compétences, soit
du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, soit du
directeur départemental de l'équipement ou du chef du service de
la navigation . La transmission d'une copie du procès-verbal, qui
est effectuée dans des délais très courts après la clôture du
procès-verbal, permet la demande de réparations des dommages
subis et, le cas échéant, la constitution de partie civile . il appar-
tient à ta fédération départementale d'informer les associations
agréées de pêche des infractions constatées, afin que ces der-
mères, détentrices de droits de pêche, puissent entamer les procé-
dures en réparation Etant donné le très grand morcellement des
droits de pêche, il n'est pas possible d'informer directement
chaque propriétaire détenteur d'un droit de pèche .

Chasse et pêche (politique et réglementation)

37515 . - 7 mars 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le maintien des griefs
contre la France lors de sa comparution devant la Cour de jus-
tice de Bruxelles, le l et décembre 1987, parmi lesquels la capture
des grives aux gluaux, mode de chasse traditionnel pratiqué dans
le département de Vaucluse. La pratique de cette activité, telle
qu'elle a été réglementée, le 1 « septembre 1987, répond
tout à fait aux conditions de dérogation prévues par la directive
de 1979 puisque les prélèvements qui en résultent sont particuliè-
mnnent sélectifs, peu élevés et strictement contrôlés . Cette direc-
tive a été interprétée abusivement et exclut, sans aucune raison
biologique sérieuse, cette chasse traditionnelle qui fait partie inté-
grante du patrimoine culturel provençal . Il lui demande d'inviter
le Gouvernement français à renégocier la directive de 1979.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de l'environnement est
conscient de ce que les chasses traditionnelles, qui appartiennent
à notre patrimoine, ont un impact négligeable sur la faune . Il
estime que leur exercice, compte tenu des règles qui leur sont
imposées et qui sont de nature à donner toutes garanties à cet
égard, est conforme à l'esprit comme à la lettre de la directive
communautaire sur la conservation des oiseaux . Tel n'est pas le
point de vue de la commission des communautés qui a assigné
notre pays devant la Cour de justice des communautés . Si une
condamnation contre la France devait être prononcée, le Gouver-
nement devrait nécessairement en tenir compte, mais y verrait la
preuve de la nécessité d'une meilleure adaptation du texte de la
directive, adaptation qu'il s'attacherait alors à promouvoir.

	 _am

Chasse et pêche (politique et réglementation)

37781 . - 7 mars 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l 'environnement, sur le fait que le plomb
est un métal qui contribue très largement à polluer l'environne-
ment . Utilisés par les chasseurs, les plombs de chasse, lorsqu'ils
blessent un animal ou lorsqu'ils sont répandus dans la nature,
absorbés ensuite par les oiseaux qui les confondent avec des
graines, contribuent notamment à perturber l'équilibre écologique
des oiseaux . De nombreux pays, notamment le Danemark et les
Etats-Unis, ont interdit l'utilisation du plomb par les chasseurs,
ce qui est d'autant plus facile qu'il existe de nombreux autres
métaux de substitution . II souhaiterait donc connaître ses inten-
tions en la matière.

Réponse . - Le ministre de l'environnement suit avec attention
le problème de pollution que pourrait poser à la faune la concen-
tration de grenaille de p!omb du fait de la chasse . II apparait que
si, sur certains plans d'eau où la chasse est intensive, l'abondance
des plombs peut être préoccupante, il ne s'agit pas actuellement
d'un problème général . Les solutions de substitution connues
sont peu satisfaisantes ; la grenaille d'acier a une masse spéci-
fique inférieure à celle du plomb et, de ce fait, ses propriétés
balistiques sont différentes . Sauf à faible distance, la probabilité
de blesser au lieu de tuer est grandement accrue . En outre, l'utili-
sation régulière de tels projectiles détériore le canon des armes
couramment utilisées . L'utilisation de grenaille d'acier fritté évite
ce dernier inconvénient, mais les inconvénients balistiques
signalés plus haut sont encore accrus . Eu égard, d'une part, au
caractère relativement mineur actuellement des risques résultant
pour la faune de l'emploi du plomb et, d'autre part, aux inconvé-
nients certains qui résulteraient de l'utilisation obligatoire d'une
munition de substitution, il n'est pas envisagé, dans l'état actuel,
de prendre des mesures contraignantes dans ce domaine.

Animaux (oiseaux)

38231 . - 21 mars 1988. - . M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les problèmes d'applica-
tion que pose la directive C .E .E. n e 79-409 relative à la conserva-
tion des oiseaux sauvages . II lui demande ce qu'il est envisagé de
faire en ce domaine.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de l'environnement est
conscient de ce que les chasses traditionnelles, qui appartiennent
à notre patrimoine, ont un impact négligeable sur la faune . Il
estime que leur exercice, compte tenu des règles qui leur sont
imposées et qui sont de nature à donner toutes garanties à cet
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égard, est conforme à l'esprit comme à la lettre de la directive
communautaire sur la conservation des oiseaux . Tel n'est pas le
point de vue de la Commission des communautés qui a assigné
notre pays devant la Cour de justice des communautés . Si une
condamnation contre la France devait être prononcée, le Gouver-
nement devrait nécessairement en tenir compte, mais y verrait la
preuve de la nécessité d'une meilleure adaptation du texte de la
directive, adaptation qu'il s'attacherait alors à promouvoir.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Urbanisme (Z.I.F.)

18100. - 16 février 1987 . - M . Georges Hage demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de lui indiquer si la vente
d'un immeuble dépendant de l'actif d'une liquidation judiciaire
et compris dans une zone d'intervention foncière est soumise au
droit de préemption de la commune, quelle que soit la forme
selon laquelle elle a lieu . En particulier, doit-on considérer que
sa cession amiable de gré à gré, aux prix et conditions déter-
minés par le juge commissaire, conformément aux dispositions
du deuxième alinéa de l'article 154 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire
des entreprises, entre dans le champ d'application de l'ar-
ticle L . 211-8 du code de l'urbanisme (il s'agit maintenant de
l'article L. 213-1) qui ne vise cependant que les aliénations
« volontaires », l'avant-dernier alinéa du même article n'étant
applicable qu'« en cas d'adjudication forcée ».

Urbanisme (Z.I .F.)

25721 . - 1« juin 1987 . - M. Georges Hage s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n o 18100 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, Questions, du
16 février 1987 relative au droit de préemption . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - II est précisé que les dispositions de la loi n° 85-729
du 18 juillet 1985, modifiée par la loi n o 86-1290 du
23 décembre 1986, relatives notamment à l'exercice du droit de
préemption urbain, sont entrées en vigueur le l et juin 1987 . En
conséquence, les zones d'intervention foncière existant à cette
date ont cessé de produire leurs effets lorsqu'elles n'ont pas été
relayées par l'instauration du droit de préemption urbain.

Voirie (routes : Moselle)

21415 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que,
lors de la construction, de l'autoroute Metz-Sarrebruck, une
déviation d'une route communale, à Glatigny (Moselle), permet-
tant d'accéder à la ferme de Béville n'a pas été l'objet, comme
c'est le cas actuellement, d'une convention préalable entre la
société d'autoroutes et la commune . De ce fait, la société d'auto-
routes refuse d'assurer l'entretien du tronçon supplémentaire de
route communale . II souhaiterait donc qu'il lui indique dans
quelles conditions ce contentieux, qui n'a que trop duré, est sus-
ceptible d'être réglé, conformément aux intérêts de la population
et des contribuables de Glatigny.

Réponse. - Comme cela avait été indiqué dans les réponses à
de précédentes questions écrites portant sur le même objet, le
préfet, commissaire de la République de la Moselle, avait été
chargé d'organiser au niveau local la concertation entre diffé-
rentes parties concernées, sur le problème que pose aux com-
munes de Glatigny, Nouilly et Vantoux, la gestion des chemins
rétablis avec un certain allongement oie parcours, lors des travaux
de construction de l'autoroute Metz-arrebruck. Cette concerta-
tion n'a malheureusement pas permis jusqu ' ici, quant à la com-
mune de Glatigny, de dégager une solution de compromis . La

poursuite de cette concertation sous l'égide du préfet, commis-
saire de la République, devrait pouvoir aboutir dès lors que
conformément à un principe constant, la commune de Glatigny
accepterait le dispositif selon lequel la société concessionnaire
réalise le rétablissement de la voie de communication coupée par
l'autoroute, ce qui a déjà été fait, tandis que la collectivité locale
accepte d'en assumer l'entretien . Le très léger rallongement de
parcours, de l'ordre de 150 mètres, existant dans ce cas précis ne
parait justifi er en aucune manière une dérogation à ces principes
simples .

Communes (finances locales)

22122 . - 6 avril 1987 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les mesures
de sécurité routière prises par les communes . En effet, de nom-
breuses communes, suivant en cela les conseils des pouvoirs
pv':. :ics, prennent des mesures techniques et font procéder à des
travaux tendant à renforcer la sécurité routière, notamment à
proximité des écoles, par l'installation, par exemple, de feux cli-
gnotants . De telles opérations ne sont pas subventionnables alors
même que les produits des amendes de police sont affectés en
priorité au subventionnement des abris-bus . II lui demande que
les actions projetées par les collectivités locales, visant à ren-
forcer la sécurité, notamment au voisinage des écoles, puissent
étre aidées . Il souhaite connaitre les mesures qui pourraient être
prises, le cas échéant, en la matière.

Réponse. - Prévue par la loi du 2 mars 1982, la dotation glo-
bale d'équipement dont bénéficient maintenant les communes est
t estinée à se substituer aux subventions d'équipement versées
auparavant par l'Etat pour la réalisation de travaux . Toutefois, le
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire er des transports, dans le cadre du programme intitulé
« Objectif - 10 p . 100 », attribue aux collectivités qui s'engagent
à conserver une part de leur budget d'investissement routier a
des actions renforçant la sécurité routière une aide initiale
dénommée dotation d'incitation . Lorsque l'objectif fixé - soit une
réduction de 10 p. 100 des accidents corporels - est atteint par
ces collectivités, il leur est attribué une nouvelle dotation, dite de
réalisation d'objectif, par laquelle il est possible de financer des
travaux de sécurité tels que ceux évoqués . A l'heure actuelle, plus
de 200 collectivités de plus de 50 000 habitants (départements,
villes ou groupements de communes) se sont lancées dans ce pro-
gramme avant la clôture des engagements à la fin de l'exer-
cice 1986. Une étude est en cours pour adapter ce programme au
cadre nouveau déterminé par les plans départementaux d'actions
de sécurité routière . Néanmoins, si la sécurité des enfants, notam-
ment lors des entrées et sorties d'écoles, demeure l'une des
constantes préoccupations des pouvoirs publics, ceux-ci ne peu-
vent d'aucune façon imposer tel ou tel aménagement de sécurité
aux collectivités locales qui décident seules de l'opportunité de
leurs actions en ce domaine. Cependant, afin d'aider les munici-
palités dans la conception d'aménagements spécifiques de sécu-
rité aux abords des écoles, le centre d'études des transports
urbains (CETUR), placé sous l'autorité du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, a établi un guide technique présentant des actions envisa-
geables en matière d'équipements et d'exploitation de voirie, afin
que les voies conduisant aux écoles soient aussi sûrs que pos-
sible . De plus, le comité interministériel de la sécurité routière,
!ors de sa réunion du 15 septembre 1985, a engagé un pro-
gramme portant sur l'implantation de 2 000 ralentisseurs de
vitesse destinés à diminuer les accidents survenant aux enfants
aux sorties d'écoles sur voiries secondaires, pour un montant de
20 M .F. Enfin, si la gestion du produit des amendes de police
relève de l'autorité du ministère de l'intérieur, l'article L. 234-15
du code des communes, tel qu'il résulte de la loi n° 79-15 du
3 janvier 1979, en définit clairement les modalités de répartition :
« le produit des amendes de police relatives à la circulation rou-
tière est réparti par le comité des finances locales entre les com-
munes et groupements de communes pour financer des opéra-
tions destinées à améliorer les transports en commun et la
circulation . Leur montant est arrêté chaque année par la loi de
finances. » A la suite de la demande formulée par le comité des
finances locales, les modalités de répartition de ces ressources
ont été modifiées par le décret n° 85-261 du 22 février 1985 . Pour
les communes ou groupements de communes de plus de
10 000 habitants, la répartition est proportionnelle au nombre de
contraventions à la police de la circulation constaté l'année pré-
cédente sur leur territoire et l'attribution est faite directement au'
profit des projets d'investissements des communes concernées . Le
décret définit en son article 4 les opérations au profit desquelles
sont alloués ces financements pour la circulation routière et dans
lesquelles figurent les travaux commandés par les exigences de la
sécurité routière . Au-delà de ce faisceau de mesures, des actions
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de communication sont destinées à responsabiliser davantage les
conducteurs de véhicules lorsqu'ils circulent dans des secteurs où
les enfants sont nombreux . D'autres actions se développent
auprès des enfants pour les mobiliser dans le sens d'une pru-
dence accrue lors des trajets qu'ils ont à accomplir, notamment
dans le cadre de leur scolarité.

Propriété (expropriation)

22740. - 13 avril 1987 . - M. Georges Hage rappelle à M . le
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que la loi n o 85-729 du
18 juillet 1985 avait institué un parallélisme sans faille pour les
dates de référence à retenir, par dérogation aux dispositions de
l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique, pour l'évaluation des biens soumis au droit de préemp-
tion urbain et dans les zones d'aménagement différé, en pré-
voyant, dans l'un et l'autre des articles L .213-4 et L .213-6 du
code de l'urbanisme, qu'il s'agissait de « la date du plus récent
des actes rendant public, approuvant ou modifiant le plan d'oc-
cupation des sols pour la zone dans laquelle sont situés ces
biens » (art . L .213-4) ou « la date . . . dans laquelle ces biens sont
situés » (art. L.213-6) . Cet alignement des règles applicables dans
les situations retenues par l'un et l'autre de ces articles semblait
parfaitement justifié (cf. 1 . Hugot et D . Lepeltier, « Le Nouveau
Droit de préemption urbain », Litec, p . 95, n° 3 à 5) . La loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 a, quant à elle (art. 69-IV), subs-
titué, mais dans le seul article L . 213-4 du code de l'urbanisme,
les mots : « et délimitant la zone dans laquelle sont situés les
biens » à ceux de « pour la zone dans laquelle sont situés ces
biens » . Il lui demande, en conséquence, de lui indiquer les
raisons pour lesquelles semblable modification n'a' pas été
apportée à l'article L .213-6 et de lui préciser la différence de
traitement, résultant désormais de cette distorsion, entre proprié-
taire dont le bien est préempté et propriétaire dont le bien,
soumis à même préemption, est exproprié.

Réponse . - La loi n° 85-729 du 13 juillet 1985 a entendu har-
moniser, pour l'ensemble des procéd' -es de préemption et de
délaissement prévues par le code de l'urbanisme, la référence
faite aux documents d'urbanisme concernant les dates auxquelles
sont qualifiés les biens soumis à ces procédures . Cependant, il est
apparu que le libellé retenu « la date du plus récent des actes
rendant public, approuvant ou modifiant le plan d'occupation
des sols pour la zone dans lesquelles sont situés ces biens lais-
sait, subsister quelques incertitudes quant à sa portée exacte.
C'est pourquoi la loi na 86-1290 du 23 décembre 1986 a précisé
que la date à prendre en compte était celle de l'acte délimitant la
zone dans laquelle est situé le bien en cause . Toutefois, à l'occa-
sion de cette modification, a été omise la rectification de l'article
L . 213-6 du code de l'urbanisme, qui conserve donc son libellé
issu de la loi du 18 juillet 1985 . Il en est de même pour l'article
L . 13-15 (4. ) du code de l'expropriation, concernant les emplace-
ments réservés dans les plans d'occupation des sols et pour l'ar-
ticle L. 142-6 du code de l'urbanisme pour les espaces naturels
sensibles des départements . Sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux, il convient donc d'interpréter les trois
articles en cause dans l'esprit de la clarification introduite par la
loi du 23 décembre 1986.

Architecture (agréés en architecture)

23310 . - 20 avril 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur certaines situations
issues de l'application de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architec-
ture, qui n'ont pas encore trouvé de solution . Cette loi a notam-
ment fixé les modalités de l'exercice de la profession d'architecte
et définit que, seul, l'architecte est habilité à signer les dossiers
constituant les demandes de permis de construire au-delà d'un
seuil de surface créée fixé par décret . A la parution de cette loi,
des hommes de l'art ne portant pas le titre d'architecte, exer-
çaient dans ce cadre de la conception architecturale. C'est ainsi
que l'article 37-2 de cette loi a prévu les possibilités de recon-
naissance de qualification de ceux-ci dans le domaine accordé à
l'architecte . Les postulants au titre d'agréé en architecture
devaient formuler leur demande avant le 3 juillet 1977 . Des com-
missions régionales composées d'architectes, de membres de l'ad-
ministration et de postulants à l'agrément ont siégé dans l'année
qui suivit, afin d'entendre brièvement les candidats . Un nouveau
critère est apparu lors de la mise en place de ces commissions :

critère de la qualité architecturale, extrèmement délicat à cerner
et non prévu à l'origine . Sur ce critère, les commissions ont rejeté
un nombre important de candidats, dans des proportions vanant
de 40 p. 100 à 90 p . 100 selon les régions . A l'issue des travaux
de ces commissions, 2 250 candidats ont été agréés . Les
2700•recalés se sont alors pourvus en recours gracieux auprès du
ministre de tutelle, recours qui n'ont encore donné lieu à aucune
décision . Une idée, semble-t-il, a été récemment avancée par la
direction de l'architecture pour tenter de résoudre les nombreuses
situations difficiles issues de l'application de la loi du 3 janvier
1977 . Il s'agirait de créer une école qui dispenserait des cours
aux professionnels non reconnus qualifiés pendant un certain
nombre d'années . L'achèvement du cycle serait sanctionné par
l'obtention du diplôme d'architecte . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement à ce sujet et
de lui exposer ce qu'il compte faire pour régler un contentieux
qui remonte désormais à dix ans.

Réponse. - La loi n o 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture
pose le principe de l'intervention obligatoire d'un architecte ou
d'un agréé en architecture pour la conception des bâtiments dont
la surface hors oeuvre nette dépasse 170 mètres carrés ou
800 mètres carrés hors oeuvre brute lorsqu'il s'agit d'un bâtiment
agricole . Afin de permettre aux maîtres d'oeuvre en bâtiment ins-
tallés avant 1977 de poursuivre leur activité de conception archi-
tecturale, la loi sur l'architecture a prévu, dans son article 37, une
procédure donnant la possibilité à des personnes qui exerçaient,
avant la publication de cette loi, une activité de conception archi-
tecturale, à titre principal sous leur responsabilité personnelle,
d'être inscrites au tableau de l'ordre des architectes sous le titre
d'agrée en architecture. 3 700 candidats ont été agréés et
2 700 dossiers environ restent à examiner qui concernent les per-
sonnes qui ont formé un recours contre une décision de refus en
première instance . La procédure des agréments en architecture est
particulièrement délicate, puisqu'elle met en jeu la situation pro-
fessionnelle de personnes qui exercent depuis plus de dix ans ;
elle ne peut être mise en oeuvre qu'en considérant les graves pro-
blèmes personnels et humains sous-jacents aux dossiers de
recours à examiner . C'est la raison pour laquelle le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a demandé à ses services d'organiser préalablement à
la prise des décisions sur ces dossiers de recours une large
concertation qui devrait avoir lieu dans les semaines à venir, avec
les représentants des différentes parties concernées . Par ailleurs,
tout à fait conscient de la situation des maîtres d'oeuvre en bâti-
ment, le ministre étudie actuellement la possibilité de mettre en
place, au sein des écoles d'architecture, un cycle spécifique de
formation conduisant au diplôme d'architecture D .P.L .G . ouvert
à des professionnels en exercice, et notamment à des maîtres
d'oeuvre en bâtiment.

Voirie (routes : Lorraine)

24483. - I l mai 1987 . - M . Gérard Welzer rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports les propos de M. le Premier ministre
lors de son récent voyage en Lorraine concernant le rôle straté-
gique de cette région pour aborder le marché unique européen . II
lui demande de préciser ses intentions concernant le prolonge-
ment du raccordement par une route à quatre voies de la région
d'Epinal à l'autoroute A 31, permettant ainsi de poursuivre effi-
cacement le désenclavement de cette région.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient de l'in-
térêt que présenterait la réalisation d'une liaison à deux fois deux
voies entre la région d'Epinal et l'autoroute A 31, en vue de pré-
parer la Lorraine à l'entrée dans le futur marché unique euro-
péen . Il reconnait d'autant plus volontiers le bien-fondé de cette
demande que l'aménagement de la R .N . 57 constitue un souci
constant de l'Etat en Lorraine . Celui-ci s'est concrétisé par la réa-
lisation de deux opérations prioritaires inscrites au contrat entre
l'Etat et la région Lorraine. Il s'agit, d'une part, de la déviation
de Charmes-Vincey financée actuellement à environ 75 p. 100 de
son coût, et dont les travaux seront activement poursuivis en
1988 et, d'autre part, de la route nouvelle entre Flavigny et
Charmes dont la section nord (R.N . 57-C .D. 913, avec franchis-
sement de la Moselle et du canal de l'Est) sera mise dès 1988 à
deux fois deux voies, notamment grâce à un apport de ressources
supplémentaires d'un montant de 35 MF accordé par le Premier
ministre en abondement à la dotation normale du contrat entre
l'Etat et la région . Il tient à souligner que pour l'Etat l'achève-
ment de ces deux opérations, derniers maillons manquants de
l'axe reliant Epinal à l'autoroute A 31, demeurera prioritaire au
prochain contrat entre l'Etat et la région .
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Voirie (roules : Vosges)

24485. - II mai 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'urgence d'un amé-
nagement du carrefour de la voie express n° 57 et de la zone
industrielle de Thaon-les-Vosges, et de l'aménagement du carre-
four entre cette voie express et la route reliant Igney à Oncourt
(n a D 6) . Il lui demande de préciser la position de ses services
concernant ces aménagements.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de la nécessité d'améliorer au maximum la sécurité des
usagers, notamment au droit des carrefours sur les routes natio-
nales. Aussi tient-il à préciser que les problèmes que posent
actuellement les intersections de la R .N . 57 avec le C.D. 6 et la
voie de desserte de la zone industrielle de Thaon-les-Vosges ont
été examinés avec toute l'attention et la vigilance nécessaires par
ses services, afin que des solutions répondant à cet objectif de
sécurit" et de confort des usagers de la route puissent être rapi-
dement mises en oeuvre au niveau de cette commune . La transfor-
mation du carrefour à niveau entre la R .N . 57 et le C .D. 6 en un
échangeur complet avec réalisation d'un passage supérieur
constitue la solution la plus à même de supprimer le caractère
dangereux et générateur d'accidents de cet endroit . C'est pour-
quoi un tel aménagement devrait figurer parmi les opérations fai-
sant l'objet dans les prochaines semaines d'une négociation entre
l'Etat et la région pour les contrats 1989-1993 . En ce qui
concerne le demi-échangeur existant entre la R .N. 57 et cette
zone industrielle, sa transformation en échangeur complet est très
demandée localement, spécialement par les Industriels implantés
dans cette zone ; le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports ne peut que se
réjouir de la prise en charge financière par les responsables
locaux de la construction d'une bretelle supplémentaire . Cet amé-
nagement, dont les travaux devraient commencer prochainement,
permettra d'améliorer de manière substantielle les échanges entre
la R .N . 57 et la zone industrielle au droit de Thaon-les-Vosges.

Architecture (architectes)

25185 . - 25 mai 1987. - M. Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les vives préoccupa-
tions que connaissent en ce moment les architectes . Ceux-ci s'in-
quiètent des créations d'ateliers municipaux d'architecture et de
maîtrise d'oeuvre à l'initiative des collectivités locales . Il lui
demande s'il ne craint pas qu'une généralisation de ces ateliers
risque de créer une concurrence déloyale aux autres architectes.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports poursuit une politique
active de soutien de l'architecture libérale, notamment par le
biais de la commande publique. il ne semble pas que les initia-
tives concernant la création d'ateliers municipaux d'architecture
soit de nature à créer un réel probléme pour les architectes . En
effet, ces ateliers n'ont été créés que par quelques grandes com-
munes et on ne constate pas d'évolution tendant à la généralisa-
tion de ces initiatives . De plus, ces organismes ont une activité
lui reste principalement cantonnée dans un rôle de conseil et
d'assistance au maître d'ouvrage public.

Logement (H.L .M.)

25323. - 25 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
('aménagement du territoire et des transports sur l'indemnité
forfaitaire pour travaux supplémentaires et sujétions spéciales
pouvant être allouée aux agents préposés aux services des parcs
et jardins municipaux (arrêté du 19 février 1985 publié au Journal
officiel du 24 février 1985) . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si cette prime eut être allouée au personnel des offices
publics d'H .L.M . et O.P.A .C.

Réponse . - L'arrêté du 19 février 1985 (Journal officiel du
25 février 1985) a fixé le taux des indemnités forfaitaires pour
travaux supplémentaires et sujétions particulières susceptibles
d'être allouées aux personnels du service des parcs et jardins des
bitiments civils, palais nationaux et monuments historiques . Les

agents communaux préposés au service des parcs et jardins muni-
cipaux bénéficient de cette prime, en application de l'article 9 de
l'arrêt: du 9 ' juin 1980 qui fixe les primes et indemnités du per-
sonnel communal dont les taux et le montant sont déterminés par
des textes applicables aux agents de l'Etat . En revanche, une telle
inderr nité n'est pas mentionnée à l'article 3 de l'arrêté du 9 avril
1981 qui fixe les primes et indemnités des personnels des
O .P.II .L.M . dont les montants et les modalités du calcul ainsi
que la date d'effet sont ceux des textes applicables aux agents
communaux, l'emploi d'agent préposé au service des parcs et
jardins ne figurant pas dans le tableau des emplois des
O .P.H .L.M . établi par l'arrêté du 7 janvier 1977 modifié . Cette
prime, dans l'attente des décrets portant statuts particuliers des
cadres d'emplois techniques de la fonction publique territoriale,
ne peut être allouée aux agents des O .P .H.L .M . ni aux agents des
O .P.A .C. ayant gardé le statut H .L.M . (la question ne se posant
lias pour les autres agents des O .P.A .C .).

Voirie (autoroutes)

25829 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Claude Lamant demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de lui préciser les moda-
lités de réalisation de l'autoroute A 26 . Le conseil interministériel
d'aménagement du territoire (C .I .A.T .) tenu le 13 avril dernier
sous la présidence du Premier ministre a pris des décisions très
importantes en matière d'aménagement du territoire . Parmi celles-
ci, la plus spectaculaire peut-être est l'adoption d'un ambitieux
plan routier. Constatant que la route assure 90 p . 100 du trans-
port des voyageurs et 50 p . 100 du transport des marchandises et
que le trafic routier est en constante progression (6,2 p . 100
en 1986), le Gouvernement a décidé de faire un effort important
en inscrivant au nouveau plan directeur la réalisation d'environ
1 500 kilomètres d'autoroutes supplémentaires, et ce dans le souci
de favoriser l'ouverture de la France sur l'Europe à l'ho-
rizon 1992 . Mais de tels axes privilégiés de circulation ne doivent
pas constituer une voie rapide traversant une région mais doivent
être un équipement structurant profitable au développement local
des contrées traversées . Parallèlement donc à la réalisation d'une
autoroute, il faut promouvoir les autres voies de liaison routière
ou ferroviaire en relation directe avec l'autoroute concernée afin
de permettre le désenclavement des activités et la rupture de
l'isolement. Car le passage d'une autoroute n'est une chance que
si un ensemble de mesures annexes sont prises . Pour l'instant ce
que l'on sait c'est que l'autoroute A 26 qui doit relier la Grande-
bretagne à l'Allemagne, la Suisse, l'Italie en recréant l'antique
voie d'échange Flandres-Italie et qui constitue aussi la « route
des Anglais » sera fait . Mais il importe que l'autoroute A 26 soit
réalisée à ses extrémités, à savoir le tunnel sous la Manche, le
tronçon Calais-Nordausque et le tronçon Châlons-Chaumont et
celui de Till-Châtel-Fauvernay au risque de voir son trafic resté
faible et non rentable . II lui demande en conséquence d'apporter
des précisions sur l'avancement des travaux de cette liaison capi-
tale et sur les mesures d'accompagnement notamment au niveau
du département de l'Aisne (renforcement de la route nationale 2,
déviation de Tergnier-La Fère) qui devraient être décidées pour
espérer obtenir pour ce département les retombées économiques
qu'il est en droit d'attendre.

Réponse . - Le rôle que sera amenée à remplir l'autoroute A 26
comme liaison privilégiée entre la Grande-Bretagne et l'est et le
sud de l'Europe a conféré à cette infrastructure un caractère prio-
ritaire, reflété par le calendrier de sa réalisation . En effet, la tota-
lité de la section Calais-Reims doit être ouverte à la circulation
en 1989 tandis qu'il est envisagé, sous réserve de l'obtention,
auprès des instances compétentes du fonds de développement
économique et social, des autorisations d'emprunts nécessaires,
de lancer en 1988 les travaux du tronçon Troyes-Chaumont, en
vue de leur achèvement en 1990. Quant à la section Châlons-sur-
Marne-Troyes, les études de définition du tracé se poursuivent
activement, de manière à permettre le lancement de la procédure
de déclaration d'utilité publique au tout début de l'été 1988 et le
démarrage des travaux à l'horizon 1991 : la mise en service de
cet ultime tronçon pourrait alors intervenir en cohérence avec
celle du lien fixe transmanche en 1993 . Le prolongement de l'au-
toroute en direction de Dijon sera assuré par le grand contourne-
ment autoroutier de Dijon, entre TH-Châtel et Gevrey-
Chambertin, dont les travaux sont déjà très avancés puisqu'il est
prévu de l'ouvrir au trafic en septembre 1989 . Par ailleurs, il
convient de noter que la R.N. 2 est d'ores et déjà entièrement
renforcée dans le département de l'Aisne . En ce qui concerne la
déviation de la R .N . 32, à Tergnier, le projet a été déclaré d'uti-
lité pulnique par décret en Conseil d'Etat du l et juin 1982 et
cette déclaration d'utilité publique a été prorogée jusqu'en 1992
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par un décret du 19 mai 1987 ; la réalisation de l'opération
pourra être discutée lors des négociationi préalables à l'élabora-
tion du prochain contrat entre l'Etat et la région.

Urbanisme (droit de préemption)

27744 . - 6 juillet 1987 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le décret
n° 87-283 du 22 avril 1987, modifiant le décret ne 86-516 du
14 mars 1986 relatif au droit de préemption urbain . Dans son
article I «, paragraphe Vil, il est dit : « Dans le premier alinéa de
l'article R .213-II, les mots : « dans le délai d'un mois » sont rem-
placés par les mots : « dans le délai de quinze jours » . Or, lors-
qu'une commune décide de préempter et que le plan d'occupa-
tion des sols est régi par un syndicat intercommunal ou par un
district, le délai de transmission du dossier est considérablement
allongé et le délai de quinze jours ne peut plus être tenu sinon
au détriment de l'étude nécessaire . Il iui demande s'il envisage la
possibilité de revenir au délai d'un mois fixé par le décret du
14 mars 1986, au moins lorsqu'il s'agit de groupements de com-
munes.

Réponse. - Lorsqu'un établissement public de coopération
intercori•Imunale est compétent de plein droit en matière de droit
de préemption urbain, il peut, en application de l'article L . 213-3
du code de l'urbanisme, déléguer cette compétence à chacune des
communes relevant de son périmètre de compétence . Dans la
pratique, cette délégation est généralement totale et porte notam-
ment sur le pouvoir de saisir le juge de l'expropriation pour la
fixation du prix de préemption . Toutefois, dans le cas où une
commune ne bénéficierait pas d'une telle délégation, rien n'in-
terdit à l'établissement public de lui donner mandat pour saisir le
juge si nécessaire, après avoir lui-même délibéré pour déterminer
le prix auquel il souhaite acquérir l'immeuble . La brièveté du
délai de quinze jours accordé au titulaire du droit de préemption
pour saisir le juge de l'expropriation ne devrait donc pas poser
de problèmes réels dans la pratique.

Aménagement du territoire (zones rurales)

29570. - 24 août 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le refus opposé par
la D .A .T.A .R . de diffuser la carte des canton ruraux les plus
fragiles réalisée par la société d'études géographiques, écono-
miques et sociologiques appliquées (S.E .G .E .S.A .) Ce travail,
dont le niveau d'analyse (le canton) est particulièrement intéres-
sant, a été relaté partiellement par les médias, mais demeure peur
son intégralité réservé aux préfectures . Il lui demande : l e si les
conclusions particulièrement navrantes du rapport Guichard sont
à l'origine de cette rétention d'information ; 2. s'il compte remé-
dier à cet état de fait et tenir pleinement informé les élus sur un
sujet essentiel pour l'avenir de notre pays.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sur l'étude réalisée par la société
d'études géographiques, économiques et sociologiques appliquées
sur une typologie des cantons ruraux les plus fragiles . Cette
étude a été effectuée pour contribuer aux réflexions à engager
pour mettre à jour la carte des zones rurales fragiles . Même si
cette étude apporte des éclairages intéressants, elle ne préjuge
évidemment pas du contenu des adaptations qui pourraient être
apportées à cette carte. Aucune liste de cantons par catégorie n'a
été effectuée dans le cadre de cette étude.

Voirie (tunnels : Ariège)

30619. - 28 septembre 1987 . - M. Augustin Bonrepaux rap-
pelle à M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'atméaagement du territoire et des transports que des crédits
d'études pour le tunnel de Puymorens étaient prévus au
budget 1986 pour un montant de 750 000 francs, abondés par un
engagement des collectivités territoriales, département et région
d'un mime montant ; ils devaient permettre de réaliser, en 1986,
l 500 000 francs d'études. Le 15 mai 1987, en réponse à sa ques-
tion orale, rappelant l'urgence de ces études qui n'avaient pas
encore démarré, M . le ministre affirmait qu'il n'y avait pas de
temps perdu et assurait que les études seraient achevées avant la
fin de l'année 1987 : « C'est avant la fin de l'année 1987 que

l'étude de faisabilité du tunnel doit être achevée . Au cours de la
même année, des sondages et des relevés topographiques seront
réalisés . C'est donc à la fin de l'année 1987, au vu des résultats
des études financières, des relevés topographiques et des son-
dages, que la décision de réaliser le tunnel pourra être prise . Il
n'y a donc pas eu de temps perdu » . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser à quelle date les études financières, les
relevés topographiques et les sondages ont été engagés, quel est
l'état d'avancement de ces travaux, quelle est la date limite fixée
pour la remise de l'ensemble de ces études.

Réponse. - L'Etat poursuit les études concernant le tunnel du
Puymorens, dont il assure la maîtrise d'ouvrage, et qui ont pu
être lancées en 1987 grâce aux financements mis en place à cet
effet : 750 000 F de l'Etat, auxquels s'ajoutent 375 000 F de la
région Midi-Pyrénées, 375 000 F des départements et 1 500 000 F
en provenance du Fonds européen de développement régional,
dans le cadre du programme intégré méditerranéen . Elles ont été
menées très rapidement puisque les levés topographiques et les
études complémentaires de trafic, de même que l'étude finan-
cière, sont achevés depuis la fin de l'année 1987, tandis que
l'étude géologique le sera très prochainement, ce qui permettra
d'établir un avant-projet sommaire . Quant à l'étude socio-
économique, engagée conjointement par la délégation à l'aména-
gement du territoire et à l'action régionale et par la direction des
routes, elle a été confiée à la société R.C .T. dont le travail a déjà
pu être apprécié, et s'achèvera au mois de mai . Il apparaît dés
maintenant qu'une concession ne peut s'équilibrer qu'et une
double condition, d'une part, que la moitié de l'investissement,
c'est-à-dire 250 MF au moins, soit couverte par dés ressources
définitives telles que capital ou subventions, d'autre part, que la
durée de cette concession soit sensiblement plus longue que les
trente ans usuels pour les concessions d'autoroute . En outre, la
garantie des emprunts devra être assurée par les collectivités ter-
ritoriales concernées.

Logement (H.L .M.)

30642 . - 28 septembre 1987. - M . Michel Peyret attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des agents non titulaires des offices publics N .L.M . En effet, le
décret n e 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la titularisation des
agents territoriaux des catégories C et D (circulaire du ministre
de l'intérieur du 31 janvier 1986), prévue par les articles 124, 126
à 131, 133, 135, 137, 139 et 139 bis de la loi ne 84-53 du
26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale permettrait son application aux
agents non titulaires des offices publics H .L .M . Or, ceux-ci oppo-
sent un refus à la titularisation de leurs personnels non titulaires,
concernés par l'article premier du décret précité prétextant que le
ministère de l'équipement et du logement n'a pas publié de circu-
laire d'application particulière . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en œuvre afin que ces agents puissent
bénéficier de la pleine application dudit décret.

Logement (H.L .M.)

31439 . - 19 octobre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tentidn de M . k ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des agents non titulaires des offices publics d'H .L .M . En effet, le
décret n e 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la titularisation des
agents territoriaux des catégories C et D (circulaire du ministre
de l'intérieur du 31 janvier 1986), prévue par les articles 124, 126
à 131, 133, 135 . 137 139 et 139 bis de la loi ne 84-53 du 26 jan-
vier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, permettrait son application aux agents non
titulaires des offices publics d'H .L.M . Or ceux-ci opposent un
refus à la titularisation de leurs personnels non titulaires
concernés par l'article 1 « du décret précité prétextant que le
ministère de l'équipement et du logement n'a pas publié de circu-
laire d'application particulière . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en œuvre afin que ces agents puissent
bénéficier de la pleine application dudit décret.

Réponse. - Le décret ne 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la
titularisation des agents des collectivités territorialés des caté-
gories C et D, pris en application des articles 124, 126 à 131, 133,
135, 137, 139 et 139 bis de la loi n e 84-53 du 21 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, était d'application immédiate à tous les agents non
titulaires de la fonction publique territoriale concernés . La circu-
laire du 31 janvier 1986 du ministère de l'intérieur en explicite la
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mise en oeuvre mais n'en était nullement la condition préalable.
Aussi, le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports n'a-t-il pas à prendre une
circulaire d'application particulière pour que ce décret puisse être
appliqué aux agents non titulaires des O .P .H .L.M. En ce qui
concerne la titularisation des gardiens, une circulaire spécifique
du ministère de l'intérieur et du ministère de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports en
date du 7 février 1986 en a précisé les modalités (circulaire
n o 86-46) .

Collectivités locales (fonctionnement)

30810 . - 5 octobre 1987 . - L'article 29, alinéa 5, de la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
stipule que : « les chartes intercommunales peuvent servir de
base à des conventions avec le département, la région ou l'Etat
pour la réalisation des projets et programmes qu'elles ont
définies . . . » . Or, le décret d'application n e 84-503 du
26 juin 1984, relatif aux chartes intercommunales, n'a p portant
pas de précisions complémentaires, M . Jacques Bidet demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports pour quel type d'opération
des conventions peuvent être passées avec l'Etat et selon quelles
modalités pratiques.

Réponse . - Les chartes intercommunales peuvent constituer le
support à l'élaboration d'un programme de développement :1
moyen terme . Les actions contenues dans ce projet sont suscep-
tibles d'être appuyées par le conseil général (à l'exemple du
département de l'Hérault) . par le conseil régional et l'Etat (à
l'exemple de c programmes de développement local en région
Picardie). Une grande souplesse est laissée aux différents parte-
naires pour déterminer, dans le cadre de la concertation inter-
communale, les organismes (Sivom, associations) qui peuvent
passer convention avec l'Etat ou les collectivités territoriales.

Voirie (autoroutes)

30866 . - 5 cctobre 1987 . - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur l'élargissement à deux voies de
l'autoroute A 10 dans l'agglomération tourangelle . La société
Cofiroute, concessionnaire de cette liaison, effectuerait actuelle-
ment des études de faisabilité d'un tel projet . Il lui demande de
lui faire connaître dans quels délais pourraient être réalisés ces
travaux . Comment en sera assuré le financement . Un tel élargis-
sement engendrera-t-il une augmentation des péages entre
Parçay-Meslay et Chambray-lés-Tours.

Réponse . - L'élargissement à deux fois trois voies de l'auto-
route A 10 dans l'agglomération tourangelle, entre Saint-Avertin
et le centre de Tours, fait actuellement l'objet d'études par la
société Cofiroute, concessionnaire de l'ouvrage . Ces études com-
portent notamment un examen approfondi du programme de rat-
trapage pour la résorption des nuisances dues au bruit, à réaliser
simultanément à l'élargissement de l'autoroute, mais leur état
d'avancement ne permet pas encore d'arrêter le calendrier des
travaux. Quant au financement de l'ensemble de l'opération
d'élargissement, l'article 4 de la convention passée le
21 avril 1983 entre l'Etat, le département d'Indre-et-Loire, la
commune de Tours, d'une part, et la société Cofiroute, d'autre
part, fixe les modalités de la prise en charge des dépenses qui
incombent ainsi pour 50 p . 100 à Cofiroute, et pour les 50 p. 100
restants au département et à la ville de Tours.

Urbanisme (droit de préemption)

33109. - 23 novembre 1987 . - M . Jean Valleix rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment dn territoire et des transports que l'article L.211-4 du
code de l'urbanisme déclare que le droit de préemption urbain
n' est pas applicable à l'aliénation des locaux d'habitation ou pro-
fessionnels, de ces mêmes locaux et de leurs locaux accessoires,
et des locaux accessoires seuls compris dans un bâtiment soumis
au régime de la copropriété. II lui demande si la vente d'un local
à usage de garage situé dans un immeuble soumis au régime de
la copropriété depuis plus de dix ans peut donner ouverture au
droit de préemption urbain dans le cas où le vendeur ne possède
aucun autre local à usage d'habitation ou professionnel dans cet
immeuble .

Réponse . - Les nouvelles dispositions du code de l'urbanisme
relatives au droit de préemption urbain entrées en vigueur le l er
juin 1987, en vertu du décret n° 87-284 du 22 avril 1987 . s'appli-
quent dans les communes disposant d'un plan d'occupation des
sols et qui ont délibéré pour instituer ce droit . L'article L. 211-4
du code de l'urbanisme exclut du champ d'application du droit
de préemption urbain notamment les lots compris dans les
immeubles soumis au régime de la copropriété depuis plus de dix
ans . Pendant la durée de ce délai, les cessions de tantièmes d ' im-
meubles en copropriété sont soumises au droit de préemption
urbain et, à ce titre, doivent être précédées d'une déclaration
d'intention d'aliéner, en application de l'article L . 213-2 du code
de l'urbanisme . En conséquence, toute aliénation volontaire de
locaux privatifs l'habitation, professionnels ou locaux accessoires
(tels que parkings, caves, etc) est concernée par ces dispositions,
dès lors que ces locaux constituent des lots distincts au regard du
règlement de copropriété . Ainsi, un local à usage de garage situé
dans un immeuble en copropriété est susceptible d'être préempté
dans la mesure où il constitue en lui-même une partie attributive,
même si le vendeur ne possède aucun autre local dans l ' im-
meuble . Enfin, passé le délai de dix ans, les biens de cette nature
ne peuvent être acquis par voie de préemption qu'en vertu du
dernier alinéa de l'article L . 211-4 du code de l'urbanisme, qui
prévoit la possibilité pour les communes de soumettre ces aliéna-
tions et cessions au droit de préemption urbain par délibération
motivée du conseil municipal.

Voirie (ponts : Loire-Atlantique)

33804. - 7 décembre 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports que le conseil
général de Loire-Atlantique a décidé le doublement du pont de
Bellevue dont le trafic dépasse 30 000 véhicules par jour . II lui
demande s'il est possible de savoir quand devraient commencer
les travaux.

Réponse. - Dans le cadre du schéma de maîtrise d'ouvrage de
l'agglomération nantaise, le département de la Loire-Atlantique a
pris en charge la maîtrise d'ouvrage de l'opération de double-
ment du pont de Bellevue et son financement, avec une partici-
pation du syndicat intercommunal de l'agglomération nantaise et
de la région . Le d roulement de cette opération relève donc
désormais de la seule responsabilité du conseil général de la
Loire-Atlantique.

Logement (H.L .M. : Gironde)

34171 . - 14 décembre 1987 . - M. Michel Peyret attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences des modalités de financement des travaux de réhabilita-
tion pour les locataires de la S .A . d'H .L .M . « La Gironde » dans
ses Immeubles des Hauts-de-Garonne, commune de Cénon
(Gironde) . Dès la première tranche de travaux - dont les résultats
ne semblent pas évidents - l'augmentation des loyers est de
l'ordre de 26 p . 100 . Elle doit être du même ordre lors de la
2' tranche. Pour un certain nombre de locataires, une part du
loyer devrait être couverte par I'A .P.L. Mais le plus grand
nombre en sera exclu, notamment la plupart des couples dont les
deux membres travaillent . Dès lors, il apparaît que de nombreux
locataires de condition modeste, mais ne pouvant cependant pas
bénéficier de l'A .P.L., ne pourront supporter ces augmentations et
les logements continueront de se vider. Ainsi est remis en cause
le droit fondamental à être logé décemment, pour un cotir abor-
dable, dans un environnement agréable . Ces augmentations sont
dues aux modalités de financement : d'une façon génére!e il
apparaît qu'une part toujours plus importante des quittances est
accaparée par les banques au titre du remboursement des
emprunts et des intérêts . De même, l'Etat perçoit la T.V.A ., les
communes et la communauté urbaine l'impôt foncier, qui,
acquittés par les offices et sociétés d'H .L .M ., sont répercutés par
eux sur les locataires. Enfin, il semblerait que la société
concernée ait reçu des subventions de la région, du département,
de la communauté urbaine de Bordeaux, de la ville, subventions
quelle répercuterait également sur les loyers comme s'il s'agissait
d'emprunts . Aussi, il lui demande : 1 . de faire vérifier dans
quelle mesure la société pourrait facturer aux locataires les sub-
ventions qu'elle aurait perçues ; 2 . d'intervenir pour que la S .A.
t a Gironde puisse renégocier les emprunts qu'elle a souscrits
pour cette première tranche de travaux et qu'elle puisse négocier
ceux nécessaires à la 2' tranche à d'autres conditions : une dimi-
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nution de I p. 100 du taux des emprunts permettrait de réduire
de IO p. 100 les loyers ; 3' de se prononcer, toujours pour limiter
l'énorme ponction des banques, pour que les taux des prêts
consentis pour la construction sur la réhabilitation des logements
sociaux soient ramenés à I p . 100 et que ces prêts soient rem-
boursables en quarante-cinq ans, comme cela se faisait jusqu'en
1966 : 4. de se prononcer également pour la suppression de la
T.V.A . et de l'impôt foncier qui sont à la charge des offices ou
sociétés d'H .L .M ., suppression qui permettrait d'augmenter consi-
dérablement le nombre de logements construits ou réhabilités.

Réponse. - Les organismes d'H .L .M ., pour construire des loge-
ments neufs ou réhabiliter des logements anciens, ont largement
recours à l'emprunt et peuvent souscrire auprès de la Caisse des
dépôts et consignations des prêts à taux particulièrement privi-
légiés . Les règles de fixation des loyers désormais applicables
après travaux permettent aux organismes d'amortir le montant
des travaux, déduction faite de la subvention de l'Etat . II appar-
tient aux organismes qui délivrent d'autres types de subventions
d'assortir éventuellement ce versement de conditions particulières.
La S.A . d'H.L.M. « La Gironde » a bénéficié au même titre que
tous les organismes d'H .L .M . d'une subvention de l'Etat (Palulos)
et de prêts privilégiés au taux de 5,8 p . 100 - le taux du marché
est voisin de 10 p . 100 - pour réaliser la réhabilitation des
immeubles des Hauts-de-Garonne, à Cénon . En complément, les
locataires aux ressources les plus modestes percevront l'aide per-
sonnalisée au logement (A .P.L .) . Pour ce qui est du retoûr à un
mode de financement du logement social semblable'à celui pra-
tiqué avant 1977, une telle réforme ne parait pas envisageable.
L'existence de l'aide à la pierre combinée avec l'aide à la per-
sonne permet de loger dans de bonnes conditions les ménages les
plus défavorisés . La suppression implicite de l'aide à la personne
proposée par l'honorable parlementaire entraînerait un surcroît
d'aide à la pierre bien supérieur pour assurer les mêmes presta-
tions . Par ailleurs, l'assujettissement progressif des immeubles
appartenant aux organismes d'habitations à loyer modéré à la
taxe foncière sur les propriétés bâties constitue effectivement un
facteur d'alourdissement des charges d'exploitation du patrimoine
locatif social . L'appréciation des conséquences de la montée en
régime des cotisations de la taxe foncière doit cependant tenir
compte de la diversité de la situation finahcière des organismes
gestionnaires. Il convient de préciser que le secteur H .L.M . béné-
ficie dans tous les domaines de larges exonérations fiscales . En
ce qui concerne la taxe foncière sur les propriétés bâties, notam-
ment, les immeubles appartenant aux organismes H .L .M. et
construits avant 1973 ont conservé le bénéfice de l'exonération de
vingt-cinq ans qui leur a été initialement consentie . S'il s'agit
d'une charge non négligeable mais prévisible, il convient de
remarquer qu'elle correspond à des logements pour lesquels les
charges de remboursement des emprunts liés à la construction
sont devenues très faibles . En tout état de cause, la suppression
de la taxe foncière ne saurait être actuellement envisagée en
raison de son incidence sur les conditions de l'équilibre du
budget de l'Etat qui supporte sous la forme d'une allocation
compensatoire l'essentiel de la perte de recette subie par les col-
lectivités locales . La suppression de la taxe sur la valeur ajoutée
pour les organismes d'H .L.M. ne saurait, pour les mêmes raisons,
être envisagée. L'assainissement de la situation financière du parc
locatif doit donc être recherché non par des mesures de défiscali-
sation mais par la remise en ordre des loyers, la récupération des
charges de gardiennage, l'accession des occupants à la propriété
de leur logement .

Logement (H .L .M.)

34349. - 14 décembre 1987 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il peut lui indiquer le
nombre de logements sociaux possédés par les différents orga-
nismes d'H.L.M. qui ont été vendus aux locataires de ces orga-
nismes au cours de ces dernières années.

Réponse. - Les résultats des différentes enquêtes font appa-
raître que de 1965 à 1983 7 500 logements appartenant à des
organismes d'H .L.M . ont été effectivement vendus, soit une
moyenne annuelle de 400 logements . De 1984 à 1985 2 600 loge-
ments, dont une grande majorité de maisons individuelles, ont été
vendus en application de la loi du 2 décembre 1983. La loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 a assoupli considérablement la
procédure de vente de logements sociaux . Elle permet ainsi que
soit aliéné un nombre nettement plus important de logements . De
ce fait, il ressort de l'enquête faite sur les intentions de vente des
organismes d'H.L.M . que plus de 20000 logements pourraient
être vendus dans les deux prochaines années . Il s'agirait pour
50 p. 100 d'entre eux de logements collectifs .

Urbanisme (droit de préemption)

34445 . - 21 décembre 1987. - M. Georges Hage demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de lui indiquer si la vente
d'un immeuble dépendant de l'actif d'une liquidation judiciaire
et compris dans un périmètre où peut être exercé le droit de
préemption urbain est soumis à celui-ci, quelle que soit la forme
selon laquelle elle a lieu . En particulier, faut-il considérer que sa
cession amiable de gré à gré, aux prix et conditions déterminés
par le juge commissaire, conformément aux dispositions du
deuxième alinéa de l'article 154 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire
des entreprises, entre dans le champ d'application de l'ar-
ticle L. 213-1 du code de l'urbanisme dont le premier alinéa ne
vise cependant que les « aliénations volontaires » et le troisième
alinéa que l'a adjudication, lorsque cette procédure est rendue
obligatoire par une disposition législative ou réglementaire » et,
dans l'affirmative, quelle est l'une ou l'autre de ces deux procé-
dures qu'il convient alors de respecter.

Réponse. - La cession amiable de gré à gré, au prix fixé par le
juge commissaire, d'un immeuble dépendant de l'actif d'un règle-
ment judiciaire et compris dans un périmètre soumis au droit de
préemption urbain ne relève ni du régime des aliénations volon-'
taires, ni du régime des adjudications rendues obl i gatoires par la
loi ou le règlement . La circonstance que le juge commissaire
impose un prix de cession peut être considérée comme faisant
échec, en cas d'exercice du droit de préemption, urbain et de
désaccord sur le prix, au pouvoir du juge de l'expropriation tel
qu'il résulte, en matière de droit de préemption urbain, du
deuxième alinéa de l'article L . 211-5 du code de l'urbanisme . En
conséquence, la question posée nécessite un examen approfondi
en étroite liaison avec les services de la chancellerie ; cette étude
sera conduite dans les meilleurs délais.

Urbanisme (permis de construire)

34553. - 21 décembre 1987. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports à
propos de la nécessité d'établir un permis de constnrlr : pour cer-
tains travaux . En effet, lorsqu'un particulier réalise ine terrasse
au niveau du sol extérieur jouxtant en continuité son habitation,
il n'est tenu à aucune formalité. Une demande de permis de
construire devient cependant obligatoire lorsque, profitant des
travaux, il excave sous cette terrasse alors alors même que l'as-
pect extérieur de la maison n'est en rien modifié . En consé-
quence, il lui demande si des dispositions tendant à harmoniser
la situation en ce domaine seront bientôt prises.

Réponse. - En application de l'article R. 421-1 du code de l'ur-
banisme introduit par l'article 2 du décret no 86-72 du 15 jan-
vier 1986, « les terrasses dont la hauteur au-dessus du sol n'ex-
cède pas 0,60 mètre » n'entrent pas dans le champ d'application
du permis de construire . Il a été précisé par circulaire du
25 juillet 1986 qu'étaient ainsi visées les terrasses non couvertes
posées sur le sol naturel . Si, à l'occasion de la construction d'une
terrasse, il est procédé à des travaux d'excavation du sol sous
cette terrasse, il est vraisemblable que le but de ces travaux est
de disposer d'une surface de plancher complémentaire . Dès lors
qu'il y a création d'une surface de plancher nouvelle, deux cas
peuvent se présenter : si la surface hors oeuvre brute ainsi créée
est inférieure ou égale à 20 mètres carrés, une déclaration de tra-
vaux doit être présentée (art. 422-3 et suivants du code de l'urba-
nisme) ; si la surface hors oeuvre brute créée est supérieure à
20 mètres carrés, une demande de permis de construire doit être
déposée . II n'est pas envisagé de modifier la réglementation sur
ce point. Enfin, il convient de préciser qu'une déclaration de tra-
vaux ou un permis de construire peuvent être exigés sans qu'il y
ait nécessairement modification de l'aspect extérieur de la
construction .

Baux (baux d'habitation)

34829. - 28 décembre 1987. - M . Jack Lang demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui préciser
quels ont été, ces douze derniers mois, les effets de la loi du
23 décembre 1986 sur l'évolution des loyers libres et des loyers
H .L.M .
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Réponse . - Au cours des douze derniers mois, la hausse des
loyers a été de 6,7 p . 100, soit seulement 2,8 p . 100 de plus que
l'évolution de l'indice I .N .S .E .E . du coût de la construction.
Cette augmentation résulte principalement de l'augmentation des
loyers des nouvelles locations dans les grandes agglomérations,
imputable à l'insuffisance de la construction ces dernières années
mais pas à la loi du 23 décembre 1986 puisque la liberté de fixa-
tion du loyer avait été rétablie dans ce secteur dès 1985 . Les dis-
positions transitoires prévues par la loi du 23 décembre 1986 se
sont par ailleurs révélées tout à fait efficaces lors des renouvelle-
ments de baux . En province, il ressort de l'activité des commis-
sions départementales de conciliation que les cas de proposition
de hausses de loyer sont rares et que la tendance est même
parfois à la baisse . A Paris la situation est plus tendue mais la
commission de conciliation n'est appelée à intervenir que dans
moins d'un cas sur dix et il ressort d'une enquête réalisée par
l'institut d'aménagement et d'urbanisme de la région d'Ile-de-
France portant sur 1290 renouvellements que la hausse annuelle
est en moyenne restée limitée à 7 p . 100 par an . Enfin, les orga-
nismes d'H .L .M . possèdent désormais plus de liberté pour fixer
leurs loyers . Ils ont, en 1987, su faire preuve de modération
puisque la hausse moyenne des loyers H .L.M . en 1987, égale à
3,7 p . 100, a été légèrement inférieure à la variation de l'in-
dice I .N .S.E .E . du coût de la construction.

Logement (H.L .M.)

35023. - 4 janvier 1988. - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur certains dys-
fonctionnements de la procédure d'inscription des personnes can-
didates à l'obtention d'un logement H .L.M . Il advient en effet
que des municipalités découragent systématiquement certaines
catégories de postulants, refusent de leur délivrer un dossier ou
un numéro d'attribution, voire de faire suivre leur dossier en pré-
fecture . Elle lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les recours ouverts aux personnes se trouvant dans ces situations,
les moyens qu'elles ont de vérifier si leur demande est enregistrée
et bien transmise, les sanctions qu'encourent les municipalités qui
mettent en ouvre de tels procédés.

Réponse. - L'article R.441-2 du code de la construction et de
l'habitation (dernier alinéa) dispose que « l'inscription ne peut
être refusée lorsque le demandeur satisfait aux conditions prévues
à l'article R.441-1 . La recevabilité d'une demande de logement
ne peut notamment être subordonnée à aucune condition de rési-
dence sur le territoire de la collectivité territoriale d'implantation
de ce logement » . Les personnes qui se verraient refuser une ins-
cription ou n'obtiendraient pas d'accusé de réception de leur
demande de logement portant indication de sa durée de validité
et des modalités de son renouvellement peuvent dans ce cas
signaler cet état de fait au représentant de l'Etat dans le départe-
ment et demander directement aux services préfectoraux à bénéfi-
cier du contingent de logements réservés par le préfet au profit
des personnes prioritaires, si tel est leur cas . Elles peuvent égale-
ment s'adresser directement aux organismes d'H .L.M . de leur
choix .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel)

35105. - 11 janvier 1988. - M. Jean Rigel rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports la nouvelle situation créée pour les
personnels de son administration par l'application et la pratique
des lois de décentralisation . Il attire son attention sur la nécessité
de préserver la qualité de l'administration du service public par
la mise à disposition de la part de l'Etat des moyens nécessaires
en effectifs, matériels, crédits de fonctionnement, alors que ceux-
ci sont réduits depuis l'arrivée de la droite au Gouvernement . Il
lui demande de lui indiquer s'il compte enfin prendre les
mesures nécessaires pour relever les défis qui nous sont lancés en
adaptant son budget aux contraintes et aux demandes de son
administration . Il lui demande aussi de lui préciser les dates aux-
quelles entreront en application les projets de statuts particuliers
pour certains personnels, ceux-ci ayant été adoptés en 1984 sont
cependant toujours bloqués.

Réponre. - Sur le plan général, la politique actuelle de maitrise
des dépenses publiques impose aux services extérieurs de l'Etat
d'adapter leue s structures et leurs méthodes de fonctionnement

afin que, compte tenu des moyens qui peuvent leur être dévolus,
ils continuent à remplir au mieux leurs missions . S'agissant des
services de l'équipement, la diminution des effectifs est appliquée
de façon sélective et s'accompagne d'une augmentation impor-
tante des crédits de modernisation destinés à l'acquisition de
matériels plus performants, l'organisation de formations au béné-
fice des agents de toutes catégories, ainsi que l'amélioration des
méthodes et conditions de travail . Toutes ces actions vont dans le
sens d'un service rendu de meilleure qualité et à moindre coût.
En ce qui concerne la situation des personnels d'exploitation, ce
sont au total 8 Or emplois d'agents des travaux publics de l'Etat
qui, à la fin de l'année 1988, auront été requalifiés par leur trans-
formation en emplois d'ouvriers professionnels de 2' catégorie
des travaux publics de l'Etat . Quant aux conducteurs des travaux
publics de l'Etat, l'évolution des fonctions qu ' ils exercent, dans le
contexte de la modernisation des services justifie une améliora-
tion de leur classement statutaire . C'est pourquoi l'administration
de l'équipement répare activement, en liaison avec les autres
départements ministériels concernés, une réforme de la situation
de ces fonctionnaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel)

35267 . - 11 janvier 1988 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité d'une
mise en application rapide des deux projets de statuts particuliers
adoptés en janvier 1984 pour les corps des conducteurs et agents
des T.P.E . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
préciser la date à laquelle il envisage de publier ces dispositions.

Réponse. - L'évolution des fonctions exercées par les conduc-
teurs des travaux publics de l'Etat, dans un contexte de moderni-
sation des services, justifie effectivement une amélioration de leur
classement statutaire . C'est pourquoi, maintenant qu'est large-
ment engagée l'opération de requalification des emplois de tra-
vaux, par la transformation de 8 000 emplois d'agents des travaux
publics de l'Etat en emplois d'ouvriers professionnels de 2e caté-
gorie des travaux publics de l'Etat, l'administration de l'équipe-
ment s'attache à préparer activement, en liaison avec les autres
départements ministériels concernés, une réforme de la situation
des conducteurs de travaux.

Marrhés publics (réglementation)

35388 . - 18 janvier 1988 . - M . Pierre Pascalien attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les abus
engendrés, dans le secteur du bâtiment, par le système de la
dévolution des travaux à une entreprise générale . L'entreprise
générale fait, le plus souvent, appel à des sous-traitants . A cet
effet, elle abuse de la pratique du deuxième, voire du troisième
ou du quatrième tour qui consiste pour elle à renégocier le prix
des marchés sous-traités après que le marché principal a été
signé, obligeant ainsi les sous-traitants à des rabais très impor-
tants et sans pour cela que le maître d'ouvrage en tire le moindre
avantage. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
afin de mettre fin à de telles pratiques qui portent un préjudice
grave aux P.M .E . régionales qui constituent l'essentiel des sous-
traitants.

Réponse. - La loi ne 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance prévoit que l'entrepreneur principal peut recourir à
la sous-traitance au moment de la conclusion du marché et pen-
dant son exécution. Elle n'impose pas à l'entrepreneur principal
candidat pour l'attribution d'un marché de présenter systémati-
quement tous les sous-traitants à l'acceptation du maître de l'ou-
vrage en même temps que son offre. Toutefois, le Gouvernement
est conscient du risque que représentent pour certains sous-
traitants des négociations se prologeant après la notification du
marché. Aussi les pouvoirs publics ont recommandé aux maîtres
d'ouvrage publics que le dossier de consultation des entreprises
demande la désignation des principaux sous-traitants dans l'offre.
En tout état de cause, l'article 5 de la loi de 1975 fait obligation
au candidat d'indiquer dans la soumission le montant et la
nature des prestations qu'il envisage de sous-traiter . Les pouvoirs
publics ont, rappelé qu'un soumissionnaire qui déclarerait ne pas
faire appel à la sous-traitance, alors qu'il est manifeste qu'il ne
dispose pas des moyens nécessaires à la bonne exécution du
marché, peut à juste titre être écarté . Par ailleurs, le Gouverne-
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ment préconise régulièrement de favoriser l'acc :.s direct des
petites et moyennes entreprises (P.M .E .) aux marchés publics par
le recours aux marchés séparés et à la formule des groupements
d'entreprises . Il entend renouveler ces recommandations dans le
cadre des vingt-cinq mesures qu'il vient d'arrêter pour faciliter
l'accès des P .M .E . à la commande publique.

Logement (H.L.M. : Seine-Saint-Denis)

35548. - 25 janvier 1988 . - M . François Asensi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les faits sui-
vants : l'amicale des locataires de la cité du Moulin, à Dugny,
Seine-Saint-Denis, s'est adressée en date du 17 novembre 1987 à
M . k préfet de Seine-Saint-Denis en tant que représentant du
Gouvernement . Cette cité construite en 1952 était la propriété de
l'ex-O .I .R.P. Elle est aujourd'hui propriété de l'O .D .H .L.M . 93
qui, faute de moyens, ne peut faire face à la remise en état de
cette cité . Tout est à refaire, sécurité incendie, conformité élec-
trique, remise en état général des bâtiments . A cela s'ajoute les
nuisances de l'activité aéroportuaire de Dugny - Le Bourget . A
juste titre, les locataires refusent tout plan de travaux avec
conventionnement qui ne ferait qu'aggraver les difficultés finan-
cières des familles de cette cité . Il lui demande quelles directives
il compte donner à M . le préfet de la Seine-Saint-Denis pour que
les moyens soient donnés à l'O.D .H .L .M . afin de remettre cette
cité en état, pour que les locataires ne subissent pas d'augmenta-
tion de loyer et pour que les nuisances de l'activité aéroportuaire
de Dugny - Le Bourget soient atténuées.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire se rappor-
tant à une situation particulière, il sera répondu directement à
l'intervenant .

Circulation routière (signalisation)

35661 . - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le manque
d'informations des usagers de la route lorsque des travaux impor-
tants sur le réseau routier amènent les services compétents à
interdire des tronçons de route et à dévier le trafic . II lui
demande s'il ne serait pas urgent de donner des instructions
rigoureuses aux directions départementales de l'équipement pc,or
que des informations précises soient données ai!r. us . gers de la
route quant à l'itinéraire de !a déviation, l'indication « Dévia-
tion » à chaque intersection enfin l'indication du kilométrage
supplémentaire pro, mite par la déviation.

Réponse. - L'instruction interministérielle sur la signalisation
routière prévoit, lors de l'exécution de travaux routiers, une infor-
mation préalable du public sous forme de communiqués diffusés
dans la presse ou sur les radios locales . Pour !cs chantiers dont
l'ampleur, la durée ou la gêne à l'écoulement du trafic nécessite
une information plus large, le centre régional d'information et de
coordination routière territorialement compétent, voire le Centre
national d'information routière, sont chargés de diffuser, par l'in-
termédiaire des médias, toutes consignes ou recommandations
susceptibles de réduire la gêne occasionnée aux usagers . Par ail-
leurs, l'information des usagers par des panneaux de signalisation
en amont des chantiers est obligatoire . Dans le cas d'une dévia-
tion, la signalisation de jalonnement de l'itinéraire de détourne-
ment doit être assurée jusqu'au retour sur l'itinéraire normal . La
mise en oeuvre de cette signalisation est de la responsabilité de
l'autorité compétente en matière de police de la circulation : le
préfet, le président du conseil général ou le maire suivant le
réseau concerné .

Logements (H.L .M.)

35704 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Chevèi errent
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, dn loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur les
ventes de logements H .L.M ., telles qu'elles sont régies par les dis-
positions de la loi du 23 décembre 1986 . L'article 61 de cette loi
modifie l'article 443-11 du code de la construction et de l'habita-
tion et prévoit qu'« un logement occupé ne peut être vendu qu'à
son locataire » . Or, la plupart des logements proposés à la vente

sont occupés par des ménages âgés, aux revenus modestes, qui
souhaiteraient acquérir l'appartement ou le pavillon dans lequel
ils ont longtemps vécu pour le transmettre à leurs enfants . Mal-
heureusement, la faiblesse de leurs revenus et leur âge qui ne
leur permet plus de solliciter des prêts les empêchent de réaliser
ce désir légitime. La solution consisterait à permettre la vente du
logement soit à l'occupant, soit à ses ayants droit - sous réserve
que ces derniers s'engagent, dans l'acte de vente, à garantir à
l'occupant, et éventuellement à son conjoint l'usufruit du loge-
ment jusqu'à leur mort . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour corriger cet aspect de la loi du
23 décembre 1986 et faciliter, ainsi, l'accession à la propriété de
logements sociaux.

Réponse. - Par son article 61, la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'accession à la propriété
de certains logements sociaux a profondément simplifié la procé-
dure relative à la cession de logements appartenant à un orga-
nisme d'H .L.M ., tout en renforçant le droit de ses locataires au
maintien dans les lieux. C'est pourquoi le nouvel article
L. 443-11 du code de la construction et de l'habitation a imposé
qu'un logement occupé ne puisse être vendu qu'al son locataire.
Un . couple de personnes âgées à faibles ressources, qui est titu-
laire de l'engagement de location, ne peut donc substituer un
membre de sa famille dans son droit à acquérir le logement qu'il
occupe. Cependant, il est toujours envisageable qu'un membre de
la famille du couple locataire se porte caution solidaire des
emprunts souscrits pour l'acquisition du logement H .L .M., per-
mettant ainsi de résoudre le problème posé sans détourner l'es-
prit de la loi .

Permis de conduire (examen)

35895 . - 1 « février 1988 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amésa-
gement du territoire et des transports sur les propositions faites
par de nombreuses associations de secouristes . Celles-ci, en effet,
proposent que lors de la préparation de permis de conduire, les
candidats soient formés aux « cinq gestes qui sauvent » : alerter,
baliser, ranimer, compresser, sauvegarder. Une telle mesure serait
de nature à sensibiliser les Français aux risques d'accidents et les
inciterait à une plus grande prudence ainsi qu'au respect du code
de la route . On peut également considérer qu'un grand nombre
d'accidentés seraient sauvés par les premiers soins qui pourraient
être dispensés . II lui demande si une telle formation pourrait être
rendue obligatoire pour l'obtention du permis de conduire.

Réponse. - L'enseignement aux candidats à l'examen du permis
de conduire de notions de secourisme leur permettant d'inter-
venir utilement en présence d'un accident de la circulation pose
des problèmes dont la solution est recherchée depuis plusieurs
années . L'intérêt d'un tel enseignement est évident et de nom-
breuses discussions se poursuivent, notamment avec des membres
da corps médical, afin de déterminer quelles sont les notions qui
peuvent être utilement acquises par les 800 000 personnes qui
obtiennent chaque année le permis de conduire, et dans quelles
conditions cet enseignement peut être dispensé . Un groupe de
travail réunissant des médecins et des représentants des adminis-
trations concernées vient d'être constitué pour rechercher une
solution qui tienne compte de l'ensemble des avis émis sur ce
problème . D'autre part, le programme national de formation à la
conduite qui va être prochainement publié fait une large place
aux comportements utiles en présence d'un accident de la circu-
lation .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : services extérieurs)

35936. - 1« février 1988 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de la volonté affirmée par
ce dernier lot de ses vaux à la presse de relancer la décentrali-
sation comme « pilier de l'aménagement du territoire » . Il lui
rappelle tout d'abord qu'une entreprise, certes louable, de déloca-
lisation de la météorologie et de la délégation à la sécurité rou-
tière ne saurait constituer à elle seule une opération de décentra-
lisation, ni même de déconcentration, car, en effet, ces exemples
se réduisent à une nouvelle implantation de services centraux en
province . Il lui soumet a contrario le cas des subdivisions de
l'équipement qui font actuellement l'objet d'une recentralisation
au profit des directions départementales de l'équipement . Il lui
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demande s'il n'existe pas un certain paradoxe à prôner une
relance des opérations décentralisatrices et dans le même temps à
supprimer l'échelon essentiel de proximité des directions décon-
centrées de son ministère ; plus généralement il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures qu'il entend proposer afin de
traduire concrètement une véritable volonté de rapprochement
des Français et des administrations publiques.

Réponse. - Durant les douze derniers mois, trois subdivisions
de l'équipement sur 1 327 existantes ont été supprimées . On ne
peut donc soutenir que ces unités font l'objet d'une recentralisa-
tion au profit des directions départementales de l'équipement . En
effet, étant donné les exigences accrues des usagers et les nou-
velles attentes des collectivités locales à l'égard du service public,
le rapprochement de ceux-ci avec les administrations est une
préoccupation constante lors de la réorganisation des directions
départementales de l'équipement . Mais ce rapprochement ne sau-
rait entraver la recherche d'une meilleure gestion des moyens des
services et doit par conséquent s'appuyer sur l'évolution des tech-
nologies pouvant favoriser cette amélioration . Ainsi, le souci de
mieux gérer le service public de proximité, pour lui donner plus
d'efficacité, conduit-il parfois à adapter la représentation territo-
riale de la direction départementale de l'équipement . Cette adap-
tation peut éventuellement consister à regrouper certaines struc-
tures dont la faible activité ne garantit plus la compétence ; mais
la solution inverse d'une scission est envisageable pour certaines
unités territoriales connaissant un développement important de
leur activité .

Voiries (routes)

36291 . - 8 février 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le développe-
ment des grands axes d'aménagement européen routiers . Des
organismes représentatifs lui ont indiqué la nécessité de réaliser
dans un proche avenir, et ce en vue de la future Europe des
transports, la R .N . 20 et la R.N . 9 pouvant être utilisées en com-
plément ou en concurrence des radiales Paris-Bordeaux et
Paris-Lyon-Marseille, ainsi que les liaisons Grenoble-Turin et
Marseille-Turin vers le tunnel de Fréjus (le projet de liaison Gre-
noble-Sisteron ne les couvrant qu'en partit). Par ailleurs, ils
signalent que les deux traverses latérales des Pyrénées (Somport
et Puymorens) négligent la traversée, qui serait apparemment la
plus facile et la plus centrale : Toulouse-val d'Aran-Lérida, vers
Saragosse-Madrid-Séville, futur axe majeur de l'Espagne. Il lui
demande donc son avis sur ces suggestions ainsi que cc qu'il
envisage de faire.

Repense. - Le nouveau schéma directeur routier national pré-
senté le 10 février dernier retient parmi ses priorités l'améliora-
tion des grands axes européens traversant le pays. Ainsi, la
R.N.9 de Clermont-Ferrand à Béziers et la R .N . 20, entre
Vierzon et Brive-la-Gaillarde, seront aménagées en autoroute hors
péage dans ur. délrti de huit ans . La section entre Brive-la-
Gaillarde et Montauban sera réalisée en autoroute à péage sur un
tracé neuf. De même, l'accès au tunnel du Fréjus sera facilité par
la construction entre le tunnel et Pont-Royal, d'une liaison auto-
routière dont les parties amont et aval seront concédées. En ce
qui concerne les franchissements des Pyrénées, le nouveau
schéma directeur classe en grande liaison d'aménagement du ter-
ritoire la R.N. 134 entre Pau et le col du Somport, de façon à
assurer au moins quatre points d'accès à l'Espagne aménagés de
façon moderne eu égard aux besoins du trafic . Par ailleurs, les
études se poursuivent sur les aménagements à prévoir sur les iti-
néraires par le val d'Aran et le col du Puymorens.

Logement (accession à la propriété)

36304. - 8 février 1988 . - M . Edmond Alphandéry expose à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
mat da territoire et des transports qu'une récente enquête éla-
borée par la caisse de mutualité sociale agricole de Maine-et-
Loire vient de souligner que, au-delà de l'inadaptation du profil
des prêts immobiliers au ralentissement de l'évolution nominale
des revenus, les difficultés récentes des accédants à la propriété
s'expliquent très souvent par l'absence ou la mauvaise qualité de
l'information et des conseils dont ils ont disposé lors de la mise
au point de leur plan de financement . II lui demande, en consé-
quence, s'il envisage, dans le prolongement des mesures déjà
arrêtées, d'élever le niveau et d'améliorer la qualité de l'informa-
tion destinée aux accédants à la propriété afin que leurs choix
demeurent compatibles avec leurs possibilités financières .

Réponse. - Ainsi que le souhaite l'honorable parlementaire, il
est indispensable de développer l'information des particuliers sur
le logement . Elle ne peut que favoriser, par son rôle préventif, la
résolution des problèmes évoqués . C'est pourquoi les services du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports contribuent à la création et au fonc-
tionnement des associations départementales d'information sur le
logement (A.D .I .L.), qui offrent aux accédants une information
indépendante et gratuite sur tous les aspects, notamment finan-
ciers, de l'opération de construction, contribuant ainsi à réduire
le nombre de « projets mal montés » et en définitive les impayés
d'accession . D'ores et déjà, les A.D.I .L . sont présentes dans qua-
rante et un départements et des dispositions ont été prises pour
que l'ensemble de ces collectivités territoriales puisse être pourvu
d'une structure d'information dans les prochaines années . Il
convient de noter que le département de Maine-et-Loire ne dis-
pose pas, à l'heur, actuelle, d'un tel organisme . Aussi, à l'occa-
sion de l'évocation des problèmes d'information du consomma-
teur, l'honorable parlementaire est invité à examiner
favorablement les possibilités de création d'un centre d'informa-
tion . Les services du ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports ainsi que l'Associa-
tion nationale pour l'information sur le logement (2, boulevard
Saint-Martin, 75010 Paris) sont à la disposition des partenaires
concernés pour les aider à mettre en place la structure répondant
le mieux à la situation de leur département . Enfin, il faut rap-
peler que dans chaque direction départementale de l'équipement,
a été désigné un responsable des questions « accédants en diffi-
culté », afin notamment de mieux renseigner les emprunteurs sur
les possibilités qui leur sont offertes pour améliorer leur situation
financière .

Permis de conduire (réglementation)

36351 . - 8 février 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation des agri-
culteurs retraités non titulaires d'un permis de conduire . En effet,
dès lors qu'ils sont retraités, ces agriculteurs n'ont plus le droit
de circuler en tracteur sur la voie publique sans permis de
conduire, alors qu'ils en avaient le droit pendant leur vie active.
Or il apparaît encore aujourd'hui qu'un certain nombre d'agricul-
teurs retraités ne sont pas titulaires du permis de conduire et se
trouvent donc en infraction dès lors qu'ils circulent sur la voie
publique en tracteur, dans le cafre des activités de leur exploita-
tion qu'ils sont en droit de con . erver . li lui demande donc de
bien vouloir lui préc:ncr s'il envisage de prendre la mesure régle-
mentaire très simple permettant de corriger cette situation para-
doxale.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R. ï24 du cade de
la route, Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre m (article
R . 138 A-l e, 2., 3 . et B du code de la route), lorsque ce matériel
est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de tra-
vaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agri-
cole (C .U .M .A .) . En revanche, si les véhicules ne sont pas
attachés à une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent
être titulaires d'un permis de la catégorie B, C limité ou C, sui-
vant le poids total autorisé en charge (P.T.A .C .) du véhicule
(article R . 167-2 du même code). A cet égard, comme le fait
remarquer l'honorable parlementaire, se pose . le problème parti-
culier des exploitants agricoles retraités qui, par exemple, conti-
nuent à utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface res-
tant en leur possession . Deux cas peuvent se présenter s'ils
souhaitent utiliser ce matériel sur la voie publique : soit l'inté-
ressé a touché la prime appelée indemnité viagère de départ
(I .V.D.) : de ce fait, il n'est plus exploitant agricole et doit pos-
séder un permis de conduire ; soit il ne l'a pas obtenue, il est
alors toujours considéré comme exploitant agricole et, par consé-
quent, exonéré de l'obligation de détenir un permis de conduire.
S'il n'est pas envisagé de revenir sur ces dispositions prises en
faveur des exploitants agricoles, de même il n'apparaît pas
opportun d'étendre cette dispense de permis de conduire pour
d'autres cas que ceux prévus actuellement . En effet, cela entraî-
nerait une multitude de demandes de tous les utilisateurs de
matériels agricoles qui sont astreints à la possession du permis de
conduire (comme les municipalités, les entreprises de travaux
publics, entreprises industrielles et les personnes s'adonnant à
l'agriculture de plaisance) et auxquèls, jusqu'à ce jour, de telles
facilités ont été refusées . D'ailleurs, l ' Etat lui-même n'a pas
dérogé à cette règle puisque les agents des directions départemen
tales de l'équipement sont tenus de posséder le permis u_
conduire des catégories B, CL ou C, selon le P.T.A .C . des véhi-
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cules qu'ils conduisent pour effectuer les travaux d'entretien des
routes et des bas-côtés, véhicules souvent identiques à ceux uti-
lisé, par les agriculteurs.

Politiques communautaires (circulation routière)

36597 . - 15 février 1988 . - M . Pierre Montastruc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'harmonisa-
tion de la réglementation de l'éclairage des véhicules au sein de
la Communauté économique européenne . La France est le seul
pays de la Communauté européenne qui utilise des phares
jaunes. Les phares blancs augmentent la visibilité des conduc-
teurs et permettent, en particulier, aux motocyclettes de mieux
être vues . Ils ne provoquent pas plus d'éblouissement que les
phares jaunes dès lors qu'ils sont correctement réglés . Aussi il lui
demande s'il envisage d'harmoniser la réglementation ayant trait
à l'éclairage des véhicules avec celle de nos partenaires euro-
péens.

Réponse. - Le choix et le maintien de la couleur jaune sélectif
pour les phares des véhicules ont été guidés par des raisons liées
à la sécurité routière . Différentes expérimentations menées en
laboratoire ont montré que l'éclairage en jaune sélectif donne un
éblouissement moindre que le blanc, à éclairement égal, pour des
observateurs placés dans des conditions d'éblouissement corres-
pondant aux configurations que l'on rencontre habituellement sur
laa route . De plus, la couleur jaune sélectif ne donne pas lieu au
phénomène gênant de diffraction par temps de pluie ou de
brouillard . Cette dernière caractéristique a d'ailleurs conduit à un
emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien pour les feux
de brouillard des voitures que pour l'éclairage des routes et des
aéroports . Par ailleurs, le moindre éclairement de la route d'en-
viron 15 p . 100 constaté pou : un phare de couleur jaune par
rapport à un phare de couleur blanche n'est pas déterminant si
l'on tient compte des autres paramètres qui peuvent modifier
l'éclairement réel : une variation de 10 p . 100 de la tension d'ali-
mentation des ampoules fait varier le flux émis de 30 p. 100 ;
l'état de salissure de la glace du projecteur peut affecter les per-
formances du projecteur dans un rapport deux ; une ampoule
classique diminue l'éclairement de 60 p . 100 par rapport à une
ampoule halogène . L'harmonisation au sein de la Communauté
économique européenne est faite depuis 1976 par une directive
qui laisse le libre choix aux Etats membres de la couleur des
phares de leurs véhicules nationaux en attendant que toutes les
prescriptions communautaires pour la réception des véhicules
soient prises .

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

37198. - 29 février 1988 . - Le magazine Auto-Moto de février
1988, ni 68, édité par la prévention routière, signale que le
contrôle obligatoire de tous les véhicules automobiles - et non
pas ceux de plus de cinq ans d'âge lors d'une transaction comme
actuellement - sera rendu obligatoire par décision gouvernemen-
tale fin 1988-début 1989, ce qui se traduira par l'élimination pro-
bable de deux millions de véhicules considérés comme dangereux
et difficilement réparables . M. Georges Mesmin demande en
conséquence à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l' aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, si ces informations sont
bien exactes, et de les compléter éventuellement si elles ne sont
que fragmentaires . - Question transmise à M. le ministre de l'égal-
gemmer, da logement, de l 'emesagement da territoire et des trans-
ports.

Réponse. - Le comité interministériel à la sécurité routière
réuni le I1 février 1987 a demandé aux ministères concernés
d'élaborer un projet d'extension du contrôle technique sur la
base d'un contrôle périodique assorti d'une obligation de réparer
les principaux organes de sécurité . Les études qui dnt été
engagées doivent être complétées et leurs résultats feront l'objet
d'une concertation avec les professionnels concernés avant d'être
présentés au Gouvernement . Comme le souligne l'honorable par-
lementaire, l'instauration d'un contrôle technique périodique
entrainera la mise à la casse des véhicules que leurs propriétaires
auront renoncé à faire réparer . Les études effectuées à ce jour se
sont efforcées de cerner le nombre de véhicules dont les frais de
réparation entraînés par le contrôle technique dépassent la valeur
vénale du véhicule. Ce chiffre est estimé entre 1,3 et 2,5 millions
de véhicules . Sont en cours des études visant à connaitre avec
plus de précisions les frais moyens de réparation et le nombre de

véhicules qui seraient effectivement mis à la casse, en fonction
des différentes hypothèses d'échéancier de mise en place d'un
contrôle technique périodique.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement : personnel)

37352. - 14 mars 1988 . - M . Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équi :vent, du logement, de
l'aménagement du territoire et des 'i sports sur la situation
des personnels techniques et admir natifs de l'équipement,
notamment de ceux se trouvant, du fait de leur non-titularisation,
dans une position de précarité. II lui demande de bien vouloir
envisager la titularisation des personnels transférés issus de la
D .D .E., classés dans la fonction publique de l'Etat.

Réponse . - Le programme d'intégration dans des corps de
fonctionnaires de l'Etat des catégories C et D des agents non
titulaires de même niveau est en voie d'achèvement dans les ser-
vices de l'équipement . Il reste effectivement à considérer le cas
des agents non titulaires recrutés à l'origine pour le compte d'un
département et . payés sur des crédits autres de personnel, qui
sont maintenant rattachés à l'Etat et rémunérés par lui . Mais leur
intégration dans des corps de fonctionnaires de l'Etat doit être
réalisée de façon progressive, en commençant par les agents
dotés des échelles indiciaires les moins favorables . C'est ainsi
qu'une première tranche de 6 182 emplois est inscrite au budget
de 1988, qui doit permettre la titularisation des personnels de
travaux appartenant aux groupes de rémunération III et IV et
des autres personnels relevant de l'échelle 1 et du groupe III.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

36833. - 22 février 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de ' M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les conditions
de santé requises pour être titularisé dans le cadre de la fonction
publique . Il lui demande de lui indiquer les textes précis concer-
nant les conditions médicales d'aptitude . Par ailleurs, il souhaite-
rait savoir : 10 si une séropositivité au SIDA représente ou non
un cas d'inaptitude à la titularisation 2 . si un SIDA déclaré est
ou non un cas d'inaptitude à la titularisation ; 3 , les textes précis
sur lesquels s'appuient les réponses du ministre.

Réponse . - En vertu de l'article 5 (5 . ) de la loi n e 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les
candidats à un emploi public doivent remplir « les conditions
d'aptitude physique pour l'exercice de la fonction » . L'article 20
du décret n° 86 .442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des
médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des
commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique
pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de
maladie des fonctionnaires, stipule que « nul ne peut être nommé
à tin emploi public s'il ne produit à l'administration, à la date
fixée par elle, un certificat médical délivré par un médecin géné-
raliste agréé constatant que l'intéressé n'est atteint d'aucune
maladie ou infirmité ou que les maladies ou infirmités constatées
ne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctions pos-
tulées ». Un examen complémentaire par un médecin spécialiste
agréé peut être demandé par le médecin généraliste . L'administra-
tion peut enfin faire procéder à une contre-visite par un médecin
spécialiste agréé en vue d'établir si l'état de santé de l'intéressé
est bien compatible avec l'exercice des fonctions qu'il postule.
L'article 21 du décret susvisé du 14 mars 1986 prévoit, en cas de
contestation par l'intéressé ou par l'administration, l'examen du
dossier par le comité médical compétent . En toute hypothèse il
appartient donc aux médecins généralistes ou spécialistes agréés
d'apprécier si l'état de santé du candidat le rend apte physique-
ment à accéder à l'emploi oublie qu'il postule . Dans le cas parti-
culier des candidats porteurs du virus du SIDA, il apparaît qu'en
l'absence de symptômes cliniques, cette seule circonstance ne jus-
tifierait pas, en tant que telle, une exclusion quelconque .
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Retraites :fonctionnaires civils et militaires

(paiement des pensions)

37471 . - 7 mars 1988 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
fonctionnaires en retraite progressive . Ces fonctionnaires, pen-
dant leur période de retraite progressive, perçoivent 50 p . 100 de
leur salaire, plus 30 p . 100 au titre d'indemnité exceptionnelle.
Au moment de leur départ définitif en retraite à soixante ans, les
50 p . 100 de salaire leur sont versés jusqu'à la fin du mois de
leur spixantième anniversaire, mais le versement de l'indemnité
exceptionnelle de 30 p . 100 est arrêté le jour même de leurs
soixante ans . Leur pleine retraite ne leur est versée qu'à partir du
premier jour du mois suivant. Ils subissent donc une pénalisation
par rapport aux fonctionnaires qui prennent leur retraite à
soixante ans et perçoivent, au titre de salaire, le mois entier de
leur anniversaire. C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas
possible, pour les personnes qui ont opté pour la retraite progres-
sive, de faire partir leur retraite du jour de leurs soixante ans et
non du premier jour du mois suivant.

Réponse. - Les fonctionnaires, admis à bénéficier du régime de
cessation progressive d'activité instauré par l'ordon-
nance n° 82-297 du 31 mars 1982 sont mis à la retraite dés qu'ils
réunissent les conditions d'entrée en jouissance immédiate de
leur pension . Comme tous les fonctionnaires qui cessent leur
activité pour entrer en jouissance de leur pension, ils sont soumis
aux dispositions de l'article R-96 du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Aux termes de ces dispositions, le paiement
du traitement d'activité augmenté éventuellement des avantages
familiaux et du supplément familial de traitement, à l'exclusion
de toutes autres indemnités ou allocations, est continué jusqu'à la
fin du mois civil au cours duquel le fonctionaire est admis à la
retraite. Le paiement de la pension de l'intéressé commence au
premier jour du mois suivant. C'est en vertu de ces dispositions
que l'indemnité exceptionnelle de 30 p . 100 versée aux fonction-
naires en cessation progressive d'activité est exclue du bénéfice
du traitement continué . Les dispositions relatives au traitement
continué ont été prises dans un souci de bienveillance pour éviter
que les retraités subissent une interruption totale de leurs res-
sources dues aux règles particulières de liquidation de pension.
Elles n'ont cependant par pour objet de maintenir aux intéressés
l'intégralité de leur rémunération, alors qd ils ne sont plus en
activité . Par ailleurs, le régime de cessation progressive d'activité
est déjà très avantageux puisqu'il permet à un fonctionnaire, dès
l'âge de cinquante-cinq ans, de travailler à mi-temps et de perce-
voir, outre la rémunération égale à 50 p . 100 de son traitement
indiciaire et des primes y afférentes, une indemnité exception-
nelle égale à 30 p . 100 de sors traitement indiciaire à temps plein.
Pour ces raisons, il n'a pas paru possible de prévoir en faveur
des seuls bénéficiaires de la cessation progressive d'activité une
dérogation à la règle posée par l'article R . 96 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires

(pensions de réversion)

37626 . - 7 mars 1988 . - M . Louis Le Pensec attire l'attention
de M. I. ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur la situation des veuves
de militaires . Au regard des taux de réversion pratiqués dans la
Communauté européenne, le taux pratiqué en France est large-
ment inférieur . Ces pensions étant le plus souvent l'unique source
de revenus pour ces veuves, il lui demande si le Gouvernement
envisage de mettre en place un plan pluriannuel de revalorisation
afin que les veuves de militaires connaissent un traitement simi-
laire à celles des autres pays européens. Par ailleurs, il souhaite
savoir si, à terme, une modification des textes est envisagée afin
que ces veuves titulaires d'une allocation annuelle puissent pré-
tendre à la pension de réversion.

Réponse. - En application des articles L. 30 et L . 47 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, le montant de la
pension de réversion de veuve de militaire est égal à 50 p . 100 de
celle de l'ayant droit, ces dispositions concernant non seulement
les militaires mais l'ensemble des fonctionnaires . Un relèvement
du taux des pensions de réversion servies par le régime spécial
de retraite des fonctionnaires de l'Etat qui entrainerait une
charge considérable pour les finances publiques reste hors de

portée sur le plan budgétaire. Il convient d'ailleurs de souligner
que le régime de réversion du code des pensions civiles et mili-
taires est globalement nettement plus favorable que celui du
régime général de la sécurité sociale bien que le taux applicable
dans ce régime ait été porté de 50 à 52 p . 100 . En effet, la réver-
sion n'est assujettie, dans le code des pensions civiles et mili-
taires, à aucune condition d'âge et la veuve peut cumuler la pen-
sion de réversion avec ses propres ressources, sans limitation . De
plus, en ce qui concerne les pensions de réversion de faible mon-
tant versées au titre du code des pensions civiles et militaires,
l'article 85 de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 a prévu que
celles-ci ne peuvent être inférieures à la somme totale formée par
le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés (A .V.1 .S .)
et de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
(F.N .S .), quelle que soit la date de leur liquidation. Dans les
années récentes les efforts ont porté en priorité sur certaines caté-
gories de personnel particulièrement exposées dont font partie les
veuves de militaires qui font l'objet des préoccupations de l'ho-
norable parlementaire . Ainsi, les ayants cause de militaires de la
gendarmerie tués au cours d'une opération de police peuvent
désormais bénéficier d'une pension de réversion au taux de
100 p. 100. Cette disposition a, en outre, été étendue aux ayants
cause des militaires de carrière et des militaires servant sous
contrat au-delà de la durée légale, tués dans un attentat ou au
cours d'une opération militaire, alors qu'ils se trouvaient en ser-
vice ou en mission à l'étranger. II convient de rappeler également
que le montant des pensions des militaires de la gendarmerie a
été augmenté par intégration de l'indemnité de sujétions spéciales
de police dans le calcul de leur pension de retraite . L'ar-
ticle L. 37 du code des pensions civiles et militaires de retraite
prévoit pour sa part d'assurer à la veuve d'un militaire décédé à
la suite d'un attentat ou d'une lutte dans l'exercice de ses fonc-
tions ou d'un acte de dévouement dans un intérêt public ou pour
sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, une pension de réver-
sion qui ne peut être inférieure à la moitié du traitement brut
afférent à l'indice brut 515 . Par ailleurs, conformément aux dis-
positions de l'article R. 97 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, la pension ou la rente viagère d'invalidité est
payée jusqu'à la fin du mois civil au cours duquel le fonction-
naire ou le militaire est décédé, le paiement de la pension des
ayants cause commençant au premier jour du mois suivant.
Enfin, les veuves des militaires de carrière ou engagés ont droit à
un capital dçcés équivalant à up an ou trois mois de solde bud-
gétaire suivant que le militaire, en position d'activité, a moins ou
plus de soixante ans au moment de son décès . Une comparaison
entre le régime français de pension des veuves de militaires et les
régimes étrangers devrait prendre en compte ces différents élé-
ments . S'agissant enfin de la situation des veuves titulaires d'une
allocation annuelle, il peut être rappelé qu'aux termes des dispo-
sitions transitoires de l'article 1 l-2 de la loi n° 64-1339 du
26 décembre 1964, des allocations annuelles viagères sont
accordées aux veuves non remariées de fonctionnaires civils et
militaires ainsi qu'aux orphelins de moins de vingt et un ans et
aux orphelins infirmes qui n'ont pu prétendre à pension avant le
l n décembre 1964 mais qui remplissent les nouvelles conditions,
moins restrictives, retenues par l'article L . 39 du nouveau code
des pensions civiles et militaires de retraite. Les allocations
annuelles sont le produit d'un pourcentage qui a été progressive-
ment porté à 3,6 p. 100 du traitement brut afférent actuellement à
l'indice majoré 196 par le nombre d'années de services accomplis
par le mari dans la limite de 50 p . 100 de la pension de ce der-
nier . Du fait de ce relèvement et de l'augmentation de la valeur
du traitement annuel brut correspondant à l'indice de base, le
montant de cette allocation peut désormais atteindre celui de la
pension de réversion qui serait versée à la veuve d'un fonction-
naire rémunéré sur la base de l'indice majoré 705 et ayant
accompli au moins 37,5 années de services . L'attribution de cette
allocation constitue ainsi un avantage important et il n'est pas
possible d'aller au-delà en procédant à une transformation de nies
allocations en pensions de réversion çar cette mesure remettrait
en cause le principe général de non-rétroactivité des textes en
matière de pensions, principe confirmé par l'article 2 de la loi du
26 décembre 1964 ;récitée, qui dispose que les nouvelles disposi-
tions du code des pensions ne sors applicables qu'aux fonction-
naires et militaires et à leurs ayants cause dont les droits résul-
tant de la radiation des cadres ou de décès s'ouvriront à partir
du I re décembre 1964 . L'application de cette règle peut sembler
rigoureuse en particulier dans le domaine des pensions de l'Etat
où l'évolution du droit aboutit généralement à l'attribution
d'avantages nouveaux . Mais la remise en cause de ce principe
dans ce domaine, qui ne saurait être limitée au cas particulier des
allocations annuelles, se traduirait par une d',pense supplémen-
taire très importante' que ne permet pas la situation financière
des régimes spéciaux de retraite . Dans ces conditions, et compte
tenu de l'ensemble des charges auxquelles l'Etat doit faire face, il
ne peut être envisagé de déroger à ce principe.
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Fonctionnaires et agents publics (statut)

37885 . - 14 mars 1988 . - M . Guy Drut demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, si• les décrets nécessaires à la
mise en œuvre de la procédure de changement de corps entre la
fonction publique de l'Etat et les collectivités territoriales et hos-
pitalières seront prochainement publiés.

Réponse . - L'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires qui instaurait une
procédure de changement de corps entre corps déclarés compa-
rables a été modifié, à l'initiative du Parlement, pour tenir
compte de la substitution de la notion de cadre d'emplois à
celles de corps . substitution opérée dans la fonction publique ter-
ritoriale par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 . Si la mobilité
entre les diverses fonctions publiques demeure une garantie fon-
damentale des fonctionnaires, celle-ci sera mise en ouvre non
plus par la procédure de changement de corps mais par les pro-
cédures traditionnelles (détachement suivi ou non d'intégration,
concours internes dans les conditions fixées par les statuts parti-
culiers et, le cas échéant, tour extérieur) . D'ores et déjà les statuts
particuliers de plusieurs corps de la fonction publique de l'Etat
prévoient l'ouverture des concours internes aux fonctionnaires
territoriaux, lesquels peuvent également être dé r zciiés dans divers
corps et le cas échéant être intégrés . Par ai l leurs, les statuts parti-
culiers des cadres d'emplois territoriaux de la filière administra-
tive, publiés au Journal officiel du 31 décembre 1987, permettent
aux fonctionnaires de l'Etat de se présenter aux concours
internes d'accès auxdits cadres ou d'y ètre détachés puis intégrés.
Plus généralement, le Gouvernement est attaché à la mise en
ouvre de la mobilité des fonctionnaires entre les diverses fonc-
tions publiques, suivant une démarche pragmatique qui tient
compte notamment de la spécificité des corps et cadres d'emploi
concernés.

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (francophonie)

36976 . - 22 février 1988 . - M . Jack Lang demande à Mme le
secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de la
francophonie, de lui préciser les mesures concrètes qu'elle
entend prendre pour atteindre son objectif de participer à la lutte
contre la misère dans les pays d' expression française.

Réponse . - Le Gouvernement de M. Jacques Chirac a fait de
l'aide au développement l'une des toutes premières priorités du
budget de l'Etat pour 1988 . Le montant de cette aide atteint
29,5 milliards de francs, ce qui représente 0,54 p . 100 du P.I .B.
En deux ans, l'actuel gouvernement aura réussi à accroitre cette
aide au développement de 20 p . 100 . Si ces chiffres expriment
l'importance que le gouvernement attache à la lutte contre la
misère dans les pays sous-développés, en général, il est notoire
que, sur un plan particulier, la politique de coopération de la
France privilégie les pays francophones avec lesquels notre pays
a noué des liens anciens et profonds, notamment avec les pays
de l'Afrique subsaharienne . Cette concentration sur un nombre
réduit de pays, si elle n'exclut pas des actions significatives au
profit d'autres nations, permet une plus grande efficacité qu'une
dispersion de l'aide dans l'ensemble du tiers monde . Il faut ainsi
savoir que la politique de coopération du gouvernement dans le
cadre de la solidarité francophone bénéficie en 1988 d'un renfor-
cement exemplaire puisque les crédits du ministère de la coopé-
ration augmentent de 13,34 p . 100 par rapport à 1987 . C'est cet
effort de solidarité concrète qu'il convient de développer encore
en mettant en place des projets de coopération bilatérale entre la
France et ses différents partenaires, mais aussi de coopération
multilatérale dans le cadre des institutions francophones, notam-
ment des conférences des chefs d'Etat et de Gouvernement, de
l'agence de coopération culturelle et technique et des organisa-
tions non gouvernementales francophones qui ont, elles aussi, un
rôle important à jouer, ainsi que les collectivités territoriales en
matière de coopération décentralisée . La lutte contre la misère
doit commencer par le commencement, c'est-à-dire par une poli-
tique de développement rural sur laquelle il convient de concen-
trer un maximum de moyens . II importe d'abord que les popula-
tions mangent à leur faim. Et il va de soi que les pays les plus
démunis doivent être l'objet d'une coopération tout particulière-
ment active . C'est ainsi que l'objectif du plan Guillaume est non
seulement de mettre fin à une guerre commerciale ruineuse pour

les pays exportateurs, mais aussi de faire en sorte que l'acte de
production, au Nord comme au Sud, soit rémunéré à sa juste
valeur et que les pays en voie de développement deviennent de
véritables partenaires commerciaux . L'éducation, la formation
professionnelle et la lutte contre l'analphabétisme constituent une
seconde priorité capitale . Il convient de mettre notamment l'ac-
cent sur l'enseignement primaire dans les pays en développement,
car, sans une bonne formation de base, il n'est pas d'enseigne-
ment secondaire et supérieur satisfaisant, il n'est pas de
recherche scientifique et technique de bon niveau qui soit pos-
sible et il n'est pas de cadres, notamment de cadres moyens, suf-
fisamment compétitifs, pour constituer les bataillons de techni-
ciens indispensables au développement économique et social des
pays pauvres . Enfin, je compte, pour ma part, pour combattre la
misère des pays du Sud, notamment en Afrique, mais aussi dans
une zone géographique que je contrais bien, en Haïti, dont la
situation me tient à cœur, sur un aménagement particulièrement
efficace de la coopération entre l'Europe, qui va prendre en 1992
une nouvelle dimension, et la communauté francophone dont
nombre de ses pays membres ont un urgent besoin de voir accé-
lérer, dans les années qui viennent, leur développement . Un col-
loque sera organisé à cette fin à l'automne 1988 au Gabon sous
l'égide de l'A.C .C .T. avec le concours de la France. Ce projet est
un projet complexe, qui appelle une volonté particulièrement
ferme et un grand effort d'organisation de la solidarité internatio-
nale entre l'Amérique du Nord, l'Europe et l'Afrique . Mais il
s'agit d'un projet tout à fait concret de codéveloppement euro-
africain . Je suggère que d'ici au III' sommet francophone, prévu
à Dakar en 1989, la France prenne l'initiative de provoquer une
réunion ministérielle préparatrice spécifique, consacrée à la soli-
darité économique et aux grandes mesures qu'il serait souhaitable
de prendre en commun.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Politiques communautaires (textile et habillement)

24628. - 18 mai 1987 . - M. Bruno Chauiierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme si au
sein de la Communauté économique européenne des actions peu-
vent être entreprises en faveur des industries textiles européennes
qui, en ce début d'année, connaissent certains problèmes de com-
mandes.

Réponse . - Les entreprises des secteurs du textile et de l'habil-
lement. bénéficient des mesures générales prises par le Gouverne-
ment en faveur de toutes les entreprises . 33 milliards de francs
d'allégements fiscaux auront été réalisés en deux ans pour les
entreprises, notamment : taux de l'impôt sur les sociétés ramené
de 50 à 42 p . 100, allègement de 16 p . 100 des bases de la taxe
professionnelle, suppression de la taxe sur les frais généraux,
récupération de la T.V .A . sur les télécommunications sans majo-
ration de tarif. D'autres mesures feront pleinement sentir leurs
effets dans un proche avenir, notamment les décisions concernant
la recherche et l'innovation, ou celles de la commission Mentré
relatives à l'amortissement fiscal, avec dans l'immédiat : une
réduction à cinq ans de la durée d'amortissement des brevets ; un
relèvement des seuils concernant la déduction des petits équipe-
ments ; une plus grande souplesse dans l'application des durées
d'amortissement : les chefs d'entreprise pourront s'écarter de
20 p . 100 de la durée en vigueur dans leur branche sans que
l'administration fiscale puisse contester le bien-fondé de leur
décision . L'économie française a été libérée de contraintes
archaïques : libération des prix - sans inflation -, libération des
changes - sans difficultés monétaires suppression de l'encadre-
ment du crédit, améliorotion du droit de la concurrence . Le Gou-
vernement a aussi assoupli les conditions d'embauche et permis
d'aménager le temps de travail : ces mesures profitent surtout
aux industries de main-d'œuvre, saisonnières et cycliques, comme
celles du textile et de l'habillement . D'autre part, le commerce
international du textile et de l'habillement est régulé par des
accords qui permettent d'assurer des relations ordonnées aux
pays concernés par ces échanges . L'année 1986 a été marquée par
le renouvellement de l'accord multifibres et de ses 28 accords
d'autolimitation négociés entre la C .E .E . et les principaux pays
fournisseurs . En 1987, le gouvernement est intervenu pour faire
jouer les clauses de sauvegarde prévues dans les accords bilaté-
raux chaque fois que les conditions objectives de déclenchement .
étaient réunies . La Communauté économique européenne a été
conduite à négocier IO quotas supplémentaires, la France se com-
portant comme l'Etat membre le plus actif dans la mise en jeu
des clauses de sauvegarde (il n'a été négocié pour tous les Etats
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qu'un total de 19 quotas) . En 1988, les autorités françaises, et
tout particulièrement le ministère de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme, continueront à être vigilantes et géreront le dispositif
d'encadrement des importations de façon aussi rigoureuse que
possible. La France fait aussi preuve à Bruxelles d'une vigilance
accrue quant à la loyauté de la concurrence européenne, notam-
ment italienne et espagnole . Préparer l'avenir, c'est aussi amé-
liorer la formation : l'Internationalisation des activités suppose
une requalification des tâches, et donc un effort important pour
optimiser les ressources humaines . C'est précisément l'objet de
l'accord de développement de la formation professionnelle qui
vient d'être signé, notamment par le ministère de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, avec l'union des industries de l'habille-
ment .

Charbon (emploi et activité : Nord - Pas-de-Calais)

29548 . - 24 août 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme à propos de la baisse importante de production de
charbon constatée en 1986 dans le bassin du Nord - Pas-de-
Calais . En effet, en 1986, cette baisse est de 28 p. 100 et se tra-
duit dans les faits par la suppression de plus de 2 700 emplois.
Cette dégradation dans un secteur d'industrie traditionnelle
risque de compromettre les efforts entrepris pour la réindustriali-
sation du bassin minier du Nord - Pas-de-Calais puisqu'ils ris-
quent de n'avoir ainsi qu'un effet de compensation . En consé-
quence, il lui demande si des mesures formelles seront bientôt
prises afin de préserver l'extraction charbonnière dans sa réalité
présente.

Réponse . - En 1986, dans le bassin du Nord - Pas-de-Calais, la
perte à la tonne s'est élevée à 532 F pour un coût de revient
dépassant 1 222 F . Le rendement ^ stagné
à 1 722 kg/homme/poste (4 019 pour l'ensemble des bassins) . Ces
quelques chiffres illustrent les difficultés d'exploitation d'un
bassin dont les couches de charbon sont irrégulières, peu
épaisses, et dont les réserves s'épuisent, ce qui impose à moyen
terme l'arrêt de l'extraction. 2 717 emplois ont été supprimés
en 1986 . Cependant, la vigoureuse action de réindustrialisation
entreprise depuis de nombreuses années a permis qu'en 1986,
comme les années passées, le nombre d'emplois créés ou
confortés par l'action des filiales des charbonnages (3 080) soit
supérieur aux suppressions. Cette action de réindustrialisation a
été rendue possible grâce à de nombreux outils de reconversion
dont l'utilisation sera poursuivie : le fonds d'industrialisation des
charbonnages, doté de 100 MF pour 1987 et d'un montant prévi.
sionnel identique pour l'année 1988 la société financière du
Nord et du Pas-de-Calais (Finorpa), société de conversion dotée
chaque année par l'Etat qui contribue à la mise en euvre de
nombreux projets sur le bassin minier qui devraient entraîner à
terme la création d'environ 8 000 emplois . En outre, il faut
prendre en considération l'action du plan productique régional
dont la dotation augmente considérablement depuis 1985 . Il vise
à aider les P.M .I . de la région à réaliser des programmes indus-
triels de modernisation et a permis à plus de 360 entreprises
d'engager des programmes d'investissements indispensables à leur
pérennité .

Emploi (politique et réglementation : Vendée)

31288 . - 12 octobre 1987. - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation catastrophique de l'emploi dans le départe-
ment de la Vendée . Trois secteurs importants : l'habillement,
l'ameublement et le cuir connaissent de graves difficultés . Ces
entreprises utilisant une importante main d'oeuvre sont
confrontées à une concurrence internationale sévère renforcée par
d'importants investissements français dans des pays où la main-
d'oeuvre est nettement moins chine . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement a
l'intention de prendre des mesures concrètes en faveur des sec-
teurs de l'habillement, de l'ameublement et du cuir, très menacés
à court terme.

Réponse. - Les entreprises de; secteurs de l'habillement, de
l'ameublement et du cuir bénéficient des mesures générales prises
par le Gouvernement en faveur de toutes les entreprises . 33 mil-
liards de francs d'allégements fiscaux auront été réalisés en
deux ans pour les entreprises, notamment : taux de l'impôt sur
les sociétés ramené de 50 à 42 p. 100, allègement de 16 p . 100

des bases de la taxe professionnelle, suppression de la taxe sur
les frais généraux, récupération de la T .V .A. sur les télécommuni-
cations sans majoration de tarif. D'autres mesures feront pleine-
ment sentir leurs effets dans un proche avenir, notamment les
décisions concernant la recherche et l'innovation,, ou celles de la
commission Mentré relatives à l'amortissement fiscal, avec dans
l'immédiat : une réduction à 5 ans de '.a durée d'amortissement
des brevets ; un relèvement des seuils concernant la déduction
des petits équipements ; une plus grande souplesse dans l'appli-
cation des durées d'amortissement : les chefs d'entreprise pour-
ront s'écarter de 20 p . 100 de la durée en vigueur dans leur
branche sans que l'administration fiscale puisse contester le bien-
fondé de leur décision. L'économie française a été libérée de
contraintes archaïques : libération des prix (sans; inflation), libéra-
tion des changes (sans difficultés monétaires), suppression de
l'encadrement du crédit, amélioration du droit de la concurrence.
Le Gouvernement a aussi assoupli les conditions d'embauche et
permis d'aménager le temps de travail : ces mesures profitent sur-
tout aux industries de main-d'oeuvre, saisonnières et cycliques,
comme celles de l'habillement, de l'ameublement et du cuir. En
ce qui concerne les secteurs de l'habillement et du cuir, les ser-
vices du ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, et
particulièrement la direction régionale de l'industrie et de la
recherche des Pays de la Loire, suivent avec la plus grande atten-
tion les problèmes des entreprises de la Vendée . Le commerce
international du textile et de l'habillement' est régulé par les
accords qui permettent d'assurer des relations ordonnées aux
pays concernés par ces échanges . L'année 1986 a été marquée par
le renouvellement de l'accord multifibres et de ses 28 accords
d'autolimitation négociés entre la C .E .E . st les principaux pays
fournisseurs. En 1987, le Gouvernement est intervenu pour faire
jouer les clauses de sauvegarde prévues dans les accords bilaté-
raux chaque fois que les conditions objectives de déclenchement
étaient reunies . La communauté a été conduite à négocier
dix quotas supplémentaires, la France se cor-Traient xmme
l'état membre le plus actif dans la mise en je . ; tics -muses de
sauvegarde (il a été négocié pour tous

	

:: .eti e ..' tata! de
19 quotas) . En 1988, le ; autorités françaises, et , ' .iculiére-
ment le ministère de l'industrie, des P. et T . et d„ tentisrne,
continueront à étre vigilantes et géreront le dispos t.i, :'encadee-
ment des importations le façon aussi ;rigoureuse q ,c possible.
S'agissant de la production de chaussures, le ; relations avec les
pays à bas salaires, et notamment ceux d'Asie du Sud-Est, font
actuellement l'objet de deux accords : l'un de contingentement
avec Taïwan, pour six catégories d'articles chaussants ,dont l'im-
portation est soumise à licence ; l'autre d'autolimitation, avec le
Chine populaire, pour les espadrilles et les pantoufles, lui vient
d'être renouvelé avec extension de son champ d'application. En
ce qui concerne la Corée du Sud, les pouvoir: publics français
ont également demandé ;t la commission, à l'occasion de la
demande de sauvegarde présentée par l'Italie à l'encontre d'im-
portations de chaussures originaires de divers pays, d'étendre
l'enquête au marché français . ils se réservent la possibilit de la
saisir en vue de la mise en ouvre d'une protection natioiale ou
communautaire. La France fair aussi preuve à Bruxelles d'une
vigilance accrue quant à la loyauté de la concurrence euro-
péenne . notamment italienne et espagnole . Préparer l'avenir, c'est
aussi améliorer la formation : l'internationalisation des aotiviti'.s
suppose une requalification s'es tâches, et donc un : effort impor-
tant pour optimiser les ressoun:es humaines . C'est notamment
l'objet de l'accord de développement de la formation profession-
nelle qui vient d'être signé avec l'union des industries de l'Autel-
lement . Enfin, en ce qui conce -ne l'industrie de lame iblenieet, ia
situation connaît aujourd'hui un palier, après avoir cté en forte
récession sur la période 1982-198 :` et accompagnée d'une réduc-
tion importante des effectifs . :in effet, si certains sous-secteur;
continuent à perdre des emp ois (sièges, meubles meublares),
d'autres poursuivent leur déve l oppement (meubles de cuisines,
mobilier contemporain, meuble.; en kit) . D'aimés les renscilrne-
ments dont disposent les services du ministère de l'industrie, les
entreprises de la région vendéenne sont dans l'ensemble dotes
de fonds propres suffisants, qui leur permettent de faire face à
des difficultés passagères, et d'une main-d'oeuvre qualiline dont le
cota est en rapport avec celle employée par les concurrents
directs, tels que la Belgique, la R .F.A. et l'Italie. Mais, comme
beaucoup d'autres secteurs d'activité, celui de l'ameublement
connaît une évolution profonde et il doit s'adapter aux nouvelle ;;
règles du marché . Pour répondre à des commandes tardive : ;,.
courtes et fractionnées, les entreprises doivent posséder un outil
de production flexible et mettre en place une orientation cons .
merciale leur permettant, grâce à la créativité, de mieux anticiper
la demande en matière de produits . C'est ainsi que des actions
en matière de qualité et d'organisation de la production ont été
initiées par la direction régionale de l'industrie et de la
recherche, en liaison avec les cabinets conseil et le centre tech-
nique du bois et de l'ameublement, avec l'appui financier du
fonds régional d'aide au conseil .
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Services (entreprises : Seine-Saint-Denis)

32071 . - 26 octobre 1987 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de la Sotresid à Montreuil-sous-Bois (Seine-Saint-
Denis). Cette entreprise, qui a connu de très graves difficultés,
vient d'annoncer un sixième plan de licenciement. Ce plan risque
d'entraîner plusieurs centaines de licenciements, la cession des
filiales et la vente de son patrimoine immobilier. C ' est la survie
de la Sofresid, n° 2 de l'ingénierie française, qui est désormais en
cause . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour éviter la disparition de la Sofresid.

Réponse . - La société Sofresid a continué à supporter en 1987
les conséquences de l'évolution du marché de l'ingénierie et a dû
accentuer les mesures d'organisation interne précédemment mises
en œuvre afin d'adapter l 'entreprise à son marché. Ces mesures
font partie d'un plan proposé par la direction de la société aux
actionnaires qui ont accepté d'apporter un soutien financier à
l'entreprise . Le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
a suivi cette opération avec la plus grande attention . Il a pris
connaissance avec satisfaction de l'approbation, en
décembre 1987, du plan proposé, décision qui témoigne de la
confiance des actionnaires et de la maîtrise exercée par la direc-
tion sur la conduite de la société.

Retraites régimes autonomes et spéciaux
(E.D .F. et G.D.F. : calcul des pensions)

35818 . - l'r février 1988 . - M . Albert Peyron attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
exerçant la tutelle sur l'E.D .F.-G .D .F., sur la situation anormale
que connaissent les agents français de l'Electricité et Gaz d'Al-
gérie dans le calcul de leurs pensions . En effet, s'acquittant en
Algérie de cotisations vieillesse sur des traitements affectés de
majorations résidentielles de 33 p. 100 en règle générale et attei-
gnant parfois 50 p. 100 pour certains d'entre eux, alors que, en
métropole, ces taux variaient de 18 p. 100 à 25 p . 100, ceux qui
ont pris leur retraite après le 1 « juillet 1967 n'ont obtenu que la
prise en compte du taux de 25 p . 100 en vigueur à
l'E.l) .F .-G .D .F . et non au prorata temporis des cotisations versées
en Algérie et en métropole . Il lui rappelle que l'article 15 des
accords d'Evian fait l'obligation à l'Etat français, suite à la
défaillance prévisible des organismes algériens, de garantir aux
fonctionnaires et agents permanents des centres locaux d'Algérie
et du Sahara le montant de leurs pensions calculées sur la base
des réglementations en vigueur au (st juillet 1962 . Il lui demande
donc de bien vouloir prendre en compte enfin, et ce, plus de
vingt-cinq ans après, ces justes revendications établies sur des
bases logiques et incontournables : à cotisations majorées, pen-
sions majorées . Il en va de la crédibilité de l'Etat français.

Réponse. - La retraite des anciens agents d'Electricité et Gaz
d'Algérie est calculée sur la base d'une majoration résidentielle
de 25 p. 100 alors que les intéressés, durant leur activité en
Algérie, ont bénéficié d'une majoration résidentielle de salaire de
33 p . 100 ou même de 50 p . 100. Compte tenu de ce que les
cotisations versées à la caisse de retraites d'électricité et gaz d'Al-
gérie avaient été établies à partir de salaires majorés selon tes
valeurs ci-dessus indiquées, les anciens agents d'Electricité et Gaz
d'Algérie estiment être en droit de demander le remboursement
d'un trop-perçu de cotisations . Il est rappelé que les montants
des pensions garanties par l'Etat auraient dû être arrêtés à leur
valeur au l « juillet 1962 . Mais il a été décidé, par souci d'équité,
que ce montant serait revalorisé. En contrepartie de cette mesure
favorable aux agents rapatriés, le Gouvernement a veillé à ce que
ceux-ci n'aient pas d'avantages non reconnus aux agents des ser-
vices français . Or, pour le calcul de la retraite des agents des
industries électriques et gazières, aux termes des dispositions sta-
tutaires, le taux de majoration résidentielle à prendre en compte
est celui applicable à la dernière affectation de l'agent . Il est pré-
cisé à cet égard que dans les établissements E.D .F . et G .D .F. le
taux de majoration résidentielle est de 24 p . 100, 24,5 p . 100 et
25 p . 100 selon la localité où travaille l'agent . Ainsi, en applica-
tion de cette règle, il n'est pas exceptionnel qu'un agent des éta-
blissements susvisés parte à la retraite, avec une prestation pen-
sion de vieillesse établie avec un taux de majoration résidentielle
inférieur à celui pour lequel il a pu cotiser pendant la majeure
partie de sa carrière . Les anciens agents d'Electricité et Gaz d'AI-
géric, qui ont leur retraite calculée sur un taux de 25 p . 100, se
voient donc réserver un traitement équivalent à celui appliqué
aux autres membres de la famille professionnelle .

Pétrole et dérivés (stations-service) '

36470. - 15 février 1988 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur l'importance, pour les résultats de l'industrie touris-
tique, de l'amélioration du maillon du réseau des stations-service
qui distribuent de l'essence sans plomb . Deux cent cinquante sta-
tions seulement, sur plus de trente mille points de vente de car-
burants, sont équipées pour la distribution de ce produit . En
1986, bien que la consommatipn d'essence sans plomb ait été
considérée comme marginale, avec des ventes inférieures à
2 700 litres par mois et par station, des vacanciers suisses et alle-
mands ont connu des difficultés de ravitaillement dans les zones
touristiques . Sans méconnaître les efforts déployés par les
sociétés pétrolières en ce domaine, une incitation à l'investisse-
ment apparaît nécessaire en faveur des propriétaires exploitants
indépendants . A défaut d'une telle initiative le retard constaté
dans notre pays par rapport à nos concurrents européens ne fera
que s'accentuer . Il demande donc si, en 1988, il envisage de
confier au Fonds de modernisation du réseau des détaillants en
carburants une mission d'aide à l'équipement des stations-service
en matériel de distribution d'essence sans plomb.

Réponse. - L'importance, pour l'industrie touristique, d'un
réseau de ravitaillement en essence sans plomb bien adapté aux
besoins des touristes étrangers a été prise en compte dés 1986.
Cette même année, quatre-vingts stations étaient équipées pour
distribuer du supercarburant sans plomb . La moyenne des ventes
par mois et par station s'élevait à 2 700 litres . En 1987, plus de
250 points de vente commercialisaient ce produit et distribuaient
en moyenne 4 500 litres mensuellement . Afin d'améliorer le mail-
lage du réseau existant, les services du ministère de l'industrie,
des P. et. T. et du tourisme, en liaison avec la direction des
routes et les sociétés pétrolières, ont examiné à la fin de 1987 la
possibilité de mettre en place un dispositif de ravitaillement
tenant compte des taux de fréquentation régionaux des touristes
étrangers . C'est ainsi que, pour la saison estivale 1988, plus de
900 points de vente - dont 170 situés sur les .aires d'autoroutes
et 750 implantés hors autoroutes - seront en mesure de commer-
cialiser du supercarburant sans plomb . Le litrage prévisible par
station, à l'usage uniquement des touristes étrangers, n'a pas
nécessité, dans la majorité des installations, de procéder à des
investissements nouveaux . En effet, l'équipement pour l'exploita-
tion de l'essence sans plomb est réalisé à partir des installations
existantes, soit par réaffectation des cuves et volucompteurs en
service, soit par réactivation de capacités disponibles . En 1989,
l'accroissement progressif des consommations avec l'apparition
de véhicules français fonctionnant l'essence sans plomb devrait
s'accompagner d'une décroissance concomitante, voire d'une dis-
parition, des postes distribuant l'essence ordinaire rendant ainsi
disponibles les installations pour l'essence sans plomb.

Textile et habillement (emploi et activité)

37676 . - 7 mars 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de l'activité industrielle textile . Freinée par la sta-
gnation du pouvoir d'achat et par des conditions climatiques qui
ont perturbé les achats d'articles d'habillement, la demande finale
textile s'est sensiblement ralentie sur le territoire national pour
engendrer une baisse de 2 p. 100 en volume. Ce facteur combiné
au développement des importations de produits confectionnés a
eu des conséquences négatives pour l'industrie textile française.
L'accentuation des tendances défavorables et la contraction de
l'activité au cours des années 1986 et 1987 confirme l'impérieuse
nécessité pour l'industrie textile de développer une stratégie de
compétitivité pour accroître ses parts de marché tant en France
qu'à l'exportation. Il lui demande en conséquence les mesures
spécifiques qu'il envisage de prendre pour favoriser l'investisse-
ment productif dans l'industrie textile française et développer
l'exportation des produits qui en sont issus.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme attache une importance particulière à encourager la compé-
titivité des entreprises du textile . II a eu l'occasion d'indiquer lors
du débat qui s'est tenu le 16 juin 1987 au Sénat, puis le
20 octobre à la réunion du groupe d'études, les principaux axes
de réflexion qu'il convient d'explorer, en liaison avec les départe-
ments ministériels concernés . Depuis cette date, les échanges de
vue se sont poursuivis avec les professionnels du textile sur plu-
sieurs points. Le Gouvernement s'est engagé dans la voie d'un
allégement progressif de la taxe professionnelle, dont chacun
reconnaît qu'elle pénalise l'investissement et la main-d'oeuvre, et
analyse les conclusions des travaux de la commission Ballayer . II
convient d'être très prudent en ce qui concerne les voies d'une
réforme, qui ne peut être de caractère sectoriel . D'une part, le
Gouvernement entend poursuivre l'effort d'allégement amorcé
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en 1987 grâce à la réduction des bases d'imposition . D'autre part,
il met en place pour l'année 1988 une disposition spécifique pour
les entreprises qui investissent ou embauchent . En effet, la prise
en compte, pour le calcul de la taxe professionnelle, des varia-
tions de bases entraine des ressauts d'imposition parfois
excessifs. C'est pourquoi sera instauré un mécanisme automa-
tique d'exonération de 50 p. 100 de l'augmentation des bases
résultant de l'investissement ou de l'embauche de personnel . nou-
veau. Ces deux dispositions permettront d'alléger la taxe profes-
sionnelle à la charge des entreprises d'environ 7 milliards de
francs en deux ans . Sur la base des travaux de la commission
Mentré, qui a été constituée à l'initiative du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, plusieurs mesures relatives aux
règles d'amortissement sont appliquées depuis début 1988 : les
durées d'amortissement des brevets ont été ramenées de vingt à
cinq ans, les seuils en-dessous desquels les biens professionnels
peuvent être réduits immédiatement ont été relevés ; davantage
de souplesse dans l'application des durées d'amortissement est
accordée aux chefs d'entreprises qui peuvent s'écarter de
20 p. 100 de la durée en vigueur dans leur branche sans que
l'administration puisse le contester lors d'une vérification fiscale.
Enfin, pour assurer une meilleure adéquation des durées d'amor-
tissement aux évolutions technologiques, un mécanisme de
concertation permanente est institué entre les fédérations profes-
sionnelles, les organisations patronales, les comptables et l'admi-
nistration : cela profitera particulièrement au secteur textile . II est
certain qu'à terme, la réduction de l'impôt sur les sociétés, qui
accroit l'autofinancement et par conséquent la possibilité d'inves-
tissement, constitue l'incitation la plus efficace . C'est pour cette
raison que le Gouvernement a engagé uue diminution progressive
de cet impôt . En outre, une aide en trésorerie exceptionnelle a
été consentie en 1987, les acomptes payés sur les bénéfices anté-
rieurs étant calculés au taux de 42 p . 100 ; une régularisation
interviendra au moment du paiement du solde de l'impôt.
En 1988, le taux de l'impôt sur les sociétés s'établira à 42 p. 100.
Les pouvoirs publics sont conscients par ailleurs de l'indispen-
sable assouplissement des règles qui pèsent sur l'emploi . Le sec-
teur textile est une activité où l'intensité d'utilisation des équipe-
ments est encore insuffisante en France ; les mesures sociales
prises par le Gouvernement depuis mars 1986 sont favorables à
cette industrie saisonnière et cyclique . Le Gouvernement veille à
assurer une gestion rigoureuse du nouvel arrangement multi-
fibres . La France se comporte comme l'Etat membre de la C.E.E.
le plus actif dans la mise en jeu des clauses de sauvegarde
(sorties de panier). Au total, malgré la baisse conjoncturelle de la
production textile française en 1987, les investissements du sec-
teur ont augmenté de 7 p . 100 en francs courants et les exporta-
tions ont augmenté de 3 p. 100 en volume.

INTÉRIEUR

Collectivités territoriales (personnel)

34978 . - 28 décembre 1987 . - M. Marc Reymann demande à
M . le ministre de l'intérieur pour quelles raisons le décret
n o 87-874 du 29 octobre 1987 modifiant le décret no 60-400 du
22 avril 1960 relatif au statut des directeurs, attachés principaux
et attachés de préfecture ne prévoit pas la possibilité de détache-
ment pour les fonctionnaires territoriaux dans le grade de direc-
teur de préfecture . En effet, l'article 1« du décret précité prévoit
que les fonctionnaires des collectivités territoriales appartenant à
un corps classé dans la catégorie A ou titulaires d'un emploi du
niveau de cette catégorie peuvent être détachés dans les grades
d'attaché ou d'attaché principal de préfecture . Ce texte, s'il ouvre
ainsi d'intéressantes possibilités de détachement pour les
cadres A des collectivités locales, ne leur permet toutefois pas un
détachement sur un poste de directeur de préfecture. Il souhaite-
rait connaître les raisons de cette décision d'exclusion des postes
de directeur de préfecture des cas de détachement précités.

Réponse. - Le décret n° 60-400 du 22 avril 1960 modifié, relatif
au statut particulier des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture, stipule que les directeurs sont choisis
parmi les attachés principaux âgés de moins de cinquante-cinq
ans qui ont atteint au moins le deuxième échelon de leur grade
depuis un an, comptant au moins quatre ans de services effectifs
en qualité d'attaché principal et ont été inscrits sur une liste
d'aptitude, après avis de la commission paritaire compétente.
L'impossibilité juridique d'un détachement direct dans le grade
de directeur de préfecture ne constitue pas une mesure discrimi-
natoire à l'égard des fonctionnaires des collectivités locales puis-
qu'elle s'étend également à l'ensemble des fonctionnaires de

l'Etat . Les fonctionnaires des collectivités territoriales, apparte-
nant à un corps classé dans la catégorie A ou titulaires d'un
emploi du niveau de cette catégorie, détachés dans le grade d 'at-
taché principal de préfecture et remplissant les conditions statu-
taires énoncées par le décret précité, peuvent prétendre, dans les
mêmes conditions que les fonctionnaires de l'Etat, à une nomina-
tion au grade de directeur de préfecture.

Taxis (sécurité des biens et des personnes)

36216 . - 8 février 1988. - M. Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la prolifération inquiétante
des banquettes électriques dans les taxis parisiens . La société
privée qui importe et commercialise ces sièges foudroyants
affirme en avoir déjà vendu plus de 2 000, ce que confirme un
syndicat minoritaire de chauffeurs de taxis . Ce système n'est pas
sans danger. La décharge électrique de 52 000 volts est suffisante
pour paralyser quelques instants les passagers . On imagine ses
répercussions fâcheuses sur des personnes de santé précaire . Les
médecins estiment ainsi que les porteurs de pacemaker risquent
une déprogrammation de leur appareil et que les porteurs de pro-
thèses métalliques s'exposent à une lésion provoquée par les étin-
celles de la décharge . Or le déclenchement de la décharge s'ef-
fectue à l'aide d'une petite pédale située près de l'embrayage qui
peut fort bien être actionnée par erreur . Devant de tels risques, et
en l'absence de tests de sécurité probants, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour interdire l'installation de ces
appareils et pour dissuader les chauffeurs de taxis d'avoir recours
à de tels procédés . Que risquent les contrevenants éventuels ?
Des aides financières nouvelles sont-elles envisagées pour per-
mettre l'équipement des taxis en vitres protectrices et en appa-
reils rendant possibles les paiements par carte bancaire 7 Ces
deux mesures contribueraient bien davantage à renforcer la sécu-
rité des chauffeurs sans risquer de porter atteinte à l'intégrité
physique des passagers.

Réponse. - L'article 10 de l'ordonnance interpréfectorale
no 80-16249 du 8 avril 1980 sur les taxis parisiens indique
qu'avant toute pose d'un accessoire è l'intérieur d'un taxi l'agré-
ment des services de la préfecture de police doit avoir été obtenu.
La société Recomex, qui commercialise le système permettant
d'électrifier le siège arrière d'un taxi, a donc demandé l'accord
de la préfecture de police, qui étudie, avec soin, ce dispositif . Par
ailleurs, les avis des différents ministères concernés ont été solli-
cités. En outre, la préfecture de police a appelé l'attention des
organisations professionnelles représentatives sur les sanctions
prévues aux articles R .26 et R .30 du code pénal, dont sont pas-
sibles leurs adhérents s'ils équipent leurs véhicules d'un dispositif
non agréé . Quant aux autres dispositifs de sécurité, il convient de
rappeler que la subvention de 1 500 francs, à raison de
1 000 francs par l'Etat et de 500 francs par la ville de Paris,
continue à être versée aux chauffeurs de taxis qui équipent leur
véhicule d'une séparation entre les places avant et arrière. Malgré
une large information, le nombre de taxis ayant bénéficié de cette
subvention demeure très restreint . En ce qui concerne les appa-
reils rendant possible le paiement par carte bancaire, un projet
est en cours d'expérimentation.

Cultes (lieux de culte)

36554 . - 15 février 1988 . - M. Francis Hardy demande à
M. le ministre de l' intérieur sous quelles conditions les com-
munes peuvent aider à entretenir les édifices cultuels construits
postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi- de séparation de
l'Eglise et de l'Etat.

Réponse. - Dans un premier temps, la loi du 13 avril 1908
avait modifié l'article 13 du 9 décembre 1905 concernant la sépa-
ration des églises et de l'Etat en donnant à l'Etat, aux départe-
ments et aux communes la possibilité d'engager les dépenses
nécessaires pour l'entretien et la conservation des édifices du
culte dont la propriété leur était reconnue . La loi du
25 décembre 1942 a ensuite complété l'article 19 de la loi du
9 décembre 1905 en précisant que les associations pour l'exercice
des cultes ne pouvaient recevoir de subventions de l'Etat, des
départements et des communes mais que n'étaient pas consi-
dérées comme subventions les sommes allouées pour réparations
aux édifices affectés au culte public, qu'ils soient ou non classés
monuments historiques . Cette disposition peut être interprétée
comme permettant aux collectivités locales d'apporter, sous
quelque forme que ce soit, leur aide financière pour l'entretien et
la réparation des édifices ouverts au culte public dont elles ne
sont pas propriétaires, notamment ceux construits après l'entrée
en vigueur de la loi du 9 décembre 1905 .
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Risques naturels
'pluies et inondations : Loire-Atlantique)

37084 . 22 février 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l 'intérieur que les pluies
abondantes qui récemment se sont abattues sur l'ouest de la
France ont provoqué des inondations importantes sur plusieurs
communes de la Loire-Atlantique . II lui demande s ' il n'y aurait
pas lieu de décréter certains secteurs ' . sens sinistrée ».

Réponse . - La commission interministérielle relative aux dégàts
non assurables causés par les catastrophes naturelles a examiné,
lors d'une réunion tenue le I l mars 1988, trois dossiers relatifs à
des événements survenus en janvier et février 1988 . L'un
concerne les inondations et coulées de boues survenues les 28 et
29 janvier 1988 dans les communes de Mésanger, Saint-Mars-la-
laitle, Mauves-sur-Loire, Thouaré-sur-Loire et Sainte-Luce-sur-
Loire ; l'autre, les inondations et coulées de boues survenues en
février 1988 dans vingt communes : une commune de l'arrondis-
sement d'Ancenis, deux communes de l'arrondissement de Châ-
teaubriant, dix communes de l'arrondissement de Nantes et sept
communes de l'arrondissement de Saint-Nazaire ; enfin, le troi-
sième est relatif à un effondrement de terrain survenu le
6 février 1988 dans la commune de La Montagne . La commission
ayant émis un avis favorable à la constatation de l'état de catas-
trophe naturelle pour l'ensemble de ces événements, un arrêté est
actuellement soumis à la signature des ministres concernés . Cette
mesure permettra aux sinistrés de bénéficier des dispositions de .
la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles .

Armes (réglementation de la détention et de la vente)

37332 . - 29 février 1988 . - M . Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la réponse faite à sa ques-
tion écrite n° 34608 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du l er février 1988, préci-
sant, à propos de l'usage délictueux des aérosols lacrymogènes,
que des études étaient engagées « en vue de. l'élaboration d'une
réglementation qui permette, outre une interdiction générale de
vente aux mineurs, d'interdire à la vente les aérosols les plus
dangereux du fait de leur volume ou des produits entrant dans la
composition du mélange projeté » . Soulignant que le problème
du volume peut être aisément contourné, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'assimiler les bombes lacrymogènes aux
armes à port libre et de leur étendre la même réglementation,
notamment en réservant la vente à des commerçants agréés avec
obligation pour tout acheteur de décliner son identité comme
cela se fait par exemple pour les armes de chasse.

Réponse. - Le projet de réglementation des aérosols lacrymo-
gènes actuellement en cours d'élaboration ne retient pas le
volume comme seul critère de dangerosité. C'est ainsi que les
aérosols contenant une quantité de principe actif supérieure à un
certain seuil de concentration seront interdits à la vente, quel que
soit leur volume. En tout état de cause, le régime juridique des
armes et munitions tel qu'il résulte du décret-loi du 18 avril 1939
complété par le décret du 12 mars 1973 ne permet pas d'assimiler
les aérosols lacrymogènes aux armes en vente libre (armes de
chasse et de tir des 5° et 7s catégories) . Au demeurant, il est
souhaitable pour des raisons de sécurité publique, de réglementer
le port de ces matériels de défense et de ne pas limiter les
mesures applicables à une simple inscription sur le registre du
vendeur.

JEUNESSE ET SPORTS
Stationnement (réglementation)

37259 . 29 fesser 1988 . - M. Gérard Kuster attire l'attention
de NI . le ministre de l ' intérieur sur le fait que les places de
stationnement réservées aux véhicules des personnes handicapées,
notamment pour l'accès aux services publics, sont fréquemment
occupées par des véhicules non autorisés, sans qu'ils fassent
l'objet de verbalisation . II lui demande donc s'il ne serait pas
souhaitable de donnée des consignes de fermeté aux services
compétents sur le plan national afin que soient appliquées les
dispositions réglementaires, tout en entreprenant une démarche
pour sensibiliser l ' opinion publique à ce problème.

Réponse. - Les maires ont la faculté, sur le fondement des dis-
positions combinées de l'article L . 131-4 du code des communes
et de l'article 52 de la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées n° 75-534 du 30 juin 1975, d'aménager des emplace-
ments de stationnement à l'intention des véhicules utilisés par les
invalides et arborant le macaron G.I .C. ou G .I.G . Lorsque des
arrétés municipaux sont pris pour créer de tels emplacements, ils
indiquent le lieu et parfois le nombre de places réservées aux
personnes handicapées . Sur le plan pratique, la décision de l'au-
torité localement investie du pouvoir de police se traduit par une
information particulière des automobilistes au moyen d'une
signalisation spécifique horizontale ou verticale, parfois les deux.
Le ministère de l'intérieur, en ce qui le concerne, par circulaire
du 29 -novembre 1982, a invité les préfets à inciter les maires à
réserver de tels emplacements à proximité des lieux fréquemment
utilisés par les handicapés, par exemple : administrations, orga-
nismes sociaux, etc . Lois précitées, arrêtés, signalisation adéquate,
constituent les premiers moyens d'information des automobi-
listes ; ils sont complétés par les dipositions de l'article R 37-1
du code de la route, qui précise, notamment, qu'est considéré
comme gênant la circulation publique, l'arrêt ou le stationnement
d'un véhicule : « 2 . sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au
stationnement de certaines catégories de véhicules » . Par manque
de civisme, certains automobilistes non autorisés occupent parfois
ces emplacements . Dans ces conditions, les contrevenants s'expo-
sent à une contravention de deuxième classe pour stationnement
génant, prévue par l'article R. 233 .1, paragraphe 3 (2°), du code
de la route, qui peut donner lieu à immobilisation et enlèvement
du véhicule, sous réserve que la mention R . 37-1 figure sur le
panneau de signalisation . Si tel n'est pas le cas, il s'agira d'une
infraction à l'arrêté municipal, donnant lieu à une contravention
de première classe définie à l'article R . 26 (15 . ) du code pénal.
Les forces de police sont chargées de veiller, d'une manière géné-
rale, au respect des dispositions du code de la route, sans qu'il
soit établi de différence particulière entre les infractions à
constater.

Sports (politique du sport)

32106. - 2 novembre 1987 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la déontologie dans le
domaine du sport . Elle craint que la surmédiatisation dont béné-
ficie le sport intensifie les efforts faits pour obtenir des stars . En
effet, de nombreux Etats considèrent curieusement que les
sportifs les plus musclés sont la meilleure vitrine de leurs idéo-
logies parfois dépassées . Elle demande quelles sont les intentions
du Gouvernement pour éviter toutes les dérives possibles dans ce
domaine, allant de la surenchère dans la rémunération des
athlètes au dopage et aux manipulations génétiques.

Réponse. - Les valeurs propres du sport, effort individuel et
collectif, compétition, dépassement de soi-même sont les valeurs
même d'une société saine et porteuse d'avenir. Aussi le sport est-
il, naturellement, voué à représenter dans le public les principes
qui animent la société . Individus, entreprises, collectivités locales
et nations, tous les groupes humains projettent dans un sportif ou
dans une équipe leur propre volonté d'assumer les défis de
l'avenir. Cette identification est rendue possible et facile grâce à
la multiplication des moyens de communication qui rapprochent
le public du sportif de haut niveau. Le sportif n'est pas une
« star » ou du moins pas seulement . Il est avant tout un modèle
d'effort et de volonté. Au-delà, c'est d'une véritable incitation à
la pratique individuelle et personnelle qu'il s'agit. Aussi la média-
tisation accrue du sport doit-elle être considérée comme un phé-
nomène inéluctable, dont les aspects sont essentiellement positifs
même si des perversions du système sont apparues et ont, d'ores
et déjà, été vigoureusement combattues par le Gouvernement . La
médiatisation a ainsi eu pour aspects positifs la promotion de
nombreux sports dont les capacités médiatiques étaient loin
d'être évidentes comme l'escalade, le judo, l'escrime ou le billard.
Elle a permis également un élargissement des sources de finance-
ment par un appel plus large à la publicité et au sponsoring . Un
récent colloque organisé par le, secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports a bien démontré l'importance de ce nouveau partena-
riat. Cet élargissement des financements a eu également, dans
certaines disciplines et notamment le football, pour effet ,un
accroissement considérable du coût des rémunérations des
joueurs professionnels . Cette évolution est une pure conséquence
de l'évolution du marché et il n'est pas envisagé de réglementer
ni de plafonner de quelque manière que ce soit ces rémunéra-
tions . Toutefois, l'effort de formation engagé par l'Etet et la fédé-
ration concernée devrait, à terme, avoir pour effet d'accroître
l'offre et donc de contenir les coûts . Er, ce qui concerne les
aspects négatifs, l'intention du Gouvernement de combattre les
perversions des idéaux du sport et notamment le dopage a été à
plusieurs re prises réaffirmée : le Gouvernement a pris les
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I « juillet 1987et 5 mars 1987 des décrets institutionnalisant les
contrôles inopinés à l'entra inement et prévoyant le retrait de la
qualité de sportif de haut niveau en cas d'infraction à la régle-
mentation anti-dopage. Le Gouvernement a également déposé un
projet de loi destiné à se substituer à la loi pénale du
I « juin 1965 . Tous ces textes visent à la répression du dopage
sur des bases sportives : il s'agit avant tout de protéger le sportif
contre son entourge et contre lui-méme . La recherche du succès,
la volonté de gagner, éléments moteurs du sport, doivent
conduire le sportif à se construire et non à se détruire lui-même.
Des actions de prévention ont été lancées en 1987 sous la forme
d'une campagne d'information sur le dopage destinée à responsa-
biliser les différentes catégories de partenaires impliqués . L'en-
semble de cette politique, menée en liaison avec le mouvement
sportif, a été coordonné par une commission consultative natio-
nale créée en 1987. Enfin, les risques extrémes de manipulations
génétiques ne sont pas, à l'heure actuelle, une menace immédiate
contre l'éthique sportive . Toutefois, le comité consultatif national
d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé, créé par le
décret du 23 février 1983 serait très certainement amené à se
saisir d'un tel problème si le risque apparaissait' de voir la méde-
cine détournée vers un tel objectif.

Sports (rugby : Yvelines)

35780. - 25 janvier 1988 . - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la pratique du rugby
dans le département des Yvelines. Ce sport demande une éduca-
tion soutenue de ses pratiquants, à la fois pour la qualité du jeu
et le développement de l'esprit sportif, dus à Pierre de Coubertin
et aux fondateurs de ce jeu . Cette éducation doit se porter d'une
manière toute particulière en direction des adolescents oeuvrant
dans les clubs civils ou scolaires . Les Yvelines possèdent
1 505 joueurs seniors répartis dans vingt-six clubs, dont dix dans
les divisions supérieures . Les activités « jeunes » réunissent 1 781
participants, sans com pter ceux relevant de l'Ufolep ou de
l'U .N .S.S . Dix-sept de ces jeunes sont élèves en classe promo-
tionnelle de rugby au collège Guillaume-Apollinaire de Plaisir.
L'ensemble de ces statistiques témoigne de ln vivacité de ce sport,
mais les dirigeants départementaux -observent un certain ralentis-
sement des recrutements . L'expansion passe par la présence
d'éducateurs sportifs . Le bénévolat en l'occurrence ne suffit pas.
Depuis plusieurs saisons, les dirigeants yvelinois demandent le
recrutement d'un conseiller technique départemental à plein
temps et d'un C .T.R. pour l'académie de Versailles . Il lui
demande quelle suite il entend donner à cette demande au
moment où la F .N .D.S. connaît un redéploiement particulier, qui
n'est pas sans interroger les dirigeants sportifs.

Réponse. - Conscient du rôle fondamental joué par les cadres
techniques placés auprès des fédérations sportives dans le déve-
loppement du sport en France, le secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports n'a pas diminué le nombre de postes des techni-
ciens concernés, alors qu'à l'instar de l'ensemble des ministères
ont été supprimés plusieurs postes budgétaires dans le cadre des
mesures générales de réduction du nombre de fonctionnaires . La
Fédération française de rugby a donc vu le nombre des emplois
de cadres techniques « spécialité rugby » maintenu . Toutefois, le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports, s'il décide du
nombre des conseillers techniques placés auprès de la fédération,
s'en remet pour leur implantation aux propositions des fédéra-
tions, n'ayant pas à interférer dans les priorités d'actions de ces
dernières. L'implantation d'un poste de conseiller technique
départemental dans les Yvelines dépend donc des orientations de
la Fédération française de rugby.

Sports (mécénat)

37004. - 22 février 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, de lui dresser le bilan du colloque sur le
mécénat sportif, qui a récemment été organisé sous l'égide de son
ministère.

Réponse. - La loi du 23 juillet 1987, portant sur le développe-
ment du mécénat, consacre le sport comme une oeuvre d'intérêt
général au méme titre que la culture, la recherche ou les actions
humanitaires . Elle comporte des dispositions propres à promou-
voir le financement du sport grâce à l'accroissement des avan-
tages fiscaux consentis aux mécènes et à un système de crédit

d'impôts plus favorable aux particuliers . Le colloque organisé le
3 février dernier sur le thème du « nouveau partenariat » par le
secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports s'Inscrit dans ce cadre . La première leçon à en
tirer est qu'existe d'ores et déjà une dynamique entre les entre-
prises, les fédérations et l'Etat. La présence de quelque 400 per-
sonnes à cette manifestation, dont la moitié constituée de chefs
d'entreprises, directeurs généraux, directeurs du marketing et res-
ponsables des relations extérieures en témoigne . La détermination
des dirigeants des fédérations sportives à se rapprocher du
monde économique tout en préservant leur identité est l'autre
conclusion à tirer du bilan de cette journée . Constat peut être fait
qu'il y a un nécessaire équilibre à trouver entre les différents par-
tenaires et que l'Etat se doit d'oeuvrer dans ce sens.

Sports (associations, clubs et fédérations)

37011 . - 22 février 1988. - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et dis sports, sur la situation financière
difficile de nombreux clubs sportifs. Les crédits alloués ne per-
mettent plus d'assurer aux différents clubs sportifs un fonctionne-
ment satisfaisant et ces derniers doivent trop souvent organiser
des manifestations extra-sportives pour survivre . De plus, il parait
anormal que le F.N .D .S . ne bénéficie que d'une partie restreinte
du montant des sommes jouées au loto, au P .M .U ., au loto
sportif, etc . En conséquence, il lui demande de lui préciser les
mesures concrètes qu'il entend prendre pour permettre le déve-
loppement d'une meilleure pratique sportive en France.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
intervient avec des moyens importants pour soutenir les clubs
sportifs . En particulier, les crédits déconcentrés mis en place
auprès des préfets de région et de département bénéficient direc-
tement à ces associations de base . Priorité a été donnée en 1988 à
ces clubs puisque l'ensemble des crédits budgétaires et extra-
budgétaires destinés à aider les clubs connaît une progression de
4,5 p. 100 par rapport à 1987 grâce notamment aux 15 MF sup-
plémentaires accordés par le Parlement sur sa réserve lors du
vote de la loi de finances pour 1988 et à la majoration
de 0,5 p. 100 des prélèvements sur le loto national . Ainsi, malgré
une conjoncture budgétaire rigoureuse, le secrétariat d'Etat à la
jeunesse et aux sports a pu accentuer son effort en faveur du
développement de la pratique sportive . L'augmentation future de
ces moyens dépendra pour une part de la croissance que connaî-
tront les recettes du F.N .D .3. Des études se poursuivent visant à
améliorer le loto sportif pour le rendre plus attractif pour les
parieurs et à réexaminer les modifications qui pourraient être
apportées aux prélèvements auxquels sont soumis le loto, le loto
sportif et le P.M .U .

Sports (football)

37355. - 29 février 1988 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le fait suivant : derniè-
rement, à Dijon, M . le Premier ministre a annoncé que la France
organiserait, en 1998, la coupe du monde de football . Il a égale-
ment déclaré avoir négocié cette organisation avec M . Havelange,
président de la Fédération internationale de football . Il lui rap-
pelle que la désignation du pays organisateur de la coupe du
monde 1998 aura lieu en 1992 après le vote émis démocratique-
ment par le comité directeur de la Fédération internationale de
football . En conséquence, très étonné de la déclaration de M . le
Premier ministre, il demande à M . le secrétaire d'Etat de faire
connaître les éléments concrets qui permettent de justifier cette
affirmation . II lui demande également ce qu'il pense de l'ingé-
rence du pouvoir politique dans les décisions qui doivent être
prises par un organisme dirigeant sportif.

Réponse . - C'est en 1992 que la Fédération internationale de
football association fera connaître officiellement le nom du pays
auquel elle confiera l'organisation de la coupe du monde de
football de 1998. Toutefois, parmi les autres dossiers de candida-
tures, celui de la France parait, comme l'a souligné le président
Havelange, avoir de bonnes chances d'être retenu . Bien évidem-
ment, le dossier de la candidature française sera soumis à
l'examen de la Fédération internationale de football association
selon la procédure normale lors du dépôt officiel des candida-
tures en 1991 . La France souhaite se préparer dans les meilleures
conditions à recevoir la coupe du monde de football de 1998 et,
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dans la perspective de voir la ville de Paris choisie dans le cadre
de cette manifestation internationale, s'est éngagée à y édifier un
stade susceptible d'accueillir au minimum 80 000 spectateurs . La
candidature à l'organisation de la coupe du monde de football
de 1998 étant subordonnée à la mise en oeuvre des infrastructures
indispensables, il importe que soit connue dès maintenant la
volonté politique de soutien à cette candidature . Cette dernière a
été au demeurant très favorablement accueillie par les respon-
sables du football français puisqu'elle conforte leur souhait de
voir notre pays obtenir l'organisation de la coupe du monde
de 1998 .

JUSTICE

Difficultés des entreprises (statistiques)

31761 . -• 26 octobre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le nombre d'entreprises qui ont dû être déclarées en faillite
du fait de dettes contractées par leur propriétaire, directeur ou
président . Il souhaiterait en avoir les statistiques annuelles, par
nombre d'employés, depuis la Libération, ainsi que les solutions
du Gouvernement pour diminuer cette cause aggravante du chô-
mage et de destruction du tissu économique et industriel de la
France . - Question transmise à M. le garce des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse. - II n'a jamais été établi de statistiques sur le nombre
d'entreprises déclarées en faillite du fait de dettes contractées par
leur dirigeant . De telles statistiques seraient difficiles à mettre en
place dans la mesure où les procédures sont ouvertes lorsque la
cessation des paiements est établie sans que soit précisé - ce qui
serait impossible à ce stade - la cause de la défaillance. En ce
qui concerne la nature des dettes visées par l'auteur de la ques-
tion, il ne pourrait s'agir, en tout état de cause, que de celles
engagées dans l'intérêt de l'entreprise et en liaison avec son acti-
vité . Lorsque l'entreprise est exploitée sous la forme sociale, en
effet, elle a une personnalité juridique distincte de celle de son
dirigeant et elle ne peut être tenue des dettes personnelles de
celui-ci . En tevanche, si la défaillance de l'entreprise est due à
un comportement fautif du dirigeant, il pourra être condamné à
payer tout ou partie du passif de l 'entreprise . S'il ne s'acquitte
pas des sommes mises ainsi à sa charge, il pourra également être
mis personnellement en redressement juidiaire . C'est ce qui
résulte des dispositions des articles 180 et 181 de la loi n° 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire des entreprises . La disparition d'une entreprise entraîne
inéluctablement la mise au chômage de ses salariés . Pour cha-
cune des années 1985 et 1986, ce sont respectivement 70 673 et
70 454 emplois qui ont été affectés (source : service des études
statistiques du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme) . La loi du 25 janvier 1985, en organisant la cession de
l'entreprise en redressement judiciaire, s'efforce par là même de
sauvegarder l'outil de travail et les emplois qui lui sont attachés.
Elle a élargi, en outre, le domaine de la garantie de l'association
pour la gestion du régime d'assurance des créances des salariés
(art. L . 143-II-1 du code du travail). Ces dispositions n'ont pas
été remises en cause par le projet de loi modifiant la loi du
25 janvier déposé de 24 mars 1987 sur le bureau de l'Assemblée
nationale .

Délinquance et criminalité
(attentats aux moeurs)

33200. - 23 novembre 1987 . - M. Georges Colombier appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les faits divers qui se multiplient concernant les sévices
sexuels dont sont victimes les mineurs . La loi punit faiblement
ces agresseurs, puisque ces crimes sont considérés comme de
simples délits. Allant dans le même sens, la loi du 4 août 1982 a
abrogé l'alinéa de l'article 331 affirmant que toute personne
ayant des relations sexuelles avec un mineur du même sexe àgé
de 15 à 18 ans, commettait un délit. Il lui demande ce qu'il envi-
sage de mettre en œuvre, afin de modifier cette dangereuse ten-
dance.

Réponse. - La préoccupation manifestée par l'honorable parle-
mentaire de voir figurer dans la loi des sanctions dissuasives à
l'égard des auteurs de sévices sexuels exercés sur des mineurs est

pleinement partagée par le garde des sceaux . Il relève cependant
que l'éventail des peines prévues en la matière par le code pénal
a été établi en tenant compte, précisément, de la nécessité d'as-
surer la protection de l ' enfance. Ainsi le viol, qui est normale-
ment puni de dix ans de réclusion criminelle, est-il considéré
comme aggravé et puni d'une peine de vingt ans de réclusion
criminelle s'il est commis soit sur un mineur de quinze ans, soit
par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la victime ou
par une personne ayant autorité sur elle. L'attentat à la pudeur
sur un mineur de quinze ans est, quant à lui, puni de cinq ans
d'emprisonnement lorsqu'il est commis sans violence, contrainte
ni surprise, et de dix ans d'emprisonnement lorsqu'il est commis
soit avec l'une de ces circonstances, soit par un ascendant légi-
time, naturel ou adoptif de la victime ou par une personne ayant
autorité sur elle . L'attentat à la pudeur commis avec violence,
contrainte ou surprise sur un mineur de plus de quinze ans est
puni d'une peine de cinq ans d'empnsonnement ; la peine
encourue est portée au double si l'auteur des faits est un ascen-
dant légitime, naturel ou adoptif de la victime ou une personne
ayant autorité sur elle . De la même manière, les pénalités prévues
Pour les coups et blessures volontaires se trouvent aggravées
lorsque la victime est un mineur de quinze ans . On ne saurait
donc raisonnablement parler, même si la plupart de ces infrac-
tions constituent effectivement des délits, d'une insuffisance des
pénalités prévues par la loi, celles-ci s'inscrivant dans la cohé-
rence de l'échelle des peines définies par le code pénal . L'insuffi-
sance de la répression qui a pu être parfois relevée peut en fait
tenir, dans cette matière délicate, à la difficulté de rassembler
d'autres preuves que les témoignages de la victime ou de ses
proches, souvent d'ailleurs réticents à déposer devant la justice.
Les services de police, comme les magistrats, sont bien entendu
sensibilisés aux difficultés particulières inhérentes à h conduite
de ce type de procédures. Le garde des sceaux n'ignc pas, par
ailleurs, que la loi n° 82-683 du 4 août 1982, en abrogeant le
second alinéa de l'article 331 du code pénal, a supprimé l'incri-
mination des actes impudiques ou contre nature commis à l'égard
d'un mineur du même sexe. Le Parlement avait en 1982 considéré
cette disposition comme discriminatoire à l'encontre des homo-
sexuels, susceptibles d'être poursuivis dans tous les cas, alors que
les relations hétérosexuelles librement consenties ne tombaient
sous le coup de la loi que lorsqu'elles concernaient des mineurs
de moins de quinze ans. Il convient toutefois de rappeler que
plusieurs textes répressifs permettent, à l' heure actuelle, de pro-
téger les jeunes adolescents qui se trouvent en danger moral : il
s'agit notamment, indépendamment de celles évoquées ci-dessus,
des incriminations de proxénétisme, d'incitation de mineurs à la
débauche ou le détournement de mineur. En présence de cet
ensemble de dispositions répressives, ainsi que des diverses
mesures prises par les ministères concernés chacun dans son
domaine propre pour assurer la protection de la jeunesse, le réta-
blissement de l'incrimination prévue par le deuxième alinéa de
l'article 331 du code pénal n'apparalt pas indispensable en l'état.
Il est d'ailleurs à noter que les poursuites exercées du seul chef
d'infraction à l'article 331, alinéa 2, du code pénal étaient
devenues extémement rares : au nombre d'une cinquantaine
en 1980 comme en 1981, ces poursuites avaient entraîné, pour
chacune de ces années, une trentaine de décisions de condamna-
tion sur l'ensemble du territoire national . En défintive, le garde
des sceaux considère que la fermeté des réquisitions des parquets
qu'il encourage dans ce domaine comme sur les autres fronts de
la délinquance depuis deux ans, ainsi que, de façon préventive, le
développement des actions entreprises à son initiative pour ren-
forcer la protection de la jeunesse en danger, constituent les
moyens les mieux adaptés pour lutter avec efficacité contre la
multiplication des faits dénoncés par l'honorable parlementaire.

Politique extérieure (Madagascar)

33884 . - 7 décembre 1987. - M. Jan-Yves Le Dés« appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation, au regard de la nationalité française, des origi-
naires de l'île Sainte-Marie . Dans une réponse à une précédente
question écrite (n a 5524 du 14 juillet 1986), il lui disait que l'ac-
cord franco-malgache du 27 juin 1960 avait été dénoncé en 1972
par les autorités de Antananarivo, qu'aucune disposition particu-
lière ne subsistait concernant le statut des Saint-Mariens, et que
ces personnes, dans la mesure où elles ont perdu la nationalité
française conformément à la loi du 28 juillet 1960, étaient en
conséquence soumises en France à la législation en vigueur rela-
tive au séjour des étrangers sur le Territoire français . Par consé-
quent, il souhaiterait lui rappeler que, d'après les termes de l'ac-
cord franco-malgache du 27 juin 1960, la République française
reconnais aux Saint-Mariens le droit d'exercer, exclusivement sur
k territoire national, les droits « attachés à la qualité de citoyens
français » mais sans pouvoir se prévaloir pour autant de la natio-



1878

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 avril 1988

nalité franpise et que le fait que Madagascar ait dénoncé l'ac-
cord en 1972 ne nuit en rien au statut des Saint-Martens puisque
la France n'a pas dénoncé cet accord . Dénoncé unilatéralement,
l'accord reste donc encore valable pour la partie française . II lui
demande donc sur quel texte il s'appuie pour dire que les habi-
tants de l'île Sainte-Marie sont soumis à la législation en vigueur
relative au séjour des étrangers en France puisque ces personnes
jouissent d'un statut particulier.

Réponse. - Le statut particulier dont jouissaient les originaires
de l'île de Sainte-Marie après l'indépendance de Madagascar leur
avait été reconnu par l'article 3 de l'accord franco-malgache du
27 juin 1960, sans qu'ils puissent se prévaloir pour autant de la
nationalité française . Cet accord a fait l'objet d ' une dénonciation
unilatérale par la partie malgache . Conformément aux principes
du droit international public, la dénonciation met fin aux accords
bilatéraux et la France ne peut unilatéralement faire revivre un
accord dénoncé par l'autre état signataire. En outre, l'application
de cet accord par la France serait contraire aux dispositions de
l'article 55 de la Constitution qui pose le principe de réciprocité.
Le statut particulier des Saint-Manens n'a pas été repris dans le
nouvel accord franco-malgache signé le 4 juin 1973 . A défaut
d'une loi interne ou d'un accord international régulièrement
ratifié, ce statut particulier ne peut se perpétuer . Les originaires
de Sainte-Marie qui avaient perdu leur nationalité française d'ori-
gine dès l'indépendance de Madagascar, relèvent en conséquence
de la législation en vigueur relative au séjour des étrangers dès
lors qu'ils se trouvent sur le territoire français .

de sanctionner le détournement de tout moyen de transport col-
lectif, et a institué certaines circonstances aggravantes pour les
destructions et dégradations de monuments publics ; elle a créé
également une peine complémentaire obligatoire d'interdiction de
séjour en cas de crime ou délit présentant un caractère terroriste.
La loi n e 87-962 du 30 novembre 1987 a sensiblement relevé les
peines d'emprisonnement et d ' amende encourues pour le délit de
recel, créé plusieurs circonstances n avantes et institué de nom-
breuses peines complémentaires à l'encontre des auteurs de tels
faits . Enfin, la loi n° 87-1157 du 31 décembre 1987 a très sensi-
blement renforcé le dispositif répressif applicable aux trafiquants
de stupéfiants ; elle a également institué une incrimination nou-
velle à l ' encontre de tous ceux qui contribuent au « blanchisse-
ment » des fonds provenant de ce trafic . Il rappelle également
que la loi n° 86-1019 du 9 septembre 1986 précitée a porté à
trente ans la période de sûreté susceptible d'être prononcée pour
les infractions les plus graves . Compte tenu des modifications
législatives les plus récentes, il ne semble pas subsister d'insuffi-
sances manifestes dans notre arsenal répressif. Il va sans dire que
l'une des préoccupations principales du garde des sceaux est pré-
cisément de veiller à ce que notre législation pénale soit en
mesure de permettre d'apporter une réponse adaptée à chacune
des diverses formes que revbt la délinquance, et tout particulière-
ment la grande criminalité.

Animaux (animaux de compagnie)

Propriété intellectuelle (informatique)

34734. - 28 décembre 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye appelle
l'attcntidn de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le vide juridique récemment constaté par le tribunal correc-
tionnel de Lille, qui a relaxé des informaticiens ayant « piraté »
le système informatique d'une société régionale, puisque l'ar-
ticle 379 du code pénal ne pouvait s'appliquer. Il lui demande de
lui préciser la nature, les perspectives et les échéances des études
entreprises pour la présentation d'un projet de loi relatif à la
fraude informatique, qui seraient en cours dans ces services.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que la loi ne 88-19 du 5 janvier 1988
relative à la répression de la fraude informatique a précisément
entendu combler le vide juridique justement dénoncé par les pro-
fessionnels de l'informatique en insérait dans le code pénal de
nouvelles incriminations spécifiques définies à ses articles 462-2
à 462-9. Au nombre de celles-ci figure notamment l 'incrimination
des actes de piratage informatique. Ces dispositions ne peuvent
étre appliquées, en vertu des principes généraux, qu'aux faits
commis postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi . En
revanche, elles devraient, associées aux indispensables mesures
préventives de sécurité développées sur le plan technique, per-
mettre de mieux répondre dans l'avenir à une forme nouvelle de
délinquance particulièrement préoccupante.

Délinquance et criminalité (peines)

34777. - 28 décembre 1987. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . ie garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le caractère parfois insuffisant des peines contre la grande
criminalité. Un renforcement des peines aurait certainement un
effet très dissuasif et il souhaiterait en conséquence qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux, pour les crimes
les plus graves, que des peines exceptionnellement renforcées
soient prévues par la législation.

Réponse. - Le garde des sceaux partage pleinement les préoc-
mations manifestées par l'honorable parlementaire. L'action
qu'il a menée depuis deux ans en constitue une illustration
incontestable. Sans pouvoir citer toutes les réformes législatives
adoptées par le Parlement à son initiative, il peut citer les
réformes suivantes intervenues dans le souci de mieux lutter
contre la grande criminalité . C'est dans cet esprit que la loi
n« 86-1019 du 9 septembre 1986 a rétabli l ' incrimination d'asso-
ciation de malfaiteurs constituée en vue de commettre certains
délits, et a aggravé les peines prévues en cas de violences volon-
taires ayant entealné la mort sans intention de la donner lorsque
ces violences ont été exercées, notamment, à l ' encontre d'un
agent de la force publique, d'un témoin ou d'une personnes vul-
nérable. La loi ne 86.1020 du 9 septembre 1986 permet désormais

34938 . - 28 décembre 1987 . - M . Georges Hage demande 4
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
la portée de l'article 10 de la loi du 9 juillet 1970 suivant lequel
est réputée non écrite toute stipulation tendant à interdire la
détention d'un animal dans un local d ' hahitatu.v, dans la mesure
où elle concerne un animal familier, en lui indiquant : l e si cette
disposition s'applique à tout local d'habitation quel qu ' en soit le
régime juridique (copropriété, location, jouissance à temps par-
tagé, etc.) ; 2. ce qu'il faut entendre par animal familier ; 3. si
les stipulations réputées non écrites englobent à la fois les inter-
dictions directes de détenir et celles résultant de dispositions
indirectes, telle l'institution, par le bailleur, du règlement de
copropriété, du règlement de jouissance ou de tout autre docu-
ment, de taxes ou de contributions à la charge de tout détenteur
d'animaux domestiques dont le seul et véritable but est d 'inter-
dire une telle détention.

Réponse. - L'article 10 de la loi ne 70-598 du 9 juillet 1970
modifiant et complétant la loi n° 48-1360 du I" septembre 1948
constitue une disposition d'application générale à tous les locaux
d'habitation, quel que soit le régime jundique de leur occupation.
Les termes d'« animal familier » ont, au cours des débats parle-
mentaires été substitués à ceux d'« animal domestique » jugés
trop larges. Seuls ont alors été expressément mentionnés « les
chats et les chiens, et peut-étre les oiseaux » (Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats, 2• séance du 24 juin 1970, p . 3006
et 3007). Faute d'indications complémentaires, il semble que la
notion relève du juge du fait, et doive s'apprécier en fonction de
l ' ensemble des éléments tenant notamment à l'animal lui-méme et
à la localisation de l 'immeuble, en liaison avec les dégàts à l'im-
meuble ou les troubles de jouissance qu'il est ou non susceptible
de provoquer . Lorsque l'immeuble est soumis au statut de la
copropriété, ou lorsqu'il fait l'objet d'un contrat de location,
toute clause ou stipulation contraire aux dispositions impératives
qui, en ces matières, régissent la définition des charges et leur
répartition, serait susceptible d ' annulation sur le fondement de
ces dispositions. Dans les autres cas, on peut considérer qu'une
clause qui aurait pour effet de rendre la détention d'un animal
familier, sinon interdite, tout au moins impossible, pourrait étre
annulée sur le fondement de la fraude qu'elle constituerait aux
dispositions d'ordre public de l'article 10 de la loi du
9 juillet 1970 précitée.

Propriété (créances et dettes)

35272 . - 11 janvier 1988. - M. Pierre Descaves expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, dans les
litiges de consommation, un journal de défense des consomma-
teurs a estimé que l'initiative d'une requéte conjointe correspon-
dait à « une orientation vers un recours sans intérét . . . qui pour-
rait étre interprété comme une reconnaissance implicite de la
dette ». Le taux relativement ber. de l'intérét légal, tel qu' il ressort
de la loi du 11 juillet 1975, tivorise les débiteurs de mauvaise foi

à
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en raison de la période de temps souvent assez longue qui peut
séparer la naissance du droit du créancier du jour effectif du
paiement . Les débiteurs ont avantage, en ce cas, à faire durer les
choses, voire à se laisser assigner pour faire durer la procédure.
Pour mettre en état de procédure telle que le prévoient les
articles 845 et 846 du nouveau code de procédure civile devant le
tribunal d'instance, il ne parait possible que de proposer au débi-
teur qui a omis d'exécuter son obligation de faire trancher ce
litige, conformément auxdits articles . Sous le bénéfice de ces
remarques, le parlementaire soussigné demande : l e est-il pos-
sible à un créancier de suggérer à son débiteur, nu à un débiteur
de suggérer à son créancier, de faire trancher leur différend sui-
vant les modalités des articles précédemment cités, en désignant
dans la proposition de requête que soit saisi du litige le tribunal
d'instance du demandeur ; 2, l'offre d'une telle proposition peut-
elle s'interpréter comme la délivrance d'une assignation ou au
contraire comme une proposition gracieuse tendant à éviter les
frais d'une procédure contentieuse d'assignation à toutes fins.
3 . les créanciers peuvent-ils eux-mêmes proposer cette procédure
de requête conjointe ou doivent-ils obligatoirement s'adresser à
un avocat, à un huissier de justice ou à une société de recouvre-
ment ?

Réponse . - Définie par l'article 57 du nouveau code de procé-
dure civile comme l'acte commun par lequel les parties soumet-
tent au juge leurs prétentions respectives, las points sur lesquels
elles sont en désaccord ainsi que leurs moyens respectifs, ta
requête conjointe constitue, comme l'assignation, un mode d'in-
troduction de la demande en justice . Réservée, lors de son insti-
tution par le décret du 9 septembre 1971, au seul tribunal de
grande instance, la requête conjointe a été généralisée et peut
aujourd'hui être utilisée devant toutes les juridictions . Le choix
de ce mode d'introduction de l'instance traduit, par sa forme
même et par la démarche qu'il implique, un indéniable souci de
rapprochement de la part du demandeur et du défendeur, et
favorise des aménagements conventionnels de procédure tels-
qu'une prorogation de compétence territoriale, à moins qu'il ne
s'agisse d'un cas où le juge peut relever d'office son incompé-
tence, parce que la loi a donné compétence exclusive à une juri-
diction déterminée (article 93 du nouveau code de procédure
civile) . En outre, il convient d'ajouter que la requête conjointe
présentée au tribunal d'instance, juridiction devant laquelle les
parties ne sont pas tenues de se faire assister ou représenter,
n'implique pas l'intervention d'un auxiliaire de justice.

Moyens de paiements (chèques)

35651 . - 25 janvier 1988 . - M . Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
système de signature digitale utilisé depuis le mois 'de juillet der-
nier dans certaines grandes surfaces, et dans de nombreuses bou-
tiques de la Côte d'Azur, du Sud-Est et de la région parisienne,
lors des réglements par chèque bancaire . Il lui rappelle que la
commission nationale informatique et liberté a émis en 1986 les
plus grandes réserves s'agissant de la prise d'empreintes digitales,
à l'occasion notamment de la confection de la carte nationale
d'identité infalsifiable et informatisée . Aujourd'hui, l'initiative
privée de certains commerçants présente un grave danger au
regard des libertés . En effet, la généralisation d'un tel système
permettrait aux banques de détenir des fichiers des empreintes
digitales des possesseurs de chéquiers . Or, les chèques sont
conservés pendant dix ans dans les archives des établissements
bancaires (en original ou en microfilm) . Un autre inconvénient
majeur réside dans la possibilité de constitution d'un fichier
national ainsi que dans la juxtaposition de différents fichiers, en
violation de la liberté des citoyens. Ces domaines, comme le
relevé d'empreintes digitales, sont considérés par la loi de 1978
relative à l'informatique et aux libertés comme « données émi-
nemment sensibles » au regard des libertés . Il y a lieu de s'in-
quiéter, d'autant que l'Association française des banques n'écarte
ni le projet d'un tel fichier national, ni la mise en œuvre d'un
procédé de contrôle dit « de reconnaissance du fond de l'ceil » . Il
lui demande de donner les instructions nécessaires pour qu'un
terme soit mis à de tels procédés, qui se situent dans l'illégalité et
portent atteinte aux libertés individuelles et aux protections que
la loi a entendu apporter aux citoyens en limitant le contrôle de
l'émission de chèque à la seule production de pièce d'identité.

Réponse. - Le garde des sceaux tient à rappeler tout d'abord
que le procédé de signature digitale évoqué par l'honorable par-
lementaire ne dissense pas le tireur. du chèque d'y apposer sa
signature manuscrite, mention essentielle à défaut de laquelle ce

titre de paiement serait dépourvu de validité . Rien ne paraît, .en
revanche, s'opposer à ce qu'une empreinte digitale accompagne
sur le chèque la signature du tireur, à la demande du bénéfi-
ciaire, dés lors que cette formalité, toujours facultative, est pré-
sentée clairement comme telle au public. La mise en place d'un
tel système n'est subordonné à l'accomplissement des formalités
préalables auprès de la commission nationale de l'informatique et
des libertés que si elle donne lieu à un traitement automatisé
d'informations nominatives . L'établissement de fichiers de cette
nature serait donc soumis, en tout état de cause, aux dispositions
de l'article 27 de la loi n° 7817 du 6 janvier 1978 qui a institué
cette commission . D'une manière générale, le garde des sceaux
demeure attentif au développement des divers systèmes visant à
enrayer la progression tout à fait préoccupante des actes de
délinquance liés à l'usage du chèque.

Justice (fonctionnement)

35819. - l es février 1988. - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conséquences engendrées par l'application de la loi rela-
tive aux garanties individuelles en matière de placement en
détention provisoire ou sous contrôle judiciaire et portant modifi-
cation du code de procédure pénale . Il faut rappeler que l'éco-
nomie générale du texte de loi consiste à transférer les pouvoirs
d'incarcération auparavant détenus par un magistrat unique, le
juge d'instruction, à une formation collégiale composée de trois
juges, dénommée chambre des garanties préalables au placement
en détention provisoire . Au plan des principes, cette réforme tend
indiscutablement à renforcer les garanties accordées aux inculpés
puisque, dorénavant, l'incarcération ne sera plus décidée par un
seul juge mais par trois . La collégialité, de tradition dans notre
droit judiciaire français, apporte au justiciable une garantie
importante contre l'arbitraire du juge . En cela, la réforme
constitue un progrès par rapport au système antérieur. Cepen-
dant, sa mise en œuvre pratique ne manquera pas de générer
d'importantes difficultés matérielles, spécialement aux petites
juridictions composées d'une seule chambre comme le tribunal de
grande instance de Bernay dans le département de l'Eure . En
effet, cette juridiction ne compte que six magistrats du siège : un
président, un premier juge, un juge, un juge d'instruction et les
deux juges d'instance de Bernay et de Pont-Audemer . Or il faut
constater que le texte de loi exclut formellement la présence du
juge d'instruction dans la composition de la chambre des
garanties préalables. Le juge d'instance de Pont-Audemer, qui
figure à l'effectif du tribunal de grande instance de Bernay, n'est
pas toujours disponible en raison des charges qu'il assume dans
son tribunal . Il ne reste donc que quatre magistrats « dispo-
nibles » pour composer la chambre. La marge de manouvre est
donc très étroite même si la loi accorde un délai de trois jours
pour la réunir . En effet, en raison des missions affectées aux dif-
férents magistrats, l'effectif présent au tribunal ou disponible à
un moment donné est rarement au complet . A cela s'ajoute la
nécessité pour les juges, spécialement le président du tribunal et
le premier juge, d'assurer régulièrement la suppléance du juge
d'instruction pendant les week-ends, les stages ou les vacances de
ce magistrat . Or le texte de loi exclut toute participation aux tra-
vaux de la chambre d'un magistrat qui a connu du fond de l'af-
faire dans la phase d'instruction . Toutes ces difficultés peuvent
donc conduire à des situations de blocage dans lesquelles il ne
nous sera pas possible de réunir trois juges pour siéger à la
chambre des garanties préalables . Il lui demande donc en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour pallier ce manque
d'effectif théorique et d'éviter les situations de blocage qui pour-
ront en découler.

Réponse. - L'introduction d'une réelle séparation entre la
conduite de l'information pénale et la décision sur la demande
de mise en détention provisoire opérée par la loi n° 87-1062 du
30 décembre 1987 relative aux garanties individuelles en matière
de détention provisoire ou sous contrôle judiciaire et modifiant
certaines dispositions du code de procédure pénale qui confie à
une formation collégiale composée de trois magistrats du siège, à
l'exclusion du juge d'instruction saisi du dossier, le pouvoir ini-
tial d'ordonner une mesure restrictive de liberté, participe de la
volonté de renforcer les garanties offertes aux personnes mises en
cause dans le cadre d'une information judiciaire . La mise en
ouvre de cette réforme, bien que les mécanismes mis en place
(mode de saisine de la chambre des demandes de mise en déten-
tion provisoire, composition de cette chambre, délais impartis
pour statuer) traduisent le souci du législateur et du Gouverne-



1880

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 avril 1988

ment de ne pas imposer aux juridictions de surcharge excessive
perturbant leur fonctionnement, nécessite, il est vrai, des moyens
supplémentaires . A cet égard, le Gouvernement a d'ores et déjà
prévu de doter l'institution judiciaire des moyens nécessaires à
l'application de cette modification essentielle de la procédure
pénale en matière d'instruction qui entrera en vigueur le
l' mars 1989 . Ainsi, est-il envisagé de créer dans la loi de
finances pour 1989 quatre-vingt-dix-neuf emplois .dont soixante-
quatorze emplois de magistrat et vingt-cinq emplois de greffier . II
va sans dire que, lors de la localisation de ces emplois, la priorité
sera donnée aux juridictions à faible effectif en magistrats . En
outre, les cinquante-deux emplois de magistrat placé auprès du
Premier ministre ou du procureur général, créés par les lois de
finances pour 1987 et 1988 et ceux dont la création est envisagée
au budget pour 1989, devraient permettre de pallier les difficultés
de fonctionnement qui pourraient résulter d'empêchements
momentanés des magistrats des tribunaux de grande instance et
des vacances d'emplois que, par ailleurs, la chancellerie s'efforce
de réduire .

Justice (palais de justice : Hérault)

36003. - l« février 1988 . - M . Alain Barrau attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
graves problèmes matériels auxquels sont confrontés les utilisa-
teurs du palais de justice de Béziers . En effet, un certain nombre
d'éléments, récemment encore relevés par le président du tribunal
de grande instance, viennent mettre en cause le bon fonctionne-
ment de ce service public dans la ville de Béziers. Là localisation
du tribunal entraîne des conditions d'accès notoirement insuffi-
santes, avec une absence totale de parking de proximité tant pour
le personnel, les avocats que les usagers . Les avocats sont, en
outre, confrontés à l'éclatement géographique des juridictions
dans la ville (prud'hommes, tribunal d'instance et de grande ins-
tance et tribunal de commerce) . Le bâtiment lui-même étant
ancien et ses installations vétustes, le coût de gestion est excessif
(par exemple 170 000 francs de chauffage par an) . Les conditions
de travail des fonctionnaires de justice sont déplorables ainsi que
les conditions d'accueil des justiciables, jugées « insuppor-
tables » ; absence de sale d'attente, remplacée par un unique
couloir, très sonore et accentuant des promiscuités souvent inu-
tiles . Les conditions de sécurité, elles aussi, sont insuffisantes
(absence de système de détection d'incendie, etc .) La perspective
de la construction indispensable d'une nouvelle prison à Béziers
(cf question écrite r 31969), prévue par le ministère de la justice,
risque d'aggraver encore les difficultés de fonctionnement de
l'institution judiciaire : déjà quatorze policiers sont affectés aux
servitudes d'escorte, qui seraient accentuées en cas d'éloignement
de la prison par rapport au palais de justice le coût de trans-
port viendrait se rajouter. Cet éloignement serait également préju-
diciable pour le ; rapports entre les détenus et leur famille, avec
comme corollaire des problèmes de réinsertion . Enfin, le travail
des avocats serait encore plus parcellisé : Il lui demande donc
d'étudier au plus vite la,création, non pas uniquement d'une
prison nouvelle à Béziers, mais d'une cité judiciaire regroupant
prison, tribunaux et institutions parajudiciaires.

Réponse . - Le garde des sceaux a manifesté le plus vif intérêt
pour la proposition formulée par l'honorable parlementaire de
regrouper, dans un même ensemble immobilier, tous les services
relevant de la justice à Bézier. Malheureusement, les contraintes
budgétaires et le coût des programmes en cours de réalisation ne
permettent pas de passer à la réalisation d'une nouvelle cité judi-
ciaire sur-le-champ. Cependant, d'ores et déjà le ministère de la
justice est prêt à étudier à brève échéance toute solution d'exten-
sion qui, tout en permettant aux services judiciaires de bénéficier
des locaux supplémentaires dont ils ont besoin, permettrait égale-
ment de remédier à leur dispersion relative dans la ville. Aussi le
garde des sceaux fera-t-il étudier pas ses services, en relation
avec les autorités administratives et judiciaires intéressées, toutes
les possibilités d'extension des services judiciaires biterrois en
fonction du marché immobilier local et des contraintes budgé-
taires de la chancellerie . En revanche, il n'est pas envisagé à
court terme ou à moyen terme de transférer l'actuelle maison
d'air* de Béziers dont les difficultés de fonctionnement dues
essentiellement à la surpopulation pénale seront en grande partie
résolues par la construction d'un nouvel établissement péniten-
tiaire à Villeneuve-lès-Maguelonne dans le cadre du programme
des 15 000 places .

Elections et référendums (réglementation)

36316. - 8 février 1988 . - M. Michel Hamelin attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
Protection des personnes en matière' de fichier informatique . 11
lui demande quelle est la réglementation existante en matière de
protection des fichiers (tant pour les personnes physiques que
morales comme les associations) à l'occasion des campagnes élec-
torales. En effet, il souhaiterait savoir si, en particulier, une
équipe municipale peut se servir de ces fichiers à des fins poli-
tiques lors d'élections.

Réponse . - Le garde des sceaux peut indiquer à l'honorable
parlementaire que la question de l'utilisation par les candidats
aux élections politiques et les partis politiques de fichiers publics
et privés à des fins de propagande et de recherche de finance-
ments a été évoquée par la Commission nationale de l'informa-
tique et des libertés dans une délibération n° 85-60 du
5 novembre 1985 (Journal officiel du 30 novembre 1985). 1l est
précisé dans cette délibération que la commission de l'informa-
tique et des libertés, « lors de l'examen des dossiers qui lui sont
soumis au titre de l'article 15 de la loi du 6 janvier 1978 » (traite-
ments automatisés d 'informations nominatives opérés pour le
compte de l'Etat, d'un établissement public ou d'une collectivité
territoriale ou d'une personne morale de droit privé gérant un
service public), « contrôle la finalité des traitements, la pertinence
des informations enregistrées ainsi que selles des destinataires
par rapport à la finalité déclarée » . « En ce qui concerne les dos-
siers qui lui sont soumis au titre de l'article 16 » (traitements
automatisés d'informations nominatives effectuées pour le compte
de personnes autres que celles qui sont soumises à l'article 15);
«elle s'assure que le déclarant a pris l'engagement de satisfaire
aux exigence de la loi » . II est ainsi possible de créer des « traite-
ments automatisés d'informations nominatives en vue de l'envoi
de propagande et de financement » (comme le note la C.N .I .L.
dans sa délibération précitée) . « Cer!,-ci doivent faire l ' objet
d'une déclaration ordinaire auprès de la C.N .I .L., conformément
aux dispositions de l'article 16 de la loi précitée ; l'information
préalable des personnes doit être assurée par le détenteur du
fichier, conformément aux articles 26 et 27 de la même Ici, que
le fichier utilisé soit informatisé ou manuel » . « Peuvent donc
être utilisées à des fins de aropagande et de financement : les
listes d'adresses extraites de fichiers commerciaux informatisés,
dans la mesure où la déclaration de traitement effectuée auprès
de la C .N .1 .L ., en vertu des articles 15 ou 16 de la loi du
6 janvier 1978, prévoit cette finalité ; lorque cette finalité n'a pas
été mentionnée, une déclaration complémentaire devra être sou-
mise à la commission ; les données figurant dans le fichier de
l'annuaire du téléphone, en raison du caractère public de ce
fichier, de sa finalité de communication, de sa mise à jour régu-
lière ; les listes éiectoraies qui peuvent être communiquées à tout
électeur à toute période de l'année ainsi qu'aux candidats et
partis politiques dans les conditions de l'article 32 de la loi du
6 janvier 1978 sur tout support, sous réserve que ceux-ci ne les
utilisent à des fins de propagande et de recherche de finance-
ment que pendant la campagne électorale ». En revanche, n'est
pas conforme aux prescriptions de la loi du 6 janvier 1978 sur
l'informatique et les libertés et serait susceptible d'entraîner des
poursuites sur le. fondement de l'article 44 de ladite loi, l'utilisa-
tion aux fins sus énoncées, de fichiers informatisés de gestion
publics ou privés, de fichiers fiscaux et « sauf dispositions légis-
latives contraires, des répertoires d'entreprises et banques de
données économiques gérés par les chambres de commerce et
d'industrie, Ifs chambres d'agriculture, les chambres des métiers
ou du répertoire Siren tenu par la direction générale de l'Institut
national de 'la statistique et des études économiques, établis avec
une finalité éccnomique ».

Notariat (notaires)

36522 . - 15 février 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait qu'il
est de jurisprudence constante que, tenu au secret professionnel,
un notaire ne peut servir de témoin dans une procédure . Or il
arrive que des magistrats convoquent des notaires à ce titre, ce
qui entraîne régulièrement la nullité de la procédure et expose le
notaire à être poursuivi pour violation du secret professionnel . Il
lui demande s Il n'est pas envisagé d'adresser une circulaire aux
magistrats pour leur rappeler cette règle.

Réponse. - Ainsi que le fait justement remarquer l'honorable
Parlementaire, les notaires sont effectivement tenus au secret pro-
fessionnel, dont la violation est sanctionnée par l'article 378 du
code pénal. A ce titre, ils ont la liberté de refuser de déposer en
justice sur des faits dont ils ont eu connaissance à l'occasion de
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l'exercice de leur profession et ne peuvent donc, à l'occasion
d'un tel refus, être poursuivis et condamnés sur le fondement des
dispositions de l'article 109 du code de procédure pénale qui
punissent le refus de témoigner. Rien ne permet cependant d'af-
firmer que leur témoignage, s'il était recueilli, serait de nature à
entraîner la nullité du procès-verbal d'audition ou de procédure
tout entière, voire à entraîner leur condamnation pour violation
du secret professionnel, l'examen de la jurisprudence ne faisant
apparaître aucune décision en ce sens.

Circulation routière (accidents)

36698. - 15 février 1988 - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
disposition de la loi n a 85-677 du 5 juillet 1985 « tendant à
l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circu-
lation et à l'accélératio :t des procédures d'indemnisation » . Aux
termes de l'article 26 de la loi précitée, il est prévu que « sous le
contrôle de l'autorité publique, une publication périodique rende
compte des indemnités fixées par les jugements et les transac-
tions » . En effet, cette publication et sa mise en circulation sont
de la plus grande importance pour connaître les effets de la loi
sur la situation des victimes d'accidents . En conséquence, il lui
demande si cette publication a été réalisée, quelles en sont les
références, et sinon, quelles en sont les raisons et quelles mesures
le Gouvernement envisage-t-il de prendre pour assurer le respect
de cette disposition.

Réponse. - A la suite de réunions de concertation entre les
organisations professionnelles représentant les assureurs, l'agence
judiciaire du Trésor représentant les administrations, les orga-
nismes dérogataires à l'obligation d'assurance, la direction des
assurances et les services de la Chancellerie, il a été décidé que
l'organisme chargé de la centralisation des informations et du
traitement nécessaire à la publication périodique serait une sec-
tion spécialisée de l'Association pour la gestion des informations
sur le risque automobile (A .G .I .R.A .), comprenant les assureurs,
l'Etat et les organismes dérogataires à l'obligation d'assurance.
Les fiches de renseignements concernant les jugements et les
transactions intervenus depuis le le janvier 1988 sont en cours
d'envoi à cet organisme. Un arrêté conjoint du 6 janvier 1988
(Journal officiel du 20 janvier 1988) du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, et du garde des
sceaux, ministre de la justice, a nommé deux commissaires du
Gouvernement auprès de la section spécialisée de cette associa-
tion afin d'assurer le contrôle des pouvoirs publics prévu par
l'article 26 de la loi du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de
la situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accé-
lération des procédures d'indemnisation . Les premières publica-
tions devraient être diffusées pour le second semestre de
l'année 1988 .

Système pénitentiaire (statistiques)

36752 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Puaud demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui communiquer les chiffres de la population carcérale au
ler janvier de chaque année depuis quinze ans, ainsi que le
nombre de places dans les prisons françaises aux mêmes dates et
le nombre de personnes libérées pour chacune de ces quinze der-
nières années, en précisant le motif de la libération (fin de peine,
mesure de gràce, amnistie, réduction de peine, etc .).

Réponse. - Les trois tableaux ci-après indiquent respective-
ment : les chiffres de la population carcérale, au 1 er janvier de
chaque année, de 1972 à 1988 ; le nombre de places dans les
prisons métropolitaines aux mêmes dates ; le nombre de per-
sonnes libérées chaque année de 1972 à 1988, ce chiffre étant
ventilé, selon le motif de libération . En ce qui concerne le
nombre de places, le dernier inventaire précis et systématique de
la capacité réelle des établissements pénitentiaires a été réalisé au
l er février 1988 à partir de la mesure de chacun des locaux
affectés à l'hébergement des détenus et sur la base d'une norme
unique fixée comme suit : cellules de moins de I I m' : I place
cellules entre I1 et 14 m' : 2 places ; cellules entre 14 et 19 m'
3 places cellules entre 19 et 24 m' : 4 places cellules entre 24
et 29 m' 5 places ; cellules entre 29 et 34 m' : 6 places : cellules
entre 34 et 39 m' : 7 places ; cellules entre 39 et 44 m'
8 places : cellules entre 44 et 49 m' : 9 places : cellules entre 49
et 54 m' : 10 places : cellules entre 54 et 64 m' : 12 places : cel-
lules entre 64 et 74 m' : 14 places ; cellules entre 74 et 84 m'
16 places : cellules entre 84 et 94 m' : 18 plates cellules de plus
de 94 m' 20 places .

Cet inventaire a produit les résultats suivants
en ce qui concerne la France métropolitaine

CATÉGORIE

	

QUANTITÉ

Hommes	
Jeunes	
Femmes	
Semi-liberté	 :	
Accueil	
Services médico-psychologiques régionaux 	

Total	 33 305

Evolution de la population carcérale métropolitaine

(Effectifs au l er janvier, hommes plus femmes)

28 434
1 027
1 777
1 578

182
307

ANNÉES
POPULATION

carcérale

. . ... . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . ... . . . . . .. . . .. . .. . . . . . . ...
1974	
1975	 . . . . .... .. . . . . . . . ... . . . . . . . ...... . ... . .. . . .. . . . . . . ..
1976	
1977	
1978	
1979	

. . . . . . . . .... . . . . . . . .. ... . . . . . . ... . . .. . . .. . . . . . . .. . ..
1985	 v	

1986	
i 987	 . .. . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . .. . . . . . . .. ..
1988	

Source : Rapport annuel .

Nombre de places
dans les établissements pénitentiaires métropolitains

au ler janvier (1)

ANNÉES
NOMBRE
de places

1972	
1973	
1974	
1975	
1976	
1977	
1978	
1979	
1980	
1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
l er février 1988 (2)	

29 904
29 365
28 735
28 592

Non communiqué
24 157
25 097
25 693
26 512
27 165
27 028
27 081
27 941
30 361
32 514
32 229
33 305

Source : Rapport annuel.

(I) Du l e janvier 1972 au l e janvier 1975, les chiffres concernent l'en-
semble de la population pénale (hommes plus femmes) . A partir du
l e janvier 1977 et jusqu'au l e janvier 1985 inclus, seuls les établisse-
ments pour hommes sont considérés . Enfin, pour les deux dernières
années, les deux populations sont de nouveau prises en compte.

(2) Inventaire nouvelles normes.

1972	
1973'	

. . . . . . . .. ... . . . . . . . . .. ... . . . . . . ... . . . .. . .. . . .. .. .. . ..
1980	
1981	
1982	
1983	
1984	

31 668
30 306
27 100
26 032
29 482
30 511
32 259
33 315
35 655
38 957
30 340
34 579
38 634
42 937
42 617
47 694
49 328
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Sorties annuelles de la population carcérale selon le motif
de 1972 à 1987

(Hommes et femmes - Métropole)

AUNEES

Mise
en liberté
provisoire

Non-lieu
Condamnation

avec
sursis

Condamnation
T .I .G .

Peine
couverte

D er le O .P .

Acquittement
relaxe

Finde
peine

Libération
conditionnelle

Autres TOTAL(1)

Efl % EH % EH % EH 4b EH. 4b EH . Qb EH . % ~H 44 EH . Qb EH . 4b

1972	 15 461 19,5 2 319 2,9 4 791 6,0 - 2 846 3,6 548 0,7 50 246 63,2 2 079 2,6 1

	

193 1,5 79 483 100
1973	 16 069 20,6 1 226 1,6 3 910 5,0 - - 2 972 3,8 757 1,0 4,7 326 60,6 4 682 6,0 1

	

116 1,4 ' 78 058 100
1974	 17 895 24,0 1 271 1,7 4 256 5,7 - - 2 869 3,8 590 0,8 39 561 53,0 6 598 6,2 3 554 4,8 74 594 100
1975	 19 082 26,1 1 547 2,1 5 155 7,1 2 808 3,8 731 1,0 37 795 51,7 4 334 5,9 1 666 2,3 73 118 100
1976	 17 763 24,4 1 333 1,8 3 027 4,2 - - 2 264 3,1 603 0,8 41 646 57,4 4 814 6,6 1 219 1,7 72 669 100
1977	 19 102 24,6 1 459 1,9 2 817 3,6 - - 2 524 3,2 679 0,9 44 484 57,3 5 476 7,1 1

	

126 1,4 77 667 100
1978	 19 584 23,5 1 335 1,6 2 336 2,8 - - 2 747 3,3 675 0,8 50088 60,1 5 659 6,8 927 1,1 83 351 100
1979	 20907 24,2 1535 1,8 2 186 2,5 - - 2831 3,3 646 0,7 51 019 58,9 6498 7,5 939 1,1 86561 100
1980	 23 299 24,9 1 532 1,6 1926 2,1 - - 3 308 3,5 633 0,7 55 076 58,8 6 003 6,4 1 876 2,0 93 653 100
1981	 24 131 27,0 1 306 1,4 1 795 2,0 - - 3 562 4,0 695 0,8 47 443 53,0 4 555 5,1 6 028 6,7 89 515 100
1982	 24 494 34,9 1 059 1,5 1 597 2,3 - - 3 183 4,6 733 1,0 33 780 48,1 4 538 6,5 804 1,1 70 188 100
1983	 26 179 31,8 995 1,2 1 827 2,2 - - 2 782 3,4 732 0,9 44 182 53,7 4 826 5,9 784 1,0 82 307 100
1984	 26 128 30,9 1 391 1,6 1 781 2,1 20 - 2 667 3,1 665 0,7 46 409 54,7 4 860 5,7 1 071 1,2 i14 992 100
1985	 22 279 26,8 1 585 1,9 1 477 1,8 77 0,1 2 921 3,5 781 0,9 44 632 53,6 5 995 7,2 3 490 4,2 83 237 100
1986	 19 874 24,0 1 701 2,0 1 390 1,7 53 0,1 2 684 3,2 545 0,6 47 931 57,9 7 023 8,5 1 628 2,0 82 829 100
1987 (2)	 14 880 22,1 1

	

117 1,7 1

	

146 1,7 66 0,1 2 289 3,4 417 0,6 39 949 59,3 6 595 9,8 905 1,3 67 364 100

(1) Grèce, amnistie, suspension, fractionnement de peine, extradition, évasion ou fugue, expulsion, décé-.
N.B . : La suspension ou le fractionnement n'étant pas un motif de sortie définitive, la rubrique a été supprimée à compter du I n avril 1987.

(2 Chiffres des 3 premiers trimestres uniquement, le 4' trimestre n'étant disponible qu'au mois de mars.
SOLr cet Statistique trimestrielle, S.E .O .

1

Français : ressortissants (nationalité française)

36756 . - 15 février 1988 . - M . Philipoe Puaud demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
l'informer de la suite qu'il entend donner au rapport de la com-
mission des sages sur le code de la nationalité, qui remet fonda-
mentalement en cause le texte de son projet de loi portant
réforme du code de la nationalité française, enregistré à la prési-
dence de l'Assemblée nationale le 12 novembre 1986.

Réponse. - Le rapport de la commission de la nationalité,
remis le 7 janvier dernier à M . le Premier ministre, a fait l'objet
d'un examen attentif par les différents départements ministériels
concernés . Il constitue une somme de travail considérable, et la
remarquable synthèse qu'il effectue des questions abordées,
dépassant le strict cadre du droit de la nationalité, le place au
rang des ouvrages de référence . Contrairement à ce qu'affirme
l'honorable parlementaire, les propositions émises par la commis
sion ne sont pas fondamentalement éloignées du projet de loi
gouvernemental . C'est ainsi que le principe de l'attribution de la
nationalité française par double naissance en France n'est pas
remis en cause . L'acquisition de la nationalité française par un
jeune né en France de parents étrangers résulte également d'une
démarche volontaire et reste soumise à une résidence sur le terri-
toire national de cinq ans . La commission, dans le méme sens
que le projet de loi, suggère la suppression de la possibilité pour
les parents d'anticiper sur le choix de la nationalité de l'enfant,
la limitation de l'acquisition de la nationalité par effet collectif,
et l'abrogation de certaines dispositions transit'ires liées à la
décolonisation . II appartiendra au prochain gouvernement de
mettre en ouvre une réforme dont la commission de la nationa-
lité et le large débat d'idées suscité par ses travaux ont confirmé
la nécessité .

Justice (fonctionnement)

36!;94. - 22 février 1988 . - M . Michel Peyret comme suite à
la réponse qu'il a donnée à sa question écrite n° 32756 du
9 novembre 1987 concernant l'incarcération de Catherine Toto-
rica et de Christian Ondicole, demande à M . le garde des
maux, ministre de la justice, qui l'assure que ses services sui-
vent attentivement les développements de la procédure, ce qu'il
compte entreprendre pour qu'une solution de justice et d'équité
la conclue . En effet, si Catherine Totorica et Christian Ondicola
ont été mis en liberté provisoire le 21 décembre, il n'en reste pas
moins qu'ils ont effectué trois mois de détention, que pendant
cette période aucun acte d'instruction n'a été effectué et que leur
dossier est ainsi demeuré en état, que 30 000 francs de caution
leur ont été demandés pour cette mise en liberté - ce qui est

rarement appliqué - et que, surtout, malgré le vide du dossier,
l'inculpation d ' a association de malfaiteurs n continue à être
retenue contre eux pesant lourdement sur leur devenir . En outre,
Catherine Totorica; soumise au contrôle judiciaire, doit se pré-
senter une fois par semaine au commissariat de Bordeaux . Le
dossier étant demeuré vide dans les conditions exposées, considé-
rant en conséquence que la situation faite à Catherine Totorica et
Christian Ondicola est intolérable et constitue une grave atteinte
aux droits de l'homme, il lui demande ce qu'il compte décider
pour mettre un terme à cette situation qui ne peut se conclure
que par un non-lieu immédiat.

Réponse. - Le garde des sceaux ne peut que rappeler à l'hono-
rable parlementaire que les dispositions de l'article I I du code de
procédure pénale lui interdisent d'évoquer les résultats des inves-
tigations effectuées dans le cadre d'une procédure en cours et,
partant, les perspectives de cette procédure . Il croit toutefois
devoir indiquer au plan général que la mise en liberté assortie
d'un placement sous contrôle judiciaire, comportant le versement
d'une caution, est une mesure fréquemment appliquée pour
garantir la représentation en justice des inculpés.

Grou pements de communes (syndicats de communes)

36952 . - 22 février 1988. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'un article du
code de procédure pénale prévoit une exception de compétence
pour les maires ayant commis un délit dans l'exercice de leur
fonction. L'article correspondant a été élargi au cas des prési-
dents de syndicats intercommunaux et il souhaiterait savoir si la
jurisprudence l'étend également aux présidents de syndicats
mixtes d'une part, lorsque les syndicats mixtes en cause ne sont
formés que de groupements de communes, d'autre part lorsqu'ils
sont formés de groupements de communes et d'autres collecti-
vités (département, chambre de commerce . . .).

Réponse . - L'article 681 du code de procédure pénale institue
en effet un privilège de juridiction en faveur dés justiciables qui
assument certaines fonctions limitativement énumérées par ce
texte et parmi lesquelles figure notamment celle de Président de
syndicat de communes. La jurisprudence ne parait pas avoir, en
l'état, étendu la protection résultant dudit article aux présidents
de syndicats mixtes . En revanche, dans la mesure où les prési-
dents de syndicats intercommunaux - appellation qui n'est pas
utilisée par le code des communes - seraient assimilables aux
présidents de syndicats de communes, il semble qu'on puisse
considérer, sous réserve de l'appréciation des tribunaux, qu'ils
bénéficient, sous cette dernière appellation, de la protection de
l'article 681 du code de procédure pénale.
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Propriété (servitudes)

37098 . - 22 février 1988. - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser si le propriétaire d'un fonds enclavé peut
exercer son droit de passage sur les propriétés voisines, lorsqu'il
n'en a pas fait expressément la demande comme l'y contraint
l'article 682 du code civil.

Réponse . - Le propriétaire d'un fonds enclavé est fondé à
demander un passage sur les propriétés voisines . L'exercice de ce
droit peut être aménagé de manière conventionnelle . A défaut
d'accord des propriétaires, seule une demande en justice peut
permettre la constatation des conditions d'existence de cette ser-
vitude légale et, le cas échéant, la détermination de ses modalités.
A défaut de convention ou d'autorisation judiciaire, l'exercice du
droit de passage serait constitutif d'une faute engageant la res-
ponsabilité de son auteur (en ce sens Cass . Civ. 3° 3 juillet 1969).

Propriété (servitudes)

37099 . - 22 février 1988 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser si le droit de passage dont bénéficient
les propriétaires de terrains enclavés peut être acquis par le biais
de la prescription trentenaire.

Réponse. - S'agissant d'une servitude légale discontinue et non
apparente, le droit de passage ne peut, aux termes de l'article 691
du code civil, dans son article 1 «, résulter que d'un titre mais
non de la prescription . Toutefois, ainsi qu'en dispose l'alinéa I «
de l'article 685 du code civil, son assiette ainsi que son mode
d'exercice peuvent se prescrire.

Circulation routière (alcoolémie)

37199 . - 29 février 1988 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer dans quels départements, au cours de l'année 1987,
les procureurs de la République ont prescrit des contrôles systé-
matiques de l'alcoolémie des conducteurs d'automobiles dans le
cadre de la loi du 12 juillet 1978, instaurant ces contrôles . Il lui
demande de lui préciser le nombre de contrôles effectués par
département . La comparaison des chiffres des contrôles effectués
en 1986 fournis en réponse à sa question n° 32966 du
16 novembre 1987 permettra de mieux situer l'évolution de l'al-
coolémie et sa prévention en France.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera dans le tableau
reproduit ci-dessous le nombre de dépistages effectués par le
département au cours de l'année 1987 dans le cadre des contrôles
préventifs prévus par la loi du 12 juillet 1978 (article L .3 du
code de la route), ainsi que les résultats de ces dépistages.

Dépistages effectués dans le cadre des contrôles préventifs
(loi du 12 juillet 1978)

Récapitulatif pour l'année 1987

DÉPARTEMENTS

	

1 NOMBRE
dépistages

,DÉPISTAGES
positifs

-
,POURCENTAGE

Ain	 8 053 59 0,73
Aisne	 IO 981 63 0,57
Allier	 6 471 52 0,80
Alpes-de-Haute-Provence	 5 920 18 0,30
Alpes (Hautes-)	 20 357 14 0,07
Alpes-Maritimes	 8 441 32 0,38
Ardèche	 4 637 14 0,30
Ardennes	 4 145 39 0,94
Ariège	 4 481 10 0,22
Aube	 7 602 47 0,62
Aude	 3 293 22 0,67
Aveyron	 5 787 30 0,52
Bouches-du-Rhône	 15 283 25 0,16
Calvados	 28 526 326 1,14
Cantal	 4 035 48 1,19
Charente	

1
4 735 33 0,70

Charente-Maritime	 IO 628 138 1,30
Cher	 5 675 18 0,32
Corrèze 2 071 10 0,33

! 2 547 1

	

14 0,55
Haute-Corse	 2 344 3 0,13
Côte-d'Or	 9 598 51 0,53
Côtes-du-Nord	 ! 23 372 639 2,73

DÉPARTEMENTS NOMBRE

	

(DÉPISTAGES
POURCENTAGEdépistages positifs

Creuse	 4 292 41 0,96
Dordogne	 4497 14 0,31
Doubs	 12 036 80 0,66
Drôme	 1 642 4 0,24
Eure	 15062 132 0,88
Eure-et-Loir	 8 197 41 0 ;50
Finistère	 41 147 1 371 3,33
Gard	 4 782 14 0,29
Garonne (Haute-)	 13 377 56 0,42
Gers	 1 319 40 3,03
Gironde	 9 892 240 2,43
Hérault	 2 296 14 0,61
Ille-et-Vilaine	 26 976 608 2,25
Indre	 633 1 0,16
Indre-et-Loire	 4 237 33 0,78
Isère	 22 323 104. 0,47
Jura	 6 874 16 0,23
Landes	 4 188 33 0,79
Loir-et-Cher	 3 877 39 1,01
Loire	 10 302 22 0,21
Loire (Haute-)	 4 835 57 1,18
Loire-Atlantique	 14 781 251 1,68
Loiret	 7 190 106 1,47
Lot	 3 725 5 0,13
Lot-et-Garonne	 8818 29 0,33
Lozère	 7 421 9 0,12
Maine-et-Loire	 16814 566 3,37
Manche	 24 701 313 1,27
Marne	 17 467 110 0,63
Marne ( Haute-)	 11 104 37 0,33
Mayenn,	 13 919 178 1,28
Meurthe-et-Moselle	 9 499

	

70 0,74
Meuse	 11 907

	

47 0,39
Morbihan	 Il 767 430 4,08
Moselle	 20 409 102 0,50
Nièvre	 8 859 44 0,50
Nord	 30 890 243 0,79
Oise	 9 395 49 0,52
Orne	 20 603 143 0,69
Pas-de-Calais	 24 058 143 0,59
Puy-de-Dôme	 8 621 89 1,03
Pyrénées-Atlantiques	 1 885 13 0,69
Pyrénées (Hautes-) 	 1 865 19 1,02
Pyrénées-Orientales	 3 131 10 0,32
Rhin (Bas-)	 22 545 77 0,34
Rhin (Haut-)	 22 397 92 0,41
Rhône	 7 062 16 0,23
Saône (Haute-) 	 9 946 49 0,49
Saône-et-Loire	 12 028 113 0,94
Sarthe	 8 958 60 0,67
Savoie	 I 1 870 35 0,29
Savoie (Haute-)	 12 735 54 0,42
Seine-Maritime	 24 238 299 1,23
Seine-et-Marne	 18 491 130 0,70
Yvelines	 12 079 31 0,26
Sèvres (Deux-)	 12 070 75 0,62
Somme	 (0 719 34 0,32
Tarn	 14416 54 0,37
Tarn-et-Garonne	 7 865 Il 0,14
Var	 8 343 14 0,17
Vaucluse	 9 521 21 0,22
Vendée	 15116 381 2,52
Vienne	 8 218 40 0,49
Vienne (Haute-) 	 6 462 13 0,20
Vosges	 6 733 87 1,29
Yonne	 14 734 74 0,50
Territoire de Belfort 	 1 886 1 0,05
Essonne	 13 333 11 0,08
Hauts de-Seine	 7 040 21 0,30
Seine-Saint-Denis 	 10 042 11 0,11
Val-de-Marne	 7 493 20 0,27
Val-d'O.se	 16 279 30 0,18

Nombre total de dépistages : 1 024 414, dont 9 575 positifs,
;oit 0,93 p. 100.
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Contrôles aléatoires

Contrôles préventifs pour l'année 1987
effectués par la police et la gendarmerie

Janvier	 56 135 374
Février	 66 491 405
Mars	 86 335 676
Avril	 94 583 755
Mai	 83 769 670
Juin	 91 527 805
Juillet	 92 078 962
Août	 93 386 977
Septembre	 84 861 l 069
Octobre	 89 380 1 030
Novembre	 88 628 1 022
Décembre	 97 241 830

Total	 1 024 414 9 575

Education surveillée (fonctionnement)

37315 . - 29 février 1988 . - Mme Jacqueline Osselin a lu avec
beaucoup d'intérêt le courrier de la chancellerie de novembre-
décembre 1987 et y relève que « la recherche d'une amélioration
de l'efficacité des services (de l'éducation surveillée) se traduit
par la transformation d'emplois éducatifs pour renforcer l'enca-
drement administratif que l'audit a jugé tout à fait insuffisant :
vingt-cinq emplois d'éducateurs seront ainsi remplacés par des
emplois d'attachés d'intendance, de secrétaires d'intendance,
d'agents techniques de bureau et sous-directeurs . . . » . Elle
demande en conséquence à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, s'il ne pense pas que, au lieu de renforcer des
services administratifs au détriment du secteur éducatif, il n'au-
rait pas été préférable de réaffirmer le rôle des éducateurs afin de
mieux servir les intérêts de la jeunesse délinquante, ou en danger,
dans la recherche de sa réinsertion.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à Mme Osselin que la politique menée à
la direction de l'éducation surveillée ne remet nullement en cause
le rôle fondamental des éducateurs dans la prise en charge des
jeunes en difficulté . Toutefois, le rapport d'audit rendu fin 1986
a mis en exergue certains dysfonctionnements et, en particulier,
des carences en ce qui concerne la fonction administrative, trop
négligée . En outre, le défaut de gestion remarqué apparut essen-
tiellement lié à un sous-encadrement par des professionnels en
cette matière . Afin d'y remédier et compte tenu des impératifs de
rigueur budgétaire, qui ne permettaient pas la création de nou-
veaux postes, il fut décidé pour 1988 de transformer un certain
nombre d'emplois éducatifs en emplois administratifs . D'ailleurs,
il apparait que, en raison des nécessaires redéploiements de per-
sonnels, cette mutation doit rester sans effet sur la capacité d'in-
tervention réelle des services.

Sociétés (sociétés anonymes)

37351 . - 29 février 1988 . - M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les effets
de l'article 36 de la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988, relative au
développement et à la transmission des entreprises . Cet article,
abrogeant certaines dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales, et notamment l'alinéa 2 de l'article 95,
l'article 96, la troisième phrase du premier alinéa de l'article 130
et l'article 131, a notamment pour effet de mettre fin au principe
qui prévoyait l'inaliénabilité des actions de garantie jusqu'à l'as-
semblée générale approuvant les comptes du dernier exercice
fiscal durant lequel l'administrateur titulaire des actions a exercé
son mandat. Or, de très nombreuses sociétés anonymes ont créé
et attribué des actions de garantie . Certaines s'interrogent aujour-
d'hui sur le point de savoir si la nouvelle loi a pour effet de
rendre ces actions immédiatement aliénables dans ie cas d'une
cessation de fonction anticipée de l'administrateur, ou s'il faut
considérer que seules les actions de garantie accordées postérieu-
rement à l'entrée en vigueur de la loi n s 88-15 du 5 janvier 1988
sont concernées par la réforme, et qu'en conséquence les actions
créées et attribuées avant la publication de la loi restent en tout

état de cause a gelées » jusqu'à l'assemblée d'approbation des
comptes dans les cas où l'administrateur serait conduit à cesser
ses fonctions de manière anticipée. Si, comme le laisse penser le
texte d'abrogation, le passage au régime d'aliénabilité des actions
de garantie 'est qu'une faculté, des sociétés anonymes seront
libres, ne modifiant pas leurs statuts, de substituer une inaliénabi-
lité contractuelle à l'inaliénabilité légale antérieure, N'y a-t-il pas
alors une atteinte _. érieuse au principe de libre négociabilité des
titres ? Quelles conclusions en tuer ? II lui demande de bien vou-
loir lever toute ambiguïté subsistant sur l'interprétation à donner,
en la matière, à l'article 36 de la loi précitée.

Réponse. - L'article 36 de la loi n u 88-15 du 5 janvier 1988
relative au développement et 5 la transmission des entreprises
qui, notamment, abroge les textes qui rendaient inaliénables les
actions de garantie et prévoyaient qu'elles devaient revêtir la
forme nominative ou être déposées en banque, est, en l'absence
de disposition particulière quant à son entrée en vigueur, d'appli-
cation immédiate. Les actions de garantie, dès lors, même
détenues depuis une date antérieure à la promulgation de la loi,
relèvent désormais, quant à leur régime juridique, dr. droit
commun . II convient cependant de réserver l'hypothèse où la
règle d'inaliénabilité de telles actions se trouverait contenue dans
les statuts de société anonyme établis sous l'empire des textes
maintenant abrogés . Si par l'effet de l'article 36 précité l'inaliéna-
bilité des actions de garantie n'est plus une obligation légale, il
n'en résulte pas, sous réserve de l'appréciation souveraine des
juridictions, que le législateur ait entendu proscrire toute inalié-
nabilité statutaire . Aussi, dans l'hypothèse considérée, la règle de
l'inaliénabilité de ces actions parait poursuivre ses effets, sur un
fondement désormais exclusivement contractuel, jusqu'à la modi-
fication des statuts.

Etat civil (naissances)

37437 . - 29 février 1988 . - M . Jean-Paul Delevoye rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, à de nom-
breuses reprises, son attention a été attirée sur l'opportunité de
réviser la législation, fondée sur le décret du 4 juillet 1806 . rela-
tive à l'état civil des enfants décédés avant accomplissement de la
déclaration prévue par le code civil . il est à l'évidence choquant
qu'un 'sort différent soit fait aux décès survenant après la nais-
sance selon qu'ils se sont produits avant ou après l'exécution de
cette formalité administrative, quelque fondamentale qu'elle soit.
Comme la chancellerie a bien voulu faire connaître avec
constance, erg réponse à des questions écrites, son opinion favo-
rable à une réforme du droit en vigueur sur ce point, il lui '
demande si cette opinion est toujours la sienne et, dans l'affirma-
tive, comment et dans quels délais l'intention de la chancellerie
se concrétisera.

Réponse. - Les articles 1 et 2 du décret du 4 juillet 1806, tou-
jours en vigueur, font l'obligation à l'officier de l'état civil, lors-
qu'un enfant est décédé avant que sa naissance ait été déclarée à
l'état civil, de dresser un acte d'enfant sans vie qui ne préjuge
pas de savoir si l'enfant a vécu ou non, cette question étant tran-
chée, le cas échéant, par le tribunal saisi à la requête des inté-
ressés . Cette réglementation ancienne fondée sur la protection
des intérêts des familles contre les risques de fraudes liés à la
détermination du caractère viable ou non de l'enfant, n'apparaît
plus adaptée aux données contemporaines, notamment au progrès
scientifique et au fait que la plupart des naissances s'effectuent
dans les maternités sous contrôle médical . La chancellerie ayant
déjà eu l'occasion, ainsi que le rappelle l'auteur de la question,
de faire connaître qu'elle était disposée à examiner favorablement
une réforme en la matière, un texte est actuellement en prépara-
tion . II pourrait s'inscrire dans une réforme plus générale tou-
chant à diverses dispositions relatives à l'état civil qui pourrait
être soumise à l'examen du Conseil d'Etat à la fin de l'année.

Etat civil (baptêmes civils)

37442. - 29 février 1988. - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer depuis quelle date
la procédure dite du baptême républicain est organisée et quelle
est la disposition législative ou réglementaire qui l'a créée . II sou-
haiterait également savoir si ces dispositions restent en vigueur
et, dans l'affirmative, si les officiers d'état civil sont tenus d'ac-
cepter l'organisation du baptême répubiicain et de tenir un
registre d'état civil spécifique . - Question transmise d M. le garde
des sceaux. ministre de la justice.

PÉRIODES
Dépisteges

positifs
Nombre total

de dépistages POURCENTAGE

0,67
0,61
0,78
0,80
0,80
0,92
1,04
1,05
1,26
1,15
1,15
0,85

0,93



18 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1685

Réponse. - Le baptême civil qui parait avoir fait son apparition
le 13 juin 1790 aux fêtes de la fédération de Strasbourg n'a fait
l'objet d'aucun texte législatif ou réglementaire . II s'agit d'une
simule coutume qui ne présente aucun caractère obligatoire pour
l'officier de l'état civil et ne comporte aucun cérémonial préé-
tabli . En outre, les baptêmes civils ne donnent lieu à aucune ins-
cription sut les registres d'état civil et les certificats ou docu-
ments qui pourraient être délivrés à cette occasion n'ont aucune
valeur juridique .

Sociétés (sociétés anonymes)

37589. - 7 mars 1988 . - M. Jean-Marie Boche! demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si toute société
coopérative ayant le statut de société anonyme à capital variable
peut adopter la forme de S .A . avec directoire et conseil de sur-
veillance, même si le texte particulier qui régit les sociétés coopé-
ratives intervenant dans ce domaine d'activité ne prévoit pas cette
possibilité en terme exprès.

Réponse . - Les sociétés coopératives à capital variable auto-
risées à revêtir la forme d'une société anonyme peuvent, sauf dis-
position contraire du texte particulier qui les régit, recourir pour
leur organisation interne soit à la structure classique de la société
anonyme à conseil d'administration, soit à la structure de la
société anonyme à conseil de surveillance et directoire . Une
société anonyme coopérative à capital variable dirigée et adminis-
trée par un conseil d'administration peut dès lors modifier ses
statuts afin d'adopter la formule de la société à conseil de sur-
veillance et directoire sans que cette transformation doive être
expressément prévue par les textes applicables.

Santé publique (politique de la santé)

37613. - 7 mars 1988 . - M . Roland Dumas rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'à la suite d'une
enquête de l'inspection générale des affaires sociales sur le fonc-
tionnement du comité français d'éducation pour la santé Mme le
ministre délégué, chargé de la santé et de le famille, a retiré
l'agrément qu'elle avait donné au délégué général du C .F .E.S ., le
docteur Serrou, conseiller municipal R .P.R . de Montpellier et
conseiller régional R .P.R . de Languedoc-Roussillon . Ce rapport
de quatre-vingt-une pages avait conclu à la nécessité du « licen-
ciement sans indemnité ni préavis pour faute grave » dudit
délégué général et à la saisine de l'autorité judiciaire . Quelques
semaines plus tard, Mme le ministre, à la question d'un parle-
mentaire, annonçait qu'elle avait saisi le parquet sur l'opportunité
du dépôt d'une plainte dans cette malheureuse affaire (séance
des questions d'actualité du mercredi 16 décembre-I987 : « J'ai
saisi le procureur de la République afin qu'il dise s'il y a eu ou
non infraction au code pénal a) . Il aimerait connaitre les conclu-
sions du parquet sur la sollicitation pour avis de Mme Michèle
Barzach remontant à plus de deux mois, car il semblerait qu'à ce
jour ce dossier soit toujours sur le bureau du procureur de la
République . Concernant cette même affaire, il lui indique que le
12 janvier 1988 l'association de solidarité pour la prévention du
S.I .D.A . et de l'aide aux malades (A.P.S .A .M .), déposait près le
doyen des juges d'instruction du tribunal de grande instance de
Paris, une plainte contre X du chef du délit d'abus de confiance
prévu et réprimé par l'article 408 du code pénal, cette démarche
effectuée au vu du réquisitoire contenu dans le rapport de
I'I .G .A .S . (kk comptabilité sans doute frauduleuse », s dépenses
somptuaires d'ordre privé », et « usage de faux justificatifs, voire
de fausses factures »), qui révèle effectivement qu'une série
d'agissements frauduleux ont été commis .!1 souhaite savoir
quelles seront les réquisitions du parquet placé sous sa responsa-
bilité, dans cette affaire de nature à jeter un désastreux discrédit
sur l'activité des nombreuses associations de bénévoles dans un
domaine tout particulièrement sensible, et qui sont ainsi de facto
privées de très importantes subventions.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
lue l'affaire évoquée a donné lieu le 25 février 1988 à l'ouverture
d'une information contre X . .. pour faux en écritures privées et
usage, abus de confiance, complicité et recel, et que des investi-
gations sont en cours . Par ailleurs, la plainte avec constitution de
partie civile déposée au sujet de cette même affaire par une asso-
ciation a fait l'objet d'une ordonnance d'irrecevabilité en date du
26 février 1988. Cette décision a été frappée d'appel par la partie
civile . Il est enfin rappelé qu'aux termes de l'article 139-1 du
règlement de l'Assemblée nationale les questions écrites ne doi-
vent contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés .

MER

Transports maritimes (lignes)

37925 . - 14 mars 1988 . - Le 13 mai 1987, l'assemblée de Corse
adoptait à l'unanimité un voeu proposant le nom de Danièle
Casanova pour le futur car-ferry reliant la Corse au continent,
manifestant ainsi son attachement à la fondatrice des comités
féminins de la Résistance . Sa lutte exemplaire pendant l'Occupa-
tion et à Auschwitz est connue des femmes du monde entier et
son nom est évoqué à chaque congrès mondial des femmes . Il est
normal de rendre hommage à la lutte héroique des Cumes pour
la libération de notre pays . Mme Jacqueline Hoffmann
s'adresse à M . le ministre délégué aupres du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, afin que la volonté des
Corses exprimée par :eues élus régionaux soit satisfaite et que le
nom pres4:cu t de Danièle Casanova orne la coque du futur
car-ferry . - Question transmise d M. le secrétaire d'Erat à la mer.

Réponse. - La procédure d'attribution des noms des navires
actuellement en vigueur prévoit que le propriétaire du navire fait
une proposition de nom à l'administration . Celle-ci procède alors
à un contrôle visant à éviter les doubles emplois et elle vérifie
que le nom choisi n'est pas susceptible de porter atteinte à la
séc.irité ou à l'ordre public. Dans ce cadre, le président de la
Société navale maritime Corse Méditerrannée qui a passé com-
mande du navire et en sera propriétaire et exploitant, a proposé
d'appeler le nouveau paquebot destiné aux lignes de la Corse
« IIe de Beauté » . Quel que soit l'hommege que l'on doit rendre
aux résistants en général et à Danielle Casanova en particulier, le
nom retenu parait particulièrement adapté . Il est probable que le
choix du président de la S .N .C .M . manifeste au premier chef une
préoccupation commerciale pour faciliter la venue de touristes
tant étrangers que français vers la Corse.

P. ET T.

Ministères et secrétariats d'Etat
(P. et T. : administration centrale)

36700 . - 15 février 1988 . - Le service administratif des pen-
sions des P. et T., un service décentralisé du ministère des
P . et T., implanté dans l'enceinte du C.N .E .T. sur la zone indus-
trielle de Lannion, gère la totalité des dossiers des retraités des
P . et T . et de leurs ayants droit . Il emploie à cet effet une cen-
taine de personnes . Or, selon les organisations syndicales, un rap-
port récent du ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation fait apparaitre en conclusion que l'existence même du
service ne se justifierait plus . II apparait surtout que le service
des pensions du ministère de l'économie, des finances et de la
privatisation, qui entre dans une phase importante d'informatisa-
tion, souhaiterait récupérer une partie de la charge de travail
revenant au S .A .P . des P . et T ., l'autre partie étant alors gerée au
niveau des directions des postes et des directions des télécommu-
nications . Cette réorganisation, qui provoquerait une augmenta-
tion sensible du coût de la gestion des dossiers, aurait comme
résultat, au-delà des difficultés qu'elle ne manquerait pas d'occa-
sionner pour les retraités, la disparition d'une structure qui fonc-
tionne à la satisfaction générale . Elle entrainerait également la
suppression de 100 emplois sur la zone industrielle de Lannion,
déjà durement éprouvée par la crise de la téléphonie . En consé-
quence, M . Didier Chouat interroge M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme,
chargé des P . et T ., sur l'avenir du S .A .P.

Réponse. - Le service administratif des pensions du ministère
des postes et télécommunications a été créé, en tant que service
extérieur, par décret du 4 septembre 1973, et implanté à Lannion
dans le souci toujours d'actualité de transférer des emplois pari-
siens vers la province. Ce service a actuellement un cadre budgé-
taire de 94 emplois et utilise près de 100 personnes, certaines
d'entre elles travaillant à temps partiel. Une enquête a effective-
ment été réalisée par l'inspection générale des finances, fin 1987,
sur les procédures de traitement des pensions au sein de plu-
sieurs ministères, dont celui des postes et télécomrnur.ications.
Toutefois, étant actuellement interne à l'inspection générale des
finances, l'étude n'a pas encore été communiquée pour avis . Il
n'est donc pas possible de préjuger de la suite éventuelle qui lui
sera donnée par le ministère de l'économie, de; finance, et de la
privatisation . En ce qui concerne le ministère des postes et télé-
communications, le fonctionnement actuel du service adminis-



1686

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

l8 avril 1988

trajif des pensions est reconnu de grande qualité et il ne parait
donc pas opportun d'envisager de lui apporter des transforma-
tions substantielles . Par contre, afin d'améliorer encore la qualité
de cette gestion, une opération de modernisation de la gestion a
été engagée par l'informatisation de certaines procédures. Un
appel d'offres sera prochainement lancé dans cette optique et les
marchés correspondants passés • ers la fin de 1988 . Cette moder-
nisation de la gestion se mett a donc en oeuvre vers le milieu
de 1989 et, comme toute op; .ration d'automatisation, conduira
vraisemblablement à une rédi,ction partielle de ce service, sauf
attributions nouvelles à lui confier. Par contre, il n'est pas envi-
sagé de déconcentrer les attributions de ce service vers les ser-
vices extérieurs, compte tenu de la forte technicité de celles-ci et
du nombre souvent très faible de dossiers à traiter chaque année
pour la plupart des services extérieurs, ce qui ne permettrait pas
d'y utiliser des personnels suffisamment qualifiés . L'existence du
service administratif des pensions de Lannion n'est donc pas
menacée.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Français : ressortissants
(Français d'origine islamique)

20139 . - 9 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur la
situation dramatique dans laquelle se trouvent nombre d'anciens
harkis . En effet, si le Gouvernement a décidé avec courage et
dans un esprit de justice d'engager 30 milliards de francs pour
les rapatriés pieds noirs, y compris pour l'effacement de leurs
dettes, il n'a cependant accordé que 500 millions de francs pour
les anciens harkis . Ceci est regrettable car les anciens harkis
méritent particulièrement notre reconnaissance et donc une
indemnisation plus juste comme l'effacement des dettes, au même
titre que les rapatriés pieds noirs. Il lui demande s'il est donc
dans ses intentions de revoir sa position en ce qui concerne les
anciens harkis.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'in-
demnisation complémentaire de 30 milliards de francs s'applique
à l'ensemble de la communauté rapatriée, y compris les Français
rapatriés musulmans et, parmi eux, les anciens harkis . Il en va de
même pour ce qui concerne les dispositions prises en matière de
remise des préts de réinstallation et de consolidation des dettes
professionnelles . De plus, une allocation forfaitaire de
60 000 francs est prévue en faveur des anciens membres des for-
mations supplétives ayant servi en Algérie, qui ont souscrit à leur
arrivée en France une déclaration recognitive de nationalité fran-
çaise et qui résident en France . Cette allocation, qui s'ajoute aux
mesures précédentes, leur est attribuée à titre d'indemnisation, de
manière forfaitaire, pour tenir compte des difficultés particulières
qu'ils peuvent rencontrer en matière de preuve de la composition
et de !a propriété des biens qu'ils ont perdus en Algérie lors de
leur venue en France. Cette allocation est versée pour partie dès
cette année, pour partie en 1989 et le solde =n 1990. Ce calen-
drier traduit une amélioration importante apportée aux termes de
la loi, puisque le versement de 10 000 francs initialement prévu
en 1991 a été avancé de trois ans et commence dès 1988, comme
pour l'indemnisation complémentaire attribuée au titre des
articles 1 à 4 de la .loi du 16 juillet 1987 aux rapatriés les plus
âgés . Enfin, cc ,tme le souligne à juste titre l'honorable parlemen-
taire, un crédi . de 500 millions de francs a été dégagé pour 1987
et 1988 afin de mener des actions dans les domaines de l'emploi,
de la formation professionnelle, du logement, de l'aide sociale et
culturelle . Des résultats très significatifs ont déjà été obtenus :
en 1987, au total, près de 50 000 personnes, anciens supplétifs ou
membres de leurs familles, ont pu bénéficier, à titre individuel ou
comme membre d'une famille aidée, de ces dispositions . Ainsi,
neuf mois après la publication des textes d'application,
3 700 aides au logement ont été distribuées, 5 000 bourses
d'études complémentaires des bourses de droit commun ont été
attribuées, 3 000 jeunes ont pu bénéficier d'un stage en entreprise
ou d'une formation professionnelle, 150 créateurs d'entreprise ont
obtenu une aide. De plus, 220 jeunes de la communauté des
rapatriés musulmans ont été intégrés dans une école militaire
technique, tandis que 150 appelés du contingent ont été mis en
place dans 45 départements, afin d'assurer une mission d'assis-
tance périscolaire et d'orientation en faveur des enfants d'anciens
supplétifs . Enfin, 80 collectivités locales ont signé avec l'Etat une
convention d'action sociale éducative et culturelle (C .A .S .E.C .) de
manière à relayer sur le terrain les actions en faveur de cette
communauté . Par ailleurs, le dispositif mis en place en 1987 a
déjà bénéficié de plusieurs améliorations : un accord, passé avec

la fédération des travaux publics, a permis la mise en place d'un
stage expérimental de formation, avec garantie d'emploi à son
terme ; plusieurs séminaires de préparation aux concours d'entrée
dans la police nationale sont organisés au bénéfice des fils et
filles d'anciens membres des formations supplétives . Ainsi, en
deux ans, un effort sans précédent a été accompli en faveur de la
communauté des Français rapatriés musulmans.

Administration (fonctionnement)

35891 . - 1 « février 1988. - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des
ra p atriés et de la réforme administrative, que les tentatives de
réformes administratives n'ont guère donné de résultats . Non seu-
lement la succession, depuis un demi-siècle, d'organismes réfor-
mateurs a produit des résultats décevants, mais encore, la promo-
tion de la réforme administrative au rang de compétence
gouvernementale n'a pas été probante . Il lui demande s'il lui
parait souhaitable de créer un commissariat général permanent à
la modernisation administrative, placé auprès de lui et ne dépen-
dant que de lui . Ainsi, cet organe exécutif permanent, aidé par
les corps d'inspection générale mis à sa disposition, pourrait faire
appliquer les propositions d'amélioration du fonctionnement des
services publics formulées par le médiateur, alors qu'actuellement
elles restent trop souvent sans suite . Bien entendu, un tel organe
spécialisé permanent devrait disposer d'une compétence
reconnue, d'une autorité réelle et de prérogatives qui lui sont
propres.

Réponse . - La réforme de l'administration constitue à un
double titre une nécessité : d"une part, la perspective du marché
unique européen de 1992 impose de recentrer l'administration sur
ses missions essentielles afin d'alléger au maximum les charges
administratives pesant sur les entreprises françaises ; d'autre part,
il importe de rapprocher l'administration des usagers afin de sim-
plifier la vie quotidienne des citoyens. Les difficultés, soulignées
à juste titre par l'honorable parlementaire, qui s'attachent à une
telle entreprise ne doivent naturellement pas être sous-estimées et
il importe de rechercher les moyens les plus efficaces pour mettre
en oeuvre cette action . Celle-ci ne saurait, en tout état de cause,
demeurer l'apanage du seul ministère qui en est spécialement
chargé et dont les structures ont été limitées à des équipes extrê-
mement légères pour éviter l'apparition de nouvelles structures
bureaucratiques. La réforme administrative doit être en effet,
sous l'égide du Premier ministre, chef de l'administration, l'af-
faire du Gouvernement tout entier . Dans ces conditions, la créa-
tion d'un commissariat permanent à la modernisation administra-
tive, qui risquerait de faire double emploi avec le ministère de la
réforme administrative, n'est pas envisagée actuellement, bien
qu'elle puisse effectivement constituer, dans certaines conditions,
une formule de nature à conforter l'action de réforme administra-
tive, et que, à ce titre, elle mérite de faire l'objet d'un examen
attentif.

Rapatriés (indemnisation)

36526. - 15 février 1988. - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des rapatriés et de la réforme administrative,
sur l'inquiétude et le malaise que suscite, parmi les rapatriés
d'Afrique du Nord, la volonté prêtée aux pouvoirs publics de
retenir des conditions extrêmement restrictives pour la mise en
oeuvre de l'article 44 de la loi de finances rectificative du
30 décembre 1986 relatif à l'effacement des dettes . H lui demande
donc de bien vouloir rassurer les rapatriés sur la volons du Gou-
vemement de tenir les engagements pris à leur égard.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, les dis-
positions prévues par l'article 44 de la loi de finances rectificative
du 30 décembre 1986, complété par l'article 12 de la
loi n o 87-549 du 16 juillet 1987, en faveur des rapatriés réinstallés
dans une profession non salariée, pour la remise de prêts ayant
permis leur réinstallation sont particulièrement favorables aux
intéressés . Le Gouvernement s'est attaché, notamment par le
décret no 87 .725 du 28 août 1987 et la circulaire-interministérielle
du 30 décembre 1987, parue au Journal officiel du 12 jan-
vier 1988, à faire en sorte que l'application pratique de ces dispo-
sitions respecte aussi bien les intentions du législateur que les
engagements pris à ce sujet par le Premier ministre . Ainsi : le
champ d'application de la remise a été élargi aux prêts à court
terme, aux prêts destinés à financer l'exploitation courante et aux
prêts portant la surface de l'exploitation zu-delà de S .M .I . ; par
ailleurs, la remise s'applique aux prêts relatifs aux prêts complé-
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mentaires non liés directement à un prêt de réinstallation stricto
sensu ;la portée des textes en a été étendue aux enfants de rapa-
triés ayant re p ris l'exploitation ou l 'entreprise des parents, aux
sociétés civiles agricoles, aux G .A.E .C . et aux G.F.A ., ainsi
qu'aux sociétés industrielles et commerciales ; le Crédit maritime
mutuel a été inclus dans la liste des établissements de crédit
ayant passé convention avec l'Etat ; la date butoir de prise en
compte des prêts rémissibles a été repoussée du 31 mai 1981 au
31 décembre 1985 ; l'imputation préalable sur l'indemnisation du
solde restant d0 a été supprimée . Un effort substantiel a été fait
de manière similaire pour la consolidation des dettes profession-
nelles, à l'occasion de la préparation du décret na 87-900 du
9 novembre 1987 et de la circulaire interministérielle du 26 jan-
vier 1988 ; le champ d'application est particulièrement vaste, et
pour éviter toute interprétation restrictive, les textes d'application
visent explicitement un certain nombre de cas, dont les dettes
envers les fournisseurs, les organismes sociaux, les particuliers et
les taxes parafiscales ; les bénéficiaires sont identiques à ceux
concernés par la remise, ce qui revient à consolider éventuelle-
ment, aussi, les rapatriés qui demeurent endettés au titre d'une
exploitation qui a été cédée ou qui a cessé ; comme précédem-
ment, la date butoir de prise en compte des dettes a été
repoussée du 13 mai 1981 au 31 décembre 1985 ; une procédure
concordataire a été mise en place qui permet à ia commission
compétente de demander des abattements de créance, notamment
en matière d'intérêts et de pénalités de retard ; le taux du prêt de
consolidation est inférieur de 2,25 p . 100 à celui des prêts ordi-
naires consentis par l'établissement conventionné concerné ;
enfin, la durée du prêt pourra éventuellement atteindre 20 ans.
Au total, les textes d'application intervenus paraissent bien de
nature à apporter une solution satisfaisante aux difficultés qu'ont
pu rencontrer les rapatriés réinstallés.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur (établissements : Haute-Vienne)

32616 . - 9 novembre 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation des troisièmes cycles à la faculté de droit
de l'université de Limoges . Le non-renouvellement par la direc-
tion des enseignements supérieurs, en septembre dernier, du
diplôme d'études approfondies de droit privé, pénalise sans
raison cette faculté. Cette suppression d'habilitation est d'autant
plus durement ressentie que la diversification des formations juri-
diques s'impose naturellement à Limoges, capitale de région,
siège de cour d'appel, d'académie et de nombreuses instances
professionnelles juridiques . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour favoriser la réhabilitation
de ladite faculté de droit, pour le D .E .A . de droit privé.

Réponse . - II est exact que le renouvellement du D .E .A. de
droit privé a été refusé à l'université de Limoges, à compter de la
rentrée universitaire 1987-1988 . Cette décision, prise après exper-
tise par la mission scientifique du ministère chargé de l'enseigne-
ment supérieur, s'appuyait sur les observations suivantes : l'enca-
drement professoral apparaissait insuffisant pour assurer, en plus
de ses autres charges, un tel engagement . Il est d'ailleurs signifi-
catif que le corps enseignant de rang professoral n'ait été que
très peu impliqué dans le projet de formation ; les cours fonda-
mentaux étaient confiés à des maîtres de conférences . En outre,
le nombre d'étudiants concerné par cette formation restait insuffi-
sant . Quelles qu'aient été les raisons invoquées, le chiffre de
diplômés annoncé était trop faible . Le ministre de le recherche et
de l'enseignement supérieur, quoique conscient de la déception

ć
u'a pu créer cette décision, n'a donc pas estimé opportun, au vu
es arguments scientifiques avancés, de se prononcer positive-

ment.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

33179 . - 23 novembre 1987 . - M . Bernard Debré attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les modalités d'attribution des bourses . En effet,
celles-ci sont pour la plupart attribuées sur critères sociaux, c'est-
à-dire que le droit à la bourse est déterminé en fonction des res-
sources et des charges de famille . Parmi les charges normales de
famille, le fait d'être à la charge de sa famille attribue neuf

Points à l'étudiant désireux d'obtenir une bourse. Comment se
fait-il alors que dans le cas d'un étudiant vivant seul, n'étant plus
à la charge de sa famille pour des motifs qui peuvent être aussi
divers que variés, ne soit pas pris en compte. Doit-on en conclure
qu'un étudiant, qui ne serait plus à la charge de sa famille, qui
ne serait ni marié, ni même handicapé, qui n'aurait pas d'enfants
et qui vivrait de « petits boulots » ou d'un travail salarié à mi-
temps, se verrait refuser l'octroi d'une bourse . En conséquence, il
lui demande de l'éclairer sur cette question préoccupante.

Réponse. - La quasi-totalité (95,5 p . 100) des bourses du minis-
tère chargé de la recherche et de l'enseignetaent supérieur sont
attribuées sur critères sociaux au regard d ' un barème national
établi chaque année et qui prend en compte les ressources et les
charges de la famille de l'étudiant . Ces bourses d'enseignement
supérieur n'ont pas pour but de se substituer à l'obligation des
parents de nourrir et d'entretenir leurs enfants, édictée par l'ar-
ticle 203 du code civil, qui prend fin, en principe, lorsque ces
derniers atteignent leur majorité . Elles constituent une aide com-
plémentaire versée aux étudiants de milieux modestes qui ne
pourraient, sans celle-ci, entreprendre ou poursuivre des études
supérieures . Toutefois, la jurisprudence de la cour de cassation a
considéré que les parents, en proportion de leurs ressources,
demeurent tenus de donner à leurs enfants, au-delà de leur majo-
rité, les moyens de poursuivre les études correspondant à la pro-
fession à laquelle ils se destinent . Aussi, pour l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur, il est tenu compte des res-
sources et des charges de la famille que l 'étudiant se déclare à
charge ou non de ses parents . Cette égalité de traitement se tra-
duit par l'attribution des neuf points de base dans un cas comme
dans l'autre. Seuls les étudiants mariés dont le conjoint assure
par une activité professionnelle rémunérée de façon régulière et
suffisante l'indépendance financière réelle du couple et ceux
ayant eux-mêmes un ou plusieurs enfants à charge sont dispensés
de communiquer les ressources de leurs parents, sous réserve tou-
tefois de ne plus leur être rattachés fiscalement . Il est par ailleurs
souhaitable que les étudiants puissent se consacrer au maximum
à leurs études afin d'obtenir les meilleures conditions de réussite.
C'est pourquoi il est exigé des étudiants boursiers une assiduité
totale aux enseignements, travaux pratiques ou dirigés, examens
ou concours qui exclut la possibilité d'exercer un emploi rétribué
sauf en période de vacances universitaires . Le cumul autorisé
entre une bourse et une rémunération est donc limité à certaines
situations : stage rétribué intégré dans la scolarité, demi-service
d'enseignement ou de surveillance, fonctions de lecteur ou d'as-
sistant à l'étranger, sous réserve dans ce dernier cas d'une dis-
pense d'assiduité aux enseignements et d'une autorisation de se
présenter aux examens. Cependant, le ministère de la recherche
et de l'enseignement supérieur, conscient des inadéquations du
système des aides directes aux étudiants par rapport à leurs
conditions de vie, réfléchit actuellement à une réforme de ce sys-
tème .

Recherche
(centre d'étude des systèmes et technologies avancées)

34277 . - 14 décembre 1987 . - M . Michel Sainte-Marie
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l 'enseignement supérieur, sur la décision prise par le Gou-
vernement de supprimer le centre d'étude des systèmes et techno-
logies avancées . Le C.E .S .T.A . avait, notamment, pris une place
très importante dans la définition du programme Eurêka . II orga-
nisait aussi des rencontres scientifiques permettant de mieux faire
connaitre les nouveaux matériaux et systèmes technologiques.
C'est en particulier le cas du salon Expermat qui vient de se
tenir à Bordeaux. Ce travail n'a pas été reconnu par le Gouver-
nement, alors que la subvention attribuée au C .E.S .T.A . était très
limitée. Aussi, il lui demande ce qu'il compte faire pour que la
mission confiée jusqu'ici au C .E .S .T .A . ne soit pas abandonnée et
pour permettre le reclassement des salariés.

Réponse: - Lors de sa création au début de l'année 1983, le
Centre d'étude des systèmes et technologies avancées
(C .E .S.T.A .), avait reçu comme mission de contribuer à la com-
préhension des rapports entre les développements des sciences,
des techniques et de la société. Il devait, d'une part, faire pro-
gresser la connaissance des systèmes complexes, l'évaluation et la
diffusion des technologies avancées ; d'autre part, étudier l'im-
pact des technologies de pointe sur les industries traditionnelles
et les services ; enfin, évaluer les répercussions économiques,
sociales et culturelles de l'insertion des techniques dans la vie des
individus, des organismes et des sociétés . Ces missions étaient
d'une grande ambition et devaient, pour être menées à bien,
mobiliser les milieux économiques, sociaux, professionnels,
industriels afin de développer la veille technologique et d'assurer
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une formation continue nécessaire au développement des effets
de l'innovation dans la vie de la communauté nationble . L'expé-
rience a montré la difficulté d'établir des liens efficaee c avec les
entreprises, notamment avec les P .M .E . qui auraient d0 -être les
principaux interlocuteurs du C.E .S.T.A. Après avoir joué un rôle
positif à l'occasion de la définition du programme Eurêka, le
C .E .S.T.A . a progressivement mis en sommeil l'activité essentielle
de veille technologique et d'étude de l'impact de technologies
nouvelles, mais s'est orienté vers l'organisation de colloques et de
séminaires, qui, marquant par leur originalité, s'inscrivaient
davantage dans un domaine commercial de relations publiques
que dans celui correspondant à ses missions initiales . Dans ces
conditions, la question a été posée d'une meilleure utilisation des
aides budgétaires de l'Etat aux établissements s'occupant de
veille technologique. Une réflexion fut demandée par le Gouver-
nement à M . Roger Martin en décembre 1986, sur l'organisation
de cette veille et les mesures de nature à lui assurer une meil-
leure efficacité, soit au moyen d'un organisme spécialisé, soit en
reliant en réseau, les organismes et les entreprises concernés.
Auparavant, la Cour des comptes avait, dans son rapport 1984,
mis en cause les orientations scientifiques et techniques du
C.E.S .T.A., et formulé des observations sévères sur la gestion de
l'établissement. La mission d'étude confiée en 1986 par le Gou-
vernement à MM . Belin et Gisserot a conclu au constat d'une
adéquation insuffisante de l'organisme à ses missions initiales, et
à la recommandation de sa suppression . A la suite d'une réunion
interministérielle du 13 janvier 1987, instruction a été donnée au
C.E.S .T .A. de ne prendre aucun engagement sur l'année 1988 . La
décision de dissoudre l'établissement au 1 ,, janvier 1988 a été
prise en fonction d'une réflexion orientant l'organisation de la
veille technologique vers la constitution d'un réseau autour d'un
centre de sensibilisation et de formation aux nécessités de l'inno-
vation . Le « savoir-faire » du C.E.S.T.A. et certaines catégories de
services qu'il proposait : organisation de séminaires et colloques,
modules de formation, mise sur minitel d'informations, font
l'objet de demandes de reprise par des entreprises ou par des
associations constituées par des salariés de l'établissement qui ont
bénéficié par ailleurs d'indemnités de licenciement considérées
comme satisfaisantes. La plus grande attention est portée à ces
demandes qui touchent à diverties activités, et non sur l'ensemble
de l'établissement . D'ores et déjà, il est possible d'indiquer à
l'honorable parlementaire que la société Comptoir des signaux a
repris le programme « réseaux et espaces à valeur ajoutée : télé-
ports, immeubles intelligents », l'institut multi-médias : !e sémi-
naire multi-médias, la société EC 2 : les activités du département
« matériaux et applications industrielles » qui avait notamment
monté le salon Expermat à Bordeaux, l'I .N .S.E.R.M. : le secréta-
riat du réseau international des biotechnologies . Les efforts se
poursuivent actuellement pour la reprise d'autres activités de
l'ancien C .E .S .T.A.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34284 . - 14 décembre 1987 . - Mme Ghislaine Toutaia a pris
connaissance de la réponse qui a été faite par M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur, à la question
que lui avait posée M . Jean-Yves Le Déaut concernant l'applica-
tion de la circulaire ne 82-180 du 26 avril 1982 ayant étendu aux
étudiants français dont les parents résident à l'étranger la possibi-
lité de recevoir un quatrième trimestre de bourse pendant les
vacances universitaires . Cette réponse l'a particulièrement cho-
quée, tant dans la forme que sur le fond . En effet d'une part les
mesures contenues dans cette circulaire sont définies comme
étant de « bienveillance » alors qu'il s'agissait d'une extension
nécessaire et réfléchie de mesures précédemment destinées aux
étudiants originaires des départements d'outre-mer ou à ceux
dont les parents résident à l'étranger. D'autre part demander à
des fonctionnaires quels qu'ils soient, d'interpréter « restrictive-
ment » les dispositions d'un texte n'est pas réglementaire et est
susceptible d'entraîner des interprétations différentes selon les
individus . En outre le motif invoqué pour aboutir à cette position
repose sur des « contraintes budgétaires » prouvant une fois de
plus que l'enseignement supérieur n'est pas vraiment pris en
considération actuellement dans notre pays . En conséquence elle
demande à M . le ministre délégué quelles mesures il compte
prendre pour que les dispositions de ladite circulaire soient
appliquées dans leur intégralité.

Réponse - Depuis 1959, le problème de l'éloignement des étu-
diants boursiers français dont les parents résident dans lés
D .O .M ainsi qu'à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon a été un
souci constant du ministre chargé de l'enseignement supérieur.
En effet, il convient de prendre en compte à la fois l'éloignement
des étudiants de leur famille et le coût élevé du transport aérien
qui constitue une lourde charge financière pour les parents . Afin

de permettre à ces étudiants de poursuivre leur scolarité en
métropole, il a été décidé qu'ils bénéficieraient d'un quatrième
terme de bourse, alors que les autres étudiants boursiers re reçoi-
vent que trois termes de bourse d'octobre à juin. Ce quatrième
terme de bourse leur est donc versé pendant les grandes vacances
universitaires (juillet-septembre) . Cette mesure a, par la suite, fait
l'objet, par une circulaire de 1982, d'une extension aux étudiants
boursiers français dont les parents résident dans certains pays
étrangers très éloignés . A la suite de difficultés rencontrées par
les recteurs pour vérifier l'éloignement de la résidence de la
famille puisque ce critère constitue, en l'occurrence, la condition
requise pour bénéficier du quatrième terme de bourse, il a été
indiqué aux recteurs en 1986 que les parents de ces étudiants
devaient posséder la nationalité française . Cette disposition a été
reprise dans la circulaire du 13 mars 1987 relative aux modalités
d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères
sociaux pour l'année universitaire 1987-1988 . Il convient de souli-
gner que ia distinction fait entre les étudiants français selon la
nationalité des parents ne découle d'aucune volonté d'établir une
quelconque discrimination mais repose sur la nécessité de vérifier
que les familles de ces étudiants français ont bien leur résidence
loin de la métropole . Comme des instructions de 1979 l'avaient
déjà indiqué aux recteurs, cette vérification peut, par exemple,
être effectuée au vu dq l'attestation établie par le consulat de
France auprès duquel Sont immatriculées ces familles mais l'ad-
ministration est prote à accepter d'autres documents pouvant
servir de preuve de l'éjoignement. Afin de dissiper les doutes qui
ont pu apparaître à a suite des instructions données en 1986
et 1987, la circulaid relative aux modalités d'attribution dee
bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux pour
l'année universitaire 1988-1989 va supprimer, dès l'été 1988, l'exi-
gence de nationalité française des parents.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34338. - 14 décembre 1987 . - M . Jean Diebold appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'octroi des bourses aux élèves des B .T.S. de
lettres et arts appliqués. En effet, aux termes de la circulaire
ne 87-087 du 13 mars 1987, seules les deux années du diplôme
stricto sensu ouvrent droit au bénéfice d'une bourse, et ce depuis
la rentrée 1987. Or, pour les B .T .S . Lettres et Arts appliqués,
seuls les élèves titulaires du bac F 12 sont admis à entrer directe-
ment en première année de B.T.S . Les élèves titulaires d'un autre
baccalauréat doivent obligatoirement suivre une classe de mise à
niveau d'un an, classe de mise à niveau qui, aux termes de l'ar-
rêté du 17 juillet 1984, fait partie intégrante du cycle du B .T.S.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas justifié
d'étendre le droit à une bourse aux élèves suivant ces classes de
mise à niveau.

Réponse. - Dans le premier cycle universitaire, les étudiants
admis, à compter de la rentrée 1987, à suivre une formation
conduisant à un D .E.U.G ., un D .E.U .S.T. ou un diplôme d'uni-
versité, ne peuvent plus bénéficier d'une bourse pendant trois ans
mais seulement pour la préparation du diplôme stricto sensu,
c'est-à-dire durant deux ans . Dans le souci de respecter une éga-
lité de traitement entre les étudiants du premier cycle universi-
taire et ceux admis dans les S.T.S . il est apparu équitable de ne
pas accorder une bourse d'enseignement supérieur aux élèves sui-
vant, dans des établissements publics ou privés, une années de
mise à niveau en vue de leur admission dans les sections de tech-
niciens supérieurs de la filière « lettres et arts appliqués »,
comme d'ailleurs pour la filière « hôtellerie-restauration » . En
effet, il n'est pas pertinent de favoriser, par une mesure d'aide
sociale, l'allongement de la duré du premier cycle de deux à trois
ans, qu'il s'agisse des D .E.U .G., D .E .U .S .T. ou diplômes d'uni-
versité dit « rénovés » ou des B .T .S. Dans cet esprit, seuls les
élèves de première et de deuxième années des sections de techni-
ciens supérieurs concernés peuvent donc désormais bénéficier
d'une bourse, à l'exclusion de l'année préparatoire . Toutefois,
pour ne pas léser les étudiants qui avaient reçu dans le courant
du mois de juillet 1987, un avis d'attribution conditionnelle de
bourse et qui n'avaient pas été informés de cette nouvelle régle-
mentation, il a été indiqué aux recteurs qu'ils pouvaient utiliser
une partie des crédits supplémentaires mis à leur disposition
pour les •bourses d'enseignement supérieur au titre du trimestre
octobre-décembre 1987, pour régler les situations les plus diffi-
ciles de ces catégories d'élèves ou d'étudiants de premier cycle et
en particulier de ceux des classes de mis à niveau pour les sec-
tions de techniciens supérieurs « lettres et arts appliqués » et
« hôtellerie-restauration » . Pour la prochaine année universitaire,
il est envisagé de mettre en place un nouveau système qui puisse
à la fois ne pas porter atteinte au principe du premier cycle en
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deux ans et tienne compte des particularités de certaines forma-
tions, y compris les B.T.S . précités, surtout pour ceux des élèves
de ce ; sections qui ont effectivement besoin d'une mise à niveau.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

34341 . - 14 décembre 1987. - M . Jean Diebold appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'utilisation, par les aveugles, du matériel existant
dans certaines universités et permettant la transcription de livres
en braille . En effet, à l'heure actuelle, cette utilisation n'est pas
autorisée. Les aveugles doivent donc faire appel à des transcrip-
teurs privés dont le coût est très important . A titre d'exemple, la
transcription en braille d'un livre de 800 pages revient à
2 500 francs, auxquels s'ajoutent l'achat du livre normal et celui
du papier nécessaire . En conséquence, il lui demande s'il n'envi-
sage pas d'autoriser l'utilisation de matériel existant dans les uni-
versités, en particulier celle de Paul-Sabatier, à Toulouse.

Réponse. - L'usage des transcripteurs de livres en braille ne fait
pas l'objet d'une réglementation nationale . Les universités, en
tant qu'établissement public à caractère scientifique et culturel,
dotées de la personnalité morale, peuvent établir les règles
qu'elles souhaitent quant à l'accès à ce matériel . Des universités
mettent en œuvre d'autres moyens pour aider les étudiants handi-
capés non voyants : enregistrement de cours sur cassettes, lecture
de livres par des personnes bénévoles et organisation d'un accueil
spécifique d'étudiants. En ce qui concerne le cas particulier de
l'université Paul-Sabatier à Toulouse, le transcripteur de livres en
braille est le produit d'un centre de recherche de l'université, des-
tiné aux travaux des chercheurs . C'est pourquoi cet appareil n'est
pas mis à la disposition des étudiants. Toutefois, l'université l'uti-
lise pour traduire les sujets d'examen en braille.

Enseignement supérieur (doctorats)

34660. - 21 décembre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il est exact que depuis deux ans, l'Etat n'attribue plus
aucune subvention aux lauréats en thèse pour la publication de
leurs travaux. Il lui demande s'il ne serait pas, le cas échéant,
souhaitable de revenir sur cette décision qui conduit, en raison
des moyens actuels dont disposent les universités, à supprimer
toute aide à la diffusion des publications scientifiques et com-
promet à terme le rayonnement de la recherche française . II lui
demande en outre quels sont les axes de sa politique pour préci-
sément contribuer à la diffusion des travaux effectués par les uni-
versitaires, tant dans le domaine de l'édition que dans tout autre
domaine .

Enseignement supérieur (doctorats)

35774. - 25 janvier 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes financiers qui se posent pour la
publication, parmi le grand public, des travaux universitaires. II
apparaîtrait en effet que, depuis 1986, l'Etat n'attribue plus
aucune subvention aux universitaires, ayant présenté avec succès
une thèse, pour la publication de leurs travaux . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s'il n'estime pas souhaitable de
revenir sur cette décision néfaste pour le rayonnement de la
recherche dans notre pays . D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu'il entend prendre
pour assurer la plus large diffusion des travaux effectués par nos
universitaires .

Enseignement supérieur (doctorats)

35825. - l u février 1988. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'erseigaemeat
supérieur, sur les subventions allouées aux universitaires présen-
tant une thèse afin de leur permettre la publication de leurs tra-
vaux. Ces subventions semblent avoir été supprimées et les tra-
vaux concernés ne peuvent avoir qu'une diffusion tout à fait
confidentielle. Souhaitant avoir des précisions sur cette éventuelle

suppression, il lui demande également s'il ne serait pas nécessaire
de contribuer plus largement à la diffusion de ces documents qui
constituent un support important du rayonnement de la
recherche scientifique et de la culture française,

Réponse. - Le régime de subvention à l'impression de certaines
thèses - qui existait avant 1986 - se justifiait par l'obligation de
dépôt d'un nombre important d'exemplaires imposé dans certains
secteurs disciplinaires (lettres, droit et sciences économiques
notamment). Ce régime qui ne permettait de financer l'impression
que d'un nombre limité de thèses a été remplacé en 1986 par un
système de microfichage gratuit de toutes les thèses . Le microfi-
chage peut être complété à la demande de l'étudiant par l'impres-
sion de la thèse à un coût avantageux . Par ailleurs, une banqte
informatique des sujets de thèses, accessible au public, a été mise
en place par le service universitaire national pour l'informatisa-
tion scientifique et technique, afin de permettre une large publi-
cité des travaux et de faciliter la diffusion de la recherche univer-
sitaire française en l'adaptant à l'environnement technique,
culturel et scientifique actuel.

Bourses d'études (montant)

34904 . - 28 décembre 1987. - M. Raymond Marcellin
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, s'il n'estime pas indispensable de réaliser une
véritable réforme de l'aide boursière eu égard à l'insuffisance du
montant des bourses allouées aux étudiants et à l'alourdissement
des charges d'éducation qui en résulte pour les familles les plus
démunies.

Réponse . - Le ministère chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur est particulièrement attentif aux problèmes des
aides apportées par l'Etat aux étudiants qui entreprennent des
études supérieures. Cet intérêt a notamment trouvé sa traduction
dans le budget 1988 où le montant des crédits alloués aux aides
directes, essentiellement les bourses d'enseignement supérieur,
atteint plus de 2,2 milliards de francs en progression de 10 p. 100
par rapport à 1987 . Cet accroissement des moyens mis en œuvre .
a notamment permis d'élargir les critères d'attribution des
bourses par une revalorisation de 7 p. 100 du plafond des res-
sources des familles prises en compte (ressources perçues
en 1985), taux supérieur à l'évolution de l'indice des prix durant
cette année de référence (+ 4,7 p. 100 en 1985). Désormais, près
de 16 p . 100 des étudiants (15,8 p. 100 en 1987) bénéficient d'une
aide de l'Etat et plus particulièrement ceux des sections de tech-
niciens supérieurs (26,5 p . 100). De plus, il convient de souligner
que près de 45 p . 100 des bourses accordées sur critères sociaux
correspondent au taux maximal et apportent ainsi un soutien
important aux familles les plus démunies . Pour l'avenir et dans le
budget 1989, actuellement tn préparation, le ministère chargé de
la recherche et de l'enseignement supérieur entend poursuivre cet
effort. Une éventuelle réforme de l'aide directe devrait pouvoir à
la fois concilier la nécessité d'aider de plus en plus d'étudiants,
compte tenu de la progression attendue des effectifs universi-
taires, et une amélioration du montant des bourses versées par
l'Etat à chacun d'entre eux . II convient aussi de souligner que les
étudiants boursiers peuvent bénéficier des œuvres universitaires
(logement en cité universitaire - restaurants universitaires) et sont
exonérés du paiement des droits d'inscription dans les universités
ainsi que de la cotisation de la sécurité sociale étudiante.

Animaux (protection)

35624. - 25 janvier 1988 . - Mme Yann Plat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les données suivantes : l'extrapolation à l'homme des
résultats obtenus par la recherche expérimentale sur les animaux
provoque un certain nombre de catastrophes irréversibles ; l'ex-
périmentation animale engendre indéniablement l'expérimenta-
tion sur l'homme et conduit même à des performances insensées
(trafics d'embryons, bébés éprouvettes, fabrication d'êtres
hybrides, etc .) ; les méthodes in vitro ne concourent en rien à
l'augmentation du chômage ; au contraire, étant donné qu'une
machine seule ne remplace pas plusieurs personnes, puisque la
préparation des données à y insérer exige un nombre de per-
sonnes probablement supérieur à celui nécessité par les essais sur
les animaux ; le budget national, la santé, le morale ont, semble-
t-il, beaucoup à gagner à une évolution dans le processus de la
recherche telle qu'elle est conçue actuellement . Elle lui demande
donc si une partie des subventions destinées à la recherche tradi-
tionnelle ne pourrait pas être réservée à la recherche par les
méthodes substitutives .
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Réponse . - Dans l'état actuel des connaissances biologiques et
médicales, tout programme de recherche devant aboutir à une
nouvelle stratégie diagnostique ou thérapeutique doit inéluctable-
ment comportez une phase d'expérimentation animale indispen-
sable avant tout essai sur l'étre humain . Il existe cependant des
chercheurs qui se sont spécialisés dans le domaine des méthodes
in vitro pouvant étre considérées dans certains cas en tant que
méthodes substitutives à l'expérimentation in vivo. Dés 1986, le
ministre chargé de la recherche a décidé de promouvoir ce
domaine de recherche en instituant un groupe d'études associant
chercheurs du secteur public et industriels pour définir les possi-
bilités de développement en France des méthodes in vitro. Deux
réseaux de laboratoires ont été créés ; ils regroupent des unités
de recherches I .N .S .E.R.M . ou C .N .R.S. et des centres industriels
de toxicologie . Des aides spécifiques ont été attribuées au titre du
budget 1987, en vue de développer des tests de toxicité in vitro
susceptibles d'être validés au niveau européen. Enfin, en ce qui
concerne les inter-relations entre l'éthique et les applications de
la recherche en matière de reprcduction humaine, un comité
consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la
s anté a été créé en 1983 par un décret du Président de la Répu-
blique. Ce comité, placé auprès de., ministres chargés de la
recherche et de la santé, émet des avis sur les problèmes moraux
soulevés par la recherche dans le domaine de la biologie, de la
médecine et de la santé.

Enseignement supérieur (programmes)

35976. - I"n février 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le manque de formations supérieures intégrant
conjointement la linguistique et l'informatique. Le langage
naturel est devenu une des composantes prioritaires de tous les
Programmes de recherche sur l'intelligence artificielle . En effet,
les Industries de la langue qui conçoivent et fabriquent des auto-
mates utilisant le langage humain sont appelées dans un avenir
proche à étendre leur domaine d'intervention dans les secteurs
aussi divers que la bureautique, la presse, l'édition, la traduction,
l'enseignement . Compte tenu des enjeux économiques qu'elle
représente, la généralisation de telles applications nécessite en
France des investissements importants dans la recherche en lin-
guistique appliquée à l'informatique pour pouvoir faire face à la
prédominance américaine et japonaise dans le cadre du dévelop-
pement de nouvelles technologies. Or il apparaît, dans l'enseigne-
ment supérieur, un manque certain de formations intégrant à la
fois la linguistique et l'informatique qui engendre une pénurie de
chercheurs français dans ce domaine . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour le dévelop-
pement des applications linguistiques de l'intelligence artificielle
dans l'enseignement supérieur.

Réponse . - Le ministère chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur est particulièrement sensible à la question des
formations supérieures intégrant conjointement la linguistique et
l'informatique et aux enjeux économiques et internationaux
qu'elles représentent . Il convient de souligner que l'informatique
est d'ores et déjà prévue comme matière obligatoire dans le
diplôme d'études universitaires générales, mention communica-
tion et sciences du langage . En outre, des enseignements
optionnels d'informatique ont été organisés dans le cadre de
nombreuses licences et maîtrises de sciences du langage. Par ail-
leurs, l'université de Paris VII a été habilitée à délivrer une
licence et une maîtrise de linguistique et informatique . Enfin, il
faut insister sur les formations du troisième cycle qui doivent être
à coup sûr privilégiées dans ces domaines : à titre d'exemple, il
est possible de citer le diplôme d'études approfondies de linguis-
tique et informatique de l'université de Clermont-Ferrand Il et le
diplôme d'études approfondies de traitement automatique des
langues de l'institut national des langues et civilisations orien-
tales . Le ministère ne pourra qu'encourager le développement de
telles formations .

Politique économique (généralités)

36356. - 8 février 1988 . - M . Philippe Puand attire l'attention
de M. k tablette délégué auprès du miaistre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le récent rapport du Conseil économique et social
concernant l'avenir de la politique de la C .E .E. en matière de
science et de technologie. Il ressort principalement de ce rapport
établi par M . Magaud, au nom de la section des relations exté-
rieures du Conseil économique et social, que la France est large-

ment inadaptée à la bataille technologique . II lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les mesures que compte prendre le
Gouvernement à la lumière des propositions émises dans
ce rapport.

Réponse. - S'il est communément admis que le retard en
matière de recherche industrielle et la forte concentration des
aides publiques sur quelques secteurs technologiques peuvent
constituer un handicap face à nos grands compétiteurs, il n'en
demeure pas moins que notre pays dispose de solides atouts pour
affronter la bataille technologique . La qualité de la recherche
fondamentale, l'effet d'entraînement des grands programmes, l'es-
prit d'ouverture croissant de la recherche publique vers le déve-
loppement économique et la prise de conscience collective de la
fonction créatrice des entreprises sont à mettre à l'actif d'une
volonté nationale de relever les défis du futur . En accordant dans
le budget 1988 une place prioritaire à la recherche, le Gouverne-
ment entendait marquer son intention de prendre en compte cette
impérieuse nécessité tout en apportant les correctifs aux déséqui-
libres qui caractérisent la situation de notre pays . Sans dévalo-
riser l'acquis en matière de recherche fondamentale et de grands
programmes finalisés, les efforts du ministère de la recherche et
de l'enseignement supérieur ont plus spécialement porté sur la
recherche industrielle et notamment celle des petites et moyennes
entreprises potentiellement créatrices d'emplois dans la mesure
oû elles sauront intégrer dans leur stratégie la recherche, l'inno-
vation et le développement technologique . Ainsi toute une série
de mesures nouvelles et d'améliorations de procédures existantes
a été arrêtée, et progressivement mise en place, en matière
d'aides directes ou indirectes aux entreprises, de formation, d 'ou-
verture des organismes de recherche et des écoles d ' ingénieurs, et
de mise en place de pôles technologiques et de centres de trans-
fert . I . - Le Crédit d'impôt recherche. Le bénéfice du crédit
d'impôt, dont l'enveloppe a été augmentée de 500 millions de
francs en 1988, devrait être octroyé à environ 3 500 entreprises.
Ce dispositif a été reconduit jusqu'à 1992 par l'article 7 de la loi
de finances pour 1988 qui, par ailleurs, a Introduit des améliora-
tions en fonction de deux orientations principales : d'une part,
un accent est mis sur la promotion de la recherche associative :
le plafond actuel de 5 millions de francs supplémentaires au
profit de l'accroissement des dépenses externes de recherche et
de développement ; d'autre part, le caractère incitateur de la
mesure pour les P.M .E. a été renforcé. Celles-ci n'auront plus de
reversements de crédits d'impôt à effectuer lorsqu'elles ne peu-
vent pas maintenir leur niveau de dépenses de recherche-
développement . De plus, il est prévu, pour les P.M .E . nouvelles
et pour celles démarrant leur effort de recherche-développement,
un mécanisme spécifique qui s'appliquera pendant trois ans à
compter de 1988 et prendra en compte non seulement l ' accroisse-
ment, mais aussi le volume des dépenses des entreprises dans ce
domaine. II . - L'Agence nationale de valorisation de la recherche.
L'ANVAR a vu son budget augmenter de 10 p . 100 en 1988 et
compte tenu des remboursements sur les aides antérieures, elle
devrait disposer d'environ 950 MF. L'action de cette agence en
faveur des petites et moyennes entrepri ses est renforcée par deux
nouvelles dispositions : une expérie est à l'étude avec des
aides d'un montant maximum de 150 000 francs sur deux ans qui
faciliteront le recrutement de chercheurs par ces entreprises . Par
ailleurs, pour développer la mobilité des chercheurs, la décision
d'instaurer une « prime à la mobilité » d'un an de salaire pour
les chercheurs qui quittent le secteur public a été prise ; le sys-
tème d'aide spécifique et automatique en faveur des centres tech-
niques et des sociétés de recherche sous contrat a vu son taux
passer de 7,5 p . 100 à 10 p . 100. Lorsque les travaux de recherche
seront exécutés à la demande de P .M .I ., ce taux sera fortement
augmenté . III . - Le Fonds de la recherche et de la technologie.
Le Fonds de la recherche et de la technologie (F.R.T.) s'élève
en 1988 à 930 millions de francs . II est utilisé pour donner une
forte impulsion aux thèmes nouveaux et spécialement à ceux
ayant un effet d'entraînement industriel important . Il apporte sa
contribution sous trois formes : la formation par la recherche des
cadres de l'industrie (160 MF) grâce notamment aux conventions
industrielles de formation par la recherche (CIFRE) dont le
nombre est augmenté de 10 p . 100 pour les porter à 400. Les
conventions CIFRE rencontrent, de l'avis des différents parte-
naires, un succès certain . Elles permettent de contribuer au ren-
forcement du potentiel de recherche des entreprises et incitent
davantage d'ingénieurs à commencer leur carrière industrielle
dans la recherche . Cependant, bien qu'à l'heure actuelle la moitié
des CIFRE soit attribuée à des P .M .I ., cette procédure apparaît
parfois un peu surdimensionnée pour la grande majonté des
entreprises qui n'ont pas en général la taille critique pour se
doter d'un véritable service de recherche-développement . C'est
pourquoi, outre les facilités offertes par le crédit d'impôt en
matière de sous-traitance externe de travaux de recherche, le
ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur a engagé
une réflexion sur une formation de techniciens aux transferts de
technologie, d'une durée d'un an, qui viendrait utilement com-
pléter le dispositif des CIFRE . Une phase expérimentale et pro-
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batoire sera lancée dès cette année dans quelques régions et
concernera une centaine de techniciens . Le ministère de la
recherche et de l'enseignement supérieur apportera également son
concours à la mise en place de nouveaux pôles de formation des
ingénieurs pour la recherche technologique (FIRTECH) qui vien-
dront s'ajouter aux 25 existants . Ces pôles regroupent sur des
thèmes d'intérêt commun des laboratoires de recherche dépen-
dant d'universités, d'écoles d'ingénieurs et de grands organismes
de recherche . Ils font intervenir, sur un thème donné, un ou plu-
sieurs diplômes d'études approfondies (D .E .A .) associés à des
groupes de formation doctorale de grande qualité et des coopéra-
tions avec des centres industriels, des centres techniques ou
des P.M .E . qui peuvent localiser temporairement des équipes
dans les laboratoires du FIRTECH ou accueillir à temps partiel
des chercheurs de ces laboratoires . Le Fonds de la recherche et
de la technologie poursuivra son soutien aux actions de transfert
de connaissances et de technologies des laboratoires publics vers
l'industrie privée avec le concours des régions, à parité avec
l'Etat, à hauteur de 120 millions de irancs, notamment pour la
mise en place et le renforcement des pôles technologiques et des
centres régionaux d'innovation et de transfert technologique . II
sera consacré d'autre part 400 millions de francs sur le Fonds de
la recherche et de la technologie à la réalisation de p rogrammes
nationaux par grands enjeux pour affronter les défis de la pro-
chaine décennie . Ces onze programmes sont conçus comme un
ensemble d'actions prioritaires de recherche au nombre de 33 . Ils
doivent déboucher soit sur des développements technologiques
qui sont de la responsabilité des industriels, soit sur de nouveaux
champs de recherche fondamentale pris en compte par les orga-
nismes publics sur leurs moyens propres . Il est important de pré-
ciser qu'ils seront menés par un comité scientifique où les indus-
triels seront largement représentés . Enfin, dans la perspective du
grand marché de 1992, notre pays prend une part active dans les
programmes européens . Il en est ainsi dans EUREKA dont la
participation s'élève à 80 des 161 projets en cours de réalisation.
Les principaux secteurs technologiques concernés sont la robé-
tique, l'informatique, la productique, les matériaux, la microélec-
tronique et les biotechnologies . Le Fonds de la recherche et de la
technologie a soutenu, en 1986 et 1987, une trentaine de projets
qui implique une centaine d'entreprises et d'organismes de
recherche pour un montant de 213,5 MF. Ces aides portent sur la
phase amont de recherche-développement de ces programmes
dont le coût total dé p asse 500 MF. En 1988, environ 200 millions
de francs seront consacrés sur le F.R.T. à la poursuite de ces
travaux et au lancement d'une dizaine de nouveaux projets . Les
pricipaux partenaires dans EUREKA sont l'Allemagne, l'Italie, la
Grande-Bretagne et l'Espagne. II convient de noter que le minis-
tère britannique du commerce et de l'industrie (D.T.I .) a récem-
ment décidé de soutenir en priorité les projets de recherche coo-
pérative entre plusieurs partenaires industriels (EUREKA et
programme nationale LINK) . L'innovation et la technologie
constituent deux enjeux primordiaux pour l'entreprise . Le Gou-
vernement en est fort conscient, c'est pour cette raison qu'il a
voulu que le budget de 1988 marque une priorité pour la
recherche industrielle. C'est dans les entreprises que se gagnera
cette « bataille », il faut donc que le potentiel public soit davan-
tage au service de l'économie nationale . Que ce soit dans les pro-
grammes nationaux, dans la coopération communautaire ou dans
EUREKA, un même objectif est poursuivi : faire en sorte que,
par des alliances multiformes, notre industrie, et à travers elle,
notre pays soit mieux armé pour relever le formidable défi de la
compétition internationale.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

36552 . - 15 février 1988 . - M. Francis Hardy s'inquiète
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, des conséquences possibles de son projet visant à
créer des établissements préparant les bacheliers à l'insertion
dans l'enseignement supérieur. Ces établissements d'un type nou-
veau, accueillant sans sélection les bacheliers, feraient la transi-
tion entre l'enseignement secondaire et les universités . Il lui
demande si cette création ne risque pas, pour les meilleurs étu-
diants, de prolonger inutilement la durée des études universi-
taires, déjà longues . Et, pour les moins bons, de retarder leur
entrée dans la vie active sans leur apporter une véritable forma-
tion à caractère professionnel.

Réponse. - Dans sa conférence de presse du 7 janvier 1988, le
ministre délégué chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur a rappelé qu'en matière de première formation univer-
sitaire, !'objectif est double : accueillir tous les bacheliers et les
accueillir dans des structures d'enseignement qui leur assurent au
maximum la garantie d'une sortie positive en mettant fin à la
sélection par l'échec. La proposition de créer des « collèges uni-

versitaires », qui figure dans les conclusions du rapport
« Demain, l'université », devrait permettre de mieux répondre à
ce double objectif. Ces collèges universitaires, partie intégrante
des universités, auront pour première mission d'assurer l'informa-
tion des futurs étudiants et de leurs familles . Ils organiseront un
meilleur accueil et une véritable orientation, compte tenu des
choix proposés tant en ce qui concerne les filières courtes que ta
préparation aux filières plus longues. Dans ce cadre, les étudiants
devront bénéficier d'un encadrement mieux adapté et plus rap-
proché. Les formations qui leur seront offertes, qu ' elles soient
générales et scientifiques ou à finalité plus nettement proi'ession-
nelle, seront consacrées par des diplômes nationaux . Les univer-
sités, qui jouiront d'une large initiative dans la conception, la
nature et le contenu de ces formations veilleront à ce qu'elles
soient adaptées aux débouchés locaux et nationaux, en dévelop-
pant leurs relations avec le monde économique . La mise en place
des « collèges universitaires » ne pourra se réaliser qu'avec l'ac-
cord des universités dans le respect de leur autonomie. L'objectif
ainsi recherché n'est pas de prolonger inutilement , la durée des
études universitaires ni de retarder l'entrée dans la vie active des
étudiants qui ne s'orientent pas vers des filières longues . II s'agit
de promouvoir une meilleure organisation des premiers cycles
universitaires à la fois en aménageant, pour les candidats qui
voudront poursuivre vers les études longues, l'accès aux forma-
tions des cycles ultérieurs et en assurant à ceux qui décident de
ne pas poursuivre une bonne formation à finalité professionnelle.
Enfin, tl faut souligner que les collèges universitaires seront
partie intégrante des universités et ne seront donc pas des « tran-
sitions » entre le secondaire et le supérieur.

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

36745 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les difficultés finane ères que connaissent les étu-
diants boursiers pour débuter leur année universitaire . En effet, il
apparaît que le premier terme des bourses universitaires est versé
à la fin du premier trimestre, ou au début du second, alors que
les étudiants doivent faire face à des dépenses importantes dès la
rentrée universitaire . II lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il envisage de faire verser le premier terme des bourses universi-
taires dès la rentrée, en septembre-octobre.

Réponse. - Ii convient de rappeler qu'un certain nombre de
dispositions ont été prises pour que les étudiants perçoivent leurs
termes .le bourse en temps utile . C'est ainsi qu'un arrêté du
17 février !981 prévoit que les bourses d'enseignement supérieur
peuvent être mises en paiement dès le début de la période trimes-
trielle cu mensuelle au titre de laquelle elles sont dues . De plus,
l'automatisation de la gestion de ces aides, mise en place depuis
plusieurs années dans certaines académies, est en cours d'exten-
sion . A l'avenir, ceci devrait permettre d'accélérer l'établissement
des titres de paiement . En outre, une partie des crédits des
bourses d'enseignement supérieur au titre du trimestre octobre-
décembre est déléguée aux recteurs avant la rentrée universitaire.
Les ajustements au moyen de délégations complémentaires inter-
viennent au cours du trimestre en fonction des indications des
recteurs sur les effectifs prévisibles des boursiers, leur nombre
réel n'étant connu qu'à la fin du mois de janvier. Des causes de
retard peuvent néanmoins subsister au plan local pour des
raisons touchant notamment aux calendriers d'inscription de cer-
tains étudiants bien que des mesures aient été prises, en liaison
avec les universités, afin d'améliorer les procédures d'inscription
des intéressés ou pour. des raisons relatives aux délais de vérifica-
tion des documents de paiement des bourses, ou aux transferts
des dossiers d'une académie à une autre. Les étudiants concernés
ne sont toutefois pas démunis puisqu'ils ont alors la possibilité
de solliciter une avance sur bourse auprès des centres régionaux
des ouvres universitaires et scolaires.

Enseignement supérieur (étudiants)

36944 . - 22 février 1988. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que, dans la réponse à sa question écrite ne 25975 (J.O..
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, n a 45 du
16 novembre 1987), il lui avait précisé : « Les universités ont ia
possibilité d'intégrer à la scolarité des formations qu'elles organi-
sent des stages en entreprises pris en compte pour la délivrance
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des diplômes ; dans ce cas, le maintien de la protection sociale
exclut toute possibilité de rémunération, l'entreprise pouvant tou-
tefois verser au stagiaire une gratification facultative qui ne peut
excéder 1 300 francs par mois » . Or, selon certains renseigne-
ments qui lui ont été communiqués, il sc . '',le que les stages
conventionnés résultant de la convention type, publiée en annexe
à la circulaire du 30 octobre 1959, peuvent donner lieu à gratifi-
cations exonérées de cotisations lorsque leur montant n'excède
pas mensuellement 87 fois la valeur horaire du minimum garanti.
Les entreprises pourraient donc verser aux étudiants stagiaires
une gratification supérieure à I300 francs par mois . II lui
demande donc de bien vouloir lui apporter des précisions à ce
sujet, et de lui indiquer le texte qui fixe à 1 300 francs la gratifi-
cation maximale qui peut être versée par les entreprises.

Réponse. - En matière de cotisations patronales aux charges
sociales dues par les entreprises au titre des étudiants accueillis
pour effectuer un stage dans les conditions réglementant leurs
études, l'exonération est acquise lorsque ceux-ci ne perçoivent ni
rémunération ni avantage en nature (art . L .412-8 du code de la
sécurité sociale). Dans le cas où l'étudiant stagiaire perçoit, du
fait de son stage, une gratification au plus égale à 30 p. 100 du
salaire minimal de croissance applicable au I"" janvier de l'année
civile en cours, à raison de la durée légale du travail rapportée à
la durée du stage, les cotisations patronales sont calculées sur la
base du quart de la valeur dudit salaire minimal de croissance
(arrêtés du 11 janvier 1978 et du 9 décembre 1986 parus respecti-
vement le 24 janvier 1978 et le 20 décembre 1986 au Journal offi-
ciel de la République française). Si le montant de la gratification
servie dépasse le seuil fixé par la réglementation rappelée ci-
dessus, les cotisations versées par l'entreprise sont calculées sur
la base de la valeur effective des rémunérations et avantages
servis à l'étudiant .

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

31069 . - 12 octobre i987 . - M . Jean Royer attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés financières que rencontrent les centres de soins
à cause de la non-revalorisation de l'acte médical infirmier
(A.M.I .) qui constitue leur seule ressource . Le montant de
l'A .M .I . n'a, en effet, pas été augmenté depuis décembre 1985 où
il était passé de 12,70 francs à 13,30 francs et a donc baissé en
francs constants . Dans ces conditions, les rémunérations des
infirmières des centres de soins sont inférieures de 5 à IO p . 100
à celles de leurs collègues travaillant en milieu hospitalier . Il
demande donc si le Gouvernement n'envisage pas de revaloriser
l'A.M .I . afin d'accroître les ressources des centres de soins dont
l'action lui semble contribuer à réduire les dépenses sociales de
la nation . En effet, à titre d'exemple, le centre de soins Aileron, à
Tours, a effectué en 1986 31 000 visites, dont 90 p . 100 à domi-
cile, auprès de 1 100 patients, pour la plupart des personnes
âgées pour lesquelies l'hospitalisation, à la fois traumatisante et
coûteuse pour la collectivité, a pu être évitée.

Réponse. - Les tarifs des actes des infirmiers et infirmières libé-
raux sont fixés par avenants tarifaires à la convention nationale
de cette profession, approuvés par arrêtés interministériels . Des
négociations sont actuellement engagées entre !es caisses natio-
nales d'assurance maladie et les organisations syndicales natio-
nales représentatives de la profession en vue de soumettre aux
pouvoirs publics des propositions de revalorisation tarifaire.

Prestations famillaales (allocation de soutien familial)

32733 . - 9 novembre 1987 . - M. Gustave Aasart attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nouvelles modalités du versement de l'allocation
de soutien familial (ex allocation orphelin) pour les enfants
recueillis par des tiers. En effet, avant la lettre ministérielle
- n e 114/G/87 du 17 avril 1987 - fixant ces nouvelles modalités,
l'allocation était versée aux familles ayant accueilli des enfants
confiés à elles par des associations familiales ou caritatives, sous
deux conditions essentielles : l'attestation de prise en charge
donnée par l'association concernée, une autre de la D .D.A .S.S.
certifiant que l'enfant n'était pas déjà à la charge de l'aide

sociale . Désormais, il faut une intervention juridique pour obtenir
la garde de l'enfant mineur. Cette mesure est inquiétante à plu-
sieurs titres : elle augmentera vraisemblabement le nombre des
enfants mis à la charge de la D .D .A.S .S . elle atteint, entre autres
cas sociaux, les enfants réfugiés Cambodgiens, Laotiens, Vietna-
miens, Libanais, Africains, etc. . . reçus par des associations telles
que France Terre d'Asile, Croix-Rouge, Secourt Catholique,
Cimade, Amarra, Enfants du Mekong, etc . . . enfants que la France
se faisait un honneur d'accueillir. En conséquence, il lui
demande quelle mesure elle entend prendre pour modifier ces
modalités qui peuvent, par leur application, créer de graves
drames humains.

Prestations familiales (allocation de soutien familial)

33696. - 7 décembre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nouvelles modalités du versement de l'allocation
de soutien familial (ex-allocation orphelin) pour les enfants
recueillis par des tiers . En effet, avant la lettre ministé-
rielle ne 114/G-87 du 17 avril 1987, fixant ces nouvelles moda-
lités, l'allocation était versée aux familles ayant accueilli des
enfants confiés à elles par des associations familiales ou carita-
tives, sous deux conditions essentielles : l'attestation de prise en
charge donnée par l'association concernée, une autre de la
D .D .A.S .S . certifiant que l'enfant n'était pas déjà à la charge de
l'aide sociale. Désormais, il faut une intervention juridique pour
obtenir la garde de l'enfant mineur. Cette mesure est inquiétante
à plusieurs titres : elle augmentera vraisemblablement le nombre
des enfants mis à la charge de la D .D.A.S .S . ; elle atteint, entre
autre cas sociaux, les enfants réfugiés cambodgiens, laotiens, viet-
namiens, libanais, africains, etc ., reçus par des associations telles
que Terre d'asile, Croix-Rouge, Secours catholique, Cimade,
Amana, Enfants du Mékong, etc., enfants que la France se faisait
un honneur d'accueillir. En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour modifier ces modalités qui
peuvent, par leur application, créer de graves drames humains.

Réponse . - La loi du 22 décembre 1984 a notamment pour
objectif de rationaliser l'allocation de soutien familial versée pour
des enfants dont l'un des parents (ou les deux) se soustrait à son
obligation alimentaire légale ou mise à sa charge par décision de
justice. La prestation est alors servie à titre d'avance sur pension
alimentaire, à moins que le parent défaillant ne soit reconnu hors
d'état de faire face à ses obligations . L'organisme débiteur de
prestations familiales peut ainsi recouvrer le montant de l'alloca-
tion de soutien familial ainsi que l'intégralité de la pension ali-
mentaire auprès du parent débiteur défaillant . En effet, la collec-
tivité n'a pas à se substituer au débiteur défaillant qui doit
assumer ses obligations . Compte tenu de la nature d'avance sur
pension alimentaire que la loi du 22 décembre 1984 a donnée à
l'allocation de soutien familial dans ces situations, le parent ou la
personne qui a la charge de l'enfant, doit, si une telle décision
n'existe pas et si le ou les parents ne sont pas hors d'état de faire
face à leurs obligations (insolvabilité due au chômage, à la
maladie non indemnisés . . ., incarcération, parent mineur. . .)
intenter une action aux fins de fixation d'une pension alimen-
taire. Il appartiendra au juge de fixer cette pension ou de
l'écarter de manière motivée en fonction notamment des possibi-
lités financières du parent défaillant. Lorsqu'il s'agit d'enfants
receuillis par des tiers, ceux-ci doivent également pour prétendre
au bénéfice de l'allocation de soutien familial, disposer désormais
d'un jugement statuant sur la pension alimentaire due aux
enfants dont ils ont la charge (la fixant ou l'écartant) . Pour
intenter une action à cette fin, les tiers recueillants doivent avoir
qualité pour agir au sens du code de procédure civile, c'est-à-dire
s'être vu confier la garde juridique de l'enfant par décision judi-
ciaire . C'est en ce sens que la lettre ministérielle n e 114 G 87 du
17 avril 1987 précise que les tiers recueillants, pour bénéficier de
l'allocation de soutien familial à titre d'avance sur pension ali-
mentaire, doivent préalablement obtenir la garde juridique des
enfants. En effet, ce préalable est nécessaire, en regard non du
code de la sécurité sociale, mais du code de procédure civile,
pour que le juge, puisse se prononcer sur la pension alimentaire
due aux enfants (éventuellement en dispenser les parents pour
faiblesse de leurs ressources).

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33680 . - 30 novembre 1987 . -- M . Jean-Louis Debré attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la tarification des actes des infir-
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mières libérales . En effet, le coût d'une piqûre intramusculaire
(A.M .I .) est toujours de 13,30 francs depuis décembre 1985 . De
même, l'indemnité forfaitaire de déplacement (I .F.D.) qui est de
7,60 francs ainsi que l'indemnité kilométrique (I .F.K .) qui est de
1,60 franc le kilomètre n'ont pas varié. Aucune revalorisation de
ces barèmes n'a été effectuée depuis deux ans . Par ailleurs, la
convention entre la Caisse d ' assurance maladie et les infirmières
libérales n'a toujours pas été signée alors que la précédente a pris
fin courant mai. II lui demande, d'une part, s'il est envisagé une
revalorisation des tarifs des actes des infirmières libérales dans la
prochaine convention, d'autre part, s'il est prévu dans un proche
aver.ir la signature de ladite convention.

Réponse . - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes des tarifs des infirmiers ont
été transmises aux pouvoirs publics . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les nouveaux tarifs correspondant à ces étapes.
Ainsi, la lettre-clé AMI qui rémunère l'activité des infirmiers a
été fixée à 14 francs le 20 décembre 1987 et à 14,30 francs le
l ai juillet 1988. L'indemnité forfaitaire de déplacement a été fixée
à 7,80 francs le 20 décembre 1987 et l'indemnité kilométrique à
2,60 francs à cette même date . Sur le point concernant la conven-
tion nationale des infirmiers, le texte signé le 27 décembre 1987
par les caisses nationales d' assurance maladie et les organisations
syndicales nationales représentatives de !a profession vient d'être
soumis à l'autorité ministérielle . La procédure d'approbation est
donc actuellement en cours et les pouvoirs publics s'attacheront à
ce que l'arrêté interministériel d'approbation soit publié au
Journal officiel dans les meilleurs délais.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

34287 . - 14 décembre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'absence de convention collective dont souffrent les
masseurs-kinésithérapeutes . II lui demande dans l'intérêt des
assurés sociaux, et dans celui de la qualité de l'exercice de la
profession, que des négoc! ans s'engagent rapidement avec cette
dernière afin que soit signe rapidement une convention moderne
basée sur la confiance réciproque entre la profession et les parte-
naires sociaux.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont très attentifs à l'évolution
des relations entre les régimes obligatoires d'assurance maladie et
les organisations professionnelles de masseurs-kinésithérapeutes
et entretiennent, notamment à ce titre, des relations étroites avec
ces organisations . Conformément à l'article L . 162-9 du code de
la sécurité sociale, il appartient, au premier chef, aux caisses
nationales d'assurance maladie et aux organisations profession-
nelles les plus représentatives de s'entendre pour définir par voie
conventionnelle les relations entre les caisses d'assurance maladie
et les masseurs-kinésithérapeutes, les pouvoirs publics interve-
nant, dans un second temps, pour approuver l'accord conclu et
lui donner force exécutoire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34642. - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessaire réactualisation de la nomenclature
générale des actes professionnels infirmiers . Une convention est
Intervenue au mois de mai 1987 entre les caisses d'assurances
maladie et les organisations professionnelles . Or cette convention
n'est toujours pas entrée en applic ation . Il lui demande en consé-
quence quelles dispositions il crmpte prendre pour que la réac-
tualisation de cette nomenclature prenne effet dans les meilleurs
délais.

Professions paramédicales '(infirmiers et infirmières)

35271. - 1l janvier 1988 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessaire réactualisation de la nomenclature
générale des actes professionnels infirmiers . Une convention est
Intervenue au mois de mai 1987 entre caisses d'assurance maladie
et organisations professionnelles . Or cette convention n'est tou-
jours pas entrée en application . Par conséquent, elle lui demande
quelles mesures elle pense prendre pour que soit réactualisée
cette nomenclature dans les meilleurs délais .

Réponse . - L' arrêté du 30 j . :iiet 1987 publié au Journal
du 9 août 1987 a modifié l'aoûté du 28 janvier 1986 relati

oriel
le

commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . II appartient à cette commission, qui peut être
saisie, notamment par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaltront souhaitables. La nouvelle commission, dont la
séance inaugurale pour les professions paramédicales s'est tenue
le 13 janvier 1988, se réunit sur convocation de son président
suivant un calendier qu'il détermine . Au cours de cette séance,
les organisations professionnelles représentatives ont, à la
demande du président de la commission, indiqué les aménage-
ments prioritaires à apporter à la nomenclature. Dès que les
études techniques nécessaires auront été conduites suivant la pro-
cédure prévue par l'arrêté instituant la commission, celle-ct se
trouvera en mesure de formuler les . propositions qu'elle est
chargée de soumettre au ministre . Sur le point concernant la
convention nationale des infirmiers, le texte signé le
27 décembre 1987 par les caisses nationales d'assurance maladie
et les organisations syndicales nationales représentatives de la
profession vient d'être soumis à l'autorité ministérielle . La procé-
dure d'approbation est donc actuellement en cours, et les pou-
voirs publics s'attacheront à ce que l'arrêté interministériel d'ap-
probation soit publié au Journal officiel dans les meilleurs délais.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

34727. - 28 décembre 1987. - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès de ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes rencontrés par la profession des radio-
logistes et relatifs à un éventuel passage en secteur Il (honoraires
libres). Ainsi, certains professionnels craignent de voir leurs
patients supporter l'augmentation non remboursable qu'ils
seraient dès lors obligés d'appliquer ; en effet, le coût relative-
ment élevé des honoraires est la conséquence du prix exorbitant
de l'investissement et de l'entretien du matériel radiologique . En
outre, la dépréciation continue de la lettre clé « Z » aboutit à la
mise en difficultés de nombreux cabinets de radiologie qui ont
investi dans les nouvelles techniques ainsi qu ' à l'appauvrissement
technique de l'équipement des cabinets qui n'investissent plus et
donc, à terme, à la dépréciation globale de notre médecine . Au
total, il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement en
matière de revalorisation de cette lettre clef pour éviter les impli-
cations fâcheuses développées ci-dessus.

Réponse. - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en trois étapes des tarifs des médecins ont
été transmises à l'administration . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les revalorisations tarifaires correspondant à ces
étapes . S'agissant plus particulièrement de la lettre clé Z appli-
cable aux radiologues spécialistes qualifiés, sa valeur est fixée à
13 francs à compter du 31 mars 1988.

Santé publique (politique de la santé)

35001 . - 4 janvier 1988 . - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'arrêté du 3 novembre dernier relatif à la fixation
des prix et tarifs d'honoraires des professions de santé . Sa mise
en application risque d'entrainer une nationalisation de fait de la
médecine puisque l'article 3 de cet arrêté supprime toute distinc-
tion entre les prix et tarifs fixés par la convention et ceux qui ne
le sont pas. De plus, le Gouvernement aura dorénavant la possi-
bilité de fixer à sa guise les prix et tarifs de ces professions.
Aussi, il lui demande de bien vouloir apaiser les inquiétudes de
ces professions en abrogeant la mise en application de ces
mesures qui mettent en danger notre régime libéral de santé
auquel nous sommes très attachés.

Réponse . - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code•
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article l er , cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
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impossible. En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixes par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et paramédicales.

Santé publique (politique de la santé)

35370 . - 18 janvier 1988 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nouvel article de la sécurité sociale, l'article
L. 162-38, qui autorise le Gouvernement à fixer par arrêté « les
prix des prestations de service pris en charge par les régimes
obligatoires de sécurité sociale » . De fait, l'arrêté du
3 novembre 1587, publié au Journal officiel du 20 novembre 1987,
supprime en effet toute liberté des prix et tarifs d'honoraires
pour les profession de santé. Alors que jusqu'à présent les tarifs
d'honoraires des professions de santé étaient soit libres soit, la
plupart du temps, fixés par convention avec les organismes d'as-
surance maladie, il lui exprime son étonnement devant une telle
mesure qui vise à fixer les prix et tarifs pour les professions de
santé par arrêté gouvernemental et qui consiste en fait à placer la
médecine libérale dans une situation de quasi-nationalisation . II
lui demande quelles mesures seront prises afin de garantir les
espaces de liberté nécessaires à l'exercice des professions de
santé.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
po t des conventions dûment approuvées . Par son article l er, cet
an eté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur révolu-

.in des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible. En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées. Cet
article précise enfin que, en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition devant permettre de sortir de situations de blocage,
la satisfaction des professions médicales et paramédicales.

Santé publique (politique de la santé)

35603 . - 25 janvier 1988 . - M. Jacques Oudot attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application des dispositions de l'arrêté du
3 novembre 1987 relatif aux prix et tarifs d'honoraires des pro-
fessions médicales des auxiliaires médicaux et des directeurs de
laboratoires d'analyses médicales . En effet, l'article 2 de cet
arrêté prévoit qu'en l'absence de convention les prix et tarifs
d'honoraires ne peuvent être supérieurs à ceux fixés par la der-
nière convention ou le dernier avenant ou par arrêté des
ministres chargés de l'économie, de la santé ou de la sécurité
sociale . Face à cette disposition, l'inquiétude de la profession se
porte sur le déroulement des prochaines négociations convention-
nelles. Il lui demande si, en cas d'absence ou d'échec de conven-
tion, les prix et tarifs fixés concernent l'ensemble du corps
médical ou seulement les membres qui avaient exercé sous le
réleime de la convention et, en ce qui concerne les médecins, de
lui préciser s'ils s'appliquent aussi aux médecins conventionnés à
honoraires libres.

Santé publique (politique de la santé)

35683. - 25 janvier 1988. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les préoccupations exprimées par les professions de

santé, quant à la teneur et aux conséquences de l'arrêté du
3 novembre 1987, publié au Journal officiel du 20 novembre 1987,
relatif aux prix et tarifs d'honoraires des professions médicales
des auxiliaires médicaux et des directeurs de laboratoires d'ana-
lyses médicales . Celles-ci craignent en effet que ces nouvelles dis-
positions, en supprimant toute liberté de prix et tarifs d'hono-
raires pour les professions de santé concernées, n'entraînent une
« nationalisation » de la médecine, allant à l'encontre de tous les
objectifs affirmés par le Gouvernement . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui paraitrait pas opportun de revoir les dis-
positions prises en la matière.

Santé publique (politique de la santé)

35797 . - 25 janvier 1988 . - M . Maurice Dousset attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de' la
famille, sur l'arrêté du 3 novembre 1987 qui tend à supprimer
toute liberté de prix et de tarifs d'honoraires pour les professions
de santé . L'article 61 de l'ordonnance du l er décembre 1986 pré-
cise que les prix qui demeurent réglementés ne le sont qu'à titre
transitoire . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que la libération des prix, dont le principe est acquis par l'abro-
gation de l'ordonnance du 30 juin 1945, s'applique taux prix et
aux honoraires des professions de santé.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice de procédures convention-
nelles, a été pris en application de l'article L . 162 38 du code de
la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du respect
des conventions dûment approuvées . Par son article 1'r, cet arrêté
prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolution des
honoraires dont la convention prévoit la liberté soit ceux des pra-
ticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement permanent ou rele-
vant du secteur à honoraires libres, est désormais impossible . En
cas de non renouvellement de la convention, l'article 2 de cet
arrêté prévoit que le maintien des honoraires au niveau conven-
tionnel ne concerne que les tarifs explicitement fixés par le textb
antérieur, ce qui permet la poursuite du remboursement des
assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet article précise enfin
qu'en l'absence de texte conventionnel, les honoraires peuvent
être majorés par arrêté interministériel, cette disposition permet-
tant d'étudier avec souplesse les demandes des professions médi-
cales et para-médicales.

Santé publique (politique de la santé)

358â3. - l « février 1988. - M. Michel de Rostolan expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
qu'un arrêté du 3 novembre 1987 publié au Journal officiel du
20 novembre 1987 supprime toute liberté de prix et tarif d'hono-
raires pour les professions de santé . Les tarifs d'honoraires des
professions de santé étaient soit libres dans certains cas, soit la
plupart du temps fixés par convention avec les organismes d'as-
surance maladie. Ils sont maintenant fixés par arrêté gouverne-
mental, ce qui place la médecine libérale dans une situation de
quasi-nationalisation. Cet état de choses semble paradoxal à un
moment où le Gouvernement ne cesse d'affirmer son attachement
à une politique libérale et où il a très sagement pris de nom-
breuses mesures allant dans le sens d'une économie de liberté . Il
demande donc, en conséquence, s'il ne lui parait pas opportun
de prendre les mesures nécessaires afin d'obtenir des espaces de
liberté dans l'exercice des professions de santé.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L. 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article l er, cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible . En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et paramédicales.
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

36119. - 8 février 1988. - M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait qu'un an après l'annulation par le Conseil
d'Etat de la convention précédente aucune convention n'a, à ce
jour, été signée entre la profession des chirurgiens-dentistes et la
sécurité sociale. Aussi lui demande-t-il quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à cette situation préjudiciable à la
profession dentaire.

Réponse. - A la suite de l'annulation par le Conseil d'Etat de
la précédente convention nationale des chirurgiens-dentistes, une
enquête de représentativité a été diligentée, afin de déterminer les
organisations syndicales nationales les plus représentatives qui
participeront à la négociation et à la signature éventuelle de la
convention . Les résultats définitifs de cette enquête n'ont pas, à
ce jour, été remis à l'administration et les négociations relatives
au contenu de la future convention n'ont donc pas encore com-
mencé . Ce n'est qu'après la signature du nouveau texte conven-
tionnel qu'il appartiendra aux pouvoirs publics de procéder à son
approbation .

Professions médicales (dentistes)

36192 . - 8 février 1988 . - M . Henri Cuq signale à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, les inquiétudes
des professionnels de santé et notamment des chirurgiens-
dentistes libéraux, relatives à l'application de l'arrêté du
3 novembre 1987, fixant les tarifs d'honoraires des professions de
santé . Sa mise en application risque d'entraîner une nationalisa-
tion de fait de la médecine puisque l'article 3 de cet arrêté sup-
prime toute distinction entre les prix et tarifs fixés par la conven-
tion et ceux qui ne le sont pas. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment afin d'apaiser les inquié-
tudes des professions de santé concernées.

Réponse . - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible . En cas de non renouvellement de la convention, l 'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et para-médicales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36601 . - 15 février 1988 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières libérales . Leur niveau de
compétence, la complexité des interventions qu'elles effectuent,
leur disponibilité auprès des malades et l'évolution des charges
liées à leur activité n'ont pas entraîné de revalorisation parallèle
des soins infirmiers . Or les charges professionnelles s'accroissent
alors que le coût horaire de l'intervention des infirmières libé-
rales se situe parmi les moins favorables des catégories exerçant
près . des malades . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de revaloriser les soins infir-
miers libéraux.

Réponse. - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes des tarifs des infirmiers ont
été transmises aux pouvoirs publics . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les nouveaux tarifs correspondant à ces étapes.
Ainsi, la lettre-clé AMI qui rémunère l'activité des infirmiers a
été fixée à 14 F le 20 décembre 1987 et à 14,30 F le

ler juillet 1988 . L'indemnité forfaitaire de déplacement a été fixée
à 7,80 F le 20 décembre 1987 et l'indemnité kilométrique à 2,60 F
à cette : même date.

Santé publique (politique de la santé)

36813. - 15 février 1988. - M. Jean Royer attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude ressentie par les professions médicales à la suite
de la publication de l'arrêté du 3 novembre 1987, arrêté publié au
Journal officiel du 30 novembre 1987 . En effet, il signale que,
selon elles, cet arrêté, associé à l'arrêté n° 82-36 A (resté en
vigueur à titre transitoire en vertu de l'article 61 de l'ordonnance
no 86-1243 du l er décembre 1986) et à l'article L. 162-38 du code
de la sécurité sociale, supprime toute liberté de 'mie et tarifs
d'honoraires pour les professions de santé. II demande d .snc
quelles sont les intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L. 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article l ai, cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la Liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible. En cas de non renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et para-médicales . Enfin, l'article 3 de l'ar
rété du 3 novembre 1937 précité a abrogé l'arrêté n° 82-36/A du
28 juin 1982 .

SÉCURITÉ

Etrangers (expulsions : Midi-Pyrénées)

32652. - 9 novembre 1987 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l 'intérieur le nombre d'étrangers par nationa-
lités qui ont été expulsés de la région Midi-Pyrénées depuis 1981,
et vers quelles directions . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Le nombre d'étrangers qui ont, de 1981 à 1987
inclus, fait l'objet d'une mesure d'expulsion en raison des
menaces qu'ils faisaient peser sur l'ordre public s'élève, pour la
région Midi-Pyrénées, à 236. Parmi ceux-ci, les nationalités plus
représentées ont

	

été

	

les

	

suivantes : Algériens : 44 ; Marocains :
33 ;

	

Italiens :

	

31 ;

	

Espagnols :

	

29 ; Portugais : 16 ; Allemands,
Belges,

	

Britanniques

	

et

	

Tunisiens :

	

8,

	

de

	

chaque nationalité ;
Yougoslaves : 5 ; aucune autre nationalité n'a compté plus de
3 expulsés . Les statistiques d'expulsions, ne comportent pas l'in-
dication du pays vers lequel est renvoyé l'étranger ; il s'agit
cependant, en général, de son pays d'origine, sauf bien entendu
dans tous les cas où, pour diverses raisons, il ne s'avère pas pos-
sible ou souhaitable de retenir une telle destination.

Délinquance et criminalité (vols)

37189. - 29 février 1988 . - M. Roland Nungesser rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, qu'un certain nombre de ses concitoyens
s'interrogent et s'inquiètent devant la recrudescence des vois « à
la roulotte », et notamment des appareils autoradios. En effet,
compte tenu des difficultés des services de police pour en appré-
hender les auteurs, il se demande pourquoi on ne rechercherait
pas ceux-ci à partir des receleurs qui procèdent à leur vente sur
des marchés de plein air . Ces ventes ayant lieu sur la voie
publique, les services de police pourraient demander aux « reven-
deurs » les pièces justificatives des objets qu'ils vendent.
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Réponse. - Les vols à la roulotte, qui représentent plirs du
quart de la criminalité constatée en zones de police d'Etat,
constituent l'une des causes premières du sentiment d'insécurité
de la population. L'action des services de police, orientée en
conséquence dés 1986, s'est traduite cette méme année, dans l'en-
semble des circonscriptions de police urbaine, par une diminu-
tion de I I p. 100 de ces délits, et de 4,72 p. 100 en 1987 . Si ces
résultats sont en grande partie dus au renforcement de la pré-
sence policière sur la voie publique, et des moyens juridiques et
matériels indispensables aux policiers, la nécessité de les
conforter par la répression du recel sous toutes ses formes n'avait
pas échappé au Gouvernement . C'est pourquoi il a fait adoptes
par l'Assemblée nationale et le Sénat la loi n° 87-962 du
30 novembre 1987 relative à la prévention et à la répression du
recel . Ce texte organise et réglemente désormais la vente et
l'échange d'objets mobiliers, aggrave les peines contre les rece-
leurs et prévoit des sanctions dissuasives contre ceux qui en
enfreignent les obligations. Il donnera aussi à la police et à la
gendarmerie, dés son entrée en vigueur le l et mai prochain, des
possibilités accrues de contrôles et d'investigations . Il convient
toutefois de préciser que, sans attendre ce nouveau texte, l'effort
consenti par ces services dans la lutte contre cette forme de cri-
minalité avait abouti à une augmentation de 12,94 p . 100 de la
répression en 1986 et de 15,36 p. 100 en 1987, dans les circons-
cnptions de police urbaine.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

30510. - 28 septembre 1987. - M . Jean-Yves Conan appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aupr.s du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la récente proposition de la fédération des syndiéats pharma-
ceutiques de France concernant le forfait modérateur. Ce forfait
modérateur est une somme constante et identique restant à la
charge de l'assuré, après le remboursement de la prestation par la
sécurité sociale. Cette somme forfaitaire, connue avec exactitude
et à l'avance d'un exercice à l'autre, permet à chaque intervenant
d'en apprécier l'évolution en fonction des efforts de solidarité . Il
souhaite connaître son sentiment sur cette proposition qui semble
simple, modulable et juste.

Réponse. - Le contrôle de l'évolution des dépenses d'assurance
maladie ne peut étre obtenu que par la combinaison de mesures
au titre desquelles figure la participation de l'assuré à ses frais de
santé . La législation en vigueur comporte d'ores et déjà divers
mécanismes laissant une fraction des dépenses à la charge des
assurés comme le ticket modérateur, le forfait journalier hospita-
lier ou l'écart éventuellement ménagé entre le tarif de responsabi-
lité servant de base au remboursement par l'assurance maladie et
les prix publics de soins ou des produits facturés au consomma-
teur. La part des dépenses prises en charge par l'assurance
maladie ayant tendance à augmenter depuis quelques années, les
pouvoirs publics ont jugé prioritaire de rendre au ticket modéra-
teur sa vocation originelle en réservant l'exonération aux cas
médicalement les plus justifiés, sans toutefois négliger l'étude de
nouveaux systèmes de participation de l'assuré, notamment dans
le secteur de la pharmacie.

Sécurité sociale (mutuelles)

31629 . - 19 octobre 1987 . M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème du paiement des cotisations de sécurité sociale
par les étudiants . En effet, en l'état actuel, un jeune âgé de vingt
ans et en scolarité, doit obligatoirement être assuré social de
manière autonome . Pour ce faire, il doit acquitter au début de
son année scolaire le montant total des cotisations de l'année, ce
qui représente une somme importante pour les étudiants eux-
mimes ou leurs parents aux revenus modestes. De plus, il lui fait
observer qu'il s'agit là d'un traitement particulier ; en effet, les
salariés comme les autres corps sociaux, s'acquittent par paie-
ment fractionné de leurs cotisations . C'est pourquoi il lui semble-
rait plus juste d'organiser un paiement sinon mensuel, du moins
trimestriel ou semestriel des cotisations de sécurité sociale des
étudiants. II lui demande donc quelles mesures allant dans ce
sens il lui semble possible de prendre.

Réponse. - Les étudiants qui ne sont ni assurés sociaux ni
ayants droit d'assuré social sont affiliés obligatoirement aux
caisses primaires d'assurance maladie. Leur droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie maternité est ouvert après verse-
ment d'une cotisation forfaitaire, en application des
articles L. 381-7 et L. 381-8 du code de la sécurité sociale. Le
montant de cette cotisation a certes été revalorisé dans le, années
récentes . Mais, fixée à 640 francs depuis 1986-1987, elle reste
d'un montant limité au regard des cotisations d'autres catégories
d'assurés sociaux . Le produit de la cotisation des étudiants ne
couvre d'ailleurs que 20 p. 100 des dépenses de leur régime. Un
paiement fractionné de cette cotisation forfaitaire pourrait avoir
des conséquences négatives sur le financement du régime étu-
diant, un recouvrement trimestriel ou semestriel étant aléatoire en
raison des abandons d'étude ou de l'absence de revenus réguliers
de cette catégorie d'assurés . Pour ces raisons, il n'est pas envi-
sagé d'instituer une possibilité de paiement fractionné de la coti-
sation forfaitaire due par les étudiants.

Assurance maladie-maternité : prestations
(prestations en nature)

32113 . - 2 novembre 1987 . - M . Pierre Sergent remercie
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, pour sa
réponse du 31 août 1987 à la question écrite na 20521 du 16 mars
1987 . Il lui demande cependant les précisions suivantes : l e il
semble surprenant que les mutuelles, actuellement habilitées à
servir les prestations du régime obligatoire d'assurance maladie
aux étudiants, ne se soient pas dotées à temps d'un équipement
informatique leur permettant de traiter les dossiers dans un délai
identique à celui des caisses primaires d'assurance maladie ;
?, dans quels délais est-il précisément prévu la mise en activité
des nouveaux moyens informatiques ? 3 . quels sont les motifs
qui justifient l'existence d'organismes distincts pour gérer le
régime obligatoire d'assurance maladie aux étudiants 7

Réponse. - Les mutuelles d'étudiants sont habilitées aux termes
de l'article 7 du décret ne 48-2006 du 31 décembre 1948 - article
R. 381-19 du code de la sécurité sociale - à servir aux étudiants
les prestations du régime obligatoire d'assurance maladie mater-
nité, dès lors que dans une circonscription de caisse primaire
sont affiliés au moins 1 000 étudiants bénéficiaires de la loi du
23 septembre 1948 - articles L . 381-3 à L. 381-11 du code de la
sécurité sociale . Cette réglementation permet à l'assuré étudiant
d'obtenir un remboursement unique, s'il bénéficie d'une protec-
tion complémentaire mutualiste . Les mutuelles d'étudiants ne se
sont dotées qu'avec retard des moyens informatiques nécessaires
à un remboursement dans des délais comparables à ceux des
caisses primaires . La Mutuelle nationale des étudiants de France
a mis en place un nouveau système informatique depuis le

1 « juin 1987 . Les divers services que rendent les mutuelles d'étu-
diants à cette catégorie particulière d'assures ont jusqu'à présent
justifié le maintien de la gestion du régime obligatoire qui leur a
été confiée en 1948.

Retraités : généralités (caisses : Loiret)

33180. - 23 novembre 1987 . - M . Bernard Debré attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les problèmes que rencontrent certains assurés sociaux avec
les caisses de sécurité sociale, notamment en ce qui concerne
leurs retraites. En effet, la C .R.A .M . des travailleurs salariés du
centre d'Orléans a, du l et juin à la fin août 1983, continué à
renseigner les assurés sur les conditions de liquidation des pen-
sions selon les règles antérieures à la loi n° 83-430 du
31 mai 1983. L'inexactitude des renseignements ainsi fournis a
conduit nombre d'assurés sociaux dans l'erreur, la caisse ayant
liquidé d'office les pensions conformément aux nouvelles disposi-
tions légales, portant préjudice à la plupart des intéressés, alors
même que la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 lui fait obligation
d'adresser à ses ressortissants les informations nécessaires à la
vérification de leur situation au regard des régimes dont ils relè-
vent . Le 5 décembre 1984, devant la commission de recours gra-
cieux, la caisse reconnaît par écrit, sans ambiguïté, avoir fourni
des renseignements inexacts. Néanmoins, elle perpétue les obs-
tructions pour annuler une pension liquidée de façon pourtant
irrégulière, allant jusqu'à interjeter appel du jugement rendu par
le tribunal de 1 « instance . Dès lors et compte tenu de la gravité
de la faute commise, comment peut-on admettre qu'aucune auto-
rité supérieure ne puisse réprouver, voire sanctionner, l'attitude
du directeur de la D .R.A .S .S. d'Orléans et de la C .R.A .M .T.S .C .,
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et faire cesser de telles situations préjudiciables aux assurés
. sociaux ? En conséquence, il lui demande quels espoirs peuvent
avoir et ce que peuvent faire des assurés placés dans de telles
conditions.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que dans
le régime général de la sécurité sociale, la date d'effet de la pen-
sion de retraite, au demeurant choisie par l'assuré à partir de
soixante ans, ne peut pas légalement être modifiée, sauf circons-
tances exceptionnelles, lorsque la pension a été régulièrement
liquidée et notifiée à l'assuré . Les juges qui ont eu à connaître de
litiges mettant en cause des pensions ayant pris effet au moment
de l'entrée en vigueur de la loi n e 83-430 du 31 mai 1983, qui a
institué un minimum de pension contributif, ont pu admettre
dans quelques cas limités l'existence de telles circonstances
exceptionnelles et autoriser en conséquence la modification de la
date d'effet de ces pensions.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

33253. - 23 novembre 1987 . - M . Jean-Paul Charié attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème suivant : les malades sont remboursés par les
caisses de sécurité sociale au vu d'une feuille de maladie portant
la tarification des frais pharmaceutiques et sur laquelle le malade
colle les vignettes apposées sur le conditionnement du médica-
ment . Un avis paru au Journal officiel le 15 février 1964 indique
clairement : « En vue d'alléger leur tâche, les caisses primaires
devront désormais, pour toute ordonnance portant une date pos-
térieure au 30 septembre 1963, effectuer leurs opérations de liqui-
dation et de contrôle du taux de remboursement des médica-
ments spécialisés au vu des seules vignettes, sans qu'il y ait lieu,
ni au stade de l'ordonnance, ni au stade du contrôle par l'agent
comptable ou le directeur, de s'assurer si ces médicaments figu-
rent sur la liste des médicaments remboursables 'aux assurés
sociaux, la présence de la vignette valant présomption que le pro-
duit est effectivement remboursable au taux indiqué . Hormis le
cas de mauvaise foi, la responsabilité pécuniaire de l'agent comp-
table ne peut donc pas être mise en cause si éventuellement,
malgré l'existence d'une vignette correspondant au produit
délivré, ce dernier ne figure pas parmi les médicaments rembour-
sables ou si le taux de remboursement est différent de celui qui
est indiqué sur la vigette jointe .), Il lui demande si les caisses
primaires d'assurance maladie ont la possibilité de refuser le
remboursement du médicament sur lequel figure une vignette.
Dans le cas où la vignette aurait été indûment posée par le labo-
ratoire fabricant, les conséquences doivent-elles en être le non-
remboursement par la caisse ou l'appel en responsabilité du labo-
ratoire fabricant qui aurait, à tort, point une vignette à un produit
non remboursable quelle qu'en soit la cause.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l'avis paru au Journal officiel du 15 février 1964 indique bien que,
dans le cadre des mesures de simplification administrative, les
organismes d'assurance maladie ne sont pas tenus de vérifier si la
présence d'une vignette correspond bien à l'inscription du médi-
cament sur la liste des spécialités remboursables aux assurés
sociaux . L'exercice de la vignette valant présomption, ceux-ci
peuvent donc procéder aux liquidations . La présomption n'est
toutefois pas irréfragable . En outre, fes organismes d'assurance
maladie peuvent engager auprès des tribunaux civils ou répressifs
des actions indemnitaires contre les laboratoires défaillants.

Sécurité sociale (mutuelles)

34367. - 14 décembre 1987 . -• M . Jacques Médecin demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il est
vrai que dans sa séance du 20 septembre 1987, les administra-
teurs de la Caisse nationale d'assurance maladie aient eu à se
prononcer sur la question de la suspension des remboursements
de la M.N.E .F . et que la décision prise ait été de supprimer pure-
ment et simplement les dettes de la Mutuelle nationale des étu-
diants de France à l'égard de la C.N .A.M . Si cela était vrai, il
paraîtrait anormal que cette mutuelle puisse bénéficier d'une telle
mesure qui, d'une certaine façon, constitue une rupture de l'éga-
lité devant le service public car les mutuelles étudiantes régio-
nales ne bénéficient pas de telles dispositions de la part de la
C .N.A .M . II lui demande donc, s'il peut lui fournir des préci-
sions sur cette affaire.

Réponse . - La commission de gestion administrative de la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés a
décidé le 20 septembre 1987 de donner une suite favorable à la

demande de la Mutuelle nationale des étudiants de France de
suspendre ses remboursements à la caisse nationale. Cette déci-
sion a fait l'objet d'une opposition du ministre des affaires
sociales et de l'emploi à titre conservatoire dans l'attente de l'éta-
blissement d'un nouvel échéancier de remboursement qui tienne
compte des capacités de remboursement de la mutuelle nationale
des étudiants de France . Le conseil d'administration de la caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés, dans la
séance du 29 septembre 1987, s'est prononcé pour une remise
gracieuse de la dette de 70,37 millions de francs de la mutuelle
nationale des étudiants de France à la caisse nationale . Cette
décision ayant été annulée par le ministre délégué chargé du
budget, la mutuelle nationale des étudiants de France a présenté
à la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés un nouvel échéancier de remboursement annuel de sa
dette de 1988 à 1995.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

35763. - 25 janvier 1988. - M . Christian Pierret demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il envi-
sage la prise en charge par la sécurité sociale d'appareils permet-
tant la traduction Instantanée en braille de tout document
imprimé en caractères latins . Ces dispositifs électroniques de lec-
ture de texte pour aveugles, peu encombrants (poids inférieur à 3
kilos et munis d'une batterie 12 volts) sont en effet un auxiliaire
indispensable à tout non-voyant qui veut avoir accès, de façon
autonome, à l'information écrite.

Réponse. - Les divers appareillages destinés aux handicapés
sont pris en charge sur la base du tarif interministériel des pres-
tations sanitaires . Si les appareils situés hors du champ stricte-
ment thérapeutique, notamment les aides techniques, ne font pas
actuellement l'objet d'une inscription au tarif interministériel des
prestations sanitaires, les organismes d'assurance maladie ont la
faculté d'accorder des participations financières pour l'acquisition
de tels appareils, sur leur budget d'action sanitaire et sociale.
Certaines caisses ont d'ores et déjà engagé une action en ce
domaine et le conseil national consultatif des personnes handi-
capées a pris l'initiative de réunir une table ronde cita•gée de
recenser l'ensemble des problèmes posés par les aides techniques.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

36100. - 8 février 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
Inconvénients que présente la procédure de fixation des seuils
financiers en valeur absolue . Ainsi, lorsqu'un salarié victime d'un
accident de la route se voit attribuer un capital d'invalidité, la
caisse d'assurance maladie est de droit subrogée pour l'encaisse-
ment de ce capital, à charge à elle de servir en compensation une
rente . Mais l'article 341-12 du code de la sécurité sociale stipule
que, si l'invalide reprend une activité rémunérée, le total de ses
gains professionnels et de sa rente ne pourra excéder un certain
montant, la rente devant être réduite pour rester dans ces limites.
Vers 1978, ce seuil fut porté à 18 000 francs par mois . II était à
9 000 francs depuis plus de dix ans . Il n'a pas été modifié depuis
dix ans . Ce chiffre ne recouvre évidemment plus la même signifi-
cation aujourd'hui. Il lui demande donc s'il ne serait pas néces-
saire de réviser ce plafond financier et s'il ne serait pas, d'une
façon plus générale, favorable à la mise en oeuvre d'une procé-
dure administrative spécifique permettant d'apprécier annuelle-
ment la nécessité de réviser les divers seuils financiers qui peu-
vent exister dans le code de la sécurité sociale de façon à
préserver le principe d'égalité de traitement que l'administration
est tenue de respecter vis-à-vis des usagers et qui se trouve
aujourd'hui méconnu.

Réponse. - Le décret n e 86-131 du 28 janvier 1986 relatif à la
mensualisation de prestations de vieillesse, d'invalidité et d'acci-
dents du travail a ajouté au code de la sécurité sociale un article
D . 341-2 fixant le nouveau plafond de cumul d'une pension d'in-
validité avec des revenus professionnels non salariés . Le dernier
alinéa de cet article précise par ailleurs que ce plafond est affecté
automatiquement des coefficients de revalorisation prévus à l'ar-
ticle L . 341-6 du code de la sécurité sociale . En application de
ces dispositions ce plafond est au l er janvier 1988 de
27 564,86 francs pour une personne seule et de 38 166,74 francs
pour un ménage.
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TOURISME

Tourisme et loisirs (tourisme fluvial)

32902 . - 16 novembre 1987. - M. Francis Hardy demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, quelles mesures il
compte prendre en vue de favoriser le tourisme fluvial, lequel
contait en Charente, comme sans doute dans d'autres régions, un
développement prometteur.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat au tourisme, conscient du
patrimoine et du potentiel touristique que représentent les voies
d'eau pour bon nombre de régions et décidé à favoriser l'ouver-
ture du tourisme fluvial sur la vie locale, apporte son soutien aux
initiatives privées, collectives ou territoriales par une politique de
promotion et d'aide aux produits. C'est ainsi que des opérations
de promotion sont montées par le club tourisme fluvial de la
maison de la France en partenariat avec les principaux acteurs.
On peut citer notamment l'organisation du premier Workshop sur
le sujet, qui s'est tenu à Paris, en novembre 1987 . Le succès
obtenu par cette opération a motivé sa reconduction en 1988.
Dans le domaine de l'aide aux produits, la direction de l'indus-
trie touristique participe à des opérations innovatrices ou exem-
plaires visant à créer des produits liés au tourisme fluvial . Le
concept de produit s'attache aussi bien à la création de nouveaux
types de bateaux adaptés à certaines rivières ou à la promotion
de certains types d'hébergement (house-boat, camping nautique)
qu'à la mise en place de circuits à « valeur ajoutée », patrimoine,
festivals, artisanat. Il peut concerner également la recherche de
clientèles « ciblées », comme les jeunes, ou la création de cen-
trales de réservation . Ces anions sur les produits doivent être
accompagnées au plan local par une politique d'animation, de
promotion et de formation . Au plan de l'information, la direction
de l'industrie touristique entreprend des études sur les marchés
français et étrangers et sur les types de clientèles.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (infrastructures : Paris)

32162 . - 2 novembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'initiative des syndicats
C .G .T . et U .F.C .M ./C .G.T., des cheminots du centre ferroviaire
de Paris Sud-Ouest (gare voyageurs d'Austerlitz, gare marchan-
dises de Tolbiac, les différents établissements et services adminis-
tratifs et techniques attenants) qui viennent massivement de s'op-
poser par un vote (75 p . 100 de participation, tous collèges
confondus, 90 p. 100 d'accord avec les propositions du syndicat)
contre les projets de la direction de la S.N .C .F. et des tutelles de
céder à la mairie de Paris, à des prix dérisoires, les terrains et
infrastructures qui appartiennent au patrimoine national et qui
sont indispensables à la réalisation d'un bon service public.
Livrer ces infrastructures à la spéculation ainsi que de nombreux
autres sites parisiens comme l'a annoncé le ministre de l'urba-
nisme et des transports est un véritable crime économique et éco-
logique contre Paris, l'lle-de-France, un crime contre l'emploi en
région parisienne (5 000 postes de moins à l'horizon 1990 rien
que dans l'opération de Pais-Austerlitz-Tolbiac jumelée à Mont-
parnasse). Cela s'inscrit dans la volonté de remodeler l'lle-de-
France dans l'intérêt du grand capital, de faire de la région capi-
tale une vitrine du monde de l'argent et du profit spéculatif. Par
exemple, laisser casser Tolbiac, c'est laisser supprimer la seule
pénétrante ferrée pour les marchandises dans Paris et le Sud
parisien et mettre ainsi en difficulté de nombreuses P.M .E. et
P.M.I . souvent 'de très haute technicité alors que les cheminots
proposent de moderniser les équipements et infrastructures pour
dynamiser l'emploi . Laisser mutiler la gare d'Austerlitz, c'est
aggraver la mauvaise desserte de l'axe Paris- grive, Paris-Mon-
tluçon par Bourges, alors que le départ du T .G .V. Atlantique à
Paris-Montparnasse, par la décongestion de l'artère
Paris-Orléans qu'il permet, offrirait enfin ie moyen d'assurer une
desserte voyageurs et marchandises de qualité en direction de la
région Centre, le Limousin, l'Auvergne, contribuant ainsi à
désenclaver le Massif central et à dynamiser l'économie de ces
régions, à donner les moyens de mettre en valeur des filières
industrielles comme la filière bois . Ces choix de casse, faits sous
la responsabilité du ministère et du Premier ministre qui est dans
le même temps maire de Paris, avec l'accord du précédent
ministre des transports, sont inscrits dans la lignée de la politique
de bradage du service public mise en place dès 1985 par le
contrat du pian Etat-S.N .C .F. Ils sont condamnés par les che-

minois qui l'ont démontré par leur puissante grève de début
d'année, ils le sont aussi par les usagers des régions victimes de
l'asphyxie et de la « mal-vie » qu'ils génèrent. En conséquence, il
lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour que
soient prises en compte les propositions formulées par les che-
minots des sites ferroviaires concernés, pour que soient main-
tenues, modernisées et conservées dans le service public de la
S .N .C .F. les infrastructures nécessaires à la vie économique, à
l'industrie de la région parisienne et, au-delà, du pays . Quand
compte-t-il ouvrir les négociations sur les propositions que les
travailleurs concernés ne cessent de demander dans l'intérêt de
l'emploi et donc de la population.

Réponse. - Du fait de la mise en service de la ligne nouvelle
T .G .V . Atlantique en 1990, un certain nombre de dessertes de
l'axe Tours-Bordeaux sera reporté sur la gare de Paris-
Montparnasse et le volume du trafic grandes lignes conservé à
Paris-Austerlitz à cette échéance peut être estimé à 65 p . 100 du
trafic actuel, soit en moyenne 30 000 voyageurs par jour. Par ail-
leurs, la construction du futur pont Genty sur la Seine et son
prolongement vers le boulevard 'Saint-Marcel à travers les entre-
prises ferroviaires devront, au terme des études entreprises en
liaison avec la ville de Paris, entraîner une restructuration des
installations ferroviaires existant sur le site, notamment dans le
secteur bordant les cours arrivées. A l'occasion des remaniements
envisagés, la S.N .C .F. projette la mise en œuvre d'un programme
immobilier qui permettra une amélioration des services ferro-
viaires, contribuera à la valorisation de secteur, tant au plan de
l'urbanisme qu'au plan économique, et influera très favorable-
ment sur la vie de ce quartier. En ce qui concerne plus particu-
lièrement le secteur de Tolbiac, une partie de l'emprise de l'ordre
de 13 hectares vient d'être cédée à la ville de Paris, en vue de la
réalisation d'un nouveau quartier comportant un programme de
logements, bureaux et activités diverses, favorisant ainsi l'emploi
dans ce secteur qui jusqu'à présent se trouve coupé de l'activité
urbaine par la présence des voies ferrées . Dans le cadre des dis-
positions de la loi d'orientation des transports intérieurs et de
son décret d'application, les conditions de cette opération ont été
négociées avec la ville de Paris et ont donné lieu au versement à
la S .N .C .F . d'une indemnité de reconstitution, déterminée par
l'administration des domaines sur la base du coût de rétablisse-
ment du potentiel ferroviaire existant . Enfin, au-delà de la rue de
Tolbiac, la S.N .C .F . dispose d'un terrain, actuellement sous-
utilisé depuis le départ de la Compagnie nouvelle de conteneurs
à Valenton, qui devrait être totalement libéré avec le transfert de
la gare « Trains Autos accompagnées » à proximité du boulevard
Vincent-Auriol . Compte tenu de cette situation, une importante
redistribution du site est envisagée, en liaison avec les Grands
Moulins de Paris, qui projettent d'aménager sur les terrains ferro-
viaires une usine moderne raccordée au fer . De plus, cette opéra-
tion s'accompagnerait d'un programme d'entrepôts commerciali-
sables susceptible de répondre à la demande potentielle de
clients ferroviaires . Ces importantes perspectives ont fait l'objet
de plusieurs échanges de vues avec les représentants du per-
sonnel . Elles semblent de nature à favoriser le maintien d'un
trafic ferroviaire sur le site de Paris-Tolbiac, à permettre le déve-
loppement de l'activité économique et de l'emploi sur cette zone,
tout en présentant l'avantage d'améliorer le cadre urbain.

Transports aériens (Air Inter)

35533. - 25 janvier 1988. - M . Albert Brochard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences finan-
cières de la grève récente des commandants de bord d'Air Inter,
notamment sur les agences de voyages . Il juge particulièrement
inadmissible ces pénalités ainsi portées à des commerçants et à
leurs employés, pénalités qui sont le fait de personnels statutaire-
ment très protégés et bénéficiant d'une rémunération extrême-
ment élevée qui devrait pour le moins leur inculquer un sens aigu
du service public et de leur responsabilité dans l'économie du
pays. Il lui demande s'il n'envisage pas une restriction du droit
de grève pour prévenir le renouvellement de tels mouvements et
faire respecter ainsi la mission de service public à laquelle sont
astreints les commandants de bord.

Réponse. - Les mouvements de grève au sein des personnels
navigants de la compagnie Air Inter emportent indéniablement
des conséquences négatives sur l'activité de nombreuses entre-
prises, et en particulier sur celle des agences de voyages . Il faut
cependant souligner que la compagnie Air Inter, pour assurer la
mission de service public qui est la sienne, dans le cadre de la
convention signée avec l'Etat, a recours à l'affrètement d'appa-
reils d'autres compagnies, ce qui permet de limiter les annula-
tions de vols et les retards .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 13 A.N . (Q) du 28 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1355, 2. colonne, 13 . ligne de la réponse à la question
n o 36635 de M . Lucien Richard à M . le ministre de la coopéra-
tion :
Au lieu de : « Les engagements sur le fonds d'aide et de coopé-

ration en faveur du Zaïre se sont élevés en 1987 à 40 MF... ».
Lire : « Les engagements sur le fonds d'aide et de coopération en

faveur du Zaïre se sont élevés en 1987 à 50 MF . . . » .

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 1 5 A .N . (Q) du I l avril 1988

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1506, 2 e colonne, la question de M . Pierre Chantelat a
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports porte le n° 38930, et à la 16• ligne :

Au lieu de : « . . . le 29 juillet 1988, . . . ».

Lire « . . . le 29 février 1988,. . . » .
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